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PRÉFACE 

Sur l'origine et la forme du travail que je publie, un 
mot d'explication est nécessaire. 

Je l'ai commencé avec l'intention d'écrire une simple 
lettre, sans aucune .arrière-pensée de publicité. 

Bientôt je me suis trouvé entraîné comme ce per
sonnage de la lP.gende qu'une force surhumaine em
pêche de s'arrêter jamais. Marche! marche! criait la 
voix intérieure. J'ai obéi trop docilement, je le crains, 
et je suis arrivé ainsi à parcourir, en ne faisant néces
sairement que les effleurer pour la plupart, tous les 
grands sujets des méditations de l'esprit humain. L'ap
préciation d'un système général d'idées, autr.ement dit 
d'une philosophie, n'exige pas moins que cela. 

Une fois engagé dans l'examen du système qui, sous 
le nom de philosophie positive, a séduit quelques 
esprits distingués de notre époque, j'ai compris qu'il 
était impossible de rester à mi-chemin, qu'il fallait 
quand même aller jusqu'au bout et embrasser l'en
semble des questions que son fondateur, M. Auguste 
Comte, a prétendu résoudre . 

Au sujet de la publication de mon travail, un scru
pule s'est dressé devant moi tout d'abord. Des liens 
étroits et chers à mon cœur m'unissent au plus éminent 
disciple de la philosophie que je combats. M. Littré, 
quelques précautions que je prenne à cet égard, ne sera-
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t-11 pâs atteîn-t par les coups portés ati syst~me posî ... 
tiviste ? 

Sans doute, si l'homme que je viens de nommer, 
qui est, à juste titre, l'objet de la considération univer
selle, et qui a des droits particuliers à mon respect 
comme à mon affection, devait être amoindri par une 
critique des vues d'Auguste Comte, je renoncerais à 
faire paraître une discussion qui a, je pense, dans l'état 
actuel des esprits, son utilité et son opportunité. Mais 
la réputation .. de M. Littré s'est faite en dehors et indé
pendamment de la philosophie positive. M. Littré est 
par lui-même ce qu'il est. Pour me servir d'une locu
tion devenue banale, ce n'est point parce que, mais 
plutôt quoique disciple d' Auguste Comte, que M. Littré 
occupe une place si honorable et si haute dans l'opinion 
de ses contemporains. On peut donc mettre en évidence 
le vice essentiel et toutes les pauvretés du système phi
losophique, sans risquer de porter atteinte à une gloire 
fondée sur des titres qui n'ont avec lui rien de commun. 

M. Littré a déjà tiré une ligne de démarcation entre 
lui et M. Comte, et fait dans la doctrine de son maître 
deux parts : l'une qu'il retient; l'autre plus considé
rable qu'il rejette. Je crois qu'il est de l'intérêt de la 
réputation philosophique de M. Littré de rendre plus 
profonde encore cette ligne de démarcation et de ré
duire de nouveau la première des deux parts qu'il a 
établies. 

Quoi qu'il arrive à cet égard, je dois, en venant com
battre l'opinion philosophique de M. Littré, déclarer que 
j'honore en lui profondément deux choses : la modestie 
avec laquelle, quand il pourrait lui-même se poser en 
maître, il se maintient disciple d'un autre homme, et le 
courage qu'il montre en faisant profession d'une doc
trine qui n'est faite pour attirer à ses adhérents la 
faveur d'aucun pouvoir ni d'aucun parti, mais qui donne 
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tant de prîse, au contraire, à la él.éfract:Îoti èt ~ fa 
calomnie. C'est là du moins la marque d'une conviction 
sincère. - J'aperçois bien ce qu'on peut rencontrer 
d'avantage à se ranger sous quelqu'une des nuances 
philosophiques qui vont depuis l'éclectisme jusqu'à 
l'ultramontanisme (la branche sans contredit la plus 
fructueuse sous le rapport des intérêts personnels dans 
ce monde et dans l'autre). Mais que peut-on gagner, 
je le demande, à se dire disciple d'Auguste Comte, 
par exemple, ou de Charles Fourier? 

fümfermé depuis seize ans dans l'exercice de ma pro
fession, j'avais un peu perdu de vue la discussion des 
questions sociales. Je me réveille un jour au bruit qui se 
fait, non pas autour de ces questions précisément, mais 
autour de celles qui y confinent dans le domaine histo
rique et philosophique, par un essaim brillant d' écri
vains qui, tous, se rattachent, de près ou de loin, à la 
méthode positive. Poussé surtout par un affectueux in
térêt envers le plus consciencieux des hommes qui ont 
arboré cette bannière, je me suis mis avec tout l~ scru- . 
pule dont je suis capable à m'enquérir des idées qu'elle 
abrite. Le résultat de cette enquête a été que j'ai re
connu, non sans un douloureux étonnement, que la 
discussion des questions sociales proprement dites 
avait sensiblement rétrogradé depuis les années du rè
gne de Louis-Philippe où il m'arrivait d'y prendre 
part, dans les rangs d'une École qui a commis des fautes 
sans doute, mais dont les principes étaient incompa
rablement supérieurs à ceux qu'on s'efforce de propa
ger aujourd'hui. 

Que se trouve-t-il, en effet, pour tout ce qui a trait 
aux problèmes sociaux et aux conditions formelles des 
réformes sociales à opérer, que se trouve-t-il dans ce 
qu'on nomme le positivisme? 
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Absence complète de solutions à cet égard chez les 
disciples, et, à titre de solutions, chez le maît~e, des 
aberrations telles qu'elles sont répudiées par l'unani
mité des adhérents de quelque valeur acquis à la mé
thode. Et c'est au nom de ces lacunes, de ce néant d'une 
part; au nom de ces mystiques hallucinations d'autre 
part ( œgri somnia senis, comme les appellent eux-mêmeR 
certains disciples), que l'on viendrait mettre hors de 
cause toutes les Écoles sociales, et leur signifier d'abdi
quer devant la suprématie scientifique du positivisme! 

Je n'hésite pas à prote8ter contre la sentence. Je fais 
plus, j'essaye de démontrer l'incompétence radicale 
de l'autorité qui l'a portée. 

Deux choses dans Auguste Comte m'ont particulière
ment choqué: la prétention de faire revivre les institu
tions catholiques, en supprimant l'idée de Drnu, mise 
au rebut à titre de conception théologique; - la néga
tion du DROIT, la négation de la souveraineté du peuple 
et de la liberté, à titre de conceptions métaphysiques. 
Une philosophie qui aboutit à de telles conclusions est 
jugée par ces conclusions mêmes. 

L'intempérante glorification que M. Comte a faite de 
l'influence sociale du catholicisme appelait la discussion 
sur ce point. J'ai donc dù l'aborder, au risque de blesser 

· ùes susceptibilités respectables. 
Je suis loin de nier ni de vouloir amoindrir l'influence 

salutaire qu'a exercée le sentiment chrétien sur la civi
lisation moderne. Autant vaudrait nier le jour en plein 
:midi. Mais ce n'est point l'âme, le côté intime et spi
l'Îtuel du christianisme (ce qui; selon moi, a été surtout 
bienfaisant); c'en est bien plutôt le corps, le côté matériel 
et 1' organisation extérieure qui excite l'admiration de 
M. Comte. Aussi le voit-on retirer tout à Jésus, de qui 
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procède le sentiment chrétien et qu'à peine il nomme 
dédaigneusement, pour tout reporter à saint Paul, 
comme fondateur de l'institution. 

Contrairement, d'ailleurs, à l'opinion commune, je 
ne pense pas que l'œuvre du dix-huitième siècle n'ait 
rien laissé à faire de nos jours dans le même sens, pour 
l'affranchissement définitif de la pensée. Il survit encore 
assez de l'autorité des doctrines que le dix-huitième 
siècle avait cru abattre, pour empêcher la liberté d'en
seignement; pour entraver notablement, au grand dom
mage de l'évolution sociale régulière, la pleine liberté 
de discussion philosophique; pour faire obstacle, en un 
mot, aux conditions les plus nécessaires à l'issue de 
la phase d'anarchie intellectuelle que nous traver
sons. 

Mais l~ mode de controverse du dix-huitième siècle, 
qui a été trop souvent le sarcasme et le dénigrement 
systématique, ne peut convenir à l'esprit de justice uni
v-erselle qui nous anime aujourd'hui. Au lieu de voir, 
comme le faisaient Voltaire et ses contemporains, au 
lieu de voir dans les enseignements religieux tradition-

. nels et dans les livres qui les renferment des monu
ments d'imposture, inventés pour l'asservissement des 
hommes, nous y apercevons les manifestations de l'état 
le plus avancé de l'esprit humain aux époques de ces 
manifestations. Nous les traitons avec respect, par con
séquent, pour l'utilité qu'elles ont eue dans le passé : 
utilité due elle-même à la part de vérité qui s'y trou
vait contenue. La première et la plus grande de ces vé
rités, c'est qu'il y a quelque chose au-dessus de l'homme 
et derrière ce monde qui frappe nos sens. 

L'Esprit, un principe intelligent, souverain ordonna
teur des choses, qui les a réglées par des lois immua
bles, telle est la seule mais l'essentielle donnée qui 
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survit des enseignements théologiques du passé dans la 
raison et dans la conscience humaine. 

Le monde est la réalisation de la pensée de ce prin
cipe qui, dans toutes les langues, s'appelle Drnu. 

Plus s'étendent les limites de ce que nous connaissons 
de ce monde immense, plus nous prenons une haute 
idée de la sagesse et de la puissance de son Auteur. Or, 
depuis troi~ siècles, les découvertes de la science ont 
changé complétement la notion qu'on avait de l'univers 
aux époques où l'on croyait que la Terre en était le cen
tre, et que tout avait été fait en vue des habitants de ce 
centre supposé. 

«La parole de Dieu est un acte, a dit excellemment 
Porphyre, et le monde est son discours. » 

Mais on nous allègue encore une autre parole de 
Dieu, qu'il aurait adressée à certains hommes, par voie 
surnaturelle et miraculeuse. 

Entre la parole de Dieu écrite dans le grand livre de 
la nature où la science nous apprend à mieux lire de 
jour en jour, et la pensée de Dieu, exprimée dans les 
écrits qui constituent la Révélation, si quelque incoµipa
tibilité, si quelque contradiction vient à se montrer quelle 
règle de jugement devons-nous prendre? Comment nous 
çléciàerons-nous entre ces deux imposantes autorités? 

La règle et la ligne de conduite à tenir a été tracée 
par un illustre savant, par Galilée, dont les dispositions 
conciliantes ne l'ont point préservé des persécutions. 

J'emprunte le document suivant à un livre du plus 
haut intérêt (1). Quelques jours avant son départ pour 

(1) La pluralité des mondes habités, par Camille Flammarion, ancien 
élève astronome à !'Observatoire impérial de Paris, rédacteur du Cos
mos, etc. - Vis-à-vis des croyances révélées, l'auteur a gardé une pru
dente réserve <le jugement, non sans laisser toutefois percer sa propre opi
nion dans une note intitulée : La pluralité des mondes devant le do;pw 
chrétien. 
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Rome où il était appelé par les ordres du Saint-Office, 
en janvier 1633, Galilée, alors septuagénaire, écrivait 
de Florence à Élie Diodati, jurisconsulte et avocat au 
parlement de Paris : 

({ .... Si je demande au théologien : De qui le soleil, de qui la 
lune et la terre, leur position et leur mouvement sont-ils 1' œuvre? 
Je pense qu'il me répondra : ce sont les œuvres de Dieu. Si je lui 
demande ensuite de quelle inspiration provient la Sainte-Ecriture, 
il me répondra : De l'inspiration du Saint-Esprit, c'est-à-dire de 
Dieu lui-même. Il suit de là que le monde est l'œuvre et la Sainte
Ecriture la parole de Dieu. Si je lui pose cette autre question : Le 
Saint-Esprit emploie-t-il jamais des paroles qui sont en apparence 
contraires au vrai, parce qu'elles sont <l'accord avec la grossièreté et 
proportionnées à l'intelligence vulgaire du bas peuple? Il me répon
dra certes, d'accord avec les pères de l'Eglise, que l'on ne trouve pas 
autre chose dans !'Ecriture sainte; que c'est son style propre, et 
que, dans plus de cent endroits, le simple sens littéral donnerait, je 
ne dirai pas des hérésies, mais des blasphèmes, puisque Dieu lui
même y est représenté capable de colère, de repentir, d'oubli et de 
négligence, etc. Vais-je lui demander si Dieu, pour mettre son œnvre 
à la portée de la foule sotte et sans entendement, a jamais modifié 
sa création; si la nature, servante de Dieu, mais indocile à 
l'homme et que nul de ses efforts ne peut changer, n'a pas toujours 
conservé la même marche et ne suit pas toujours le même cours. 
Je suis convaincu qu'il me répondra que la lune a toujours été une 
sphère, bien que le peuple, pendant longtemps, l'ait prise pour un 
disque blanc. Bref, il avouera que la nature n'a jamais rien changé 
pour nous plaire, que jamais elle ne s'est amusée à modifier ses 
œuvres conformément au désir, à l'opinion et à la crédulité des 
hommes. S'il en est ainsi, pourquoi donc, voulant connaître le 
monde et ses parties constitutives, irions-nous préférer, pour régler 
notre examen, à l'œuvre même de Dieu la parole de Dieu? L'œuvre 
est-elle moins parfaite et moins noble que la parole? Supposez que 
l'on parvienne à établir qu'il y a hérésie à dire que la Terre tourne; 
supposez que plus tard les observations, la critique, l'ensemble des 
faits vinssent attester comme irréfragable le mouvement de la Terre; 
n'aurait-on p:is fort compromis l'Eglise? Consentez, au contraire, à 
n'assigner que la seconde place à la parole, toutes les fois que 
l'œuvre semble l'éloigner; vous ne faites aucun tort à l'Ecriture. 

» Il y a plusieurs années, au début de ce grand vacarme contre 
Copernic, je rédigeai un Mémoire assez détaillé dédié à Christine de 
Lorraine, dans lequel, m'appuyant sur l'autorité de la plupart des 
Pères de l'Eglise, j'essayai de démontrer qu'il y avait un grave abus 
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à faire intervenir si souvent dans les questions scientifiques et 
d'observations l'autorité de l'Ecriture S:linte. Je demandais que 
l'on s'abstînt à l'avenir d'employer de telles armes dans les discus
sions de ce genre. Aussitôt que je serai moins a:-siégé d'inqui ·.~ 

tudes, je vous ferai tenir une copie de cet écrit ; mais je suis à la 
veille de me rendre à Rorne par ordre dn Saint-Office, qui vient 
d'arrêter la vente de mon Dialogue ... n 

Quel compte fut-il tenu des réflexions si sensées de 
l'illustre vieillard? 

Une commission de cardinaux délégués par le pape; 
jugeant au nom de l'Église infaillible, prononça contre 
la doctrine de Galilée, le 22 juin 1633, une sentence 
dans laquelle on lit textuellement : 

« 1° La _proposition que le soleil est au centre de 
l'univers et immobile est absurde, philosophiquement 
fausse et formellement hérétique, car elle est expres
sément contraire à l'Ecriture sainte. 

>> 2° La proposition que la terre n'est pas le centre 
de l'univers, qu'elle n'est pas immobile, mais qu'elle se 
meut, et aussi d'un mouvement diurne de rotation, est 
également absurde, philosophiquement fausse; et con
sidérée théologiquement, elle est contraire à la foi ( 1). » 

Combien, depuis le jour où elle condamna ainsi_, dans 
la personne de Galilée, la vérité astronomique, où elle 
obligea l'un des plus glorieux Pères de l'église moderne 
de la science à rétracter une proposition qui devait 

(1.) Cette sentence reproduit elle-même les termes d'une condamnation 
portée, en 1.616, par une autre commission théologique du Saint-Office. 
Elle est traduite avec quelques différences dans la forme, mais nulles quant 
au sens, par M. Biot, article Galilée de . la Biographie universelle de 
l\Iichaud. Voyez aussi La Vérité sur le procès de Galilee, par le même 
M. Biot, très bienveillant, comme on sait, pour l'Église, ses Mélanges 
:;cientifiques et littéraires, t. III, et les pièces authentiques citées 
par M. Mary Lafon, R01ne moderne, p. 453; enfin la Vie de Galilée, 
traduite de l'anijlais par M, Peyrot, Paris, 1.835. ' 
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bientôt rallier l'unanimité des esprits, combien l'Église 
romaine a dû se repentir d'une sentence qui a si forte
ment compromis sa prétention à l'infaillibilité! 

L'infaillibilité et des dogmes immuables! c'est quel
que chose de commode pour un temps. Avec cela, on est 
dispensé de se mettre en frais de réponse aux objec
tions. Mais un moment arrive où ce qui avait jusque-là 
fait la force devient cause de la ruine, d'une ruine 
complète et irréparable. 

Dès que, fût-ce une seule fois, l'autorité infaillible a 
été prise en faute; dès qu'une des bases du dogme im
muable se trouve entamée, emportée par la science, 
contre les témoignages de laquelle rien ne peut préva
loir, et dont la marche n'a pu être arrêtée ni par les 
bûchers de l'inquisition ni par les foudres du Vatican, 
tout s'effondre et tout croule sans restauration possible. 

Quel sursum corda! sursum menies ! haut les cœurs ! 
haut les esprits par delà toutes les sphères des dogmes 
révélés! - crie depuis trois siècles au genre humain 
la science! la science qui lui découvre un espace sans 
bornes, peuplé d'innombrables milliers de soleils ana
logues au nôtre, et qui lui montre la modeste place de 
notre Terre dans cette immense hiérarchie des mondes! 
Quelle idée nouvelle de la puissance de !'Auteur ressort 
de la grandeur indéfinie de l' œuvre, acquérant ainsi des 
proportions que ne soupçonnait assurément pas !'Esprit 
qui a inspiré la Bible ! 

o: Dans le principe, dit cet Esprit, Dieu créa le ci.el et 
la terre. >> Genèse, ch. I, vers. 1. Ceci est l'acte primor
dial de la création, avant même le premier jour. - Puis 1 

au verset 14, nous lisons : cc Dieu fit deux grands lumi
naires : le plus grand pour présider au jour, le plus 
petit pour présider à la nuit, et il fit aussi les éto; 1 ~ · J> 

OEuvre du quatrième jour, vers. 19. 
Ainsi, les étoiles et le soleil viennent après la terre 
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dans l'ordre de la création biblique_, l'astre central de 
notre système après une de ses planètes. C'est comme 
si on disait qu'une des branches de l'arbre a été formée 
avant le tronc qui la supporte. 

Suivons-nous, d'autre part, les investigations de la 
science dans les couches superposées de notre globe? 
Elle y découvre et elle en rapporte d'irréfragables té
moignages d'une antiquité inconciliable avec les récits 
de la tradition sacrée. 

Napoléon disait, en i 808, au sein du Conseil d'État, 
en parlant de la censure : « Pourrait-elle, sans blesser 
toutes les religions qu'on suit en France, laisser passer 
un livre où l'on enseignerait que le monde dure depuis 
vingt mille ans? >) 

C'estbien de vingt mille ans qu'il s'agirait aujourd'hui, 
en présence des résultats dus aux recherches de Bou
cher de Perthes, d'Agassiz, de Vogt, de Lyell, qui, sur 
preuves authentiques, portent à une centaine de mille 
ans la date de l'apparition de l'homme sur la terre! 

Qu'on puisse être disciple de la science des Laplace, 
Herschell, Humboldt, et de celle des géologues ci-dessus 
nommés, en même temps que croyant à la Genèse et à 
l'Incarnation, il faut bien l'admettre, car l'exemple en 
est fourni par des hommes dont la sincérité ne saurait 
être suspectée; mais j'avoue ne pas le cbmprendre : 
j'ai, quant à moi, la cervelle trop homogène et trop 
étroite pour y pouvoir loger ensemble deux ordres d'i
dées aussi disparates, aussi divergentes, que celui qui 
résulte des travaux de ces savants d'une part, et celui 
qui constitue, d'autre part, la Révélation. 

Si ingénieuses qu'elles soient, toutes les explications 
et interprétations qui ont été tentées pour concilier ces 
deux choses : l'œuvre de Dieu, révélée par la science, 
et la parole de Dieu consignée dans l'Écriture, me pa
raissent bien insuffisantes ou plutôt complétement 
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vaines. Je n'en excepte pas, à coup sûr, celles qu'ont 
données, en dernier lieu, le père Ventura et le père 
Gratry au sujet de la pluralité de's mondes habités : 
notion induite de l'analogie, mais qui s'impose à l'esprit 
désormais, et qui est véritablement incompatible avec 
la donnée du Dieu infini, se faisant homme pour le salut 
de notre humanité terrestre, qui profite hélas! bien 
mal d'une aussi insigne faveur. 

Mais qu'ils brillent dans l'espace illimité des cieux, 
ou qu'ils sortent des entrailles de la terre sous la for
me de débris d'hommes d'un âge qui se perd dans la 
nuit des temps, et de monuments de leur industrie pri
mitive, je sais que les témoignages de la science n'ont 
de valeur auprès de certains esprits, qu'après qu'ils ont 
été confrontés aux textes déclarés divins, et après que 
l'on s'est bien assuré qu'ils ne les contrediront pas et 
qu'il y aura toujours moyen de maintenir ceux-ci de
bout en présence de ceux-là. Pour bon nombre de sa
vants pusillanimes, ou par trop soucieux des bénéfices 
certains d'une sainte alliance avec les préjug·és régnants, 
la maxime : «Fais ce que dois», aurait besoin d'être 
ainsi traduite : Dis ce que sais, advienne que pourra!» 

Le trait caractéristique de notre époque, et sa plaie la 
plus honteuse, qui lui imprimera un stigmate indélé
bile aux yeux de la postérité, c'est l'hypocrisie : hypo
crisie de mœurs et de croyance, hypocrisie du cœur et 
surtout de l'esprit. « Penser une chose, en écrire une 
autre, cela arrive tous les jours, surtout aux gens ver
tueux.» (Po~rquoi n'emprunterais-je pas à une œuvre 
légère cette remarque si vraie dans son ironie?) Mais 
depuis trente ans qu'un écrivain, jeune alors, maître-né 
dans l'art du style et passé maître aussi dès longtemps 
dans l'art de la critique, (M. Théophile Gautier) notait 
ce trait de mœurs de la littérature contemporaine, com
bien, les diverses réactions religieuses et politiques ai-
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dant, n'at-t-il pas été fait de chemin dans le même 
sens de la duplicité générale et de la contradiction ha
bituelle entre les sentiments intimes et les manifesta
tions extérieures! 

Madame de Staël avait bien le sentiment de l'in
fluence malfaisante et antisociale de l'hypocrisie de la 
pensée, lorsqu'elle écrivait : «Si, dans les rapports avec 
les hommes, on n'avait affaire qu'à ce qu'ils pensent 
réellement, on pourrait facilem_ent s'entendre; c'est ce 
qu'ils font semblant de penser qui amène la discorde.>) 
De l'Allemagne, 4c partie, ch. 2. 

Un sanglant r eproche s'appliquera, je le crains bien, 
au dix-neuvième siècle. «Sous le rayonnement de jour 
en jour plus vif du flambeau de la science, la vérité, 
pourra-t-on dire, lui crevait les yeux; elle brillait par
tout à ses regards en traits éclatants, et par un amour 
mal entendu de son repos, par un respect de conven
tion pour des idol es vermoulues, ce siècle affadi n'a pas 
eu le courage de la confesser. Il a menti à sa conscience, 
et joué, dans l'ordre moral, une bien autre comédie que 
la comédie politique des quinze ans de la Restaura
tion. » 

Plus, d'ailleurs, que le surnaturalisme qui tombe, 
quoi qu'on fasse pour le soutenir, - plus répugne 
encore à ma raison et à mon cœur l'idée qu'aucune in
telligence n'aurait présidé à l'arrangement de cet univers 
si savamment ordonné. - Dieu contrevenant par le 
miracle aux lois que lui-même a établies, Dieu se dé
mentant lui-même choque ma raison; c'est tout bon
nement absurde.- Pas de Dieu! le monde sans Dieu! cela 
me paraît tout aussi inadmissible au point de vue ration
nel. Et Dieu, si vous le retranchez, fait essentiellement 
faute à mon sentiment intime, à , mon impérieux besoin 
de justice et de proportionnalité. Or, pas plus que les 
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lumières de la raison, les aspirations .du cœur ne sont 
faites pour nous tromper. « Dieu, comme l'a écrit feu 
Rigault, l'un des meilleurs esprits qu'ait comptés la ré
daction d'élite du Journal des Débats, Dieu n'est pas un 
méchant Dieu, qui leurre les hommes par de faux 
amours et de faux espoirs.» 

Ma foi religieuse est donc le théisme, le théisme ra
tionnel, également éloigné de toutes les formes de l'a
théisme et du surnaturalisme miraculeux. ( 1) Le temps 
me paraît venu, pour les hommes de bonne volonté, 
d'adorer enfin Dieu, suivant la parole de Jésus, en esprit 
et en vérité : le Dieu de tous les mondes, le seul 
Dieu toujours VIVANT, qui ne saurait être, quoi qu'en 
dise magistralement M. Guizot, le Dieu des miracles et 
de la damnation éternelle. 

Solidarité de tous les hommes unis dans une même 
destinée générale; responsabilité individuelle de cha
cun, évalué d'après son concours à la réalisation nor
male de cette destinée ; persistance du moi dans une 
série d'existences qui satisfasse au sentiment de justice 
distributive que nous avons tous au fond du cœur, tant 
qu'il n'a pas été étouffé par la déraison sophistique ou 
faussé par les préjugés superstitieux, tels sont les prin
cipes moraux, exempts d'arbitraire, sur lesquels je 
m'appuie. Ils peuvent supporter, je crois, la comparai
son avec tous ceux qu'on voudra leur opposer. 

Dans l'ignorante naïveté des âges peimitifs, nos pères 
étaient excusables d'attribuer à Dieu les rôles qu'ils lui 
ont fait jouer vis-à-vis de notre humanité terrestre, ne 

(i) Cette opinion a un organe dans le Déiste rationnel, journal men
suel, dirigé avec talent par 1\1. Riche~Gardon, qui compte parmi ses colla
borateurs 1\1. Henri Disdier, de Genève, 1\1. Lenglet, conseiller à la cour 
impériale de Douai, et qui reçoit les communications de plusieurs disci
ples éclairés de la doctrine sociétaire, l\1M. Hip. Renaud, le Dr Jouanne 
(de Riz), Ch. Küss, etc. 
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co11éevant pa.s d1autre monde que le sien, ni d;autrè 
humanité qu'elle-même. Aujourd'hui que nous com
mençons à nous faire une juste idée de la place infinité
simale qu'occupe notre planète dans la série innom
brable des corps célestes, c'est, de notre part, le comble 
du délire de l'orgueil qu'abaisser le Dieu infini à ces 
apparitions et à ces communications fantastiques qui 
forment le point de départ des religions surnaturelles. 

Par leurs dogmes, les religions du passé ne font plus 
guère aujourd'hui qu'entretenir la division parmi les 
hommes. Elles contribuent aussi à faire des athées de 
ceux qui s'avisent de raisonner sur Dieu d'après les 
données de ces dogmes et qui ne peuvent se résoudre 
à dire : Credo quia absurdum. 

C'est trop insister, pensera-t-on, sur la même idée. 
Je le fais avec conviction, persuadé que là se rencon

tre, et pas aillems, le principal obstacle au .progrès so
cial. 

Formes de gouvernement, tyrannies, entraves, bar
rières politiques et administratives, qu'est-ce, en effet, 
que tout cela - choses désormais instabl ~s et chan
geantes, pour ainsi dire, comme les modes de nos vête
ments; qu'est-ce que cela auprès du perpétuel veto, 
pronoucé au nom du ciel, et qui n'a besoin de se moti
ver par aucune autre raison, sinon que Dieu l'a voulu 
ainsi? 

Le véritable obstacle à la civilisation que nous nous 
efforçons si vainement, depuis trente ans, d'introduire 
parmi les Arabes de l'Algérie, cet insurmontable obsta
cle, où résidc-t-il? Dans les marabouts et dans le Ko
ran, dont les marabouts sont les interprètes . La masse 
du peuple est encore arabe, c'est-à-dire superstitieuse, 
en Europe, et pour surcroît de malheur elle est jugée 
par les gouvernements plus superstitieuse qu'elle ne l'est 
en réalité. Voilà surtout pourquoi l'évolution sérieuse de 
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1a socîété, sa tnarche régulière en avant se trouve éfi~ 

travée, au préjudice du bien général et contre l'intérêt 
de stabilité des gouvernements eux-mêmes. 

Sur la question des formes politiques, je ne professe 
pas, d'ailleurs, l'indifférence, tout en la tenant po~r se
condaire par rapport à la question sociale proprement 
dite. 

Pour ce qui est de mon opinion pratique, je suis de 
ceux qui pensent qu'on doit aider le gouvernement de 
son pays, quel qu'il soit, à faire le bien, et ne lui refu
ser son concours que pour le mal. Je trouve qu'il n'y a 
rien de plus contraire au vrai patriotisme et à la cause 
du progrès que ces haines obstinées, qui font un point 
p'honneur de l'abstention et de l'hostilité systématique. 

J'estime encore que, quelque prédilection théorique 
que l'on ait pour telle ou telle forme de gouvernement, 
il n'est jamais permis, ni même en réalité avantageux 
pour l'avancement politique et social, d'employer la 
force dans le but de substituer une autre forme de gou
vernement à la forme existante; qu'enfin l'insurrection 
ne saurait, dans aucun cas, se justifier que par une at
teinte violente aux dernières garanties du droit et de la 
conscience. 

Placé à ce point de vue, confiant dans la droiture de 
mes intentions, je n'ai pas craint d'exprimer mon sen
timent sur les choses et même sur les personnes, avec 
une impartialité qu'on ne pourra méconnaître. 

J'ai, beaucoup plus qu'on ne devait s'y attendre dans 
une discussion des plus hautes généralités philosophi
ques et sociales, recouru au témoignage des faits, même 
contemporains; et j'ai apprécié librement, à cette occa
sion, la conduite et les opinions de quelques hauts per
sonnages de notre époque. C'est que les faits, les réa
lités vivantes sont, à mon sens, le meilleur criterium 
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des théories sociales et politiques. La philosophie que 
je vais examiner recommande l'observation et l'expé
rience. J'ai par là essayé de suivre une des judicieuses 
indications qu'elle donne. 

Quiconque m'aura lu conviendra, je pense, que j'ai 
fait une œuvre sincère, une œuvre de conviction, qu'au
cune mesquine considération n'a influencée. Si je me 
trompe, c'est avec une entière bonne foi. 

Je dis certaines choses qui déplairont, les unes plus 
particulièrement aux conservateurs, les autres aux ré
volutionnaires. Peu désireux des applaudissements de 
l'esprit de parti, je dis ces choses qui nuiront peut
être au succès de publicité du livre, parce qu'elles ne 
sont pas, à mon estime, ce qu'il renfermera de moins 
vrai, ni par conséquent de moins utile. 

Au surplus, je sais l'accueil réservé à la vérité, lors
qu'elle tombe au milieu de gens qui ne la veulent 
qu'au gré et suivant les convenances de leurs intérêts 
ou de leurs passions : 

Vera loqui si vis, discito sœva pati. 

Sœvu est trop fort pour notre temps; les traitements 
cruels ne vont pas, Dieu merci, ~ son tempérament. 
Disce maligna pati. La malignité et le dénigrement, 
voilà seulement à quoi il faut s'attendre de nos jours, 
quand on se hasarde à dire tout haut quelques vérités 
importunes. 
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~t\.. M. E. LITTRE 

SUR LA 

l)I-IILOSOPHIE POSITIVE 

Amicus Plüto, magis amicu veritiu. 

MONSIEUR ET TRÈS HONOIIÉ BEAU-FRÈRE, 

Je viens de l~re avec la plus grande attention, avec toute la 
déférence due à votre caractère et à votre savoir, avec. l'affec
tueux intérêt d'un homme qui vous est uni par alliance et qui · 
sent tout le prix d'un tel lien, la partie de vos travaux qui a 
trait à un ordre d'idées dont je me suis moi-même occupé 
autrefois. Je veux parler des deux ouvrages que vous avez con
sacrés à l'exposition de la philosophie positive de M. A. Comte, 
système qui a la prétention d'avoir résolu scientifiquement le 
problème social. 

J'ai ad 111 iré dans ces deux écrits, dans le second surtout, la . 
lucidité de votre exposition, la puissance de votre dia.lectique, la: 
droiture ,de votre jugement, toutes les éminentes qualités de, 

i 
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votre esprit; j'ai été touché des scrupules de cœur que vous lais
sez voir, du sentiment pénible qui vous agite et qui se trahit par 
des accents émus, toutes les fois que vous vous trouvez amené 

. par la force des choses, par l'ascendant supérieur de la vérité, à 
combattre les opinions - de celui auquel vous faites l'insigne 
honneur de le nommer votre maître. Si la conviction dont vous 
êtes pénétré ne se communique pas à tous les lecteurs compé
tents et sérieux qu'ont eus et que pourront avoir vos deux ou
vrages, c'est que, vraisemblablement, la doctrine dont vous 
vous y constituez le défenseur pèche par quelques points essen
tiels, qui l'empêchent de rallier à elle tous les esprits affranchis 
du joug des préjugés. 

Je ne suis point, tant s'en faut , de l'avis de ceux de vos nom
breux amis qui déplorent de vous voir employer une partie de 
vos grandes facultés à une œuvre de philosophie sociale. Ce 
sont, à la vérité, des travaux d'une autre nature qui vous ont 
valu votre ilfustration, et qui vous ont placé, sans conteste, au 
premier rang des érudits, des philologues et des littérateurs 
contemporains. Vos labeurs dans le champ de la philosophie 
sociale, au contraire, ne vous ont attiré qu'un honorable et glo
rieux ostrncisme. 

Néanmoins, quelle que soit la haute valeur de vos autres 
œuvres, si bien appréciées naguère par un éminent critique (1), 

(i) 1\1. Sainte-Beuve. Constitutionnel du 29 juin, des 6 et 7 juillet 
!863. 

Ce prince de la critique moderne, qui avait été l'un des juges de votre 
candidature à l'Académie française, el l'un des plus persévéramrnent favo
rabl es, a tenu à vous venger d'une injuste exclusion. Dans un sentiment 
d'équité froissée, en même temps qu'il rendait hommage à vos talents di
vers, il a fait de votre caractère et de votre cœur une apologie tout à fait 
exceptioimrlle; il a dit de vous, de vous Dieu merci plein de vie, des 
choses qui ne se disent d'ordinaire que des morts. La sagacité de .M Sainte
Beuve ne s'rst pas trompée à votre endroit : pas un de ceux qui vous con
naissent qui ne rende témoignage de la complète vérité de toutes les appré
ciations fütteuses dont vous avez été l'objet. 

Quant à votre panégyriste, il tombe aussi, lui, sous le jugemmt de cette 
cri tique qu'il exerce avec autant de grâce piquante que de judideuse au
torittl. Un de ses jeunes confreres disait de lui dernièrement: cc M. Sainte
Beuve e::, t un G,1 ulois. »-Qu'il nous verse pendant bien des années encore 
de so ·. P.Xr\' llent cru de la G~ule ! les gourmets ne sont pas près de lui dire : 
À%?Z! 



-3-

c'est, selon mon sens, et selon le vôtre aussi sans doute, la part 

que vous aurez prise à la constitution de la scienc.e sociale ou 
de la sociologie, pour employer votre langage, qui donnera 

votre véritable mesure comme penseur et comme philosophe; 
c'est sur cela principalement que l'avenir basera l'opinion qu'il 
doit se faire de vous. 

Je voudrais, et c'est mon bien vif désir, que cette opinion ne 
restât pas au-dessous de ce que vous valez en réalité. 

Or, dans le système qui vous a, comme vous le dites, subju
gué, je crois apercevoir non-seulemeut des lacunes (vous en si
gnalez vous-même, et de si importantes qu'elles ruinent de 
fond en comble la prétention capitale du système), mais encore 
des erreurs fondamenta!es et des contradictions. Aussi me pa
raît-il un guide sans valeur dans la recherche des lois d'évolu
tion des sociétés humaines en ce qui concerne l'avenir, et ne 
vous a-t-il conduit, ne pouvait-il vous conduire qu'à une im:
passe sans soleil et sans air, ou, pour mieux dire, froide et 
sombre comme le fond d'un sépulcre. - J'éprouve le besoin, 
et je me fais un devoir, de vous développer ma pensée à ce sujeL 

Situation 1•especthe. 

Je n'ignore pas, je sens mieux que personne, Monsieur et 
honoré beau-frère, toute la distance qu'il y a entre nous deux. 
sous le rapport du talent et du savoir. Je sais qu'il paraîtra sin
gulièrement présomptueux, de la part d'un homme obscur tel 
que moi, de venir discuter contre un homme tel que vous, 
illustre à juste titre et si haut placé dans l'opinion de tous les 
gens d'étude en Europè. 

Le désavantage, la fausse apparence même de ma situation, je 
m'y résigne pour l'accomplissement de ce que je crois être un 
devoir; et je vous demande la permission de soumettre humble
menL à votre haute sagacité les observations qui m'ont été sug
gérées par l'étude du système philosophique de l\I. A. Corn le. 

Cettr étude, je l'ai surtout faite dans vos écrits, et je pense l'a

voir faite à la meilleure source. 
J'ai, d'après vous, Monsieur, et sur l'état que vous me four-
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nissiez vous-même, essayé de dresser le bilan de la philosophie 
positive; et en voyant ce qui restait à son avoir, je suis de
meuré surpris (c'est une impression personnelle, erronée peut
être et pour laquelle je vous demande grâce), je suis demeuré 
surpris de la disproportion qui existe entre les témoignages de • 
reconnaissance que vous lui prodiguez et la valeur de l'apport 
réel qu'elle avait pu vous faire. Dans votre ouvrage sur M. Comte 
et sur sa doctrine, vous célébrez partout les services qu'ils vous 
ont rendns, et je n'aperçois guère d'un bout à l'autre de votre 
livre (pardonnez-moi cette erreur d'appréciation, si c'en est 
une, - elle ne peut dans ce cas nuire à la gloire du maître), je 
n'aperçois, dis-je, que les signes éclatants de la puissance de 
votre esprit. 

La preuve de ce que j'avance ressortirait, au besoin, de cette 
remarque qui n'échappB à aucun de vos lecteurs : c'est que 
vous n'êtes jamais aussi fort; c'est que votre argumentation 
n'est jamais aussi irrésistible que lorsque vous vous séparez de 
M. Comte, tout en vous servant de la méthode positive, qui, en 
tant que méthode générale des sciences fixes, n'appartient en 
propre à personne, il me semble (1), pour combattre les vues 
d'application du maître, telle que la rétrograde tentative de fon
der un nouveau sacerdoce et un nouveau culte. 

A mon jugement; les vues de M. Comte sur le passé de l'hu
manité, vues que vous admettez encore, et dont quelques -unes, 
à la vérité, sont plausibles et attestent une puissance d'analyse 
très remarquable, n'ont, en général, pas plus été obtenues par 
une méthode rigoureuse que les aberrations de ses derniers 
temps, qui sont par vous justement répudiées. Celles-ci, quoi que 
vous prétendiez, Monsieur et très honoré beau-frère, sont les 
filles légitimes de celles-là; mais elles ne reposent, ni les unes ni 
les autres, sur une base vraiment scientifique. Tout en repous
sant ces trop manifestes abPrrations ultimes de M. Comte, vous 
maintenez qu'il a trouvé les lois sociologiques, en d'autres ter-

(l) è'est une vérité que M. Comte a formellement reconnue lui-même : 
<< L:t u;ét!:uùe rosi tive est nécessaire111ent, dit-il, comme la méthode théo
l u ~:Î ' ill) ou mébp~iy.üqur, l'œuvre continue de l'humanité tout entière, 
s:u1.:; aucun inventeur spécial. l> Cours de philosophie positive; conclu
sions g0néralès. T. VI, p. 706. 
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mes, fondé la science sociale. Or, ni les principes de · philoso
phie scientifique posés par M. éomte, ni ses vùes sur l'évolution 
successive de l'humanité, quoique celles-ci dénotent une fa
culté de systématisation vraiment extraordinaire, ne suffisent, 
suivant moi, pour fournir les bases de la science sociale ou de 
la sociologie. Le démontrer sera l'objet de la discussion que 
j'ose entreprendre, à armes bien inégales, contre un adversaire 
aimé et vénéré. 

Je ne me dissimule pas tout ce que ma position vis-à-vis de 
vous, Monsieur et honoré beau frère, présente de délicat et de 
difficile. Vous m'en voudrez du bien que je dirai de vousi mais 
surtout du mal que je serai forcé de dire, non pas de votre 
maître, Dieu m'en garde! et que me fait l'homme? mais de son 
système et de ses idées, qui choquent de tout point, je l'avoue, 
mon intelligence et mes sentiments.-Je ne saurais lire M. Comte 
que je ne me sente froissé dans mes plus vives aspirations 
vers le bien et le beau. Du passé, il réhabilite, pour une 
partie du moins, ce que le passé a, selon moi, de mauvais; 
pour l'avenir, il éteint l'espérance: il l'étRint quant aux desti
nées de l'individu et quant aux destinées de l'espèce . Je ne puis 
me résigner à ce double suicide, ni me laisser condamner à ce 
double néant. 

Jamais, peut-être, aucun critique ne s'est trouvé dans les 
conditions de respect et de sympathie où je me trouve moi
même vis-à-vis de l"homme dont je viens combattre les idées. 
Rapproché de vous,, Monsieur, dans des rapports journaliers 
de famille, ayant usé plus d'uue fois avec les miens de la fra
ternelle et cordiale hospitalité de votre douce retraite du Mesnil, 
comment, direz-vous, n'ai-je point profité de l'intimité du tête
à-tête pour ouvrir le débat doctrinal que j'engage à présent au 
grand jour de la publicité? 

Un sentiment de déférence, non pas exagéré mais mal inspiré 
peut-être, m'a 'empêché d'aborder, dans la conversation, des 
sujets que vous ne paraissiez pas désirer vous-même qui fussent 
traités entre nous. 

Quand j 'ai vu par la lecture et par l'étude approfondie de 
vos ouvrages philosophiques, quelles étaient les données de! 'école 
à laquelle vous vous rattachez et qui tire de vous, en France, son 
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prinèipal lustre; quand j'ai vu, dis-je, quelles étaient les données 
de cette école sur le grand problèm0 de la destinée humaine, 
notre affaire à tous, notre affaire capitale, notre affaire urgente et 
incessante même; (car de la façon de comprendre cette des
tinée, découlent des solution~ pratiques qui sont de tous 
les jours), -j'ai pensé qu'il y avait 'lieu d'examiner à fond la va-
leur de ces données. 

1 

Par s~ite de la grande et générale estime dont vous jouissez, 
Monsieur, vous pouvez, à un momr.nt donné, être appelé, sinon 
à jouer un rôle que fuirait votre modestie, du moins à émettre 
un avis qui serait décisif. Que vous le vouliez ou noh, vous êtes 
devenu le porte-drapeau d'une école qui compte parmi les 

écoles sociales de notre temps, et qui ne dissimule pas sa pré
tention de les dominer toutes, par la certitude de son poinl de 
départ et par la supériorité de ses vuès. De là, pour chacun, le 
droit d'examiner le fondement d'une telle prétention, et de mettre 
el\ regard des vues de l'école qui s'arroge le titre de positive, 
d'autres vues et d'autres conceptions dont l'opinion publique 
sera juge en dernier ressort. Pour moi, en voyant ce que, sous 

le couvert de la philosophie positive, on nous a présenté jus· 
qu'à présent de déductions sociales, j'ai pensé, modestie à part, 
que j'avais, si je ne m'abuse, mieux que cela à vous offrir. 

En même temps donc que j'apprécierai le système de 
M. Comte, je serai conduit à présenter sur les questions morales, 
économiques, politiques, sur les questions sociales, pour tout 
dire, en un mot, des aperçus qui ne rne paraissent entièrement dé
pourvus ni d'utilité ni d'opportunité. Je vous supplie, Monsieur 

et très-honoré beau-frère, d'apporter à leur examen impartial 
la dixième partie de l'attention scrupuleuse que j'ai apportée 

moi-même à l'étude des solutions produites par M. Comte et par 
ses 'disciples. 

Position de la question. 

Avant d'entrer en matière, peut-être convient-il de se pour
voir tout d'abord contre un jugement très ' absolu par lequel, 
au début même de votre ouvrage sur Auguste Comte tt la 
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philosophie positive, vous mettez hors de cause toutes les autres 
écoles socialistes ou organiques , pour maintenir uniquement 
celle de M. Comte: 

« Me servant, dites-vous, de termes qui ont été tant de fois 
employés dans les débats durant la Restauration et le règne dl! 
Louis-Philippe, je nommerai principes critiques ceux qui éma ... 
nent de la révolution et ont ponr caractère essentiel de viser 
aux réformes politiques, et principes organiques ceux des écoles 
qui, dépassant la révolution, ont pour caractère essentiel de 

viser aux réformes sociales. 
)) Entre ces écoles organiques, on pe,ut tirer une ligne de dé

marcation profonde. Les unes prennent pour point de départ 
une conception de la nature humaine ou de la société, et de là 
déduisent des systèmes marqués du sceau de l'infidélité par 
leur origine même. L'autre, car je ne peux pas dire les autres, 
n'arrive à la conception de l'ordre social qu'après la conception 
des ordres inférieurs et plus généraux qui constituent le monde 
organique et le monde iuorganique ; celle-là est marquée du 
sceau de la réalité par son origine même; elle est due à Auguste 
Comte. >> A. Comte et la Philosophie positive, par E. Littré, 

p. 11. . 
Je n'élèverai point la difficulté que pourraient vous faire beau

coup de partisans de la révolution, qui soutiennent qu'elle a 
visé aussi aux réformes sociales et que, ·pour eux, les réformes 
politiques n 'étaient que le moyen d'accomplir les réformes 
sociales. Je sais, d'après votre propre opinion sur le caractère 
et sur l'esprit de la révolution commencée en 1789, que vous ne 
vous éloignez pas complétement de cette manière de voir et que, 
par conséquent, votre distinction entre les principi->s critiques et 
les principes organiques n' est qu·une façon de caractériser les 
uns et les autres, n'impliquant pas qu'il y ait entre eux incom
patibilité ou contradiction. 

Mais, au sujet des assertions contenues dans votre second 
alinéa, les objections se présentent en foule à mon esprit. 

Si, d'après vous, on prend pour point de départ une concep
tion de la nature humaine ou de la société, et que de là on 
déduise un système social, il se trouve marqué du sceau de 
l'infidélité par son origine même. -Oui, si l'on part d'une con-

, 
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ception imaginaire; non, si la conception est vraie, si elle a éte 
, obtenue par une étude approfondie, intégrale, par une obser

vation exacte de la nature humaine. Je défie même qu'on puisse~ 
en sociologie, prendre un autre pointde départ valable que cette 
connaissance de l'homme et qu'une conception, par conséquent, 
de la nature humaine. J'ajoute que, pour procéder à une telle 
reuvre, à la combinaison d'un système social, à l'établissement 
d'un à priori, si 'l'on veut, en sociologie, 0, priori qu'il ne 
serait pas méthodique d'exclure, pourvu qu'on lui impose l'es
sentielle condition d'être e:rpérimentalement vérifiable; j'a
joute qu'il faut avoir une idée du but et de 1' objet de la société. 

Ainsi, d'une part, connaissance de l'homme acquise par 
l'observation; d'autre part, admission du développement com
plet de !"homme, c'est-à-dire du développement de l'humanité 
tout entière, comme étant l'objet essentiel de la société, voilà 
le point duquel il faut partir et Ie but auquel il faut tendre. Ce 
sont là deux conditions indispensables pour travailler fructueu
sement à la constitution de la sociologie, et elles ont fait défaut 
à M. Co~te, ainsi qu'on le verra plus tard. 

Selon vous, Monsieur, ce par quoi votre maître se distingue 
de tous ses compétiteurs en matière de conceptions sociales , 
c'est qu'il ne serait arrivé à la sienne qu'après la conception 

des ordres inférieurs qui constituent le monde organique et 
inorgamque, et qui font l'objet des scie~ces astronomiques , 
chimiques , physiologiques. - Mais est-il aucun de ceux-là 
qui, san5 affecter~ au même degré que M. Comte, la prétention 
scientifique, ait jamais songé à faire abstraction des notio11s 
fournies par toutes ces sciences, et voulu fonder un système so
cial en dehors ou à contre sens de leurs données? 

Je ne saurais donc accepter, Monsieur, ni le motif d'exclu
sion allégué contre toutes les autres écoles organiques, ni la 
raison de supériorité invoquée en faveur de celle à laquelle vous 
vous rattachez. 

Tout au contraire, en s'imposant pour règle de procéder 
exclusivement par l'étude du monde extérieur pour n'arriver 
qu'en dernier lieu à l'étude de l'homme lui-même·, étude dans 
laquelle on peut dire qu'il n'avait pas fait le premier pas lors
qu'il construisait un système d'organisation sociale calqué sur 
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celui du moyen âge, M. Comte se vouait de toute nécessité à 
un avortement, à l'enfantement de combinaisons incohérentes 
et contradictoires. La connaissance de ce qui est en dehors de 
l'homme importe à coup sûr beaucoup; mais la connaissance 
de l'homme lui-même importe bien autrement, quand il s'agit 
de découvrir les conditions sociales appropriées à sa nature. 

Je commence par faire deux parts dans Je système philoso
phique de M. Comte: l'une que j'admets pleinement, mais qui 
me paraît d'un prix moindre que celui que vous lui attribuez; 
l'autre, et c'est l'application historique, l'ensemble des déduc
tions sociales qui me parait être, depuis Je commencement jus
qu'à la fin, une dérogation aux sages principes posés dans Ja 
première partie. 

Celle-ci comprend la classification hiérarchique des sciences 
et l'établissement de ce principe, qui avait été d'ailleurs posé 
avant M. Comte~ à savoir que les sciences sociologiques, écono
miques, morales, politiques, sociales en un mot, doivent être 
constituées d'après la même méthode qui a présidé à la cons- , 
titution du premier groupe des sciences désignées ordinaire
ment sous le nom de sciences fixes ou' exactes. 

M. Comte a fait au classement des sciences une application 
, heureuse de la loi de la série, loi suivant laquelle tous les êtres 

sont distribués dans la nature ( 1 ). Il a pu dresser aïnsi uri in-

(1) Cette classification elle-même n'appartient pas en propre à 
M. Comte; elle se trouve, en effet, dans saint Simon, qui fut son rnattre. 
On lit dans les Lettres d'un habitant de Genève à ses contemporains 
{1802) : «Tous les phénomènes dont nous avons connaissance ont été 
"'partagés en différentes classes. Voici une manière de les diviser qui a été 

adoptée: phénomènes astrouomique~, physiques, chimiques, physiologi
» ques ... Les phénomènes chimiques étant plus compliqués que les phé
... nomènes astronomiques, l'homme ne s'en est occupé que longtemps 

après. >+ OEuvres choisies de Saint-Simon, t. 1, p 23 et 25. 
Ailleurs, Saint-Simon dit encore (Méirioire sur la science de l'homme): 

«L'astronomie élant la science dans laquelle on envisage les faits sous les 
11 rapports les plus simples et les moins nombreux, est la première qui doit 
» avoir acquis le caractère positif; la ch.mie doit avoir marché après l'as
" tronomie et avant la physiologie, parce qu'elle considère l'action de la 
>1 matiere sous des rapports plus compliqués que la première et moins 
" détaillés que la physiologie. » OEuvres choisias, t. II, p. 21. 

On conviendra qu'il n 'a pas fallu beaucoup d'efforts de méditation à 
M. Comte pour tirer de là son classement, qui ne mérite peut-être pas ri-
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ventaire. suffisamment exact du savoir acquis dans le domaine 
des sciences constituées jusqu'à la biologie exclusivement, sans 
y ajouter pour sa part rien de notable que je sache. Mais la 
question n'est pas là; aussi, je fais, en passant, cette remarque 
sans y attacher autrement dïmportance. 

J'arrive à ce qui fait, selon vous, le principal métite de 
M. Comte : « Il faut se représenter exactement, dites-vous , ce 
qu'est la philosophie positive par rapport aux sciences dont elle 
émal\e. On se tromperait fort si l'on pensait qu'il a suffi pour la 
constituer de les rapprocher même dans l'ordre hiérarchique si 
heureusement trouvé par M Comte. Un travail d'une bien autre 
portée, d'une bien autre difficulte y était exigé; la philosophie 
positive se compose non de sciences partielles, mais de philoso
phies partielles . A. Comte a donc fait ce que personne n'avait 
fait avant lui, la philosophie des six sciences fondamentales. )) 

J'aurais désiré, je l' a -.· oue, qu'avec votre lucidité habituelle, 
vous m'eussiez exposé la formation de cette philosophie des 

• sciences et montré nettement en quoi elle consiste (1). Serait-ce 
en ce que M. Comte aurait, comme vous le dites ailleurs,« séparé 
d'une main. ferme l'abstrait du concret? )) distinction qui n'é-

gom;emement la qualification d 1 ~ hiérarchique. Il n'y a là qu'une succes
Jion de connaissances d'une complication croissante, à la vérité, mais sans 
hiérarchie proprement dite. Pour réaliser cette idée de l'ordre hiérarchique 
appliqué aux sciences, il faut s'élever jusqu'à la science 'cumulative, la 
SCIENCE SOCIALE, qui met Pn œuvre, pour le plus grand bien et le plus 
parfait développement du grnre humain, le ~ données fournirs par toutPs les 
autres, et qui n'est pas seulement un des termes, mais le PIVOT de la série, 
la résultante. synthétique des sciences particulières. 

(1) J'ai recherché avec un soin extrême tout ce qui, dans votre ouvrage, 
pouvait me donner des clartés à cet égard. J'ai bien remarqué ce passage 
que vous reproduil'ez d'une lettre autrefois publiée par vous dans le Na ... 
tional, à propos de l'histoire philosophique des sciences : « Est-ce que la 
science est une? Oui sans doute elle est une, et par conséquent l'histoire 
en est possible; oui elle est une, et la démonstration de cette unité est un 
grand service rendu par 1\1. Comte. Une classification a résolu le problème ; 
·La science, étant devenue une par une admirable classification, se trans
forme en philosophie ..... 

• La science coordonnée est cette philosophie même, base de l'éducation 
de tous les savants (car il sera facile de montrer comment on peut leur 
faire parcourir ce cercle).» 

Je n'aperçois toujours là qu'un rapprochement méthodique et une coor
dination sériaire des différentes sciences : œuvre importante, il est vrai. 
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tait pas faite assurément pour la première fois. Serait-ce parce 
qu'il aurait signalé les procédés logiques plus particulièrement 
employés dans chacune des scirnces? la déduction, par exemple, 
en mathématique et en astronomie; dans les sciences supé
rieures, en physique, en chimie, en biologie, l'observation, l'in
duction, l'emploi des à priori qu'on vérifie ensuite expérimen
talement, et qui ne valent, bien entendu, qu'à la condition que 
l'expérience leur donne sa sanction? Serait-ce enfin parce qu'il 
aurait étauli cette considération, que l'homme a d'autant plus 
de puissance sur les faits d'une science que celle-ci est plus 
compliquée? 

Tous ces points de vue ont de la \raleur assurément. Suffise:rit
ils pour que M. Comt~, lors même qu'il eût été le premier (et 
la chose est pour le moins douteuse) à les mettre en lumière, 
suffisent-ils pour que M. Comte ait eu la gloire de fonder la 
philosophie des sciences fixes·? On pourrait le contester, je pense. 
Toutefois, je n'y contredis pas pour ma part. Où je refuserai ab
solument à M. Comte ce que vous lui attribuez, c'est lorsqu'il 
s'agira de la découverte des lois sociologiques. 

La philosophie positive, si elle consiste à appliquer à l'étude 

de tous les objets que nous voulons connaître la méthode et 
· les procédés en usage dans les sciences exactes, la philosophie 
positive est, à notre époque, en principe du moins, la philosophie 
de tous les hommes qui pensent. La discussion dès lors ne peut 
porter que sur l'application ; c'est là que gît la question tout 
entière, et ce que je dénie formellement à M. Comte, c'est 
qu'il ait appliqué les procédés d'une telle philosophie à aucune 
des branches de la science sociale. Du moment qu'il traite de 
la sociabilité humaine, M. Comte me paraît être dans le faux, 
moins, il est vrai, quant au passé que par rapport au présent et 
à l'avenir; moins sensiblement dans les six tomes de sa philo
sophie que vous admettez encore, que dans sa politique que 
vous repoussez aujourd'hui, en majeure partie du moins, par 
des raisons tout à fait péremptoires. 

Voilà, bien déterminé, le terrain sur lequel je me pose en ad
versaire des conceptions de M. Comte. 

Je viens maintenant à la-seconde des propositions fondamen
tales . de la philosophie positive que vous formulez ainsi : 
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« Toutes les questions absolues, c'est-à-dire toutes les questions 
qui s'occupent de l'origine et de la fin des choses, sont hors du 
domaine de la connaissance humaine. >> Et vous ajoutez : 
« L·origine des choses, nous n'y avons pas été; la fin des 
choses, nous n'y sommes pas; nous n'avons donc aucun moyen 
de connaître ni cette origine ni cette fin. >> 

Permettez-moi d'abord une petite réserve, quant à ces der
nières lignes. Vous savez ce qui arrive à qui veut trop prouver. 
A supposer que de l'origine première et de la fin dernière des 
choses nous ne puissions rien connaître, ce n'est pas du moins 
par la raison que nous n'y avons pas été et que nous n'y 
sommes pas qu'il faudrait décider de notre impuissance à cet 
égard. Cela rétrécirait singulièrement pour nous le champ de la 
connaissance·. Entre ces deux points extrêmes qui se perdent dans 
l'infini, nous po~vons arriver à connaître et nous connaissons 
déjà un grand nombre de points intermédiaires qui dépas
sent de beaucoup les bornes de l'existence de l'humanité. Est-il 
besoin de rappeler <JUe, d'après la forme de notre globe, dû
ment constatée par des sciences dont vous admettez l'irré
cusable témoignage, la géométrie, l'astronomie, la physique, 
il y eut une époque où notre terre se trouvait à l'état liquide? 
Pas un membre de l'Académie des sciences qui conserve un 
doute à cet égard. Nous connaissons ce fait de science certaine, 
et cependant nous n'étions pas là pour le constater. Par leurs 
observations, la géologie, la paléontologie nous donnent la no
tion de révolutions accomplies à la surface de notre planète, 
bien avant que l'homme y fît son apparition. De même, les cal
culs astronomiques, celui de la précession des équinoxes, par 
exemple, peuvent établir dès à présent quels seront les rapports 
de positi.on du soleil et de la terre dans un avenir de plusieurs 
centaines de mille ans, qui dépasse, suivant toute probabilité, 
la durée assignable à notre espèce. . 

Le principe qui nous interdirait la recherche de l'origine 
et de la fin des choses ne se fonde donc pas sur la considération, 
par trop positive aussi, que nous n'y avons pas été et que nous 
n'y sommes pas. 

La tâche de la science, et vous l'établissez parfaitement dans 
un des beaux passages de votre livre, est de nous faire remonter 
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de plus en plus haut dans le passé, et descendre, par nos pré
visions, de plus en plus dans l'avenir; en un mot, de nous faire 
parcourir un nombre toujours plus grand de degrés entre les 
deux termes inaccessibles âu temps, comme entre les limites 
incalculables de l'espace. Aussi n'est-ce pas pour vous que j'ai 
fait cette réserve sur des expressions qui, si on les prenait à la 
lettre et en outrant l'excellente méthode de l'apôtre saint Thomas, 
renfermeraient dans des bornes par trop étroites la faculté de 
connaître qui a été départie à l'humanité. 

Vous fût-il accordé que notre entendement ne saurait re
cevoir que des notions relatives, et qu'il n'a aucune prise sur 
l'absolu, je ferais remarquer toutefois que ce principe ne donne
aucunement le droit de nier rexist~nce de l'absolu ; c'est ce 
que vous proclamez vous-même dans un magnifique langage, 
que je reproduis : 

«Ce qui est au delà (au delà des objets de nos connaissances 
>> relatives), soit matériellement le fond de l'espace sans bornes, 
>> soit intellectuellement l'enchaînement des causes sans terme, 
>> est absolument inaccessible à l' espri-t humain. Mais inacces
>> sible ne veut pas dire nul et non existant. L'immensité tant 
>> matérielle qu'intellectuelle tient par un lien étroit à nos con-

• >> naissances et ne devient que par cette alliance une idée posi
>> tive et du même ordre; je veux dire que, en les touchant, en 
>> les bordant, cette immensité apparaît sous un double carac
>> tère, la réalité et l'inaccessibilité. C'est un océan qui vient 
>> battre notre rive, et pour lequel nous n'avons ni barque ni 
>> voile, mais dont la claire vision est aussi salutaire que for
>> midable. » 

Je voudrais ainsi détacher dans votre livre, lambeau par lam
beau, tout ce qui vous est propre, et l'on verrait le peu que wus 
devez à M. Comte; et ce peu encore est-il justement, selon moi, 
la partie vulnérable et fautive de rœuvre. 

Pourtant, et ne me laissant pas trop imposer par la beauté du 
langage que je viens de citer, je me demande s'il est tout i:1 fait 
exact de dire que nous n'ayons absolument ni barque ni voile 
pour naviguer sur ce redoutable océan dP. l'infini. Sons que 
nous en puissions jamais attPindre les limites, il me srmble que 
nous parvenons à embrasser dans nos calculs des portions déjà 

\. 
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notables de ce double infini, l'espace et le temps : portions in
signifiantes et sans valeur assignable par rapport au tout, mais 
d' un très grand intérêt par rapport à nous-mêmes, parce que 
ce sont précisément les portions qui ont trait à notre existence 
éphémère, à notre situation propre au sein de ces immensités, et 
qui l'encadrent, si je puis ainsi dire. J 'ajoute que c'est l'éten
due, relativement à nous très considérable, que nous pouvons 
en saisir, qui nous donne quelque idée de ces deux infinis. 

De même pour l'autre infini, celui de l'enchaînement des 
causes (principe identique en réalité à celui de l'existence de 
lois de succession des phénomènes), non-seulement la logique 
nous force à remonter au delà du champ de notre observation, 
mais elle nous amène à concevoir la nécessité irrécusable d'une 
cause première, terme initial et ultime de toutes les causes se
condes. Comment pourrait-il y avoir un enchaînement de 
causes, si la chaîne ne s'attachait pas à un premier anneau? 

Vous prétendez, vous autres positivistes, rejeter absolument 
tous les à priori, et . vous ne prenez pas garde qu'il en est un 
dont vous ne pouvez aucunemAnt vous passer, non plus que les 
métaphysiciens les plus déterminés. En effet, avant de vous 
mettre à la recherche des lois des phénomènes, il faut bien que 
vous admettiez, hypothétiquement tout au moins, que de telles 
lois existent. L'idée de l'ordre ou de lois régissant l'univers, 
principe de toute étude et de toute spéculation scientifique, est 
un à priori qui s'impose de nécessité absolue.. C'est de la méta
physique> de la bonne et essentielle métaphysique, sans laquelle 
il sera.il impossible de former un raisonnement, de porter un 
jugement quelconque, ni de fonder aucune science ~ 

Ces réserves faites sur une qµestion capitule, sur la grosse 
question entre toutes, je me place volontiers à votre point de 
vue, sur le terrain de l'observation pure, avec la seule ressource 
des déductions et des inductions qu'on en peut légitimement ti
rer, et j'arrive au cœur de la question, à l'examen de l'emploi 
que M. Comte a prétendu faire de la méthode des sciences 
exactes pour la constitution de la sociologie. 

'\ 
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Des fondements de la philosophie posithe. 

Il convient de vous laisser exposer vous-même, Monsieur et 
honoré beau-frère, les points fondamentaux de la philosophie 
créée par M. Comte : 

<c La philosophie positive est l'ensemble du savoir humain disposé sui
vant un certain ordre qui permet d'en saisir les connexions et l'unité, et 
d'en tirer les directions générales pour chaque partie comme pour le tout. 
Elle se distingue de la philo::;ophie théologique et de la philosophie méta
physique en ce qu'elle est d'une même nature que les sciences dont elle 
procède, tandis que la théologie et la métaphysique sont d'une autre 
nature, et ne peuvent ni guider les scienc_es ni en être guidées. Les sciences, 
la théologie et la métaphysique n'ont point entre elles de nature com
mune. Cette nature commune n'existe qu'entre la philosophie positive et 
les sciences. 

n l\lais comment définirons-nous le savoir humain? Nous le définirons 
par l'é tude des forces qui appartiennent à la matière et des conditions ou lois 
qui régissent ces forces. Nous ne connaissons que la matière et ses forces 
ou propriétés. Nous ne connaissons ni matière sans propriétés ou fo~ces, ni 
forces ou propriétés sans matière. Quand nous avons découvert un fait 
général dans quelqu'une de ces forces ou propriétés, nous disons que nous 
sommes en possession d'une loi, et cette loi devient aussitôt pour nous une 
puissance mentale et une puissance matérielle : une puissance mentale, 

. car elle se transforme dans l'esprit en instrument de logique; une puis
sance matérielle, car elle se trànsforme dans nos mains en moyens de 
diriger les forces matériP lles . 

»Au moment où M. Comte entra dans la voie qui. devait le conduire si 
haut, le savoir humain n'était pas ::;uffisant pour enfanter la philosophie 
positive. Il lui manquait une part considérable, je veux dire la notion de 
l'histoire envisagée comme un phénon1ène naturel. Un phénomène natu
rel est celai qui dépend tl.'une matière et d'une force ; et , comme je l'ai dit, 
nous ne connaissons pas d'autre espMe de phénomène. Ici, dans l'hisfoire, 
la mati ère, le substratum, est le genre humain partagé en sociétés; la 
force est représentée par les ap titudes qui 'son t inhérentes aux sociétés et 
dont le fondrment est cette condition que les notions scient fiques sont 
accumulables. Tant que cela n'est pas reconnu, l'histoiré Ile paraît pas un 
phénomène naturel; on en connaît le substratum, qui est le genre hu
main; on n'en connait pas la force qui en fait l'évolution, et la concep
tion en est thé0logique, si on la croit régie par des volon1és surnaturelles, 
ou métaphysique, si on y admet, pour l'expl iquer, des principes à priori 
pris, non dans les choses, mais dans les vues de l'esprit. 

» Écartant de l'hi s toir~ la théulogie et la métaphysique, M. Comte dé-
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couvrit les lois sociologiques; et bientôt après, guidé par ces lois, il iraça 
le iableau de l'évolution sociale. » A. Comte et la Philosophie positive, 
par E. Liltré, Jre partie, p. 42, 43. 

Et vous ajoutez un peu plus loin : 

« Le même penseur qui avait rendu possible la philosophie positive, la 
fit sortir bientôt après des él1lments dont il venait d'apporter le dernier. 
Trois points la constituent : la hiérarchie des sciences, la séparation de 
l'abstrait du concret, et le caractère relatif de toutes les notions qui y 
entrent. » Ibid, p. 43, 44. 

Avant d'ouvrir la discussion sur cet important passage de 
votre livre, ai -je besoin d'avt:irtir, empruntant vos propres 
expressions, que « cette critique n'est point un triomphe d'ar
gumentation que je poursuis 1 )) L'intérêt seul de la vérité me 
guide et me fait violence en quelque sorte pour me pousser à 
ce débat. Je puis ajouter que le souci de votre gloire entre 
aussi pour une part dans ma détermination, car c'est avec dou
leur que je vous verrais consumer les nobles et précieuses 
facultés de votre âme au service d'un système qui ne conduit, . 
je le répète, qu'à des impasses, au lieu d'éclairer et d'ouvrir les 
voies du progrès social. 

Vous définissez le savoir humain: « l'étude des forces qui ap
partiennent à la matière, et des lois qui régissent ces forces. )) 
Je me demande en premier lieu pourquoi mettre les forces sous 
la dépendance de la matière plutôt que la matière sous la dé-· 
pendance des forces? Bien qu'il ne puisse y avoir pour nous 
aucune manifestation de force sans le concours de la matière, 
cependant la préexistence de la force, du principe moteur ou 
del' esprit paraît plus logique que la préexistence de la seconde, 
du principe mu ou matière. Mens agitot molem; voilà ce qui 
se concevra toujours mieux que l'idée de la matière engendrant 
l'esprit, les forces, les lois. 

En regard de la définition donnée du savoir humain, je cher
che où nous pl,acerons l'algèbre, la géométrie, la mathématique 
en un mot, qui forme une partie si importante de ce savoir. Le 
nombre, le triangle, le cercle ne sont, que je sache, ni matière, 
ni force. Ils rentrent, à la vérité, dans les lois. 

Mais l'idée de force elle-même appartient à la métaphysique; 
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c'est une rnE DE L'ESPRIT, qui transporte dans le moteur et le 
mobile le sentime_nt de l'action que nous exerçons et de la 
résistance que nous éprouvons quand nous faisons un effort . 

Je ne pousse pas plus loin celte discussion de principes à 
propos de la définition citée; j'écarte de même toutes les ob
jections de détail qu'elle pourrait soulever; je vous laisse libre 
d'attribuer à la philosophie positive, telle que l'a constituée 
M. Comte, « l'ememble du savoir humain, >> quoique je doive 
bientôt vous pro11ver qu 'elle a laissé de côté une partie no
table de ce savoir, acquise depuis plus d'un demi-siècle, et 
celle-là justement qui fournit les assises de l'édifice sociolo
gique. 

A l'époque du début des travaux philosophiques <le M. Comte, 
il manquait, dites-·vous, Monsieur, dans le savoir humain, la 
notion de l'histoire envisagée comme un phénomène naturel. 

Eh quoi! il a fallu arriver jusqu'aux jours de M: Comte, jus
qn'après le premier quart du dix-neuvième siècle, pour que 
l'histoire, en d'autres termes, le développement du genre htl
main, fût envisagér. comme un phénomène naturel, c'est-à-dire 
dégage de toute intervention d'agents surnaturels, et dans lequel 
il ne faut tenir compte de semblables fictions qu'à raison de 

' iiélction très réelle qu'elles ont exercée sur les esprits! Ainsi 
Voltaire, en traçant l 'Essai sur les mœur:; et l'esprit des na
tion; Vico, en composant son livre de la Sciencia n.uova; Con
dorcet lui-même, que l\1. Comte veut bien avouer pour son 
précurseur, Condorcet, en esquissant le TableaLf: des progn;s 
de L'esprit humain, et tous les autres philosophes du dix
huitième siècle, auraient été encore sous l'empire de la croyance 
aux prodiges qui figurent dans l'histoire des premiers temps de 
tous les peuples 1 Inutile, Je pense, d'insister pour montrer Ie 
peu de fondement d'une telle supp0siLion. 

Poursuivant l'exposition des vues de M. Comte, afin de fair1.; 
ressortir ses titres do fondateur d un système original et lui ap
partenant en propre, vous ajoutez : 

«Dans rhistoire, le substratum est le genre humain, et ie 
» genre humain partagé en soci~rés; la force est représentée 
)} par les aptitudes qui sont inhérentes .aux sociétés et dont le 
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)) fondement est cette condition, que les notions scientifiques 
» sont accumulables. )> 

Je ne comprends pas, je l'avoue, la distinction établie entre le 
genre humain et la force qui produit les phénomènes, objet 
des récits et des appréciations de l'histoire. Cette force n'est 
autre que les facultés, les penchants, les passions des hommes. 
De quoi se composP.nt les sociétés, si ce n'est d'hommes, et 
quelles aptituqes peuvent -elles recéler qui ne soient inhérentes 
à l'homme lui-même? Pour connaître les aptitudes des sociétés, 
il faudra donc .étudier d 'abord les aptitudes des membres dont 
elles se composent C'est toujours à l'étude, à l'observation de 
l'être humain, considéré dans ses diverses modalités d'âge et 
de sexe, qu'on est ramené, si l'on veut saisir la signification et 
comprendre le but de l'histoire. 

Est-ce dans cette idée que « les notions scientifiques sont 
accumulables, )> qu 'il faut voir le titre de M. Comte à une prio
rité? Mais Pascal avait, il y a longtemps, exprimé la même idée 
par une image saisissante : « Toute la suite. des hommes, pen
dant le cours de tant de siècles, doit être considérée comme un 
même homme qui subsiste toujours et qui apprend continuel
lement. -,-, ren:::iée que M. Comte a citée \ui-même avec éloge, 
Cours de Phil. posit., t. IV, p. 234. 

Ce n'est pas, au surplus, pour disputer à M. Comte la prio
rité de telle ou telle idée que j'ai pris la plume; mon but 
est bien autre. J'entends parvenir à prouver que l'auteur de 
la Philosophie positive n'a appliqué à l'étude des faits sociaux 
aucun procédé de la méthode scientifique, et qu'il n'a guère 
fait, sous ce, rapport, que de la métaphysique, et de la très 
mauvaise métaphysique. 

Je reprends la suite de la citation : « Tant que cela n'est 
pas reconnu, l'histoire ne paraît pas un phénomène naturel; 
on en connatt le substratum, qui est le genre humain; on ne 
connaît pas la force qui en fait l'évolution, et la conception en 
est théologique, si on ]a croit réglée par des volontés surnatu
relles, ou métaphysique, si on y admet, pour rexpliquer, des 
principes à priori pris, non dans les choses, mais dans les vues 
de l'esprit. )) 

Cette force, qui fait l"évolu~ion de l'histoire, elle est tout 
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entière dans les penchants naturels de l'homme, exaltés parfois 
jusqu'au degré qu'on désigne communément sous le nom de 
passions. Ce sont là les mobiles et les ressorts qui mettent en 
jeu ses facultés intellectuelles ainsi que ses forces physiques. 
C'est par l'observation vraiment scientifique de ces mobiles 
divers, observation faite sans parti pris de blâme ni d'éloge à 
leur égard, observation intégrale, procédant par analyse et syn
thèse, qu'il faut commencer toute étude valable en sociologie 
et même en histoire . - Où trouve-t-on le moindre indice d'une 
semblable marche chez M. Comte~ 

Que signifie la conception théologique ou métaphysique de 
l'histoire? Est-il besoin de prémunir aujo~rd ' hui les esprits 
avancés contre le préjugé qui consisterait à, admettre que rhis
toire est une succession de miracles, ou même que le miracle 
y serait intervenu dans les premiers âges et par intermittence? 

Quant au fait d·expliquer l'histoire par des à priori, puisés 
non dans les choses elles-mêmes, mais suggérés par des vues de 
l'esprit, c'est précisément ce qui est arrivé à M. Comte, ainsi que 
nous le verrons .bientôt. · 

Je reproduis enfin votre dernière assertion : ·« Écartant de 
)) l'histoire la théologie et la métaphysique, M. Comte déco.u- · 
)> v~it les lois sociologiques, et bientôt après, guidé par ces lois, 
)> il traça le tableau de l'évolution sociale. >> 

J 'ai cherché, beaucoup cherché dans votre livre, espérant 
toujours y rencontrer ces lois et ce tableau' de l'évolution so
ciale; mais j'ai cherché vainement, je n'y ai rien trouvé qui jus
tifiât ce que vous attribuez dans ce passage à M. A. Comte. Dis
ciple si plein de zèle et si soigneux à faire ressortir tous les titres 
de gloire du maître, vous n'eussiez eu garde d'omettre celui-ci, 
qui serait assurément le principal, si en réalité il se rencontrait 
dans l'œufre de M. Comte. C'est donc en vain que vous vou
driez me renvoyer aux six gros tomes de la Philosophie posi
tive, pour y chercher les lois sociales, applicables au présent, 
et à l'avenir. J'ai deux bonnes raisons pour ne pas aller 
me perdre dans cette œuvre volumineuse, malgré tout l'éloge 
que vous en faites : éloge très mérité, en tant qu'il s'appli-r
que à une étude du passe religieux de l'humanité, conçue 
et exécutée avec une profonde-q.r de vues des plus remar-
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quables (1). La première de ces raisons, vous me la fournissez 
vous-même aux pages 677 > 678 de votre livre, où vous vous ex
primez ainsi : 

« En résumé, les théories de la morale, de l'esthétique et de la psycholo-
gie font défaut dans la Philosophie positive. Elles lui sont pourtant essen

' tielles. Tant qu'elles ne sont pas constituées, une foule de notions vrai
ment philosophiques restent déclassées, sans lieu certain, sans liai son, sans 
ensemble. La théorie du sujet est le complément indispensable de la théo
rie de l'objet. La Philsophie positive p9ur s'achever, pour fermer son 
cercle, exige trois chapitres contenant les linéaments de la morale, de l'es
thétique et de la psychologie. » 

Plus haut, à la page 67 4, vous avez signalé une autre science, 
l'économie politique, qui fait totalement défaut dans la philoso-

(1) Pour l'acquit de ma conscience, je les ai réso1ûment abordés, ces for
midables volumes, et je me félicite, à plus d'un égard, de l'a voir fait. S'ils 
sont (les trois derniers surtout, qui m'intéressaient le plus parce qu'ils 
traitent de la sociologie), s'il sont rebutants au premier abord et difficiles 
à lire, étant généraleml:'nt écrits en phrases d'une à la page et en alinéas 
de quatre ou cinq pages en moyenne, le fond en est riche, et ils 0ffrent un 
aliment des plus substantiels. Une fois surmontée la difficulté qui tient 
à la forme du style de M. Comte, on s'aperçoit bientôt qu'on a affaire à un 
maître dans le domaine de la pensée, mais aussi à un esprit systématique, 
poussé, en quelque sorte, d'autant plus avant dans la voie de l'erreur qu'il 
e~t plus pénétrant à certains égards, et plus vigoureux de sa nature. 

Aus~i, plus sont éminents les travaux auxquels 1\1. Comte s'est livré sur 
le mode d'évolution des sociétés dans le passé, plus sont frappants de gran
deur et de vérité les aperçus qu'il dé,•eloppe à ce sujet, - plus, en les rappro
chant des déductions sociales qu'il en a tirées, j'ai reconnu combirn était 
fautive et trompeuse la méthode, véritablement empirique, qui consiste à 
conclure du passé historique à l'avenir. 

Ainsi, de l'utilité qu'a pu offrir la division du pouvoir spirituel et du 
pouvoir temporel pendant la phase ascendante et pendant l'apogée du ca
tholicisme au moyen âge, déduire la nécessité de l'existence indéfinie de 
ces deux pouvoirs dans des conditions respectives analogues, c'est se jeter 
dans une voie qui conduit à des coméquences dont Je vice sa11 te aux yeux. 
Telle est, par e:x.emple, la séparation générale de la théorie et de la prati
que, séparation posée en principe, relativement à tous les ordres de faits, 
par 1\1. Comte et maintenue par son éwle. 

Après s'être appliqué, avec une sagacité profonde, a faire ressortir les 
bienfaits dont l'institution catholique a été la source pour l'ordre social, 
nouveau Pygmalion, 1\1. Comtè s'est épris de son œuvre, de ce catholicisme 
plus idéal encore que réel qu'il avait puissamment reconstruit, et il a voulu 
le transporter, le faire revivre dans l'avenir, moins le dogme théologique , 
c'est-à-dire moins le fond, l 'essence et l'âme même de l'institution . Or, 
c'est là non-seulement une illusion, mais ç'a été de plus pour 1\1. Comté 
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phie posrnve et qui est cependant, dites-vous, « partie inté
grante de la sociologie. » 

la source de prévis10ns-des moins vraisemblables et des plus manifestement 
erronées par rapport à l'aven ir social. 

Ainsi a-t-il été conduit à. outrer encore sur certains points la morale du 
catholicisme, par exemple, en faisant contracter aux époux l'engairement 
d.e renoncer, en cas de veuvage, à toute nouvelle union, afin de perfec
tionner la r ~g l e monopmique établie par l'Église. De là pareillement l'ex
clusion perpétuelle de certaines fonctions, qu'il prononce con Ire les femmes, 
en se fondan t sur ce mo if, que la vie dom estique rt de famille est leur na
tu relle destination. Leur destination naturelle et p1 incipale, c'est vrai, 
mais non pas unique et absolument exclusive. On eut raison dans le passé, 
on a même encore raison di\ns le présent, d'écarter les femmes de la plupart 
des fonct; ons qui les met' raient en contact habiturl et familier avec les in
divillus adultes de l'autre sex.e. En sera-t-il toujours de même? ne peu t-on 
concevoir que nos rnœurs, rendues un jour plus délicates et plus honorable
ment libérales, permettront d'avantageuses innovations à ce.t égard? Déjà, 
pour ceraines œnvres de bienfai . ancP, des dames sP trou vPnt as~ociée• aux 
hommes dans crrlains emplois . Il serait aujourd'hui ridicule de vouloir 
adjoindre les femmes à l'administration de la justice. Dans quelques siècles, 
on aura peine à concevoir peut- etre que certains procès relatifs aux rap
ports des sexes, que les procès d'infanticide (à supposer qu'il se rencontre 
encore quelque exemple d'un crime si contraire au plus puissant des ins
tincts affectifs), que les procès d'adultère et de séduction, aient pu être 
jugés sans aucune participation des femnies à rappréciation de tels actes. 

On ne saurait trop le répéter, vouloir édi fi er la science sociale, comme 
l'a prétenùu faire 1\1. Cou1te sur une donnée essentiellement empuique 
(l'histoire), c'est se condamner, quelque puissance de génie que l'on ait, 
à voir faux dans tout ce qui conœrne l'avenir. 

La lecture ùu Cowts de philusophle positive de 1\1. Comte, en chan
geant mon opinion sur la portée intellectuelle de l'homme, que je n'hésite 
pas à reconnaître aujourd'hui pour l'un d·es plus grands esprits qui aient 
paru dans l'humanité, ne modifie donc µoint mes conclusions sur la va
leur de son système, en tant que programme social et comme plan d'or
ganisation des futurs rapports des hommes entre eux. Pins il y a de vérité 
ùans le t:i.bleau qu'il a tracé du passé humanitaire, plus, en le prenant 
pour type de l'avell ir, 1\1. Comt a tourné le <los à cet avenir. Ce n'est pas 
dans le sens où il l'a compris qu'on peut dire que le passé est gros de l'a
venir. Le second sort du premier, il est vrai, mais ce n'est pas pour lui 
ressembler et pour en renroduire une copir: c'est, au contraire, à la condi
tion d'en différer et d'offrir une physionomie originale. L'impression que 
j'ai reçue de la lecture du principal ouvrage de 1\1. Comte est un motif de 
plus pour moi de penüster dans la critique de ses vues organiques, qui 
m'avaient si forlement choqué tout d'abord. 

Au cœur même de son œuv1·e capitale, 1\1. Comte professe partout ce 
principe que « les vicieuses inclinations prédominent dans l'ensemble de 
la constitution fondamentale de l'homme. » ( Plzilos0phie positive, t. V, 
p. 705, et t. III, Leçon 45°.) 

Or, il faut, avec un tel principe, ou se faire Gatholique, partisan du 
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Une doctrine qui en est réduite à confesser, par la bouche de 
son plus émin~nt adepte, de semblables lacunes, a quelque 
raison de se montrer modeste, et ne peut aspirer à diriger de 
longtemps encore ni la conduite des hommes ni la marche des 
sociétés. · 

L'autre raison de n'aller pas chercher dans l'œuvre de 

dogme de la chute, ou se condamner à l'inconséquence et à l'absurde: Il 
n'y a force d'esprit qui puisse faire qu'on échappe à ce dilemme. 

Je trouve, en outre, que, chez 1\1. Comte, la manière générale d'envisa
ger le passé historique constitue une sorte d'optimisme et de fatalisme ré
trospectif, qui n'est rien moins que conforme à la saine philosophie. L'hu
manité s'est développée de telle façon, par tels moyens plus ou moins 
laborieux et pénibles. N'y avait-il pas d'autres chemins qui auraient pu, 
au prix de n10ins de souffrances et de malheurs, la conduire au même but? 
L'homme individuel se trompe sou vent dans la pratique de la vie : 
l'homme collectif n'a-t-il pu faire aucun faux pas? Voilà une question 
que 1\1 Comte ne parait pas s'être jamais posée. Si tout a é~é comme fatal 
et pour le mieux dans le passé humanitaire, il en sera vraisemblablement 
de même pour l'avenir. A quoi bon des lors s'en inquiéter et demander à 
la science des solutions pour les problèmes sociaux? • 

Un autre vice fondamental de la méthode ae l\I. Comte, c'est de repous
ser, en haine de la métaphysique, l'étude de l'homme individuel cousidéré 
sous le rapport des facultés affedives et intellectuelles. Il proclame « im
puissante et vicieuse toute étude relative à la marche ùe not;re intelligence, 
quand on y procède du point de vue individuel.» (Philosophie positive, 
t. VI, p. 710.) cc Il était indispensable, ajoute .M. Comte , de s'élever di
recternerit jusqu'à la saine appréciation dynawique de l'intelligence de l'hu
manité, convenablement envisagéa dans l'ensemble de son développement 
continu. n (Ibid., p. 726.) 

Ainsi, 1\1. Comte réprouve la marche logique qui consiste à aller du 
simple au composé, pour préconiser la marche inverse. Il prétend arriver 
à connaitre la valeur d'une somme totale sans rechercher auparavant la 
valeur de chacune des unités qui concourent à la former. L'illogisme pa
rait évident. 

Sans se priver des lumières que fournit l'étude de la marche du genre 
humain, il n'est pas permis de négliger celles que fournit l'étude et l'ob
servation derhomme individuel que nous avons sans cesse sous les yeux 
et que chacun de nous sent vivre en lui-même. Ce n'est pas sans raison 
qu'un prédicateur célèbre disait que le livre dans lequel il avait le plus 
appris, c'était son propre cœur. 

Au surplus, 1\1. Comte s'est chargé lui-même de faire justice de sa con
cep.tion systématique, en tirant des prémisses par lui posées les déductions 
sociales qu'il en a tirées en dernier lieu dans son traité de Philusophie 
po~itive, et qui me paraissent en découler logiquement, quoique ses plus 
émments disciples soutiennent le contraire. Arrivant à l'application, le 
fondateur de la philosophie ·positive a réfuté son propre système par le 
.genrededémonstrationqu'onnomme,en géométrie, la réduction à l'absurde. 
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M. Comte ce que je suis sûr de n'y pouvoir trouver, je Ja déduis 
du programme politique lancé par l'auteur le lendemain de la 
révolution de Février, et qui se trouve reproduit, en substance, 
dans le Discours sur l'ensemble du positivisme, publi,é en juil
let 1848. Dans la troisième partie de cet écrit, à la suite d'un 
pompeux éloge du, prolétariat, du prolétariat de Paris spéciale
ment, ciasse qui doit au besoin servir de bras séculier, d'agent 

' de coaction au nouveau pouvoir spirituel, comme au moyen 
Age (la comparaison est de M. Comte) les masses populaires ser
virent de point d'appui au pouvoir spirituel catholique pour 
vaincre les résistances des grands; après l'exposition .diffuse de 
vues théoriques assez obscures, M. Comte aboutit à une con
clusion fort claire : 

« Ainsi les conditions de la liberté et celles de_l'ordre pu
)) blic vont concourir à transférer révolutionnairement le pouvoir 
» central à quelques éminents prolétaires, tant que durera l'in
)) terrègne spirituel,»-c'est-à-dire jusqu'à l'avénement du pon
tificat positiviste. ( Dz:scours sur l'ensemble du Positivisme, 
page, 196.) 

Notez bien que, pour des raisons plus haut déduites dans cet 
€crit de M. Comte, il n'y avait d'appelés à former ce pouvoir 
central, que les prolétaires de Paris. Ainsi, d'après l~ fondateur 
du positivisme, voilà tout le reste de la population française ré
duit à l'état d'ilotes politiques! Une tête capable d'enfanter, 
même à titre provisoire, une conception aussi monstrueuse, ne 
pouvait, à coup sfir, être en possession des vraies lois sociolo
giques. 

Un peu plus loin, à la page 197 de la même publication, 
M. Comte ajoutait : 

« Tel est le pacte définitif entre les vrais philosophes et les vrais 
» prolétaires, pour diriger la terminaison organique de la grande 
» révolution par un sage prolongement du régime propre à 111. 
» Convention. >> 

Je montrerai, quand je m'occuperai spécialement de la ques
tion politique, que M. Comte n'a pas bien compris le régime 
gouvernemental de la Convention, et qu'il méconnait le rang que 

, 
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doit occuper, dans un gouvernement démocratique, l'assemblée 
des représentants du peuple, assemblée qu'il rav'ale et qu'il 
dénature en la désignant toujours sous le nom de pouvoir local. 

Voila donc à quelle conclusion pratique aboutissait M. Comte 
avec les meilleures intentions du monde, je l'accorde, lé lende
main du 24 février : la DICTATURE de quelques éminents prolé
taires 1 

Dans la bouche de M. Comte, dont la parole manquait de toute 
chaleur communicative et de foute puissance d'entraînement, 
un tel manifeste, si subversif fût-il, offrait peu de danger (1); 
mais qu'ils~ fût rencontré, pour lui servir de porte-voi~, un 
Mirabeau, un Danton, le développant dans les clubs, enflam
mant pour sa réalisation les masses i1opulaires, et qu'on juge de 
ce qu'il pouvait, en temps de révolution, entraîner de consé
quences, que M. Corn.te et son éwle eussent été les premiers à 
déplorer. 

Cette idée -d'une dictature prolétaire, dont M Comte avait 
annoncé l'avénement et proclamé la nécessité pendant la durée 
d'une ou de deux générations, il l'abandonna plus tard pour 
se rallier, après le coup d'état du 2 décembre 1851., à une autre 
forme de dictature. Son idée fixe en politique, c'est la dictature 
pour préparer et amener le régime positiviste. 

Mais revenons à l'examen du système tel qu 'il avait été for
mulé en des temps calmes, et voyons ce qu'il nous donne 
comme étant la loi de la sociologie. 

« Elle se met, dites-vous, Monsieur, dans un précédent 
ouvrnge, sous cette formule : Toutes nos conceptions sont 
d'abord théologiques, puis métaphysiques, enfiu positives (2 ). >> 

Cela revient à dire, il me semble, que la -constitution et. le 
développement des sociétés dépendent~ sinon uniquement, du 
moins principalement, de la nature des conceptions dominantes, 
quant à la cause première du monde et des phénomènes qui 

(i) Je parle ainsi de M. Comte, non sur ouï dire, mais pour l'avoir en
tendu moi-même quelquefois dans la salle des Petits-Pères, en 1845 et 
!846. L'absence de far.ultés oratoires que je signale chez l\I. Comte n'ôte 
rien d'ailleurs à son mérite comme philosophe. (Voyez la note A à la fin 
du volume.) 

(2) Conse1·vation, revolution et positivisme, par E. Littré, p. 97. 
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s'y produisent, cause toujours ignorée, mais imaginée dans les 
deux premiers cas (état théologique, état métaphysique de l'es
prit humain); cause définitivement retirée del' étude et de la 
spéculation, dans le troisième cas (état positif), comme tout-à
fait inaccess_ible à la connaissance. 

Je ne m'occupe ici de la formule que sous le rapport des 
conséquences que ~ 1. Comte en a tirées quant aux formes et aux 
évolutions des sociétés. 

Contrairement à ces conséquences, j 'espère pouvoir démontrer 
que ce qui pousse l'homme à faire société avec ses semblables, 
ce sont les penchants de sa nature, et non point des vues de 
son esprit : ce qui ne veut pas dire que je nie l'intervention de 
ces vues dans l'arrangement des rapports soci11ux ; loin de là, 
cet arrangement est, au contraire, entièrement du ressort de 
l'intelligence, sous la condition essentielle de se conformer aux 
légitimes exigences des penchants.-Je démontrerai ensuite que 
les sociétés se modifient, bien moins encore à raison de telle 
ou telle croyance de l'ordre théologique ou métaphysique, que 
d'après les moyens de plus en plus puissanls dont l'homme se 
trouve mis en possession de pourvoir à ses besoins pi vers pai:_ les 
inventions et les perfectionnements des arts, par les découvertes 
successives de la science. Je ferai voir enfin que les priucipes 
de l'état social, de l'organisation politique, se sont trouvés 
mainte fois en désaccord avec les principes du système théolo
gique dominant. C'est ce qui avait ' lieu au moyen âge, par 
exemple, époque citée par l\'C. Comte avec prédilection. 

Quant aux trois points qui constituent, d'après vous, Mon~ 

sieur, la philosophie positive, et qui sont : cc la hiérarchie des 
sciences, la séparation de l'absirait du concret, et le caractère 
relatif de toutes les notions qui y entrent, >> il suffit de les rap
peler pour faire voir qu'ils ne constit~ e nt pas une philosophie 
véritable, ni surtout une philosophie originale. 

, L'ordre hiérarchique des sciences est devenu pour M. Comte 
le principe d'une de ses graves erreurs d ' application ~ lorsque, 
sans égard pour les dispositions naturelles des sujets à instruire, 
il l'a indûment transformé en méthode exclusive et uniforme 
d'enseignement. 

Pour ce qui est du mérite d'avoir séparé l'abstrait du concret, 

, , 
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j'ai peine à le concilier avec cette proposition de ln première 
leçon du Cours de philosophie positive: « Chaque branche de 
)> nos connaissances passe successivement par trois états théo
» riques différents : l'état théologique, ou fictif; l'état métaphy
» sique, ou abstrait; l'état scientifique, ou positif. » t T. 1, 
p. 3. Expo~ition.) 

L'ab~trait se trouve ici formellement condamné avec l'état 
métaphysique et au même titre que lui. 

Je sais bien qu'à la page suivante M. Comte traduira l'abstrait 
des métaphysiciens en un système de « véritables entitrs (abs
tractions personnifiées), conçues comme capables d"engéndrer 
tous les phénomènes observés, >> et qu'il réservera pour lui, 
quand il s'agira de la mathématique, par exemple, un autre 
abstrait à opposer au concret; mais c',est là prêter gratuite
ment aux métaphysiciens des idées qu'ils n'ont pas, ou que du 
moins ils n'o-qt plus depuis longtemps. 

Le point par lequel pèche essentiellement le système en 
tant qge philosophie, c'est quand il veut tout renfermer dans 
la sphère du relatif: ce qui est, en réalité, la négation de la 
philosophie elle· même et une contradiction dans les termes. 

Di re qu'une chose est relative, c'est énoncer qu'elle se rapporte 
à une autre chose. L'œil, la main, sont des organes relatifs, 

·mais relatifs à un ensemble, à un système coordonné, à une 
unité d'un ordre supérieur aux simples organes, et dont ceux-ci 
font partie intégrante. Une logique irrécusable nous montre 
ainsi de proche en proche les unités diverses se rapportant à 
une unité d'un ordre .supérieur; et au sommet de la série il 
faut bien admettre l'existence de l'unité universelle, principe 
de l'ordre général, de ~aquelle tout émane, et vers laquelle tout 
retourne, cause première et fin dernière des choses. 

Sur cette question suprême, qui est la question entre toutes, 
la question des questions, je vous mets aux prises avec un 
puissant dialecticien qui n'a pas hésité à donner pour titre à 
son œuvre philosophique ces deux mots qui ·feront sourire les 
positivistes: « La vérité absolue. )) · 

« Dire que tout est relatif, c'est, é~rit M. Gand on, affirmer . 
que tout a une relation et se rapporte à un ordre universel qui 
a pour centre l'absolu. 
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» S'il n'existait pas' un ordre universel qui détermine lare

lation et la fonction des êtres relatifs , ils tomberaient dans un 
chaos immense où s'effacerait la diversité de leurs propriétés, , 

de manière qu'on ne pourrait en avoir aucune notion. 
)) Leur existence est donc subordonnée à un ordre qui dis-

_tribue leur emploi, fait ressortir leurs propriétés~ et assigne à 
chacun la place qui lui convient dans la création; et l'ordre 
étant subordonné à un centre unique qui est son principe régu
lateur, il en résulte quel' absolu est la base du relatif, et que la 
certitude de celui-ci n'existe que par la certitude de celui-là. 

)) D'où veut-on que partent les rayons, s'il n'existe pas de 
centre?» 

Mais j'abandonne ces hautes généralités, qui n'ont, je le sais, 
aucune prise sur les esprits positivistes, mais qu'apprécieront 
d'autres .classes.de lecteurs; etje descends, Monsieur, sur le seul 
terrain que vous admettiez, sur le terrain solide del' observa

tion . 

Recherche des forces qui produisent les phénomènes 
ltistoriques et sociaux. 

Quand on veut arriver à connaître le jeu d'un mécanisme' ou 
les. phénomènes d'un organisme quelconque, il faut étudier le 
système des forces qui le meuvent ou qui l'ani·ment. Procédons 
ainsi pour acquérir la connaissance des sociétés humaines et de 
leur développement. 

Nous voici logiquement amenés à l' étuùe de l'homme, qui 
est le personnage vivant du drame de l'histoire, et à l'étude des 
principes d'activité qui résident dans l'homme. 

Ici, vous allez m'arrêter, Monsieur, en disant que la méthode 
positive exige que l'on connaisse l'objet, tout l'objet, avant de 
passer à l'étude du sujet; peut-être même exigerez-vous que je 
fasse la preuvè d' une instruction préalable complète en mathé
matique, en astronomie, en physique, en chimie et en biologie, 
avant qu'il me soit permis d'aborder l'étude du sujet, ou du 
subjectif, comme vous le nommez de préférenca. Hélas 1 je suis, 

par rapport à la plupart de ces sciences, un ignorant; je n'en 
connais que les méthodes générales, et j'accepte de confiancet 
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avec le commun des martyrs, les résultats prin~ipaux auxquels 
elles sont arrivées. Je me rassure pourtant un peu, en songeant 
qu'il y a par le monde, tel grand chimiste, tel physiologiste, ou, 
si mieux vous l'aimez, biologiste, très-distingués, qui n'ont 
jamais été en état de résoudre une équation du 2e degré; ce qui 
ne les empêche pas, bien entendu, de croire aux mathéma
tiques. Il me serait impossible, je l'avoue, de faire les calculs à 
l'aide desquels le bureau des longitudes parvient à déter
miner d'avance l'heure et la hauteur des marées de chaque 
jour, sauf bien entendu la part ,des influen'ces accidentelles, 
comme la direction et la force des vents qui souffleront au 
moment où le phénomènes' accomplira . .T'accepte pleinement 
toutefois la prévision, sachant par quelle méthode infaillible 
on est parven~ à l'établir, et que toujours elle a été justifiée 
par l'événement. 

Donc, je ne me résignerais pas à ce qu'on m'objectât mon 
ignorance relative dans ]es sciences inférieures, pour m'interdire 
les investigations en biologie, en sociologie et particulièrement 
en psychologie. Or, la psychologie est une branche essentielle, 
vous en avez fait la remarque, de la sociologie. 

Avant d'entrer en matière, il faut dissiper une confusion qui 
résulte précisément des expressions objectif, subjectif, em
pruntées sans que je m'explique bien pourquoi, à la nuageuse 
philosophie d'autre-Rhin. Ve leur emploi il résulte que vous, 
esprit ordinairement si clair et qui excellez à rendre claire
ment votre pensée, vous devenez, en certains endroits, 
obsçur et difücile à comprendre, du moins aux bons simples 
tels que moi qui ne philosophons que par intervalle, acciden
tellement pour ainsi dire, quand quelque circonstance nous y 
amène, ainsi qu'il m'arrive en ce moment. 

Eh bien ! dans Je subjectif,.. vous· réunissez, je crois, deux 
choses quïl importe de séparer. 

Il y a l'instrument de la connaissance, l'intellect; il y a les 
mobiles passionnels de l'homme, les stimulants intérieurs qui 
lu

1
i révèlent ses besoins et le poussent à chercher les moyens de 

les satisfaire. 

Nous allons, en nous servant de cette première faculté, l'intel
ligence, ou mieux de ce premier ordre de facultés, qui est bien 
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le seul outil qui nous ait été donné pour connaître et com

prendre, le seul subjectif en un mot quand il s'agit de la con

naissance et de la compréhension, nous mettre à la recherche 

de l'autre ordre de forces compris dans le domaine de la psycho

logie, en d'autres termes, à l'étude des penchants naturels de 
l'homme. 

Ces penchants ne sont, par rapport à l'intelligence, dans la 

fonction que nous allons essayer de remplir, qu'un objectif, 
une catégorie de forces dont il faut acquérir la connaissance de 

la même façon que l'on a acquis celle des autres forces de la 
nature. 

Étude tles pencliants naturels de l'homme. 

Les premiers besoins que l'hommè éprouve sont assurément 
ceux qui se rapportent à sa conservation. Ils se révèlent et se 
satisfont par l'intermédiaire des sens, qui sont au nombre de 

cinq, comme chacun sait. Il convient par conséquent de former 
une première série de stimulants ou penchants sensit1fs, se rap
portant plus particulièrement à l'individu et qu'on nommera, si 

l'on veut, penchants égoïstes, quoiqu'ils puissent devenir, dans 

èertaines conditions, des auxiliaires pour le développement des 
penchants plus élevés, qui poussent directement l'homme à 
rechercher la société de ses semblables~ · 

Ce rôle est rempli par un second ordre de penchants que 
l'homme ne peut satisfaire que dans la société des autres 
hommes. 

Le premier de ces pench1mts que nous rencontrons est celui 

qui porte un sexe vers !"autre . C'est ce puissant attrait, si mal 
apprécié , en général, par les philosophes, y compris M. Comte, 
qui l'appelle l'instinct perturbateur et qui ne va pas à moins 
qn'à exprimer, sous forme d'hypothèse, l'espoir de sa suppres

sion dans l'œuvre de la reproduction humaine (1) ; c'est, dis-je, 

ce puissant attrait qui porte l'homme à s'unir à la femme et qui 

jette ainsi les fondeménts de la famille. Mais en même temps 

(1) Voyez l'ouvrage A. Comte et la Philosophie positive, p. 584, 5815. 

• 
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que pet instinct, s'éveille aussi dans l'âme du jeune homme et 
surtout de la jeune fille, un délicat sentiment de pudeur qui de
vra l'accompagner toujours, et présider même à ses légitimes 
satisfactions. Cet autre instinct, instinct de surveillance, qu'on 
pourrait appeler l'ange gardien du premier, est aussi naturel que 
lui, et il ne faut pas moins, pour l'étouffer complétement, que 
l'influence prolongée des mauvais exemples et de perverses doc
trines. 

Avec la famille éclat un sentiment nouveau, l'amour du 
pere et surtout 'de la mère pour leurs enfants, ainsi qu'une cer
taine réciprocité de la part de ceux-ci: c'est l'affection de 
parenté ou consanguine. 

Si limité que soit dans le principe le cercle des relations de 
l'homme avec ses semblables, il y en a cependa11t parmi eux, 
vers lesquels il se sent porté de préférence, soit par une simili
tude de goûts, soit par d'autres motifs de convenance mutuelle, 
qui établissent entre eux et lui une sympathie particulière; c'est 
l'amitié. 

Enfin, dans l'emploi de son activité, dans l'exercice de son 
industrie, si rudimentaire qu'on la suppose, l'homme se ren
contre avec d'autres individus parmi lesquels il en est de plus 
adroits, de plus habiles, de plus ardents à la tâche, quelle 
qu'elle soit, que l'on poursuit en commun. Celui qui se distingue 
le plus acquiert naturellement un certain as.cendant sur les 
aqtres; on le prend pour chef, on le suit, on lui obéit avec con
fiance. C'est le sentiment hiérarchique. 

Voilà les quatre forces naturelles qui sont en jeu dans tous 
les rapports des hommes entre eux. Je défie qu'on cite un sen
timent de l'homme pour son semblable, · qui ne dépende pas 
d'un de ces penchants, ou de la combinaison de deux ou d'un 
plus grand nombre de ces penchants entre eux et avec ceux de la 
première classe, l s penchants sensitifs. AMOUR, FAMILISME, 
AMITIÉ, SENTIMENT HIÉRARCHIQUE, ce sont les penchants so
ciaux par excellence, les quatre roues du char ; il ne peut 
bien marcher que si elles fonctionnent régulièrement toutes 
les quatre, et qu'à la condition ql,le le jeu de l'une ne vien
dra pas enrayer, détraquer la marche de chacune des trois 
autres. 
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Procurer ce fonctionnement régulier et intégral, harmonique 
par conséquent, c'est le but à poursuivre. Hic opus est. 

Pour cela, il faut tenir compte du mode d'exerciçe de ces deux 
ordres de penchants, et nous découvrirons trois tendances qui 
s'y rapportent: 

1° Un besoin de variété, d'alternance, (vous avez prononcé, 
le mot, Monsieur, à propos des travaux intellectuels et de l'hy
giène cérébrale) besoin qui se fait sentir à l'homme dans toutes 
ses occupations et dans tous ses plaisirs; · 

2° Une disposition émulative, une tendance à se surpasser 
les uns les autres, qui ajoute beaucoup à l'énergie des efforts: 
sentiment qu'on excite surtout dans les établissements d'ins
truction de la jeunesse, parçe que là il ne peut recourir 
aux manœuvres odieuses qu'il emploie trop souvent dans le 
monde; 

3° Enfin la disposition à s'exalter jusqu'à l'enthousiasme 
quand plusieurs essors passionnels ont lieu à la fois ; ce qui, 
dans certaines circonstances, électrise une masse d'hommes et 
leur communique un élan, une fougue aveugle, auxquels rien 
ne saurait résister. De telles explosions d'enthousiasme collectif 
n'ont guère lieu, dans nos sociétés incohérentes, que dans un 
jour de révolution, de bataille ou d'assaut, c'est-à -dire, pour 
des œuvres de bouleversement et de destruction. 

Peut-on concevoir des dispositions sociales qui feraient servir 
ces grandes et précieuses forces à des effets utiles, à l'œuvre de 
la production par exemple? Je conçois cela pour ma part; et j'ai 
la ferme conviction que la . réalisation de telles formes sociales 
est possible, qu'elle aura nécessairement lieu un jour, plus tôt, 
plus tard, cela dépend de nous en grande partie; à tout pren
dre, c'est une question de temps, rien de plus. 

J'ai énuméré les tendances primordiales de l'homme, divisées 
en trois classes, dont l'une se rapporte à l'exercice et à la satis
faction des sens : besoins du corps ; la seconde à la formation 
des liens affectueux : besoins du cœur; la troisième aux modu
lations que doivent exercer ces trois ordres de tendances pour 
le maintien d'un juste équilibre entre elles et pour l'obtention 
de leur maximum d'effet. 

, 
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A ces douze stimulants, qui incitent l'homme vers sa destinée, 
un sentiment se superpose qui en est la résultante générale, la 
fusion en quelque sorte, de même que la couleur blanche est la 
fusion des sept couleurs du prisme. Je veux parler de ce senti-

. ment de justice qui ne connaît de limites ni dans le temps ni 
dans l'espace, qui soulève l'indignation des âmes généreuses 
contre l'iniquité, fût elle commise aux antipodes et à l'égard 
de gens qu'on n'a jamais vus et qu'on ne verra jamais. C'est 
encore ce sentiment d'universelle sympathie, clwritas humani 
generis, qui crie par la bouche d'un poëte de l'anÜquité : 
11 omo sum, humani nihil à me alienum puw; et par la bou
che de Jésus: Aime Dieu par-dessus toute chose et ton prochain 
comme toi-même l 

C'est enfin ce besoin que l'homme éprouve de reporter sa 
pensée vers la cause supérieure du bien qu'ilressent et de l'ordre 
qu ïl voit régner dans l'univers, pour témoigner à cette cause 
son hommage et sa reconnaissance : sentiment bien naturel, 
car il est général, on le trouve partout où il y a des sociétés 
d"hommes. C'est à lui qu'il faut rapporter l'origine de tous les 
cultes, dont quelques-uns ont été et sont encore si absurdes qu 'ils 
révoltent à bon droit la raison. Est-ce un motif pour nier le 
senl.iment religieux? non, vraiment. Et par cela même que ce 
sentiment existe, gravé dans nos cœurs par la nature elle-même, 
son existence seule atteste que ce n'est point à une pure chim€re 
qu'il s'adresse. La question se représentera plus d'une fois 
encore. 

Je ne-fais que jeter des indications sommaires. La façon dont 
agit chacun de ces stimulants et qui les spécifie très bien, car 
ils n'ont pas tous la même allure, pas tous la même intensité 
dans les deux sexes; ils prédominent successivement suivant les 
âges; ils sont susceptibles d'un double essor, direct ou inverse, 
faux ou vrai, bienfaisant ou nuisible.; vertu là, vice ici: tout 
cela donnerait lieu à des remarques nombreuses et irrécusables; 
car notez bien qu'il n'a été procédé dans cette étude qu'à l'aidt; · 
de l'observation, qui est un des m,oyem scientifiques par excel
lence, moyen très justement recommandé, très fructueusement 
usité depuis Bacon. 

La prédominance plus ou moins grande d'un ou de plusieurs 
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de ces stimulants dans les individus produit les caractères. Ils 
sont bas, communs, si les appétits sensitifs prévalent; nobles si 
ce sont les affections du cœur; magnanimes, si les sentiments 
tout à fait supérieurs de justice, d'amour de l'humanité et de 
Dieu (je demande provisoirement pardon pour ce mot, rayé du 
vocabulaire positiviste); si la volonté de l'accord avec les vues 
de Dieu, jugées d'après ce que noua savons des lois de l'univers; 
si enfin ce qu'on a appelé l'uNITÉISME exerce l'ascendant su· 
prême. (Voyez la note B à la fin du volume.) 

Les caractères sont influencés en outre par la combinaison 
des penchants avec des facultés intellectuelles plus ou moins 
fortes. 

Mais je m'arrête. Je pense en avoir assez dit pour indi
quer où il faut chercher les forces qui sont en jeu dans les 
phénomènes sociaux et par conséquent dans le drame de l'bis· 
toire. 

J'emprunte à un illustre écrivain la belle comparaison que 
voici : « Les aspirations générales du genre humain sont pour 
la société ce que la boussole est pour le navire; elle ne voit 
pas le rivage mais elle y conduit (1 ). >> 

C'est aux yeux de l'intelligence à découvrir le rivage, mais 
en se servant des indications de la boussole. 

Or, ces indications au point de vue du travail, qui est la des-
tinée terrestre de l'homme et son principal moyen de perfec

_tionnement, conduisent à une forme de société désignée sous 
le nom d'ordre sociétaire ou Association, qui tire parti de toutes 
les forces que je viens de passer en revue pour le bien général, 
en même temps que pour le bonheur, pour le completdévelop· 
pement de chaque individu. Cet ordre lui-même, véritable 
synthèse passionnelle, est susceptible d'une vérification expé
rimentale dans une exploitation agricole d'une demi-lieue à une 
lieue carrée de terrain, réunissant de douze cents à dix-huit 
cents personnes de tous les âges. 

Mais ce n'est pas ici le lieu de tracer les conditions d'une 
telle expérience dont le succès résoudrait d'un seul coup tous 
les problèmes sociaux. Je me borne à faire observer qu'elle 

(i) Lamartine, les Girondins, liv. XXXIX. 
3 
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n'exige pas qu'il soit porté une atteinte quelconque à l'autorite~ 
soit religieuse, soit politique, non plus qu'à aucun intérêt, ni 
enfin qu'il soit rien changé dans le système général des relations 
sociales établies. Il s'agit, à côté de tous les anciens éléments 
sociaux restés intacts, d'essayer une combinaison nouvelle; d'é
lever à côté des édifices existants, et sans y toucher, un édifice 
offrant, pensons-nous, des dispositions plus avantageuses et 
satisfaisant mieux aux besoins ùe la vie industrielle et sociale ; 
i~ s'agit de construire, dans un petit coin de la ruche, et sans 
toucher aux autres alvéoles, un alvéole d'un nouveau modèle : 
si les abeilles s'y trouvent mieux que dans les anciens, elles 
imiteront; sinon, non. 

Bien différente est la marche qu'a suivie M. Comte. Pour lui, 
la méthode historique est la seule base fondamentale sur la
quelle puisse réellement reposer le système de la logique politi
que et sociale. Phil. pos. t. IV, p. 450. 

Or, il a bien distingué en sociologie, l'état statique et l'état 
dynamique; mais, 'fm sujet du premier de ces deux états, on 
peut dire qu'il ne l'avait pas même éb1mché, lorsque déjà .il 
procédait à l'exposition du second et qu'il en tirait des déduc
tions très peu motivées par rapport à l'avenir social. 

L'auteur de la Philosaphie positive avait cependant posé lui
même ce sage principe : « Aucune loi de succession sociale, 
indiquée même avec toute l'autorité possible par la méthode 
historique, ne devra être finalement admise qu'après a v;oir été rat
tachée à la théorie positive de la nature humaine. >> Ibid. 
p. 466. 

Il fallait donc nécessairement commencer par l'étude métho
dique de cette nature, en d'autres termes, faire la statique so
ciak Or, l\1. Comte va jusqu'à déclar~r «qu'elle ne saurait être
faite dans l'état actuel de nos connaissan1J:es, » p. 354, et la 
leçon qu'il lui consacre est un tissu de contradictions. C'est 
ainsi, pour en signaler une seule, que l'auteurproclame, p. 517; 
« l'indispensable obligation de connaître d'abord l'agent du 
phénomène que l'on se propose d'ana.lyser,~) et qu'il donne plus 
loin, p. 582, comme parfaitement positive (<une philosophie qui 
prend l'histoire pour principale base scientifique; )) sans pouvoir 
être contrôlée par la notion de l'agent des phénomènes, puisque 
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d'après l'aveu de la page 354, cette notion ne saurait être en
core acquise dans l'état présent de la science. 

l\I. Comte a tracé admirablement, dites-vous, ~Ionsieur et 
honoré beau-frère, dans les trois derniers tomes de la Philoso
phie positive, la dynamique de rhistoire. 

Je ne conteste pas que ~I. Comte ait trouvé et développé 
beaucoup d'aperçus justes et vrais par rapport à l'histoire. Je cite
rai comme exemple la prédominance quïl signale, après Saint
Simon et d'autres, de l'activité militaire pendant la première 
phase de l'évolution sociale; et sa décroissance successive en
suite au profit de l'activité industrielle~ l'affinité qui existe entre 
le régime théologique et le régime militaire d'une part, entre 
la science et l'industrie d'autre part ; les compétitions qui résul
tent de la prédominance simultanée de deux de ces ordres, et 
qui se manifestent par les rivalités, dans le premier cas, du 
sceptre et de la tiare, des savants et des chefs de l'industrie, 
dans le second. C'est avec toute raison encore que M. Comte 
fait ressortir l'influence utile du régime théologique et militaire 
pour commencer l'éducation et la discipline du genre humain. 
Cela est si vrai que de nos jours même on envoie au régiment, 
comme à une école nécessaire, les sujets indisciplinables, c'est
à-dire les individus dont on n'a pas su découvrir et employer 
les vocations. 

Où M. Comte fait, je n'hésite pas à le reconnaître, véritable
ment preuve de génie, c'est quand il scrute tout ce qui a trait au 
rôle social des croyances et des cultes, quand il détermine la 
part d'influence qu'ont successivement exercée dans l'éducation 
et dans l'évolution de l'humanité, le fétichisme, le polythéismè 
et lè monothéisme, envisagé dans sa représentation la plus haute, 
le catholicisme. A bien des catholiques, mêmè parmi les plus 
éclairés, l'auteur de la Philosophie positive a dû révéler d'émi
nents mérites qu'ils ne soupçonnaient peut-être pas dans les 
institutions objet de leur foi. Saufla conclusion antithéologique, 
la cinquante-quatrième lec;on du Cours de 1\1. Comte fournirait, 
pour les séminaires, un sujet d'enseignement des plus solides 
et des plus fructuèux. 

Cependant, de toutes ces considérations qu'a développées 
M. Comte avec une grande profondeur de vues, j'en conviens, 
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de ces considérations, très remarquables assurément, à une 
dynamique complète de l'histoire, il y a quelque distance; et 
cette dynamique elle-même, en supposant qu'il n'y manquât 
rien, ne fournirait pas encore les lois sociologiques, pas plus 
que l'étude d'individus de notre espèce, depuis la naissance 
jusqu'à ·l'âge de huit ou dix ans, ne pourrait suffire à donner 
les éléments d'une physiologie complète de l'homme, à déter
miner la totalité des fonctions de l'être humain dans ses 
phases successives d'adolescence et de virilité. 

Mais dans la dynamique de l'histoire, telle que l'a construite 
M. Comte, les éléments les plus essentiels font défaut : lt- ré
-gime économique et industriel, base de l'existence et ~upport 
·de tout l'édifice social ,. y est à peine accusé. Il fallait y faire 
·.entrer surtout la considération des mobiles, qui ont en réalité 
poussé les hommes à l'action et déterminé les événements, 
-0bjet des récits de l'histoire. 

Pour fournir simplement quelques indications, je dirai que 
·les invasions des peuples barbares, par exemple, ont été, en 
gérn~ral, amenées par le besoin qu'éprouvaient ces peuples de se 
procurer des moyens de subsistance qui leur faisaient défaut 
soit dans leur patrie originelle, soit dans les contrées où les 
avait refoulés l'extension de la conquête romaine : recherche 
-de satifaction des penchants de la première classe ou essor 
.-des passions sensitù:es. 

Les guerres commerciales elles-mêmes ne sont pas autre chose 
·que la poursuite des moyens de nourrir une population indus
trielle, parfois exubérante, en d'autres termes, de · procurer des 
·débouchés à ses produits. 

« Amour, tu perdis Troiel )) Et depuis le fameux siége de dix 
·ans jusqu'à certaines guerres quasi-contemporaines, du dix
huitième siècle, par exemple, quelle part d'influence il faut 

·bien reconnaître à la douce et cruelle passion dans les sanglants 
·démêlés des hommes 1 influence tantôt cachée, tantôt, mais 
.plus rarement, patente. 

Est-il besoin d'indiquer le mobile qui poussa les farouches 
compagnons de Romulus à l'enlèvement des jeunes filles sa
bines? 

Toute l'histoire du peuple romain nous montre un essor 
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continu de l'ambition, de la passion hiérarchique ou du com
mandement: 

Tu regere imperio populos, Romane, memento 1 

Les croisades ont eu pour cause générale, on ne saurait le 
nier, une explosion de renthousiasme religieux. C'est un essor 
de l'Unitéisme, la plus noble des passions. 

Le même sentiment, combiné avec l'idée que tous les biens 
de la terre avaient été promis aux Croyants par Dieu et par Ma
homet, son prophète, surexcité dès lors par toutes les convoi
tises et par les passions les plus brutales, le même sentiment 
avait présidé aux conquêtes des sectateurs de l'Islam, contre les
quels les croisades furent une réaction, un acte de légitime dé
fense el de justes représailles. 

C'est encore lui, toujours mal compris, il est vrai, le haut 
sentiment de l'unité en Dieu, qui souffla les guerres civiles de 
religion, signalées par tant d'atrocités. 

Il ne suffit donc pas qu'un sentiment soit noble et jus te en 
lui-même pour qu'il ne puisse jamais enfanter des actes cou
pables et funestes. Plus un sentiment aura de puissance et d' é
lévation, plus, s'il est mal éclairé, il sera susceptible de pro
duire d'effets désastreux. 

Un autre noble sentiment, le sentiment hiérarchique, faussé, 
dévié sous le nom d'ambition, remplit le monde de désordres 
et de ruines. Il est tantôt l'instigateur des grands crimes politi
ques, et tantôt le principe des sublimes dévouements. 

Les pactes de famille, les guerres de succession qui ont joué 
un si grand rôle dans les événements du moyen âge et de l'~re 
moderne jusqu'au milieu du dix-huitième siècle, signalent 
l'influence de la passion familiale dans la politique. C'est à 
un abus de la même passion que se rattache le népotisme, 
qui tend à faire dominer la faveur là ou le mérite et la capacité 
devaient être seuls pris en considération. 

Les rivalités d'une classe à une autre qui se sont produites 
dans toutes les sociétés : luttes des plébéiens contre les patri
ciens, du tiers contre la noblesse, ont pour principe une pas
sion de la troisième catégorie, t: Emulative, la Cabaliste, qui 
se trouve en accord quelquefois avec la justice, et qui devient 
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ainsi un moyen de faire triompher le droit. La Révolution fran
çaise elle-mème eut pour cause essentielle la rivalité de labour
goisie contre les ordres privilégiés. Une classe longtemps subor
donnée se redresse contre une classe supérieure qui a perdu le 
titre de sa supériorité, la raison d'être de ses priviléges, et qui 
veut les garder néanmoins contre unejuste revendication; 1789 
(et par cette explication je n'entends pas amoindrir ce grand 
élan national et humanitaire) 1789 fut donc un violent essor de 
cabalist~, le tiers, ayant derrière lui et pour allié dans la lutte 
la grande classe des travailleurs manuels ; la noblesse comptant 
pour auxiliaire, dans sa résistance, le clergé, corporation 
comme elle privilégiée. 

La passion chez les agresseurs répondait à un principe de jus
tice et d'équité; ils avaient pour eux le droit; ils devaient triom
pher, quoique l'histoire nous ait souvent montré le spectacle 
du contraire. 

L'amour du changement a aussi sa part dans les révolutions. 
L'histoire serait tout à refaire du point de vue de la théorie 

passionnelle, à la clarté du jour nouveau qu'elle projette .sur la 
cause intime des événements, et en faisant la juste part des 
mobiles divers que cette théorie a définis avec précision, classés 
avec méthode et nettement caractérisés. 

Un point de compa1·aison. 

Au lieu de la méthodique analyse des penchants de l'homme 
dont j'ai plus haut donné un aperçu, analyse qui frappe, si je 
ne m'abuse, par son caractère de netteté et d'évidence, et dont la 
première publication a désormais plus de cinquante ans de date, 
voyons où en est encore aujourd'hui la science psychologique 
de M. Comte et de ses disciples. 

M. Comte a découvert que, parmi les sentiments de l'homme, 
les uns sont personnels , les autres sont altruistes. - Quoi que 
vous en disiez, cher beau-frère, ce mot a dù choquer l'oreille 
d'un homme de goût et d'un linguiste tel que vous. Mais ce n'est 
là qu'un mince inconvénient, si le mot sert à éclaircir le sujet. 

D'après la division donnée par la science positiviste, je cher-
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che à démêler quels sont les sentiments personnels, quels sont 
les sentiments altruistes, puisque altruiste il y a, etje me trouve 
tout d'abord dans un assez grand embarras. -Le sentiment qui 
attire un sexe vers l'autre, dans laquelle des deux catégories le 
placerons-nous? Certes, il y a là, pour l'homme, la recherche 
d'un plaisir personnel; mais il s'y joint en général, sauf les cas 
de dépravation que je laisse de côté, le désir d'être agréable à 
la personne aimée, désir qui va inspirer les plus délicates 
attentions et ren,dre capable des plus grands sacrifices. Ainsi 
ce sentiment très personnel se trouve ~tre en même temps le 
principe des plus tendres égards, du plus généreux dévouement; 
il est donc aussi altruiste, si nous avons le courage de lui appli
-quer ce vilain mot. 

Le père et la mère, en chérissant léurs enfants, affection qui 
est pour eux la source des plus douces jouissances, subissent
ils l'empire d'un sentiment personnel ou altruiste? 

Je me fais une fête d'assister à une réunion d'amis, qui se
ront de leùr côté, je suppose, charmés de me voir au milieu 
d'eux? Est-ce à un sentiment personnel ou altruiste que j'obéis 
en m'y rendant? 

Il en est de même partout où je veux appliquer la division de 
M. Comte. La philosophie positive n'a pas eu la main heureuse, 
on en conviendra, en posant la première assise de sa psycho
logie et de sa morale. 

L'essence d'un sentiment affectueux n'est-elle pas, en effet, 
d'avoir son foyer dans la personne qui l'éprouve, et son but 
dans la personne où les personnes auxquelles il se rapporte? En 
d'autres -termes, son existence ne suppose-t-elle pas un sujet oet 
un objet? 

Cette division de M. Comte, vous la présentez vous-même, 
Monsieur, en de meilleurs termes à la vérité, mais sans qu'elle 
-en acquière plus de fondement. Vous dites à la page 215 de 
votre livre:<< Nous trouvons dans l'homme des impulsions per
)) sonnelles, des impulsions impersonnelles, et la raison qui 
>> juge les unes et les autres. )> 

En y réfléchissant, vous abandonnerez, je pense, l'idée d'im
pulsions impersonnelles, qui supprime un des deux termes du 
rapport qu'exige un sentiment quelconque. En s'élevant aux 
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sentiments généreux que vous voulez désigner par les impul
sions impersonnelles, l'homme fait acte précisément de haute 
personnalité, de personnalité d'autant plus grande que le senti
ment irradie, si vous me passez cette image, avec plusde force, 
à une plus grande distance et sur un plus grand noml>re de per
sonnes ou d'objets. 

Vous poursuivez ainsi : « A mesure que la raison de l'huma
» nité se développe, elle limite les impulsions personnelles, et 
» agrandit les impulsions impersonnelles. >> 

Erreur, la raison n'a point l'empire que vous lui attribuez 
sur les impulsions, qui sont de ~ la nature de ces forces essen
tielles et irréductibles dont vous parlez ailleurs. Ici, comme en 
tout ce qui concerne les phénomènes del' ordre moral, vous êtes· 
en contradiction formelle avec la vraie philosophie positive; 
vous faites ce que vous reprochez à M. Comte d'avoir fait dans 
son Traité de politique, vous suivez la µiéthode subjective, 
vous attribuez au sujet une puissance qu'il n'a pas sur l'objet. 

Tâchons d'abord de déterminer le rôle respectif de l'intelli
gence et des impulsions : le nœud de la question est là. 

Connaître etjuger, voilà la fonction de l'intelligence (1). 
Ce que vous nommez les impulsions, ce que d'autres nom

ment les penchants, les passions, voilà, au vrai, les ressorts qui 
font mouvoir l'homme. 

Quelque élevé que soit le rôle de l'intelligence, elle n'est, 
comme le corps, qu'un instrument au service des impulsions, 
du désir, du sentiment; elle n'est mise elle-même en jeu que 
sous l'influence de ce stimulant, mobile de tous nos actes, soit 
intellectuels, soit physiques. 

Sans souscrire aux conséquence matérialistes qu'en tirait 
l'auteur. j'admets la justesse de cette proposition de Broussais : 

(i) Pour compléter l'étude psychologique de l'homme, il faudrait placer 
ici l'analyse des facultés intellectuelles; mais cette analyse n'est pas indis
pensable comme l'est celle des impulsions, ou analyse passionnelle, à la 
constitution de la science sociale. Une très remarquable étude des facultés 
de l'entendement a été publiée dans la Revue intitulée la Phalange, li
vraisons d'avril et de mai 1849; par mon ami M. le Dr Barrier, ancien 
chirurgien en chef de l'Hôtel-Dieu de Lyon, et l'un des disciples les plus 
distingués de l'Ecole sociétaire. 
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(( Les émotions de la sensibilité deviennent les mobiles de nos 
actes de toute espèce. >> De L'irritation et de la folie. 

L'intelligence ne peut ni empêcher l'impulsion de se faire 
sentir, ni changer le but vers lequel cette impulsion nous porte. 
Elle ne peut qu'indiquer les moyens et déterminer, entre ces 
moyens, le choix de ceux qui conviennent pour atteindre le . 
but; elle peut même nous faire renoncer à le poursuivre, mais 
toujours par des motifs tirés de l'ordre des forces impulsives. Un 
désir ne fléchit jamais que devant un autre désir, bien que 
celui-ci, pour s'éveiller dans l'âmé, puisse avoir besoin de l'in
termédiaire de la réflexion, d'une opération de l'intelligence 
par conséquent. 

Avant que l'homme, l'être doué de raison, cède à la sollicita
tion d'un de ses désirs, avant qu'il se livre à l'acte appelé par 
cette sollicitation, il y a une délibération de l'intelligence, une 
opération des facultés réflectives, qui a pour résultat de per
mettre ou d'empêcher l'accomplissement de l'acte sollicité. Là 
est le principe de la liberté et de la responsabilité de l'homme, 
principe essentiel que la théorie sociétaire ne contredit nulle
ment, qu'elle consacre formellement au contraire, et qu'elle ap
plique dans toutes ses institutions, dans toutes les dispositions 
du plan d'organisation qu'elle offre à une vérification expé
rimentale. 

Pour les impulsions, comme pour les .autres forces de la na· 
ture, l'intelligence doit, au lieu de tenter la chimérique entre
prise de les changer, se borner à les étudier sans parti pris, à en 
observer les tendances, à chercher les conditions moyennant 
lesquelles seraient possibles, et leur conciliation entre elles, et 
leur emploi intégral pour le bien collectif ainsi que pour le bien 
et pour le perfectionnement individuel. 

Tant que ceprincipen'estpasadmis, c'est bien en vain qu'on 
cherchera les lois de la sociologie. On ne fera toujours, comme 
il est arrivé à M. Comte, que se buter contre quelque instinct per
turbateur qu'on voudra supprimer. Mais, hélas! ou plutôt Dieu 
merci ! la nature ne se laisse pas supprimer : T amen usque re
curret. 
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Cours du mouvement social. 

Étant ainsi déterminés et classés, commé nous l'ayons fait voir, 
les penchants naturels de l'homme, l'observation des modes di
vers suivant lesquels ils cherchent leur satisfaction dans les di
vers états sociaux réalisés jusqu'ici, va nous fournir une carac
téristique de chacun de ces états sociaux ou périodes sociales. 
Car il ne suffit pas de dire que l'humanité a passé par l'état sau
vage et barbare, pour s'élever à l'état de civilisation que nous 
voyons régner aujourd'hui chez les nations les plus avancées. 
Outre que ces trois désignations ne comprennent pas tous les 
termes de la série, ainsi que nous le montrerons bientôt, il 
importe de signaler avec précision ce qui distingue essentiel
lement l'état sauvage de l'état barbare, et celui-ci de l'état civi
lisé. La chose est d'autant mieux possible qu'il existe encore 
actuellement, comme vous en faites la remarque, des échantil
lons de toutes ces sociétés. 

Avénement de l'homme sur la ten·e. 

Pour prendre les choses ab ovo (au risque de me faire inviter, 
comme l'intimé, à passer au déluge) je serais tenté, n'était la 
crainte que, en tant que question d'origine, ce point ne v9us 
semblât hors du domaine de la connaissance; je serais tenté, dis
j e, de me demander à quel degré du développement physiologique 
le premier ou plutôt les premiers couples humains firent leur ap
parition sur le globe terrestre. A moins de supposer des êtres 
spécia~x, placés là tout exprès afin de pourvoir à leurs besoins et 
d'assurer leurs premiers pas sur la terre, on ne comprend pas 
comment nos premiers parents auraient pu résister aux chances 
de destruction qui entouraient leur berceau, s'il eussent été créés 
dans l'état d'impuissance physique et intellectuelle où se trouve, 
à sa naissance, l'enfant" produit par la génération. La logique 
nous conduit donc forcément à admettre que ces premiers cou
ples apparurent, à leur origine, avec les attributs de l'âge adulte. 
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J'en veux tirer simplement cette conséquence que la nature 
procède autrement pour la production des espèces que pour leur 
perpétuation; quïl ne faut pas la croire bornée aux moyens que 
nous la voyons mettre en œuvre tous les jours. 

Il existe partout des traditions d'un âge d'or, d'un Eden, 
d'un état primitif de bonheur, traditions dont il convient de 
tenir compte, je pense ; mais ces indices ne sont pas assez précis 
pour quej' ose les alléguer vis-à-vis des sectateurs du positivisme. 

Passons là-dessus, et prenons pour premier échelon social 
l'état sauvage, qui pourrait bien, eu égard aux traditions d'un 
état primitif de bonheur perdu, n'être que le deuxième échelon. 

Période sauvage. 

Vivre sans prévoyance, au jour le jour, de la proie qu'il peut 
atteindre, ou des fruits, des racines de quelques plantes qui ont 
poussé spontanément, c'est le propre du Sauvage. Le besoin de se 
nourrir, qui manque fréquemment des moyens de se satisfaire, 
pousse le Sauvage à l'anthropophagie, qui devient un goût pas
sionné, · une coutume chez beaucoup de peuplades. I.a chasse, 
la pêche sont à peu près sa seule industrie. La femme est dure
ment traitée; elle n'est guère qu'une bête de somme au service 

. d'un mâle grossier et brutal. Les vieillards, les infirmes sont aban
donnés. Avec ses ressources toutes précaires, toutes dépendantes 
du hasard, le Sauvage ne peut pas mieux faire. 'foutle commerce 
est borné au troc de quelques objets usuels. Le Sauvage jouit 
cependant d'un bien que la masse perdra dans les sociétés sui
vantes; je veux parler de l'indépendance : il est son maître. 

Ses croyances et son culte se rapportent au fétichisme. 

Pén'.ode patriarcale . 

Sitôt que l'homme s'est mis à apprivoiser quelques animaux, 
à faire quelques réserves de graines ou de fruits, il forme avec 
-ses semblables des réunions plus fixes quant aux personnes qui 
les composent, et aussi plus nombreuses. Le chef de famille do-
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mine non-seulement sur ses descendants directs, mais sur un 
certain nombre d'étrangers à la famille que les chances de la 
guerre ou d'autres circonstances lui ont asservis. Ainsi se trouve 
produite une autre forme de société dont la principale industrie 
consiste dans l'élève des troupeaux; et l'alimentation des trou
peaux, en l'absence de ressources agricoles, exige la vie nomade, 
le changement de pâturages. Cette nouvelle société est le Pa
triarcat; elle se compose de tribus. 

Ici, la polygamie s'établit au profit du chef; elle était très-ex
ceptionnelle dans l'état sauvage. Les personnag~s que la Bible 
offre à notre vénération sous le nom de patriarches étaient à ·peu 
près tous polygames. Leur esprit d'astuce est dépeint dans les. 
fourberies respectives de Laban et de Jacob, son gendre. Le 
commerce, sous Ja forme de trafic, prend naissance; c'est à des 
marchands ismaélites, qui passaient près du lieu où les fils de 
Jacob faisaient paître leurs troupeaux, que Joseph fut vendu 
par ses frères. Ici, l'esclavage, qui n'était qu'un fait sous le ré
gime précédent, se trouve constitué, et l'esclave devient un objet 
de négoce. 

Dans ce passage du précédent échelon social au Patriarcat, tout 
n'est pas progrès, tout du moins n'est pas amélioration. Ainsi, 
la masse y perd l'indépendanûe que possédait le sauvage. La 
finesse, ou plutôt le développement de certains sens, qui distin
gue ce dernier et qui lui signale de loin la présence d'une proie 
à surprendre ou d'un péril à éviter, comme on le voit dans les 
romans de Cooper, cette finesse de l'odorat, de l'ouïe, s'é
mousse, et elle continuera de s'émousser dans les sociétés sui
vantes, à mesure que l'exercice des facultés intellectuelles pré
domine. 

Que s'est-il passé dans cette constitution de la société pa
triarcale, échelon dont les auteurs ne tiennent, en général, pas 
compte, qui est pourtant essentiel dans la série, et qui existe 
encore, témoin les peuplades arabes, circassiennes, etc.? Il s'est 
opéré une certaine concentration, un groupement de forces 
humaines, forces qui étaient d'abord toutes divergentes dans 
1' état sauvage ; et les facilités de subsistance s'en trouvant 
augmentées , la férocité diminue, les mœurs s'adoucissent; 
quelques observations suivies, quelques faibles perfectionne-
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ments dans les travaux commencent les traditions scientifiques 
et industrielles de l'humanité. 

L'adoration des astres, le sabéisme, ou bien un polythéisme 
confus, et même un monothéisme grossier, prématuré, comme 
l'appelle M. Comte, tels sont les objets des conceptions et des 
pratiques religieuses de cette période sociale. 

Période harbare. 

Si la possession et le soin des troupeau:x: caractérisent le Pa
triarcat, l'emploi de l'agriculture, comme moyen principal de 
subsistance, signale l'avénement d'une autre période sociale. 
L'extension de l'autorité du chef sur une masse de plus en plus 
considérable d'hommes, l'abus du sentiment hiérarchique porté 
d'une partjusqu'à l'oppression la plus cruelle, jusqu'au der
nier délire del' orgueil ; poussé, d'autre part, jusqu'au dernier 
degré de la bassesse et de la servilité, voilà le type de la société 
barbare. Elle pivote sur l'esolavage des travailleurs et sur la ré
clu.sion des femmes. La forme du commerce est le monopole, 
exercé au profit du despote. On n'y connaît comme moyen de 
gouvernement que la force, comme loi que.la volonté arbitraire 

· du chef. Le culte est polythéique ou monothéique, le plus puis
sant des dieux multiples ou le dieu unique étant conçu d'après 
le type qu'offre le maître terrestre,. 

Tel fut l'é tat de ces grandes nations de l'Asie que les Grecs 
et les Romains désignèrent toujours avec raison sous le nom 
de Barbares. 

P fr iode civil isée. ' 

Ils appartenaient incontestablement, eux, à une période plus 
avancée, ces Grecs, ces Romains qui nous ont laissé les plus 
beaux chefs-d'œuvre qu'ait enfantés le génie des arts et de la 
poésie. Leur société, si brillante sous ce rapport, et qui avait 
amélioré la condition des femmes, reconnu des droits à l'é
pouse (et c'est par là qu'elle se caractérise essentiellement 
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comme société civilisée), avait retenu cependant un des carac
tères de la Barbarie, l'esclavage des travailleurs. 

Je n'engagerai pas ici de controverse sur la question de sa
voir comment et par quelles influences l'état social du moyen 
âge et la société moderne ont succédé à la civilisation grecque 
et romaine. Toute cette période, sauf les perturbations appor
tées par les invasions des Barbares, appartient à la forme sociale 
qui subsiste encore chez les nations les plus avancées du globe, 
à la Civilisation. Cette société ne serait-elle elle-même qu'un 
échelon pour nous élever à des formes plus parfaites de la so
ciabilité humaine? Rien que de se poser une telle question, dé
note, il me semble, chez celui qui se l'est posée, une assez 
grande portée de vue. 

A chacune de ces périodes que nous avons E)nvisagées corres
pond un genre d'habitation spéciale. Le Sauvage a sa hutte, sa 
cabane; le Patriarcal vit sous la tente; le Barbare habite des 
maisons et des villes d'une saleté repoussante; le Civilisé ne 
commence que fort tard à assainir sa demeure et ses cités en
combrées d'une population exubérànte. 

Les sociétés que nous avons parcourues jusqu'à présent ap
partiennent toutes à la phase d'enfance de l'Humanité, envi
sagée comme un être collectif qui a ses âges, ainsi que les in
dividus. Outre les caractères propres à chacune, elles ont des 
caractères communs dont il a été formé une gamme ou série 
sous les noms suivants : Indigence, fourberie, oppression, car
nage (effusion du sang humain), intempéries outrées, maladies 
provoquées, cercle vicieux (1). 

Sous chacun de ces chefs se rangent tous les divers genres 
d'infortunes subies, toutes les sortes d'iniquités commises dans 

(1) Sous le 6° terme de la série : maladies p1·ovoquées, quelle longue 
et lamentable liste d'affections le médecin aurait à énumérer! Il faudrait 
-dérouler d'abord tout le martyrologe de l'industrie civilisée, plus meur
trière que la guerre elle-même. Il faudrait signaler, en outre, les funestes 
effets, et des privations, et des excès de tout genre, soit périodiques, soit 
habituels; là se rencontrerait l'espèce morbide que le professeur d'hygiène, 
de la Faculté de médecine de PaTis, 1\1. Bouchardat, a récemment instituée 
sous le nom de misère physiologique : dénomination qui pèche peut-être 
sous le rapport de l'exactitude, mais dont le sens est facilement saisi. 
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le monde. Ils se résument dans un caractère fondamental et 
synthétique, qui est la contrariété des intérêts, le conflit des 
passions, d'où résultent, d'une part, un égoïsme général, sen
timent dominant pendant tout le cours de ces sociétés; et d'au
tre part, une duplicité d'action qui réduit de beaucoup la puis
sance utile des efforts déployés; un conflit des éléments sociaux 
qui les annule en partie les uns par les autres pour le bien, et 
les fait rivaliser pour le mal. 

L'auteur de la théorie que j'expose sur les destinées de l'hu-· 
manité a désigné, par une image fort juste, toutes ces sociétés 
pendant lesquelles le mal domine; il leur a donné le nom de 

. Limbes sociales ou de sociétés limbiques. Il les comparait à au
tant de boîtes de Pandore, d'où se répandaient sur le monde 
tous les fléaux qui désolent l'humanité. Remarquons, toutefois, 
que ces formes sociales ont leur raison d'être, puisqu'elles ont 
pour mission de préparer les matériaux d'autres sociétés mieux 
constituées , qui répondront aux aspirations légitimes de 
l'homme vers la justice et le bonheur. Dans notre état so
cial actuel , comme dans ceux du passé , le bonheur ne 
figure qu'à titre d'exception; les fléaux changent quelque 
peu de forme, mais le malheur y est toujours le lot du plus 
grand nombre. 

Toutes ces sociétés ont en outre, y compris la Civilisation 
-que nous allons examiner, un caractère commun, l'exercice 
morcelé du travail, ·- en agriculture et en économie domesti
que, par exemple; c'est-à-dire que ces industries reposent sur le 
groupe étroit de la famille, d'où une perte incalculable de 
forces, un gaspillage énorme de richesses par l'insuffisance 
des moyens d'action et par l'absence de toutes les économies 
qui résultent des approvisionnements et des préparations faits 
sur une grande échelle. 

Les sociétés ne sautent pas brusquement d'une période à la 
période suivante. Il y a des transitions graduées, des emprunts 
successifs de quelques-uns des caractères de la période supé
rieure, jusqu'à ce que le caractère décisif, le caractère de base. 
ou pivotal soit lui-même admis, ce qui détermine l'évolution 
ou transformation d'une période en une autre. Il y a, par 
conséquent, des sociétés mixtes, participant largement aux ca-
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ractères de deux périodes contiguës. Telles sont la Russie et la 
Chine, Etats demi-barbares, demi-civilisés. 

Je vous demande pardon de vous retenir aussi longtemps, 
Monsieur et honoré beau-frère, sur des considérations qui ne 
vous paraissent peut-être pas encore avoir un trait direct à la 
question qui s'agite entre nous, et qui sont cependant tout à 
fait essentielles pour que nous ayons une base de nos juge
ments en sociologie. Sur quoi pourrions-nous les asseoir, en 
effet, d'après la méthode vraiment positive, si nous ne com
mencions par faire une chose que M. Comte a omis de faire et 
qui consiste : 

1° A étudier, d'une part, les ressorts sociaux., c'est-à-dire les 
penchants naturels de l'homme, les germes de toutes ses pas
sions, les mobiles de tous ses actes; 

2° A étudier, d'autre part, les éléments sociaux, c'est-à-dire 
les modes suivant lesquels ces penchants ou passions prennent 
essor, suivant lesquels s'accomplissent les rapports des hommes 
entre eux, les modes suivant lesquels s'exécutent les fonctions 
auxquelles s'applique l'activité humaine dans les diverses for
mes de sociétés jusqu'à présent réalisées. 

Cette étude, nous allons la poursuivre à l'égard de la Civili
sation, c'est-à-dire de la période sociale dans laquelle se trou
vent engagées les nations les plus avancées du globe, la nôtre 
en particulier. 

Notez bien que l'étude sociologique dont je donne un précis 
a été faite en dehors de toute direction théologique ou méta
physique; qu'elle est basée uniquement sur l'observation des 
faits. Il y a lieu de contrôler cette observation ; elle peut se 
trouver fautive ou incomplète en quelques points. Mais ici la 
méthode positive a été appliquée à l'étude des faits sociaux, dès 
avant que le nom de cette méthode eût été prononcé par 
Saint-Simon et répété ensuite par M. Comte. 
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La chilisatfon. 

Il importe de s'entendre bien d'abord sur le sens du mot 
C1v1LISATLON. 

Suivant quelques-uns, civilisation et progrès seraient syno
nymes. Dès lors, il faudrait admettre quïi n'y a que les nations 
civilisées qùi soient susceptibles de progrès, -et que dès qu'une 
nation fait un progrès quelconque, si minime fût-il, elle serait 
par cela même civilisée. C'est se mettre en contradiction avec 
tout le langage historique. 

Si, d'après la définition qu'en donne 1\1 . Guizot (llistoirc de 
ta civilisation e11 Europe), le mot civilisation veut dire, et dans 
un sens absolu, ta meilleure organisation des relr.ttions so
ciales, il n'y a point, à ce compte, de peuple civilisé sur la 
terre; car tous présentent, dans cette organisation, des vices nom
breux et d'autant mieux sentis, en quelque sorte, que ce qu'on 
nomme communément leur civilisation est poussé plus loin. 

Veut-on seulement parler de la meilleure organisation rela
tive? Il faut alors distinguer. Nos institutions sociales, à nous 
autres peuples civilisés, sont généralement bien supérieures, 
sans doute, à celles des Barbares, des populations mahomé
tanes, par exemple. Celles-ci, toutefois, ne sont pas autant que 
n~us, nations civilisées, atteintes de cette plaie du paupérisme 
,qui va croissant avec la civilisation comme en Angleterre, en 
Belgique; ni de cette autre plaie des naissances illégitimes, des 
enfants trouvés et abandonnés, dont la proportion est si 
grande en France et dans quelques États de l'Allemagne, dans 
la catholique Bavière particulièrement. Établissez de même 
la comparaison entre des pays très civilisés, telle que la Grande
Bretagne et d'autres qui le sont moins, tels que le Portugal et 
l'Espagne, et vous trouverez que, sous le rapport de la misère des 
classes inférieures et du nombre des crimes (contre la propriété 
particulièrement), tout l'avantage est en faveur du pays le moins 
civilisé. Si, dans un même pays, dans le nôtre, par exemple, 
vous consultez la statistique criminelle, vous trouvez que les ré
gions les plus avancées, dans la carrière industrielle notamment, 
fournissent aussi beaucoup plus de condamnés pour crimes que 

4 
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celles qui sont les plus arriérées. Rapprochez, sous ce rapport, 
les départem.ents de la Seine, de la Marne, de l'Aube, de la 
Seine-Inférieure, du Nord, des départements de la Haute-Loire, 
des Hautes-Alpes, de la Corrèze, du Lot, des Alpes, du Morbihan .. 

Comment donc admettre la définition de 1\1. Guizot, définition 
qui, comme tant d'autres qu'on trouve en foule dans les 
ouvrages de philosophie et d'histoire les plus estimés, répond 
beaucoup plus à un idéal de l'auteur qu'à une réalité? 

Ceux qui regardent de plus près dans les faits de la civilisa
tion y découvrent tout autre chose que ce qu'y a vu M. Guizot, 
lorsqu'il lui assigne pour caractère « la distribution plus équi
table du bien-être entre tous les individus. >> (ouvrage cité). Il 
y a longlemps qu'on en a fait la remarque, la nation qui compte 
le plus de millionnaires est aussi celle qui renferme le plus 
d'indigents; et, appréciant la distribution des riches5es telle 
qu'elle s'opère dans l'état civilisé, un économiste d'une louable 
sincérité, Sismondi, constate ce résultat: c< Les efforts sont 
aujourd'hui séparés ~e leur récompense; ce n'est pas le même 
homme qui travaille et qui jouit ensuite. >> (Nouveaux prin
cipes d'Economie politique.) 

Par suile d'une sorte de respect superstitieux qui s'attache 
au mot civilisation, l'on a coutume de faire deux parts dans les 
phénomènes que présente notre état social. Tout ce qui dans ces 

· phénomènes paraît un bien, c'est de la civilisation; mais Îe 
mal, le mal évident, incontestable, ce n'est plus ce qu'il faut 
appeler civilisation, seul mot qui existe cependant pour désigner 
notre état actuel de société. Ainsi, l'on a donné au mot civilisa
tion un sens tout arbitraire, et l'on a fait de la civilisation une 
chose insaisissable. 

l\Iais voici qu'un observateur rigoureux est venu étudier, · 
démêler, classer les faits; distinguer d'une part ce qu'il y a de 
réellement bon, pél.r rapport aux sociétés précédentes, dans cette 
forme des relations sociales qui constitue la Civilisation,~ d'autre 
part ce qu'elle offre d'essentiellement mauvais; assigner la fonc
tion qu'elle remplit dans le développement de l'humanité; 
relever, parmi les phénomènes qu'elle présente, ceux qui con
courent à cette fonction, ceux au contraire, qui tendent à y 
mettre obstacle, ou bien encore qui, une fois la tâche accomplie, 
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deviennent des désordres insépàrables d'un retard trop prolongé 
dans une période sociale dont il fallait sortir à temps pour s'élever 
à la période supérieure, - et grâce à lui la lumière s'est faite. 

Nous comprenons maiutenant que la forme civilisée est un 
vêtement dans lequel l'humanité a grandi, mais qui, par cela 
même, devenu trop étroit, gêne aujourd'hui d'une façon into
lérable tous ses mouvements ; il doit être remplacé par un vête
ment plus ample, ajusté à la taille actuelle de l'humanitè et qui 
lui permette de continuer sa croissance. 

PHASES SUCCESSIVES DE LA CIVILISATION. 

De même que l'humanité a ses âges qui correspondent à ceux 
de la vie individuelle : enfance, adolescence, apogée ou matu
rité, déclin et vieillesse; de même chaque période sociale a ses 
phases correspondantes. 

Une période présente à considérer des caractères permanents 
qui règnent pendant tout le cours de sa durée, et des caractères 
successifs qui sont propres à telle ou telle phase. Disons encore 
que, dans chaque période, la première époque, ·la vibration 
ascendante, comme rappelle l'auteur de la doctrine que j'ex
pose, a pour objet de créer les ressources au moyen desquelles 
l'organisation sociale pourra être élevée à une période supérieure. 
Si l'on manque de faire usage des ressources de l'apogée pour 
opérer cette transformation, la société dépérit: elle se trouve en 
proie à des crises, à des souffrances par suite desquelles il se 
peut qu'elle retombe à une période inférieure. C'est alors sur
tout qu'elle offre ce caractère de cercle vicieux signalé par le 
même auteur; c'est-à-dire qu'il ne s'y produit plus aucun bien 
qui n'entraîne à sa suite des inconvénients corrélatifs qui l'an
nulent, et que tout remède qu'on tente d'appliquer au mal 
devient un péjoratif. 

Si, malgré ces crises et grâce aux puissants moyens dont la 
science et l'industrie l'ont pourvue, la société qui se trouve ainsi 
sur la p'ente du déclin parvient néanmoins à réaliser la forme so
ciale supérieure, ce ne sera qu'au prix d'une sorte d'alanguisse
ment sénile W phase) qui permettra de reconstituer la cohésion 
de ses éléments aux dépens de l'indépendance personnelle de la 
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majorité de ses membres. Ces aperçus deviendront plus clairs 
par l'application qui va en être faite à la civilisation actuelle. 

Quoique la forme en doive paraître étrange au premier coup 
d'Œil, je crois utile de placer sous les yeux du lecteur le 
tableau des caractères successifs de la Civilisation, tel que 
Fourier le traçait il y a quarante ans. 

TABLEAU DU l\10UVE1\1ENT DE LA CIVILISATION 

ENl'ANCE OU PREMIÈRE PHASE 

Gernie shnple .. .... Mariage exclusif ou monogamie. 
- composé .. .... Féodalité patriarcale ou nobiliaire 

PIVOT, D1·oits civils de l'épouse 
Contre-poi·ds ....... Grands vassaux fédérés. 

Ton. . . . . . • . . . Illusions chevaleresques. 

ADOLESCENCE OU DEUXIÈME PHASE. 

Germe simple . . . . . . Priviléges communaux. 
- composé. . . . . . Culture des sciences et arts. 

PIVOT; ' Affrnnchissement des inditstrieux. 
Cont1·e-poicls .. ..... Syst~me représentatif. 

Ton .......... Illusions en liberté. 

APOGÉE ou PLÉNITUDE 

Germes. . . . . . . . . . . . Art nautique, chimie expérimentale. 
Carnctè1·es ............ Déboisement:::, emprunts fiscaux. 

DÉCLIN OU TROISIÈME PHASE. 

~ Germe siniple. . . . . . Esprit mercantile et fiscal. 
~ - composé .. .. : . Compagnies actionnaires. 
â P1voT, Monopole maritime. 
~ Contre -poids .. ..... Commerce anarchique. 
2ï5 Ton . . . . . . . . . . Illusions économiques. 
~ 
0 CADUCITÉ OU QUATRIÈME PHASE. 

~ Game simple ...... Monts-de-piété ritraux et absorbctn ts. 
~ - composé . . . . . . Maîtrises en nombre fixe. 
~ \ PIVOT, Féodalité industrielle. 
~ Cont1'e-poids . . . . . . . Fermiers de monopole féodal. 

Ton .......... Illusions en association. 

Voilà une page d'histoire sur laquelle, Monsieur, j'appelle 
toute votre attention. Elle en dit plus, à elle seule, que plusieurs 
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milliers de volumes d'annales de la civilisation antique et de la 
civilisation moderne. 

Un de nos amis communs, M. Abel Transon, qui exerce pré

cisément aujourd'hui, à !'Ecole polytechnique, les mêmes fonc
tions d'examinateur, longtemps remplies par 1\1. Comte, dans 
un article publié il y a trente ans passés, faisait ressortir la jus
tesse avec laquelle avaient été déterminés ces caractères succes
sifs de la Civilisation. Tout cela est déjà ancien, comme vous 
voyez, mais. la date n'y fait rien : les bonnes choses, les idées 
justes ne vieillissent pas; je vais donc reproduire une partie du 
très remarquable commentaire de Transon. 

«Les deux premières phases de la Civilisation sont marquées par des 
progrès très réels, savoir l'attribution des droits civils à l'épouse et l'affran
chissement des industrieux. 

» L'attribution des droits ci vils à l'épouse est l'issue régulière de Barbarie 
en Civilisation. « Si les barbares adoptaient le mariage exclusif, ils de
» viendraient en même temps civilisés par cette seule innovation ; et si 
u nous adoptions la réclusion et la vente des femmes, nous devien
» drions barbares par cette seule innovation. » (Théori6 des quatre 
mouvements - 1808). 

» Après ce premier progrès, le grand bienfait de la Civilisation est d'o
pérer l' aff'ranchissern~nt des industrieux, c'est-à·dire d'émanciper lin
dustrie du patronage des hommes de guerre ... 

» La détermination des germes et caractères de l'apogée est un des 
exemples les plus frappants de la sagacité avec laquelle M. Fourier dégage 
toujours les faits primordiaux du milieu des faits secondaires. 

» En effet, le résultat providentiel de la Civilisation, c'est de créer les 
sciences et la grande industrie, sans lesquelles il serait impossible de cons
tiluer l'association. l\Iais pour que le trésor des sciences acquises se 
conserve, et pour qu'il s'augmente le plus rapidement possible, et pour 
que la vérité soit à la portée de tous, il fallait qu'entre les points du 
globe les plus éloignés, des communications fussent établies. Aussi long
temps que l'.art nautique n'était pas connu, la science demeurait donc très 
imparfaite et ses progrès peu assurés. (Peut-être devrait-on généraliser 
l'expression de l\l. Fourier en disant, au lieu d'art nautique : rnoyens de 
communication). Et quant au second germe de l'apogée, il est certain 
que l'industrie, entendue dans son sens technologique, n'a pas de consti
tution régulière avant l'établissement de la chimie expérimentale. C'est la 
chimie seule qui peut maintenir et perfectionner d'une manière systéma
tique les procédés des arts. 

» L'établissement de la chimie et celui des moyens de communication 
étaient donc les faits matériels à accomplir, avant de procéder au rempla
cement de l'ordre incohérent ou civilisé. 
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)) Après cela, comme l' APOGÉE, outre les ressorts qui rendent possible la 

transformation sociale, doit contenir, comme propriétés caractéristiques, 
les faits généraux qui engendrent la décadence si on ne sait pas s'élever a 
une période supérieure, il fallait déterminer ces faits caractéristiques. Par 
rapport à la Civilisation, il est facile de cœnprendre pourquoi l\f. Fourier a 
indiqué les déboisements et les emprunts fiscaux. 

J> En effet, la décadence sera double . il y aura décadence matérielle et 
décadence politique. 

,, La décadence matérielle, c'est la détérioration des climatures qu'à la. 
longue la civilisation produit inévitablement. Il est bien vrai qu'à l'origine, 
la Civilisation améliore les climats en défrichant les forêts, ouvrant des 
issues aux eaux stagnantes, etc. Mais au dela d'un certain terme, l'exploi
tation incohérente et l'opposition toujours croissante de l'intérêt indivi
duel avec l'intérêt général amènent un bouleversement dans le système 
naturel des cultures. Le déboisement des forêts sur les hauteurs est l'ex~ 
pression la plus saillante de ce désordre, parce qu'il ruine complétement le 
régime des eaux, en détruisant les agents que la nature emploie pour sou
tirer d'une manière continue l'humidité de l'atmosphère. Aussi voyons
nous nos vallées les plus importantes, la Loire et la Garonne, soumises à des 
alternatives d'aridité extrême et de débordement qui ruinent le cultivateur. 

n L'emprunt, cette nécessité de la Civilisation moderne, est l'a.chemine
ment le plus direct à la féodalité industrielle, et par conséquent une cause 
essentielle de décadence politique.» 

(Journal la Réforme industrielle, n° du H janvier f833.) 

Les faits, qui ont rapidement marché depuis l'époque déjà 
éloignée où nous reporte la publication de cet. article , ont jus~ 
tifié, de la façon la plus nette les prévisions de la science. 

Je ne résiste pas à la tentation d'en fournir la preuve tirée 
d'un livre au millésime de 1864, livre sensé et profond, malgré 
la piquante légèreté de la forme, et qui doit faire tomber les 
écailles de bien des yeux: «Le million, écrit M. About, a pris 
en main toutes les affaires lucratives. Il est armateur, assureur, 
conducteur d'omnibus, cocher de fiacre, maçon, filateur, tisse
rand, mineur, forgeron, tailleur, cordonnier, aubergiste et 
restaurateur, remorqueur, lapidaire, directeur de théâtre, mar
chand de nouveautés, épicier, chiffonnier, boulanger, verrier; 
l'eau, la houille, le gaz, le zinc, le fer et l'acier lui appar
tiennent en propre. Il est tout, il a tout. Il a même raison, s'il 
faut qu'on vous le dise 1 car il n'a pas accaparé pour vendre 
cher, mais pour produire à bon marché; car il n'est pas la 
richesse égoïste d'un seul , mais la fortune de tous mise en 
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commun dans l'intérêt de tous l » (Le Progrès, par E. About, 
page 159.) 

lei, la thèse du spirituel écrivain devient très contestable. 
Toute sa pénétrante sagacité ne le préserve pas de l'illusion en 
association, caractère de la quatrième phase. 

L'homme qui, dès 1808, découvrait dans l'état social de 
l'Angleterre et de la France, où les esprits étaient livrés alors à 
des préoccupations toutes différentes; l'homme qui voyait poindre 
déjà les germes d'une féodalité nouvelle qui devait surgir du 
sein de l'industrie, féodalité non plus du château fort et de 
l'épée, comme au moyen âge, mais du coffre-fort et du billet de 
banque, celui-là faisait preuve, à coup sûr, d'une portée de 
vue extraordinaire. 

Vous citez quelque part, Monsieur, comme indice de la clair
voyance de M. Comte, qu'il aurait prévu, bieu avant 1848, ]a 
chute du régime constitutionnel de 1830. Il n'était pas besoin 
d'être grand prophète pour cela, et je pourrais montrer, de la 
part des plus obscurs comme des plus célèbres publicistes du 
temps, une foule de prévisions formelles du même genre,_ im
primées entre ces deux dates. Et pourtant, il a tenu peut-être à 
bien peu de chose que ces prédictions, toujours un peu hasar
dées, ne se vérifiassent pas. Supposez un homme conciliant et 
sachant faire à propos une concession inoffensive, l\I. Molé 
peut-être à la place de 1\1. Guizot, et la chute était retardée de 
dix, de vingt, de trente ans , plus ou moins, sinon prévenue 
définitivement : chance dont aucun gouvernement, qui ne veut 
pas s'aveugler, ne saurait se flatter, j'imagine. 

Quoi qu'il en soit de cette hypothèse, car nous sommes ici 
forcément dans le champ des conjectures, vous convenez en
suite que l\J. Comte s'est cependant trompé en prédisant, après 
la proclamation de la république en 1848, que cette forme de 
gouvernement ne serait plus détruite en France. 

A l'inverse des prévisions de Fourier, qu'il tire des propriétés 
inhérentes au mécanisme social, objet de .ses études, propriétés 
méthodiquement obsenées et analysées ; à l'inverse de ces pré
visions qui ont par là un caractère vraiment scientifique, celles 
de M. Comte portent sur des faits accidentels et de surface en 
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· quelque sorte (un événement révolutionnaire, un changement 
de gouvernement), faits qui ne sont pas même susceptibles 
d'entrer dans les calculs de la science. Ainsi, ce qui caractérise 
fa Civilisa lion à certaines de ses phases, dans celle où nous 
sommes précisément, c'est l'instabilité des gouvernements et la 
multiplicité des chances de révolutions. 

Quant aux formes de gouvernement elles-mêmes, la Civilisa
tion en comporte de très diverses, depuis l'absolutisme qui 
règne en Russie et qui régnait naguère en Prusse et en Autriche, 
jusqu'au système de la monarchie constitutionnelle ou gouver
nement représentatif, à simple estampille monarchique comme 
en Angleterre, jusqu'au système républicain comme en Suisse 
et aux États-Unis d'Amérique (1). Dans l'état présent de la 

France, tel qu'il est depuis 1789, irn'yapas de raison pour 
que nous ne soyons pas ballottés périodiquement d'un de ces 
extrêmes à l'autre, ainsi que cela s'est vu plus d'une fois déjh. 

Celui qui, au nom de la science (au nom de la science, enten
dons-nous bien 1) viendrait m'annoncer quelle sera dans cin
quante ans la forme du gouvernement de notre pays, je le ren
verrais avec sa prédiction à M. Mathieu (de la Drôme), car elle 
aurait moins de fondement encore en politique que n'en pa
raissent avoir celles de l'honorable ex-représentant du peuple 
en météorologie. Soit dit sans défaveur pour les prévisions de 

(i) Ces formes de gouyernement, quelle que soit la supériorité relative 
de telles d'entre elles sur les autres, n'empêchent pas les grands fléaux, la 
guerre, par exemple, de se déchaîner sur les peuples. Sous le régime abso
lutiste, le carnage s'exerce aux bords de la Vistule; dans le Nouveau 
Monde, les ilfmx moitiés de Ja grande république de Washington et de 
Franklin se heurtent en pratiquant les massacres et les ravages d'une 
guerre fratricide dans des proportions bien autrement colossales. 

A ce propos, faisons remarquer combien les esprits les plus libéraux et 
les plus avancés sont encore loin d'avoir des notions justes sur le rôle res
pectif du pouvoir délibérant et du pouvoir exécutif dans l'État. Je dis pou
voir délibérant et pouvoir exécutif, car l'un est la tête, et l'autre doit 
être seulemrnt le bras; il n'y a pas de milieu. Si, même dans la répu
blique américaine des États-Unis, le pouvoir exécutif avait été réduit à 
ses attributions légitimes, est-ce que l'élection d'un président quelconque, 
est-ce que la volonté de M. Lincoln, ou celle de ses adversaires du Sud, 
auraient pu entraîner une guerre civile, et la plus gigantesque guerre civile 
qu'on ait jamais vüe? . 
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1\1. l\lathieu, si elles sont déduites, comme il le prétend, d'ob
servations suffisantes pour les motiver; mais ces obserYations 
n'ont pas, tant s'en faut, semblé telles jusqu ici à l'Académie 
des sciences, l'autorité légitime, non toutefois infaillible, en 
semblable matière. 

Comme citoyen, je respecte et je tiens pour articles de foi 
toutes les dispositions de la constitution qui nous régit, consti
tution qui a d'ailleurs elle-même la sagesse de se déclarer per
fectible et par conséquent modifiable. Comme philosophe, on 
ne saurait accepter pour vérités scientifiques des pactes qui 
ont tant de fois varié ; je dirai mème, sauf irrévérence, que je 
soupçonne plus d'un personnage du monde officiel de croire 
aux constitutions, à peu près comme le cardinal Dubois, -
quand il officiait, ce qui n'arrivait pas souvent,-pouvait croire 
au Symbole. 

Mais laissons de côté la question de forme et de vitalité plus 
ou moins grande des gouvernements de la Civilisation, pour 
reprendre notre étude sur des points plus profitables à considérer 
et généralement plus négligés que celui-là. 

La Civilisation actuelle en Angleterre, en France, e.n Allema
gne, est une troisième phase avancée (1 ). Elle en a développé 
les deux germes : Esprit mercantile et fiscal, Compagnies-ac
tionnaires, jusqu'à rendre non-seulement imminente, mais ap
parente et réalisée en partie, la Féodalité industrielle, caractère 
pivota! de la quatrième phase. Ces deux germes, en assurant, 
en complétant de plus en plus la victoire des gros capitaux dans 
la lutte établie sous le nom de concurrence, amènent l' avénement 
de cette féodalité du coffre. fort et de l'usine, qui sera pour les 
derniers temps de notre civilisation, ce que furent pour les pre
miers la féodalité militaire et nobiliaire. 

Le commerce anarchique, avec ses fraudes et ses désordres 
de toute espèce, accompagne la troisième phase dont les illu
sions portent sur l'économie politique, sur la liberté commer
âale (2). 

(J) Voir ci-dessus le tableau, page 52. 
(2) Tel est l'empire des illusions à cet égard qu'on les Yoit dominer et 

aveugler des esprits d'une haute portée et d'une remarquable sllreté de 
coup d'œil. Je citerai comme exemple M. Émile de Girardin. Le rédacteur 



- 58 -

Notre course rapide à travers la troisième phase de la Civili
sation, nous conduit au seuil de la quatrième phase, marquée-
par le triomphe complet de la féodalité nouvelle, assise sur le 
travail et la finance, au lieu de l'être, comme l'ancienne, sur la 

en chef de la Presse n'est pas de ces publicistes qui se tiennent sans cesse 
à deux genoux devant l'idole vulgaire appelée l'opinion publique. Mais 
par contre, il pousse l'aversion pour les idées communes jusqu'à tomber 
quelquefois dans le .Paradoxe. C'est ce qui arrive à M. Émile de Girardin 
quand, par suite de ce vice de raisonnement que Fourier désignait sous le 
nom de siniplisme et qui consiste à ne voir qu'un seul côté des choses,, 
il poursuit la chimère de la liberté illimitée en tout, sans règle ni frein, 
ne prenant pas garde que toute liberté a besoin de contre-poids; qu'à dé
faut de contre-poids elle dégénère en abus, en vexations pour les uns et en 
dommages pour le corps social tout entier. Le paradoxe de 1\1. de 'Girardin · 
n'a pas grand inconvénient quand il s'agit de l'usagA de la presse, pour 
laquelle il n'est guère à craindre que le pouvoir renonce trop facilement aux 
moyens dont il est armé contre ses écarts, moyens qui, en tant qu'ils sont 
arbitra,irement préventifs ou même purement répressifs, et surtout com-
pressifs, ne sont ni de mon goût, ni conformes à la saine théorie des 
contre-poids; mais quand il s'agit de la ven~e d'un objet de consomma
tion usuelle et de premièi·e nécessité tel que le pain, l'application du 
principe de la liberté illimitée, allant jusqu'à aiîranchir le marchand de tout 
moyen légal d'évaluation pour la quantité et de toute indication de prix 
fixe, ouvrirait la porte à des abus devant le danger desquels l'autorité 
administrative recule avec raison partout. 

Il serait fâcheux que la compromettante idée de la libcrtée illimitée en. 
toute chose et sans garantie rendit M. de Girardin, pour tous les gouver
nements, un homme impossible. J'aurais désiré, pour ma part, que son 
incontestable valeur fût mise à l'essai dans l'exercice du pouvoir. 

Il y a un autre paradoxe de M. de Girardin, l'opinion de l'impuissance-
absolue de la presse, qui se concilie mal avec les chaleureux efforts qu'il a faits 
tout dernièrement pour détourner notre pays d'entreprendre une guerre 
européenne en faveur de la Pologne. Avec l'opinion qu'il professe de la. 
complète inanité des efforts des publicistes pour influer en quoi que ce 
soit sur le cours des événements et sur les idées de leurs contemporains, 
M. de Girardin a un extrême mérite d'abnégation à soutenir, comme il le 
fait, une ardente polémique dont il sait d'avance qu'il ne sera tenu aucun 
compte. Ici encore, M. de Girardin va trop loin, et il dépasse la limite du . 
vrai en défendant la thèse de l'impuissance absolue de la presse. Celle-ci 
ne réussira pas, sans doute, à changer les décisions bien arrêtées d'un .. 
gouvernement despotique, ni les -volontés bien arrêtées aussi d'une majorité
parlementaire. Mais l'enseignement que donne alors la presse sur les. 
questions qu'elle discute, s'il est de nul effet sur les joueurs, n'est ·pas 
entièrement perdu pour la galerie, pour la masse du public qui lit et q~i 
prend ainsi des idées qu'il finira par faire prévaloir un jour. La raison, ce · 
sera long, sans doute, mais gardons-nous d'en désespérer, la raison finira 
par avoir raison, et la presse ne sera pas pour rien dans son triomphe. 
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profession des armes. Mais, pour dominer en plein, la féoda
lité postérieure a besoin, comme l'antérieure, comme la féo
dalité de première phase, de parvenir à la possession du sol 
Vant.ique fable d'Antée, fils de la Terre, qui ,tirait ses forces 
du sein de sa mère, et qui, dans sa lutte avec Hercule, les re
nouvelait chaque fois qu'il en touchait la surface; cette fiction 
mythologique est un apologue d'un sens profond, et que l'his
toire des sociétés a vérifié plus d'une fois. C'est à la classe des 
possesseurs de la terre, des propriétaires du sol que la domina
tion finit toujours par appartenir, quoique la situation actuelle. 
paraisse démentir cette observation. Laissez écouler un demi
siècle, un siècle peut-être, et l'on verra ce que deviendront 
toutes vos valeurs industrielles, toutes vos richesses en papier, 
comparativement à la terre, exploitée savamment avec toute la 
somme de capitaux: nécessaire, sous le régime de l'association 
agricole! 

Après avoir monopolisé les transports, la fabrique et les 
grandes opérations commerciales, les gros capitalistes songeront 
à s'emparer de l'agriculture, qu'ils ont dédaignée jusqu'alors, 
parce que les bénéfices qu'elle procure sont minces, et qù'ils 
avaient une plus riche proie à dévorer d'abord. Mais le moment 
yiendra où les capitaux qui sont à la disposition des grandes 
Compagnies financières, ne trouvant plus d'emploi suffisant 
dans les autres industries, ces compagnies en reporteront une 
partie sur l'industrie agricole, qui manque d'argent', et qui n'en 
peut obtenir aujourd'hui qu'à des conditions ruineuses. Les 
Compagnies feront la banque rurale; elles avanceront des fonds, 
à un taux raisonnabl~, aux cultivateurs qui ne craindront pas 
de recourir à ces institutions de crédit. C'est ainsi que, tout en 
améliorant leurs terres, ils s'endetteront de plus en plus, jusqu'à 
se voir forcés de les céder à leurs créanciers. Ces établissements 
auraient de l'analogie avec nos monts-de-piété ; leur gage serait 
la terre, et FQurier les désigne sous le nom de monts-de-piété 
ruraux, germe simple de la quatrième phase de Civilisation. 
L'institution du Crédit foncier est un premier pas dans la voie 
ici signalée. 

Les Maîtrises en nombre fixe (germe composé) résulteront 
du besoin d'opposer une digue à l'anarchie commerciale et aux. 

' 

-- - ________ ......_. ___ _ 
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désordres qui en sont la conséquence : falsifications, agiotage, 
banqueroutes, etc. Voici quelques indices sur le mode à suivre 
pour établir cette mesure : « La maîtrise, dit Fourier, ne doit 
jamais être limitée en nombre ni exclusive; il faut seulement, 
par une patente croissante, éliminer de certaines professions 
tout le superflu numérique, et tous ceux qui ne présenteraient 
pas des ressources pour coopérer à la solidarité qui doit être le 
but du gouvernement. Elle doit s'adresser aux classes passibles 
de banqueroute: aux marchands et aux fabricants. Tant que le 
corps social confie à des marchands son revenu annuel, son ca
pital même, il doit exiger d'eux une garantie solidaire (1). >> 

L'opération ainsi conseillée devient un engrenage en Garan
tisme, en période sociale immédiatement supérieure à la Civili
sation, et qui consistera dans l'institution d'un système général 
de garanties réelles pour toutes les classes de la société. 

Mais reprenons la marche des deux dernières phases de la 
Civilisation. 

A mesure que le sol sera envahi par les compagnies-action
naires, fondatrices des banques rurales, elles créeront, pour 
son exploitation, de grandes fermes où les cultivateurs, dépos .. 
sédés de leurs petites propriétés, viendront travailler moyennant 
salaire, comme font les ouvriers dans nos usines et manufac
tures. Cette situation, qui ne tarderait pas à se généraliser pour 
les masses, les ramènerait à un état de servage non plus indivi
duel mais collectif. « Les deux premières phases de Civilisa
tion, écrivait Fourier dès 1808, opèrent la diminution des ser
vitudes personnelles et directes; les deux dernières phases 
opèrent l'accroissement des servitudes collectives et indirectes. » 
(Théorie des quatre Mouvements.) 

Déjà les ouvriers et les employés des chemins de fer, par 
exemple, se trouvent en grande partie dans la situation ici in
diquée. En dehors de ces grandes exploitations, il n'y a plus 

(1) A consulter et à méditer, par les gouvernements surtout, les chap. 
~9 et tiO du Nouveau monde indust1·iel, chapitres intitulés : « Construc
tion de la quatrième phase civilisée et de son ambigu en garantisme ; 
Construction partielle de la sixième période sociale, Garantisme. » (Le Non· 
veau- Monde fodustriel et societaire, édition ùe 1829, p. 505 à 520). 
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pour eux d'emploi possible de la fraction de métier qu ïls y 
exercent; ils sont donc et ils seront de plus en plus dans la dé
pendance ~es compagnies. 

La population ouvrière gagnera cependant, à ce régime, des 
conditions d'existence plus assurées. I.a minorité possédante et 
maîtresse ne tardera pas à prendre, même par calcul d'intérêt, 
des mesures favorables au grand nombre, ainsi qu'on le voit 
déjà faire aux grandes Compagnies pour leurs employés, aux
quels, en cas de maladie, elles procurent ùes secours médicaux 
et elles continuent leµrs appointements. On entrera par là dans 
la voie des solidarités et garanties sociales qni, générnlisées, 
constitueront, comme il a été dit, une forme de société aussi 
supérieure à la Civilisation que la Civilisation est supérieure 
elle-même à la société barbare. 

Tel sera le cours naturel des choses, qui amènera lentement 
la Civilisation à se transformer en une société supérieure. A sup
poser qu'on évite ou qu'on traverse, sans mortel dommage, les 
grandes crises auxquelles la Civilisation demeure toujours plus 
ou moins exposée, Fourier estimait qu'il faudra trois cents ans 
au moins pour constituer, dans son entier, le régime des ga
ranties. 

La possibilité d'une autre issue plus brillante et plus prompte 

a été découverte par un coup de génie; elle est, comme tous ]es 
à priori des sciences supérieures, susceptible d'une vérification 
expérimentale dont les conditions sont pour la plupart scienti
fiquement déterminées. Je reviendrai sur cette grande vue. 

Pour J.chever notre étude sommaire de la Civilisation, il res
terait à parcourir la longue et triste gamme des caractères per
manents, de ceux qui l'accompagnent dans lout son cours. Un 

tableau, tracé de la m<J.in de Jean-Jacques, fait vivement res

sortir quelques-uns de ces caractères : 
«Qu'on admire tant qu'on voudra la société humaine, il n'en 

sera pas moins vrai qu'elle porte les hommes à s'entre-haïr à 
proportion que leurs intérêts se croisent, à se rendre mutuelle·
men t des services apparents et à se faire, en effet, tous les 
maux imaginables. Que peut-on penser d'un commerce où ]a 

raison de chaque particulier lui dicte des maximes directement 
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contraires à celles que la raison publique prêche au corps de la 
société, et où chacun trouve son compte dans le malheur d'au
trui ? Il n'y a peut-être pas un homme aisé à qui des héritiers 
avides, et surtout ses propres enfants, ne souhaitent la mort en 
secret; pas un vaisseau en mer dont le naufrage ne soit une 
bonne nouvelle pour quelque négociant; pas une maison qu'uri 
débiteur de mauvaise foï ne voulût voir brâ.ler avec tous les pa
piers qu'elle contient; pas un peuple qui ne se réjouisse du 
désastre de ses voisins. C'est ainsi que nous trouvons notre 
avantage dans le préjudice de nos semblables, et que la perte 

, de l'un fait presque toujours la prosp_érité de l'autre. Mais ce 
qu'il y a de plus malheureux encore, c'est que les . calamités 
publiques font l'attente et l'espoir d'une multitude de particu-

· Iiers; les uns veulent des maladies, d'autres la mortalité, d'au
tres la famine. J'ai vu des hommes affreux pleurer de douleur 
aux apparences d'une année fertile ... Qu'on pénètre donc au 
travers de nos frivoles démonstrations de bienveillance ce qui 
se passe au fond des cœurs, et qu'on réfléchisse à ce que doit 
êlre un état de choses où tous les hommes sont forcés de se ca
resser et de se détruire mutuellement, et où ils naissent enne
mis par devoir et fourbes par intérêt. 

)) Si l'on me répond que la société est tellement constituée 
que chaque homme gagne à servir les autres, je répliquerai que 
cela serait fort bien s'il ne gagnait encore plus à leur nuire. Il 
n'y a point de profit légitime qui ne soit surpassé par celui qu'on 
peut faire illégitimement, et le tort fait au prochain est toujours 
plus lucratif que les services. Il ne s'agit donc que de s'assurer 
l'impunité, et r.'%t à quoi les puissants emploient toutes leurs 
forces, et les faibles toutes leurs ruses. )) (Discours sur t' origz'ne 
et les fondements de l'inégalité, note 9.) 

Le paradoxal Jean-Jacques exagère, direz-vous. J'en doute; 
mais qu'importe? Si le fond du tableau est vrai, c'est assez. Le 
seul tort de Rousseau, c'est <l'avoir considéré ces antinomies 
de la Civilisation comme essentiellement inhérentes à toute so· 
ciété humaine; c'est de n'avoir pas cherché si, dans un ordre 
différent de société, les rapports des hommes entre eux ne 
pourraient pas devenir différents de ceux dont les déplorables 
-conséquences le frappaient si douloureusement. 
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Avec moins d'éloquence, mais dans un langage plus positif 
·Fourier énonce le résultat de cette opposition des intérêts qu'é
tablit le mécanisme civilisé. « Partout, dit-il, on voit chaque 
classe. intéressée à souhaiter le mal des autres, l'intérêt indivi· 
duel en contra.diction avec 1 intérêt collectif. L'homme de loi 
désire que la discorde s'établisse dans toutes les riches familles 
et y crée de bons procès; le médecin ne souhaite à ses conci
toyens que bonnes fièvres et bons catàrrlzes (1) ; le militaire 
·souhaite une bonne guerre, qui fasse tuer moitié des cama· 

(1) Be peur de fausse interprétation, je crois devoir joindre à ce passage 
une Note dont j'en faisais suivre la citation dans un écrit publié en -1839, 
réédité en 1843 et en 1849 (Fourier, sa vie et sci théorie) . 

« Loin de nous assurément l'intention de dire que tel soit en réalité le Yœu 
du médecin. A Dieu ne plaise que nous imputions ce sentiment odieux et 
in~igne aux membres d'une profession qui se disti.J1gue en général par son 
dévouement à l'humanité,. non moins que par ses lumières! Ce serait, nous 
le savons, calomnier nos confrères comme nous-même. Mais il n'en de
meure pas moins certain, qu'à ne consulter que son intérêt, et s'il pouvait 
être jamais entièrement dépouillé de ces généreuses sympathies que déve
loppent si éminemment, au contraire, les études et les occupations médi
cales ; il n'en est pas moins certain, disons-nous, que le médecin serait 
porté à tlésirer tout autre chose que de voir ses concitoyens jouir constam
ment et sans aucune exception d'une santé florissante. 

» La position civilisée, celle où notre société place le plus généralement 
les individus les uns à l'égard des autres, est partout tellement fausse 

, ·qu'il en résulte qu'un médecin délicat n'ose pas toujours faire à ses ma
lades autant de visites qu'il le croirait utile. Pour bien faire discerner ce 
qu'il faut entendre par la position civilisée, nous dirons qu'elle n'est 
,déjà plus celle où se trouve, à l'égard de ses malades de l'hôpital, le méde
,decin chargé d'un service public dans un de ces établissements; encore 
moins celle où se trouve le médecin vis-à-vis des familles qui reçoivent ses 
soins par abonnement fixe. Ces deux dernières dispositions se rattachent 
à l'ordre garantiste et sociétaire.L'institution des hôpitaux et des maisons 
de santé est contraire au méeanisme général de la Civilisation, qui a pour 
pivot le morcellement domestique, e..t suivant lequel chacun doit être traité 
<;hez soi. 

» Un mot d'observation encore à propos de la citation qui donne lieu à 
·celte note. Chose étrange! ceux qui soutiennent contre nous que la nature 
humaine est essentiellement mauvaise, et que nous rêvons une chimère en 
croyant à la bonté native de tous les penchants de l'homme, ces gens-là 
.sont les mêmes qui se scandalisent quand nous faisons ressortir ce qui 
résulte pour chacun de l'état d'hostilité où le constitue, par rapport à la 
masse, la position que lui fait la société actuelle, et quand nous osons 
soupçonner que, ayant ainsi toujours intérêt au mal d'autrui , l'on pour
rait bien finir quelquefois par le souhaiter, par s'en accommoder du moins 
assez facilement. >; 
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rades afin de procurer de l'avancement; l'accapareur veut une 
bonne famine, qui élève le prix du pain au double et au triple; 
item du marchand de vins, qui ne souhaite que bonnes grêles 
sur les vendanges, et bonnes gelées sur les bourgeons; l'archi
tecte, le maçon, le charpentier désirent un bon incendie, qui 
consume une centaine de maisons pour activer leur négoce. )) 

Faisons remarquer, à ce propos, que sous l'active adminis
tration de 1\1. le baron Haussmann, l'architecte, Je maçon et 
le charpentier, non plus que les extracteurs et marchands de 
pierres à bâtir, ne sont pas .réduits à _attendre d'un incendie 

ou de quelque autre calamité l'occupation que réclament leurs 
intérêts professionnels. Par suite de l'énergique impulsion qui 
lui a été communiquée depuis dix ans, l'édilité parisienne a 
procuré à l'industrie du bâtiment plus de besogne que n'auraient 
pu faire quelques centaines de grands incendies. Il ne faut 
pas s'en plaindre : Paris y a gagné beaucoup en salubrité et en 
agrément; c'est un fait incontestable. Il y a cependant une hy
pothèse en vue de laquelle les dépenses de toutes ces constrnc
tions nouvelles peuvent donner lieu à un regret. Elles n'e se 
trouveront pas disposées suivant les convenances de l'ordre 
nouveau, basé sur l'association, s'il vient à s'établir. Je sais bien 
qu'une telle éventualité n'est admise ni à la préfecture de la 
Seine, ni dans aucune autre région officielle; - et pour votre 
malheur, Messieurs du gouvernement, comme pour le nôtre à 
tous, je crains bien que vous n'ayez raison dans vos · prévisions. 
L'idée d'une expérience à tenter en sociologie, quelque ration
nelle qu'elle soit, n'entre pas aisément dans Jes esprits. La rou
tine est et demeure, en matière sociale plus qu'en tout autre 
ordre de choses, la reine du monde. 

Résignons-nous donc à subir, longtemps encore peut-être} 
les vicissitudes et les aménités du régime nommé Civilisa-
tian. - Parmi les propriétés qu'il possède, il .en est qui ont 
donné lieu à des dictons très significatifs. Ainsi, l'on dit prover
bialement : La pierre va toujours au tas, pour indiquer le 
mode injuste de répartition des avantages de toute espèce. 
Si Fourier relève comme un des caractères communs à la Ci
vilisation et à la Barbarie, qu'une minorité d'esclaves armés y 
contient dans l'ordre une majorité d'esclaves désarmés, de 
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Uaistre avait plus brutalement encore exprimé cette terrible né
cessité en faisant du bourreau la clef de voûte de l'édifice so
cial. 

Ce qui différe~cie principalemeIJl, d'ailleurs, ees deux états 
de société, c'est la substitution à la violence ouverte, seul res
sort de la Barbarie, c'est la substitution, en régime civilisé, de la 
contrainte clissimulée, de la 'contrainte voilée de motifs plus ou 
moins spéciem-,-qui est le mocle d'action général en Civilisa
tion. 

Vainement" cette société étale des prodiges d'industrie et de 
luxe dans ses expositions universelles, cela n'empêche pas que 
ia masse des ouvriers vive au jour le jour d'un salaire incertain, à 
peine suffisant pour leur sub5istance et celle de leurs familles, -
quand il n '.y a pas de chômage. Mais que les travaux viennent 
à s'arrêter, soit par le contre-coup de calamités lointaines, soit 
par suite de ces engorgements périodiques de produits qu'amè
nent des spéculations mal combinées ou de coupables manœu
vres commerciales, il faut voir alors comme la misèw sévit dans 

· les grands centres industriels, et quelle disproportion il existe 
toujours 13ntre l'immensité des besoins et la quantité limitée de 

· ressources que tout le bon vouloir des autres classes et de 
l'État peut mettre à la disposition des travailleurs atteints par le 
fléau! (1) 

En temps ordinaire, à défaut du mal présent, la crainte du 
ID;al à venir, l'inquiétude du lendemain assiége incessamment 
l'esprit de l'homme du peuple. Mais il n'est pas le seul en proie 
à ce tourment. Dans notre siècle agité par de si grandes pertur-

( 11 Voici sur ce sujet quelques lignes d'une éloquente franchise emprdn. 
tées à 1\1. Ch. Dolf us: 

«La misère est au milieu de nous comme une honte, comme un démenti 
infligé à notre orgueil. Son existence opiniâtre, louJours r e n a i ss~ nt e et qui 
fait presque rougir du développement de notre pmssance maténelle, nous 
heurte et nous offense ... Nous définissons la misère, nous l'étutlions dans 
ses causes spéciales et individuelles; nous la connaissons et nous lrt com
prenons, mais nous ne l'avons pa vaincue ; elle reste le cauchemar de 
notre sommeil, et parfois le remords de nos fortun es ; elle suffil pour tenir 
en édie.c nolre civilisation: cela. nous irrite et nous humil ie. Nous avons 
des congrès tl'écono.11istes où sont formulées savamment les lois du travail 
humain; nous avons des expositions de l'industrie où s'étalent des pro-

5 
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bations, les soucis cruels pénètrent jusqu'au sein des palais et 
doiv<·nt ycauserparfois de pénibles insomnies. Cenesontpasles 
trtf' · c1rnronnées seulement qui, de nos jours, ont été éprouvées 
p<lr d'assez vives terreurs; lPs classes riches et pourvues ont eu 
li)ur:-- momPnts d' apprf.brnsion, quand on leur parlait de ces 
barbares du dPdrv1:;, contre lesquels certains amis del' ordre n'hé
sitaiPnt pas, dans leur effarement, à faire appel aux barbares du 
d1 hors : « Plutôt les Cosaque que le socialisme 1 » Voilà ce que . 
nous avons ent"ndu, ce que nous pourrions encore entendre 
pPut-êtrn... , 

La puissance du capital est assurément la plus forte puissance 
dP notre temps. La dynastie des Rothschild est probablement la 
plus solide des dynasties qu'il y ait aujourd'hui en Europe. Cela 
vrut-il dire qu'elle soit à l'abri do tout revers dans les crises 
dont la Civilisation est passiblf:i? Je ne saurais pousser l'optimisme 
jusqu·à le croire. Le vent des révolutions qui a déraciné les 
royautés séculaires peut s'élever, le faux socialisme aidant, à 
un lPI dPgré dti violence qu'il arrive à bousculer les coffres-forts, 
quelque résistance qu'ils offrent par leur masse . 

. le ne souhaite pas qu'il en advienne ainsi, tant s'en faut. Si 
l'expériPnce à faire en sociologi~, si l'expérience proposée par 
Fo.iriPr n'est ni comprise, ni par conséquent soumise à vérifica
tion, !e snil parti que nous ayons à prendre, nous autres qui 
con na i:-.Sdtl5 les voies du progrès pacifique et qui voulons y pous
ser, ·c°f·st de concourir, autant qu'il est en nous, à la formation 
réguliere des troisième et quatrième phases de la Civilisation, 
seul acheminement Yers le régime des Garanties. Sous ce rap-

digPs; nous !'hantons des dithyrambes sur la lyre bourgeoise ... Mais voici 
que passr- nt auprès de nous des hommes, des femmes, des enfants en hail
lou~. Nou« perç1ms les ·monts et nous taillons le roc; nous jetons des ponts 
sui· les f} .,uves et nous relions les mondes, mais il y a des rnilliflrs d'êtres 
dont 1'1 XÎ:Üt>llœ hâ ve n'est qu'un long dépérissement. J> (Hevue germanique 
et fra,11çaise. fllr avrd 1864.) 

\ 1ent t ' ll~uitt-', il est vrai, dans le même article, une tirade contre l'u
topie et contre le systèmes socialistes, au milieu de laquelle on trouve cet 
av u : <<La racine du soc1a isme, chaque homme de cœur la porte en lui. >J 

Faut-il eu 1 ti ver cette ra.ci ne, la. nourrir des sucs vivifiants de la 
scie1 .ci>, ou bien, au contraire, l'extirper? voilà ce que je demande à 
M. Dulfus. 

. , 
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port, que mes anciens amis de rÉcole sociétaire me permettent 
de le leur dire, nous avons fait, je crois, fausse route à l'épo
que de la fondation des compagnies pour la création et rex
ploité\tion des lignes de chemins de fer, en combattant, comme 
nous le fîmes, ces compagnies. (Note C, fin du volume.) 

L'État, dont noU5 voulions, dans l'intérêt général, substituer 
l'action à la leur, l'État repoussait nos vues et nos conseils; 
il passait de gaieté de cœur, comme s'il se fô.t agi pour lui d'un 

1riomphe, sous les fourches caudines des princes de la finauce. 
De ces derniers, qui auraient pu l'aider à réaliser ses plans, 
l'Ecole se fit par là des ennemis irréconciliables; de l'autre, elle 
n'obtint aucune reconnaissance, loin de là : que peut-on gagner 
à défe1,dre, malgré lui, qui ne veut pas même être défendu? 
Sans efficacité pour sauvegarder l'intérêt du public, nos efforts 
allaient à l'encontre de la formation de la quatrième phase civi
lisée, seule voie du progrès social en dehors de l'essai socié
taire. 

Pas mieux que le précédent avis sur le mode d'exécution et 
d'exploitation des grandes lignes de chemins de fer, n'était ac
cueilli, par les ministres des finances de Louis-Philippe, 
Ml\'l. Humann, Lacave-Laplagneet Dumon, le conseil que, à pro
ros des emprunts, nous leur donnions, de s'adresser. non plus 
exclusivement, suivant la routine, à quelques maisons de banque, 

mais plutôt par voie de souscription nationale, à toutes les bour
ses : mode d'emprunt qui, depuis, a été pratiqué si largement 
et avec tant de succès par le gouvernement de Napoléon III. 
Il est vrai qu'une facilité de plus d'emprunter, fût-ce à de meil
leures cünditions, devient aisément, pour les gens prodigues, 
une cause de plus d'accélération de la ruine. Mais ceci n'est 
point notre affaire. Il s'agissait, une fois admise la nécessité de 
l'emprunt, d'indiquer le moyen de le faire aux conditions les 
moins onéreuses pour l'État et les plus équitables quant à la 
répartilion des bénéfices de la spéculation, si bénéfices il y 
avait pour les prêteurs. Sous ces deux rapports et sous le rapport 
politique en outre, le mode nouveau d'emprunt par souscription 
nationale vaut infiniment mieux que l'ancien mode, qui mettait 
l'Etat, sans aucun contre-poids, dans la dépendance et à la 

discrétion· des banquiers. 



- 68 -

Tout ce que la Civilisation a de bon, elle l'emprunte aux pé
riodes sociales supérieures, et spécialement au Garantisme, qui 
vient immédiatement après elle dans la série des sociétés. Ainsi, 
les tribunaux 'de prudhommes, les Assurances di verses, les 
Caisses de retraite, les Sociétés de secours mutuels, l'Assistance 
publi_que, les prêts ou avances au travail, sont des institutions de 
l'ordre garantiste. Aussi ont-elles bAaucoup de peine à s'accli
mater dans la Civilisation, et sous l'influence des deux carac
tères suivants de celle société : contrariété des intérêts et cercle 
vicieux,quelques-unes d'entre elles produisent presque autant 

de mal que de bien. 
Prenons, si l'on veut, pour exemple les Sociétés de secours 

mutuels, qui jouissent, non sans motif assurément, de toute la 
faveur du gouvornement et de l'opinion. Est-il rîen de plus 
louable qu'une pareille institution? Cependant les conseils d'ad
ministration de ces Sociétés sont obligés de prendre toutes sortes 
de précautions pour que leurs ressources ne soient pas dilapi
dées par des sociétaires de mauvaise foi, qui, avec des ruses sou
vent fort difficiles à démasquer, même pour l'art médical, simu
lent des maladies et des besoins dans le but de puiser plus que 
de droit dans la bourse commune. 

La situation du médecin lui-même vis-à-vis de ces Sociétés est 
fort délicate. Le rétribue-t-on à l'année et par tête de sociétaire? 
on est porté à l'accuser de négligence. Le rétribue-t-on à raison 
du nombre de visites? on le soupçonne de les multiplier sans 
néc~ssité suffisante. Vient ensuite, vis-à-vis des confrères, la 

qu~stion de privilége, privilége établi au profit de quelques-uns, 

si les soeiétaires ont leurs médecins attitrés; aussi la majorité des 
membres de la profession médicale se montre-t-elle peu favo
'rable à l'institution des médecins cantonaux, malgré le bienfait 
évident d'une telle institution pour la classe pauvre des campa· 
gnes. 

Nous touchons ici à l'assistance publique. La ville de Paris 
a fait, depuis un certain nombre d'années, et elle s'efforce de 
plus en plus de foire tout ce qui est humainement possible, dans 
les conùitions sociales actuelles, pour remplir le devoir sacré 
de venir en aide à l'infortune. Les hôpitaux pour traiter les ma· 
lades i les hospices pour recueillir les vieillards, fes aliénés, les 
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infirmes, les enfants abandonnés, n'ont jamais été aussi large
ment ouverts, aussi généreusement pourvus qu'ils le sont au
jourd'hui. Les bureaux de bienfaisance procurent le traitement 
à domicile et des secours de toute espèce à une population dont 
le chiffre s'accroît de jour en jom dans des proportions in
quiétantes. - Outre l"assistanceadministrative, il y a la charité 
privée, dont l'impératrice donne noblement rexemple, soit par 
les secours qu'elle répand, soit par son patronngc sur diverses 
Sociétés de bienfaisance, telles que la Société maternelle, la So
ciété des prêts de l'enfance au travail, l'Orphelinat du prince 
impérial ; charité privée qui s'exerce encore d'une faç.on collec
tive par la grande Société de Saint-Vincent-de-Paul, par les 
ministres des différents cultes, dépositaires des dons de leurs co
religionnaires. - Hélas l tant d'efforts ne parviennent pas à 
combler le gouffre de la misère. Il semble, au contraire, que 
plus on met dans ce gouITre, plus il se creuse et s'élargit. 

A Dieu ne plaise qu'on interprète mes réflexions dans le sens 
d'une restriction à apporter aux dons de la charité, aux libéra
lités de la bienfaisance ! Ce n'est pas moi qui donnerai jamais 
le conseil ni, autant que je pourrai, l'exemple de fermer la main 
prête à s'ouvrir pour secourir le malheur. Mais. en tant que 
philosophe, je tâche d'aller aù fond des choses et de ne pas me 

, laisser abuser par des apparences sur l'efficacité réelle de nos 
efforts pour soulager la misère el en tarir les sources. 

L'assistance, l'assistance publique surtout, a souvent pour 
eflCt d'étouffer les vertus qui met.traient à même de n'y pas re
courir. _Parlez aux ouvriers d'économie, de prévoyance pour le 
c1Js éventuel do maladie et d'accident : vous en trouverez plus 
d. un pour vous répondre : «Bah l l'hôpital n'est pas pour les 
chiens 1 )) Je n'invente pas le mot, comme vous pensez. 

Le sentiment de dignité et d'amour-propre qui détournait 
autrefois de recourir au bureau de bienfaisance, si cc n'est duns 
les cas d'impérieuse nécessité, ce sentiment précieux s'éteint de 
plus en plus dans les cœurs. L'exemple entraine de proche en 
proche. Cela se voit surtout dans les territoires annexés du nou
veau Paris. · Que dans une maison où logent plusieurs ménnges 
d'ouvriers, l'un d'eùx se fasse inscrire au bureau de bienfaisance, 
tous à la file feront successivement de même; et les mesures 



- 70 -

-adoptées pour limiter les inscriptions ne suffisent pas pour dé-
fendre les ressources déjà insuffisantes des bureaux contre la foule 
croissante des gens qui les réclament. Lïneonduitr., dira-t -on, 
et l'immoralité sont là dedans pour beaucoup. N'importe les 
institutions de bienfaisance n'en sont pas moins tenues de venir 
en aide aux victimes que ces vices ont faites. Voici une femme 
abandonnée avec trois, quatre jeunes enfants ou plus, abandon
née par un mari qui trouve plus commode de garder en rntier 
son salaire pour satisfaire ses goùts d'ivrognerie et de <lébaucbe, 
que de le partager avec ceux dont il devait être le soutien . Cela 
empêche-t-il que femme et enfants abandonnés ne tombent à la 
charge de l'assistance? 

Puisque j'ai touché à cette plaie, qui grandit, de la désertion 
du ménage par son chef, j'engagerais volontiers, si je l'osais, 
M. 1e Directeur de l'assistance, qui est grand partisan <le la sta
tistique, etje suis loin de l'en blâmer, j'engagerais, dis-je, M. le 
Directeur de l'assistance à faire dresser un relevé du nombre 
des femmes et des enfants abandonnés par leurs époux et pères, 
qui figurent sur les registres des bureaux de bienfaisance. Il y 
aurait là un renseignement instructif sur le progrès de la mo
ralité dans les classes ouvrières des grandes villes (1). Ce do:... 
cument mériterait aussi l'attention du législateur, et lui révéle
rait peut-être qu'il y a, comme on disait jadis, quelque chose 
à faire. Bien des faits sont inscrits dans le Code comme passibles 
d'une sanction p8nale, qui sont moins odieux assurément que 
l'abandon, par un chef de famille, des enfants auxquels ila donné 
le jour. Ce n'est point, toutefois, une peine de plus que je vou-

(i) Je n'entends pas dire par là qu'il y ait moins de moralité parmi les 
ouvriers que dans les autres classes de la société Je m'associe volontiers à 
l'observation très juste qu'ajoutait M. Jules Simon, après avoir, dans la 
séance du Corps législatif du 19 janvier dernier, mentionné le même fait 
que je signale ici. A propos de la nécessité dans laquelle se trouvent beau
coup de femmes de se procurer des moyens d'existence par un travail per
sonnel, l'honorable député s'exprimait ainsi : 

« Toutes les femmes ne sont pas mariées, et toutes les mères, même 
celles qui sont mariées, ne sont pas certaines de n'ètre pas abandonnées 
par le père de leur enfant. Je ne dis pas cela seulement pour les ouvriers; 
c'es~ dans toute la société française qu'on n'a plus autant de respect pour 
le lien sacré de la famille. » 
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drais voir édicter au sujet de racte dénaturé que je dP.nonce . Je 

ne voudrais pas non plus que le déserteur du groupe de famille 

y fût ramené, comme le déserteur du drapeau, par la gendar
merie; son retour forcé vaudrait probablement à la pauvre 

femme plus de mauvais traitements que d'aide effective. Je 
voudrais seulement qu'il fût obligé, de loin comme de près, 

de consacrer à l'entretien de la femme et des enfants qu'il a 

quittés, une part proportionnelle du salaire, des appointe
ments ou des ressources quelconques qu'il se procure. La 

loi pourrait et devrait le contraindre à remplir ce devoir de 
justice. 

La réflexion que je tenais à émettre au sujet de toutes les for

mes d'assistance qu'avec un zèle.digne de meilleurs résultats l'on 
multiplie et développe, dans les grands centres de population 
du moins (car les campagnes sont, sous ce rapport, très né
gligér,s), c'est qu'elles contribuent à faire perdrn aux in di vidas 

l'habitude de compter sur eux-mêmes; c'est qu'elles les accou
tument à attendre, d'autre chose que de leurs propres efforts. les 
moyens de satisfaction a ·une grande partie de leurs besoins. Il 

y a aujourd 'hui, dans Paris et dans sa banlieue, bon nombre de 
femmes du peuple qui, au lieu de se livrer à un travail quel

conque (le travail des femmes rapporte, hélas 1 si peu!), passent 

la plus grande partie de leur temps à écrire ou à se faire écrire 
des demandes de secours, puis à les colporter partout où elles 

espèrent en obtenir quelque résultat. Si S. M. l'Impératrice juge, 
d'après la quantité de placets qui lui sont adressés à celte tin, 
du degré de prospérité du peuple de France, elle en doit conce

voir une bien triste opinion. 
Chassée de la rue par un préfet de police (M. Debelleyrne) qui 

a laissé de sa courte administration les souvenirs les plus 

honorables, la mendicité s'est réfugiée ailleurs; elle s'est tour

née d'un autre côté. Elle ne s'adresse plus que par excaption 
aux passants, de peur du sergent de ville qui la guette; mais, 
en fait, elle ne subsiste pas moins toujours Demandez plutôt 
aux sœurs des maisons de secours, aux administrateurs et aux 
commissaires des bureaux de bienfaisance, auxquels elle ne 

laisse ni paix ni trêve ; demandez.le même, pourrais-je vous 

dire, si je ne connaissais votre éloignement pour ces hautes 
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régions, aux secrétaires des commandements de Leurs Majestés 
et de Leurs Altesses impériales. 

La mendicité n'est qu'une des formes, qu'un des modes de 
manifestation de l'indigence, qui est elle-même inséparable de 
toute socif\ té ayant pour base le MORCELLEMENT au lieu de 
!'ASSOCIATION. 

Je suis en plein dans la sociologie, je pense, et dans la socio
Jogie la plus positive, quoique un peu pathologique. D'après 
ce que je sais des spéculations de M. Comte, l'inventeur selon 
vous, Monsieur, des lois so.ciologiques, il n'y a pas risque ce
pendant que je le rencontre sur le terrain où je me trouve 
conduit. 

En insistant, outre mesure peut-être, sur des faits secondaires, 
je n'ai pas en vue de vous apprendre des choses que vous con
naissez tout aussi bien que moi, mais plutôt d'aller au-devant 
du reproche banal des hommes pratiques envers nous autres, 
les utopistes : ils prétendent que nous vivons toujours dans nos 
rêves, et que nous ne comprenons rien aux réalités présentes. 
C'est pour écarter ce reproche que je me suis autant arrèté sur 
des faits de détail, sans perdre de vue toutefois les faits plus 
généraux et les principes eux-mêmes. 

Remontons,_ je le veux bien, vers de plus larges horizons: 
Paulo majora. 

Quatre sociétés subsistent simul.tanément sur la terre : les 
sociétés sauvage, patriarcale, barbare et civilisée. Cela s'ob
serve aujourd'hui comme il y a déjà bien des siècles. Aucune 
de ces sociétés, la plus_ avancée pas plus que celles qui le sont 
moins, ne peut s'assimiler les autres . Dans son contact avec les 
peuples barbares ou sauvages, la Civilisation peut les détruire 
(c'est ce qu'elle fait partout); mais elle ne peut aucunement les 
amener à ses coutumes. « Puisses-tu être réduit à labourer un 
champ 1 » voilà tout ce que le Sauvage trouve de plus cruel 
à souhaiter à son ennemi. - Quand ce n'est pas par le fer et 
le feu que nous détruisons les populations sauvages dans les 
contrées où nous nous trouvons, nous autres civilisés, en con
tact avec elles, c'est eri les abrutissant par l'eau de feu ou en 
les empoisonnant de nos maladies contagieuses. Puis, viennent 
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des savants en histoire naturelle, certains anthropologistes qu'on 
pourrait nommer les théoriciens d'une sorte d'anthropophagie, 
qui, pour rassurer nos consciences, nous démontrent, par des 
raisons anatomiques et physiologiques! que ce sont là des races 
inférieures, condamnées à disparaître devant . les progrès de la 
civilisation! 

Plus rn.ppror.hée de la nôtre dans la série, la société barbare 
ne montre nucune disposition à se modifier dans le sens de nos 
mœurs et de nos institutions. La Barbarie mahométane est campée 
en Europe drpuis quatre cents ans ; elle règne depuis un temps 
bien plus long sur la rive africaine de la Méditerranée, à trois 
jours de navigation des États les plus civilisés; bien mieux, de
puis trente-quatre ans, nous sommes, nous autre~ Français, par le 
droit de la guerre et dn la conquête, installés en maîtres au milieu 
d'elle, en Algérie : rien dans tout cela qui lui fasse faire un pas 
vers la Civilisation. Les Barbares restent eux-mêmes : Sint ut 
sunt, aut non sint; c'est aussi leur devise (1). 

(i) Je cite, à ce propos, de nobles paroles prononcées par l'empereur Na
poléon III, lors de sa visite à Alger, en 1860 : 

<< Le Dieu des armées n'envoie aux peuplea le fléau de la guerre que 
n comme châtiment ou comme rédemption. Dans nos mains, la conquête, 
n ne peut être qu'une rédemption, et notre premier devoir est de nous 
n occuper du bonheur des trois millions d' Arabes que le sort des armes a 
n fait passer sous notre domination 

1> La Providence nous a appelés à répandre sur cette terre les bienfaits 
11 de la civilisation. Or, qu'est-ce que la civilisation? c'est de compter le 
n bien-être pour quelque chose, la vie de l'homme pour beaucoup, rnn 
n perfectionnement moral pour le plus grand bien. Ainsi, élever les Arabes 
11 à la dignité d'hommes libres, répandre sur eux l' instruction, tout en 
n respectant leur religion, améliorer leur existence en faisant sorlir cle cette 
» terre tous les trésors que la Providence y a enfouis, et qu'un mauvais 
n gouvernement laisserait stériles, telle est notre mis ·ion: nous n'y failli
n rons pas. » 

Plus est élevée la position de celui qui les exprime, plus il convient de 
prendre acte de pensées aus i µrogressives et de .entiments aussi généreux, 
qui deviennent des eng1gemenls formels, un programme qu'on . ne saurait 
laisser protester ensui te. 

Si cependant, ces bienfaits que vous voulez, Sire, répandre sur les Ara
bes, 'tout en respec1ant leur religion, c'e t cette religion même, ou du 
moins C':l qu'il y a en elle d'exclusif, qui les repousse? .. . 

Ce n'est pas, au surplus, chez les Musulmans se~ls, que les doctrines 
religieuses mal entendues font obstacle au progrès social. 
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D'<1illeurs, nous nous aimons si fort entre nous, nous autres 
nations civilisées, que nous prf.férons voir les plus belles con-
trées de l'Europe el du monde en la possPssion dP,s Turcs, desBar
barrs, secta leurs de Mahomet, que si elles devaient passer sous 
la domination de rune quelconque d"entre les puissances 
chrétiennes. Et nous nous disons des frères en Jésus-Christ 1 
Par leurs rivalités, par les ombrages qu'ils s'inspirent récipro
quemeut, nos gouvernements civilisés font vivre artificiellement, 
à Constantinople, un reste de Larbarie qui, sans leur appui, se 
sernit écroulé depuis longtemps dPjà, miné par les forces de 
décomposition qui travaillent au sein de ce cadavre C'est spé
cialrmrnt la main de la pudique Albion qui maintient debout, 
en Europe, une société dont la caractéristique est le harem et 
l'eunuque. Applaudissez maintrnant à la grande et chrétienne 
politique des lords Palmerston, Russel et consorts 1 

L'Angleterre, comparée aux autres grands Élats dr, l'Europe, 
a cept-mdant, grâce à son attachemrnt au gouvernement rnpré
sentatif, un mrfrite, et il est immense : c'est d"être, à certains 
moments de crise, le seul refuge de la liberté, !"unique asile sûr, 
sinon toujours hospitalier, des proscrits politiques. Mais cela 
n'excuse ni le machiavélisme de son gouvernement au dehors, 
ni les vices de son état social au dedans, vices dont le résultat 
le plus saillant est la misère des classes inférieures. Le peuple 
anglais, a-t-on dit avec raison, est, de tous les peuples de la 
terre, celui qui a le plus travaillé et le plus Jeûné. John Bull, 
si patient qu'il soit de sa nature et si bien asservi qu'on le tienne 
au joug des trnditious, John Bull lui-même finira par se lasser 
des déceptions qu'on lui sert-sous l'étiquette de système repré
sentatif. Quelque influence que procure à l'aristocratie britan
nique sur lPs affaires du monde (et l'on voit à Suez comme à 
Constantinople et à Damas dans quel sens humanitaire cette 
influence s'exr.rce), quelque influence que procure aux lords 
des trois royaumes un tel régime intérieur, il n'a rien d'ai
mable pour les classes qui en portent le faix sans compensation. 

Malgré tout le soin qu'on met à en distraire son attention et à 
la reporter vers d'autres points, la bête (qu'on me passe la cru
dité du mot, je -n'entends nullement insulter le brave peuple 
d'Angleterre) , la bête finira par sentir où le bât la blesse, et 

• 
... 
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alors, ma foi, gare 1 Il pourrait bien y avoir, au delà du détroit, 
un 89 et même un 93. Pour moi, j'estime que le règne des 
Pitt et des Palmerston aura un terme, et qu'il touche peut-être à 
sa fin: car après l'avoir longtemps satisfait, exalté, il arrive à hu
milier aujourd'hui l'amour-propre national, qui fut son soutien. 

Quand on a vu combien, en général, les révolutions sont fé
condes en maux de toute espèce, et comment. elles sont presque 
toutes à peu près stéril.3s pour le bien, l'on n'est guère porté à 
désirer qu'il en éclate de nouvelles. Cependant, je saluerais avec 
joie, je l'avoue, «elle qui renverserait le machiavélique gouver
nement de l'aristoP-ra.tie anglaise, dont la main se rencontre 
partout pour entrntenir et envenimer les plaies sociales, pour 
empêcher, pour retarder l'ère de l'entente générale des peuples 
et la réalisation de toute mesure unitaire dans le monde. 

En refusant naguère, sous de vains prétextes, d'accéder au 
Congrès européen propo~é par l'empereur Napoléon, le gouver
nementanglais a mis de nouveau à découvert le fond de sa poli
tique: politique toute de jalousie étroite, s'appliquant à entre
tenir les défiances, la mésintelligence entre les autres États, et 
ne redoutant rien autant que ·leur cordial accord, qui amènerait 
de ·si grands, de si heureux changements dans les destinées de 
l'humanité. 

J'ai dit sans ménagement ce que je pense du gouvernement 
britarmique Je ne voudrais pas cependant qu'on me rangeât 
parmi les anglophobes ou les anglophélges, à la suite de M. le 
marquis de Boissy, par exemple. Loin que je me place au même 
point de vue que rhonorable sénateur, je regarderais une guerre 
entre l'Angleterre et la France comme le plus grand des mal
heur:s pour le progrès social. 

Ces réflexions ne sont pas un hors- d' œuvre, puisqu'elles se 
trouvent amenées par la considération des influences qui pro
longent, au delà de son terme naturel, la domination de la 
Barbarie ottomane sur les deux plus belles contrées de l'Europe 
et de J' Asie. 

Je reprends ma thèse du développement successif des 
sociétés. 

Voilà qui doit être entendu désormais: dans la marche de 
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l'humanité vers le but de ses destinées, Sauvagerie, Patriarcat, 
Barbarie,CiviÎisation sont autant d'étapes successives et pénibles. 
La Civilisation est celle que parcourent, depuis vingt· cinq siècles 
et plus, ses groupes les plus avancés, ses têtes de colonnes, qui 
furent, dans l'a11tiqu:té de rious la mieux connue, les Grecs et 
les Romains, dans l'âge moderne, les peuples de la chrétienté. 

Cette marche de l'Humanité a été jusqu'à présent purement 
instinctive, car ni le but n'était nettement déterminé, ni la 
route n'était jalonnée, surtout dans la direction de la marche 
en avant. Aujourd"hui, ces deux conditions se trouvent remplies. 

Du point où nous sommes parvenus, nous apercevons clai
rement le chemin qui a été fait jusque-là; grâce au génie 
de Fourier, nous découvrons comment la route se prolonge 
au delà. 

L'étape qui succède immédiatement à la Civilisation, 
dans l'ordre régulier de h série' est celle qui fonde les 
garanties sociales, dout aucune, pas même la première de 
toutes, le droit de vivre en travaillant, n ~est admissible ni pra
ticable en Civilisation. Aussi la revendication de ce droit, en 
d'autres termes, du droit au travail, y a-t -elle été toujours, et 
non sans motif, traitée comme subversive et séditieuse au 
premier chef. 

Par delà le régime des garanties, qui fait cesser l'antagonisme 
des intérêts, mais qui ne crée point l'attrait d?ns la majorité des 
travaux productifs, une autre période sociale est déterminée par 
les prévisions de la science, période ayant pour base l'AssocIA...; 
TION; substituant au salaire la répartition proportionnelle; appli
quant les individus, les âges, les sexes suivant leurs goûts respec
tifs à l'œuvre de l'utilité commune; err;iployant, comme ressort 
d'impulsion au travail le plaisir et l'honneur au lieu de la con
trainte de la faim, mobile à peu près unique de la classe laborieuse 
en Civilisation, et réalisant ainsi la vrHie liberté sociale, qui, en 
l'absence du travail attrayant, ne saurait être qu'un leurre pour 
la masse. Enfin, la possibilité de constituer expérimentalement 
un embryon de ce noQ.vel ordre social se montre à nous, comme 
résultant de l'étude combiné· des penchants de l'homme et des 
conditions d'exercice les plus avantageuses de nos principales 
industries : agriculture, ménage, fabrique. 
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Vous dites quelque part, ~fonsieur : cc Une méthode, quelle 
granoe chose 1 >> Et moi, je dis: lïriée d'appliquer la méthode 
expérimentale à la solution des problèmes sociaux., l'idée 
de foire en sociologie une expérience suivant les règles iles 
expériences scientifiques, quelle idée colossale 1 Et pourtant 
elle est toute conforme à la méthode la plus usitée et la plus 
féconde dans les sciences supérieures, la méthode des à priori 
qu'on soumet à la sanction de l'expérience. Vous l'avez déclaré 
vous-même: cc Une hypothèse est véritablement scientifique 
lorsqu'elle est vérifiable par l'expérience. » A. Comte et la 
Phil. posit , p. 541. 

Si vous m'avez fait l'honneur de me lire jusqu'ici, l\Ionsieur 
et honoré beau-frère, vous me demanderez peut-être à quoi 
bon celle longue exposition des vues d'un autre auteur que 
M. Comte sur la marche et le développement des sociétés 
humaines? 

Longue, je regrette qu'elle le soit ; j'aurais voulu la resserrer 
davantage. 

Quant au but de cette exposition, il se justifie parfaitemenl, 
je crois, par l'objet mème du débat. En la présentant, je suis 
èn plein dans la question. 

A vous qui affirmiez, mais sans en fournir aucune preuve, 
que l\'I. Comte avait trouvé les lois de la sociologie (en d'autres 
termes, la théorie scientifique de l'organisation sociale), j"ai dù 
démontrer qu'il efrtait en dehors de l'école dè n. r.omte, et dès 
une époque bien antérieure à celle où le fondateur du positi
visme commençait. son œuvre philosophique, qu'il existait, 
dis-je, des travaux considérables ayant pour objet ces mêmes 
lois; que ces travaux avaient été conçus et dirig~s d'après la 
méthode rigoureuse employée dans les sciences exactes; 
qu'ils avaient abouti, si je: ne me trompe, à la découverte et à la 
démonstration des lois qui président au développement des 
sociétés; q11ïl y avait là, en tout cas, un ensemble de recherehes 
approfondies et pouss ~ es si loin, qu'il n'était pas permis de 
n'en tenir aucun compte lorsqu'on traitait magistralement 
de la constitution de la science sociale. Ce dernier point était 
surtout impérieusement commandé aux adeptes d'une philo-
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sophie qui, se·définissant elle-même « l'ensemble du savoir 
humain >> U'omets le surplus de la définition donnée précédem
ment page 15) sont tenus par cela même de se mettre au courant 
de . toutes les parties acquises de ce savoir. 

De notre façon d'envisager la formation et le développement 
des sociétés humaines il ressort que ce n'est point un seul 
élément, la conception plus ou moins incomplète ou erronée 
des causes ou de la cause de l'univers, qui préside à cette for
mation et dirige ce développement, ainsi que l'admet l.\1 Comte; 
mais que ce sont, d'une part, les penchants naturels de l'homlne 
qui l'ont poussé à la formation des sociétés, et, d'autre part, les 
inventions et les perfectionnements des arts et des sciences ,qui 
ont déterminé principalement les progrès et les transformations 
de ces sociétés. 

Je pourrais, par un simple raisonnement, faire voir combien 
l'on- a exagéré l'influence des conceptions dogmatiques, des 
croyances religieuses sur révolution des sociétés. En effet, l'état 
social ou l'ensemble des éléments sociaux est par rapport aux 
croyances et aux cultes, qui sont uu de ces éléments, ce que le 
tout est à une de ses parties. Quelque influence qu'on veuille 
attribuer à cet élément, il ne saurait contrebalancer, à lui seul, 
l'influence commune de tous les autres. Cela est si vrai, que les 
missionnaires chrétiens ont beau convertir et baptiser quelques 
populations sauvages, ils ne les élèvent point pour cela à l'état 
civilisé. Il y manque certainPs choses que ne saurajent suppléer 
l'admission d'un dogme et quelques pratiques de · liturgie. On 
peut même soutenir que l'état social fait beaucoup plus .ses 
conceptions religieuses et son culte, que ces conceptions ne 
font l'état social, quoique je ne conteste pas l'influence relati·ve 
qu'elles y exercent. 

Traduisant mon opinion par des faits, je ·dirai que la décou
verte du levier (pourcommencerpar les choses les plus simples), 
celle de remploi du silex pour. confectionner <les instruments .et 
des armes de · chasse; celle de l'usage du feu et des métaux ; 
celle de l'apprivoisement et. de la domestication de certaines 
espèces animales; l'invention de la culture du blé et de la vigne; 
celle de la bêche et de la charrue, du marteau, de . l'enclume, 
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de ]a scie et de la lime; celle du tissage de la laine: lïdre du 
creusement d'une pirogue et de la construction d'une barque; 
celle de l'emploi de la force du vent po11r la mouvoir: la décou- . 
verle si importante, au point de vue intf\ llectm·l, de ralphahet 
et de l'écriture; celle de la lampe et des autres moyens d' éclai
rage artiticiel; celle des cadrans, du verre; d'autres invrntions 
dans lesquelles le génie mécanique appHraît plus spécialernent, 
tels que le treuil, la vis et la poulie; plus près de nous, lïn
vention de l'étrier, que les anciens ne cannai. saient pas; celle 
des moulins; l'importation chez nous Jes chiffres arRb ~ s, due à 
un moine d'Aurillac qui, depuis, fut pape sous le nom de 
Sylvestre Il; la découverte de la boussole, du billet de banque, 
de la poudre à canon, de l'imprimerie, de la hnuille, du télescope, 
du thermomètre et du baroinetre, de U\lectricité, (pour ne plus 
parler que de ce qui est tout à fait capital), de la chimie, de la 
vaccine, de l'éclairage au gaz, <:les usages de la vapP.ur, etc. ; 
je dis que toutes ces précieuses découvertes, dont le nombre 
s'accroît, dont les applications s'étendent incessamment dans des 
proportions qui tiennent du prodige; je dis que ces Jécou
vertes ont plus fait, en réalité, pour l'avancement du genre hu
main que tous les dogmes contradictoires qui ont été prêchés 
dans le monde : dogmes qui, après avoir temporairemrnt con- , 
tribué au progrès, deviennent tous, plus tard, d·après la théorie 
historique du positivisme, le principal obstacle que le progrès 
rencontre. 

Sur ce point, sur la prépondérance des inventions scientifi
ques et industrielles pour la réalisation du progrès effectif, je 
suis d'accord avec Turgot, comme on le verra par une cita
tion que je reproduirai, et avec Condorcet, c'est-à-dire avec 
les penseurs éminents que vous donnez pour les précurseurs 
de M. Comte. 

Mais ne semble-t-il pas qu'en signalant ainsi, comme les 
principaux agents du progrès social, les services des arts et de 
la science, je soutiens la thèse qui devrait êlre celle de l'école 
positiviste? Cette école, qui a pour principe que les conceptions 
théologiques et métaphysiques ne répondent à rien de réel, fait 
honneur cependant à ces conceptions, el surtout au monothri isme 
catholique, de tous les progrès sociaux accomplis antérieure-
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ment au positivisme. Que ce système historique soit celui de 
gens qui croient à la réalité de l'objet des conceptions théolo
giques, je le comprends; mais qu'il soit préconisé par M. Comte 
et son école, qui nient formellement l'existence de cet objet, 
voilà ce que je ne puis comprendre en aucune façon. 

Ainsi, d'ê1près M Comte, c'est une idée chimérique, une pure 
erreur, qui a servi de flambeau au genre humain pendant tant 
de siècles, et qui l'a guidé, aussi sûrement à peu près que l'eût 
pu faire la vérité e'le-mème, dans la voie du progrès social. Pour 
moi, au contraire, c'est à la part de vérité contenue dans les 
conceptions thfologiques qu' e3t due toute la salutaire influence 
qu'elles ont .pu exercer. Si elles ne répondaient à rien de réel, 
comme le soutient M. Comte, elles n'eussent pu que nuire sans 

· aucune compensation. L'erreur n'a jamais produit aucun bien. 
Je pense là-dessus comme Condorcet : «Le véritable ennemi du 
genre humain, c'est l'erreur. )) 



II. 

EXAMEN 

DE LA 

FORMULE HISTORIQUE DE M. CO~fTE 

Que faut-il entendre par ces trois états de l'esprit humain : 
l'état théolo,qique, l'état métaphysique et l'élat posi'tif? dont 
M. Comte a fait trois espèces d'e.ntités, contre deux drsque!les il 
escrime incessamment, en disant qn'il faut changer l'état nien
tal. 

L'esprit humain, ou mieux l'intelligence, la facullé qui nous 
est donnée pour connaître, est susceptible de conceptions Ji
.verses; mais elle-même ne peut changer, ni dans sa nature, ni 
dans ses propriétés essentielles : ce n'est pas pour vous, Mon
sieur et honoré beau-frère, que j'ai besoin d'en foire Ja re
marque. L'intelligence est un instrument sùr, je dirai même 
avec Descartes, infaillible, en tant qu'il ne s'applique qu'nux ob
jets sur lesquels il a prise et quïl s'y applique dans toutes les 
conditions de son fonctionnement régulier, condit:ons qui sont 
déterminée? par la logique. Vous l'avez dit excellemment vous
même, en combaltant une des erreurs <le votre maître, lïdenti
fication de la mathématique avec la logique, - vous avez <lit : 
« l..a logique est l'étude des conditions intellectuelles auxquelles 
la connaissance est soumise. » D'après ce principe, lïntelli
gence ne doit admettre que ce qui s'impose à elle avec le carnc
tère de l'évidence; tels sont les axiomes mathématiques que 

6 
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vous maintenez ne lui être fournis eux-mêmes que par l'obser
vation; tel est le principe dont je pourrais dire éga lement qu'il 
est, jusqu'à un certain point, le résultat <le l'observation : Tout 
effet implique ·une cause, quoique j'admette encore une autre 
source dans l'esprit humain à ces notions-principes. 

M. Taine, qui n'est pas, tant s'en faut, un adversaire de la 
philosophie positive, M. Taine a senti le besoin de défendre 
contre M. Stuart Mill, le chef du positivisme en Angleterre, 
cette autre source de nos connaissances qui n 'est pas dans 
l'observation seule. cc Il y a , dit cet écrivam , de..s juge
ments qui sont instructifs et qui cependant ne sont pas des 
expériences; il y a des propositions qui concernent l'esseuce 
et qui cependant ne sont pas verbales ; il y a une opération dif
férente de l'expérience, qui, par delà l'observation, ouvrant 
aux sciences une carrière nouvelle, définit leur nature, flétermine 
leur marche, complète leurs ressources et marqm~ leur but. 
Voilà la graride omission du système : l'abstraction y est lais

sée sur l'arrière-plan.>> (Le Positivismeanglais,p.111, 118.) 
La division admise par 1\1. Comte des trois états de l'esprit 

humain u'e::t quo très imparfaitement fondée ; car il a toujours 
été, il a été ,à la fois, en variant du plus au moins, dans les 
trois éta ts : théologique, métaphysique et positif (1). 

(1) L'objection avait été faite à M. Comte, ou il l'avait lui même 
aperçue, et il a essayé d'y répondre. 

«Je puis affirmer, <lit-il (PMlosophie positive, t. IV, p. 709), n'avoir 
jamais trouvé d'argumentation sérieuse en oppo6i Lion à cette loi, d1 puis 
17 ans que j'ai eu le bonheur de la découvrir, sire iùst celle que l'on 
fondait sur la considération de la simultanéité, jusqu'ici nécesgairement 
très comm11ne, des trois philo.,ophies chez les rnêllles intelligences. Or, un 
tel ordre d'objection ne peut être convenablement résolu, que par l'usage 
rationnel de notre hiérarchie scientifique, qui, di~posant les parties e~sen
tielles de la philosophie naturelle selon leur complication et leur spéGialité 
croissante, conformément à l'ensemble de leurs vraies affinités, fait aussi
tôt comprendre que leur essor graduel a dû nécessairement suivre la même 
succession, en sorte qu'une seule phase de l'évolution totale a pu faire 
provisoiremt>nt coïncider l'état théologique de l'une d'elles avec l'état 1Dé
taphysique et même avec l'état positif d'une par1ie antérieure, à la, fois 
plus simple et plus générale, malgré la tendance continue de l'esprit hu
main à l'unité dè méthode. Ces anomalies apparentes étant ainsi pleine
ment régularisées,, la difficulté ne serait vraiment insoluble que si la 
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L'intelligence de l'homme n'a jamais cessé de s' enqüérir de 
la cause de l'univers et des causes secondaires de tous les phé
nomènes qu'il présente; et il n'est pas à présumer que, malgré 

les efforts de l'école positiviste, elle renonce de sitôt à ce genre 
dé recherchés, recherches fructueuses dans une certaine mesure, 
en tant du moins qu'il s'agit des causes secondes - état théo
logique; - elle a toujours plus ou moins fait des abstractions, 
distingué l'abstrait du concret, quoique vous fassiez à M. Comte 
un mérite particulier d'avoir effectué celte séparati0n - état 
métaphysique; -enfin, pour une foule de choses, pour tout ce 
qui tient à la vie ordinaire, l'intelligence s'est montrée de tout 
t~mps, et quelles que fussent ses aberrations théologiques, ex
trêmement positive; on n'avait pas attendu M. Comte pour étu
dier la plupart des propriétés des corps et une foule de phéno
mènes d'après la méthode positive, puisque, à tout prendre, cette 
méthode ne consiste, il me semble, qu'à généraliser l'emploi 
des procédés sui vis dans les sciences exactes, et par conséquent 
à l'étendre à l'étude des faits du domaine intellectuel et moral, 
du domaine social pour tout dire en un mot. Or, nous avons 
déjà vu, nous verrotîs de plus en plus, que M. Comte a partout 
erré en sociologie, et je pourrais, pour toute preuve, renvoyer le 

simultanéité pouvait présenter un caractère inverse; ce dont je défie 
qu'on puisse indiquer un seul exemple réel, qui d·ailleurs ne saurait 
prouver que la. nécessité de perfectionner ou tout au plus de rectifier notre 
théorie hiérarchique, sans qu'il en dût rejaillir au :;une inGertitude légitime 
sur laloi d'évolution elle-même.» 

J'av0ue ne pouvoir comprendre la valeur d'une telle ré ronse à l'objec
tion tirée Je la simultanéité des trois états in tellecluel sJ pris par 1\1. Comte 
pour caractériser les trois phases distinctes de l'évolution de l'esprit hu
main. Ce peut être là une vue ingénieuse, vraie même à certains égards; 
mais elle ne saurait s'appliquer aux états sociaux succe3sifs ni fournir une 
cara~téristique de chac~n d'eux, puisqu'ils ont toujours été régis à la fois, 
par un mélange, à diverses do5es, des trois modes de concevoir : théolo
gique, métaphysique et positif. 

Les faits, l'histoire effacent donc la fameuse division des trois états. 
Mais j'accorde qu'elle pût servir à distinguer entre elles les sociétés suc

cessi 1 es, d'après la prédominance qu'a exei:cée ou qu'exerce, au sein de. 
chacune d'elles, l'une ou l'autre des trois conceptions. Quelles consé
quences découlent de là pour ce qui est de l'ave11ir social·du genre humain? 
Commtnt en déduirez-vous les lois sociologiques, c'est-à-dire les rapports né
cessaires qui dérivent de la na.ture des hommes en tant qu'êtres sociables'! 
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lecteur à la troisième partie de votre ouvrage, où cette démons
tration est admirablement faite. 

Aussi, après la lecture de cette troisième partie, notamment 
des chapitres IV, VI et XIV, ai-je peine à m'expliquer comment 
vous avez pu les écrire, sans retirer à M. Comte le titre que vous 
lui avez attribué dans la première, de créateur des lois sociolo
giques. Pour ce qui a trait au présent et à l'avenir de la société, 
~1. Comte est complétement en dehors du vrai : vous l'établissez 
d'une façon si péremptoire qu'aucun des disciples de M. f.omte, 
s'il en a conservé qui lui soient restés fidèles jusqu'au bout 
dans sa politique et dans son pontificat comme dans sa philo
sophie, qu'aucun, dis-je, des disciples orthodoxes, ne sera 
tenté, je présume, d'essayer de vous réfuter à cet égard. Dans 
votre esprit, ce n'est doue que par rapport au passé que 
M. Comte pourrait garderencore quelque autorité eH sociologie. 
J'examinerai un peu plus loin la valeur de ses vues historiques. 
Un des inconvénients de cet.te trilogie de M. Comte, (état théO
logique, état métaphysique, état positivif), c'est de donner une 
idée très.fausse de l'état mental ha!Jituel de la plupart des hom
mes. De ce qu'on serait à l'état théologique pourun certain ordre 
d'idées, il semble, d'après cette division et d'après l'importance 
fondamentale que M. Comte y attàche, qu'on ne saurait être 
à l'état positif par rapport à aucun autre. C'est ce qui est dé
menti par l'expérience de chaque jour, et l\'I. Comte le recon
naît lui-même. Ainsi, le croynnt, qui se trouve à l'état théologique 
pour ce qui est du domaine de la foi, fait souvent preuve d 'es
prit très fructueusement positif par rnpport à toutes les choses 
qui sont en dehors de ce domaine. C'est ainsi qu'on doit de 
grandes et précieuses découvertes à des catholiques, à des pro
testants très sincères et très convaincus. Il suffit de nomm~r 
Pascal, Newton et Leibnitz. 

Le père Secchi, le savant directeur de l"Observatoire de Rome, 
croit, je n'en düllte pas, puisqu'il est prêtre catholique, au mi
racle de ~osu é arrêtant le soleil. C1 ~ la empêche+il le pèrn Sec
chi, en sa qualité d'astronome, de calculer la marche des corps 
sidéraux comme si elle ëtait soumise ù des lois invariables? Une 
heureuse inconséquence soustrait l'esprit à la domination des 
croyances, qui seruieut omnipotentes à l'égard de tous les faits 



- 85 -

absolument, si l'on devait en juger rigoureusement d'après la 
doctrine de 1\1. Comte. Voyons maintenant ce que vaut sa con
ception historique. 

Vous donnez là-dessus, Monsieur, très peu derpnseignements; 
je le regrette, parce que, grâce à votre clarté concise, qui dif
fère tant de la manière d'exposer de l\'I. Comte, il eût été facile 
de sa voir à quoi s'en tenir au jus te et de saisir le système dans 
son essence. 

Il me paraît cependant qu'il consiste en ceci : le passé de 
l'humanité se partage en trois époques ou âges (il eût été plus 
juste de se servir d'un autre terme puisque des échantillons des 
divers états sociaux qu'on veut désigner par là existent encore 
simultanément sur la terre), époques qui correspondent aux trois 
conceptions caractérisées par les noms de fétichisme, polythéisme 
et monothéisme. La nature de ces trois conc1~ptions serait, 
suivant M. Comte, ce qui décide du degré d'avancement del' état 
social. 

Pour cette trilogie comme pom la précédente (théologie, mé
taphysique et positivisme), je ferai observer quel' esprit humain, 
à en juger par les croyances religieuses des peuples, n'ajamais 
été peut-être purement et absolument fétichique, polythéiqqe 
ou même monothéique. 

En effet, le Sauvage, en même temps qu'il a son grigri, son 
manitou particulier, le Sauvage admet généralement l'existence 
d'un grand Esprit, d'un grand Manitou, qui a le gouvernement 
général de r uni vers. 

Dans le polythéisme~ nous rencontrons un Jupiter, le dieu su
prême, le maître souverain des dieux et des hommes, dont la 
suprématie _correspond au principe monothéique. 

Enfin, dans le monothéisme chrétien lui-même, dans le mo
nothéisrr:..2 catholique particulièrement, avec le dogme d'un 
Dieu en truis personnes dont chacune a des attributs spéciaux, 
le Père créateur, h~ Fils incarné, le Saint-Esprit vivificateur; 
avec l'admission d'une créature privilégiée entre toutes, d'une 
Vierge qu'on rapproche le plus qu'on peut de la Divinité, en 
même temps qu'on l'éloigne du reste des humains, parle dogme 
récemment proclamé de l'immaculée Conception, par exemple, 
(ce qui fait une double infraction aux lois naturelles, d'abord 
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pour la naissance de Jésus, ensuite pour celle de Marie) est-on, 
philosophiquement parlant, tout à fait en dehors du prin
cipe polythéique? - Parmi les gens qui récitent leur Credo in 
unum Deum, combien n'en voyons-nou_s pas qui, par le port d'a
mulettes, de scapulaires ou de médailles de saints, par le place
ment d'un rameau bénit à leur chevet, croient se préserver ainsi 
de certaines tentations et de certains périls, se rapprochant, par 
ces pratiques, du fétichisme? 

Il existe un passage de votre livre où vous signalez vous
même ce qu'a dedéfectueuxlaloi des trois états, ce grand titre de 
gloire de M. Comte. - « Cette loi, dites-vous, page 50, ne com
prend ni le développement industriel, ni le développement 
moral, ni le développement esthétique. A la _vérité, elle porte 
ce caractère excellent d"être relative aux spéculations où. l'évo-
lution par filiation est la plus manifeste; et, par conséquent, 
de donner une notion positive de la marche de l'histoire. M. 
Comte s'y est abandonné, et elle ne l'a pas trom.pé. >> 

On dirait, en vérité, que M. Comte porte malheur mème à votre 
style, dont je ne reconnais plus l'allure naturelle, quand, au lieu 
d'exprimer vos propres opinions, ce sont les vues boiteuses de 
M. Comte que vo"us cherchez à défendre. Mais voyons donc 
commont la loi des trois états« est relative aux spéculations où 
l'évolution par filiation est la plus manifeste. » Ces spéculations, 
si je m'en rapporte à d'autres passages de votre livre, sont celles 
de l'ordre scientiüque. Or la loi de M. Comte désigne ainsi qu'il 
suit .les trois états qu'elle pose : état théologique, état métaphy
sique, état positif. Où trouvez-vous, dans les deux premières ca
tégories, unr, place pour loger les notions scientifiques propre
ment dites, les seules précieuses cependant au point de vue de 
la phiwsophie positive, les seules vraiment susceptibles d'évo
lution par filiation, les seules qui aient réellement fait avancer 
la société humaine? Vous l'avez déclaré vous-même: «Les 
sciences, la théologie et la métaphysique n'ont point de nature 
commune. >> (A. Comte et la phi!. pas., p. 42.) 

La loi sociologique, avez-vous dit dans un autre ouvrage, 
se met sous cette formule: «Toutes nos conceptions sont d'abord 
théologiques, puis métaphysiques, enfin positives. n 

Aujourd'hui, vous reconnaissez que la formule est incomplète, 
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et, par conséquent, fautive; que devriez· vous en conclure, si vo
tre esprit se trouvait à r état de complète indépendance par rap
port à M. Comte et à son système"? 

D'après rotre propre examen , fait dans les conditions 
d'une extrême bienveillance el d'un respect, je dirai même ex
cessif, rien ne r~ste debout de la prétendue loi sociologique de 
M. Comte, et vous vous obstinez à lui maintenir le litre de fon
dateur de la sociologie! de cette science qui, d'après vous
même, reste encore à faire : cela résulte des lacunes que vous 
signalez aux poges 67 4, 67 5, 676 et 677 de votre ouvrage. 

Mais il ne suffit pas de saisir une contradiction chez un 
esprit logique tel que vons, Monsieur; il faut l'expliquer. 

La contradiction vient de ce qne, dans la première partie de 
votre livre, vous identifiez la connaissance de l'évolution sociale 
dans le passé (point de vue purement empirique) avec la socio
logie elle-même ; et de ce que, dans la troi:;ième partie, l'en
visageant com'118 elle doit être envisagre, c'est-à-dire comme 
une science véritable, vous en chrrchez les condition~, les fon
dements réels, et vous reconnaissez qu'ils font encore défaut. 
Vous signalez ces grandes lacunes : les théories de la morale, de 
l'esthétique, de lit psychologie, de l'économie politique, lacunes 
avec lesquelles et tant qu'elles subsistent, il n'y a pas de science 

· sociologique possible; vous le déclarez nettement vous-même. 

Est-il vrai maintenant qu(l les sociétés aient été toujours d'au
tant plus avancées que la croyance dominante se rattachait au · 
prin_cipe religieux le plus avancé lui-mème, au monothéisme, 
par exemple, plutôt qu'au polythéisme? 

Il suffit, pour montrer l'inexactitude, l'inconstance d'un tel 
rapport, de comparer l'état social des Grecs du temps de Péri
riclès, ou des Romains du siècle d' Auguste, polythéi~tes les uns 
et les autres, avec l'état social des peuples mahométans, qui sont 
des monothéistes très-purs. 

On peut juger du degré d'avancement d'une société par la 
condition qu'elle foit à la femme, par le degré d'élévation que la 
femme y atteint. Trouvez-vous chez les femmes musulmanes, 
depuis l'hégire jusqu'à nos jours, des types qui approchent de 
Cornélie, la mère des Gracques, ou bien même de cette Aspasie 
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qui réunissait dans sa maison les Périclès, les Sophocle, 
les Alcibiade et les Socrate; qui se montrait capable de prendre 
part aux entretiens de ces grands hommes sur les sujets 
les plus ardus de la philosophie et de la politique, èt qui était 
recherchée par eux plus encore pour les qualités de son esprit 
que pour les charmes de sa personnne? 

Qu 'on ne me prête pns, d'ailleurs, l'intention de proposer 
Aspasie pour modèle aux femrries, dont le rô!e naturel est d'être 
épouses et mères, .el d'entretenir, par conséquent, dans lems 
cœurs, les vertus qu'exigent ces deux fonctions sociales. Je ne 
cite la llrillante Aspasie que sous le rapport du développement 
intellectuel, par lequel elle s'aèvc bien au-dessus des femmes 
parquées dans les han ~ ms. Celles-ci n'ont au surplus, elles
mêmes, aucune idée de la moralité féminine telle que nous la 
concevons, et leurs époux, ou plutôt leurs maîtres, ne comptent 
guère, pour s·assurer leur fidélité, que sur la réclusion dans la
quelle ils les tiennent, et sur la surveillance qu'ils exercent 
autour cl"elles. La dignité de la femme, le respect de la femme 
pour elle-même est chose à peu près inconnue chez les peuples 
barb1ues. Il n'en était pas ainsi dans l'ancienne Rome, toute 
païenne qu'elle était : témoin Lucrèce et Virginie, qui ne 
peuvent survivre à une souillure dont une femme turque se 
préoccuperait fort pr,u. 

·La croyance à un seul Dieu est supérieure, sans doute, au 
polyLhéisme, etj'aurai l'occasion de la défendre plus tard contre 
le positivisme. ~fais de ce qn 'une société qui professe celte 
croyance se montre cependant plus arriérée, étant à l'état bar-
,bare comme tous les peuples mahométans, qu'une société 
comme celle des beaux siècles de Rome et d'Athènes, qui était 
incontestablement civilisée, n'est-il pas logique de conclure 
que la con cep lion religieuse n'a pas, sur la forme soriale, sur 
le degré d'avancement des sociétés, toute J'influence, rinfluence 
absolue en quelque sorte, que lui attribuent et M. Comte et tant 
de gens en dehors du positivisme? 

Examinons s'il est vrai qu'une corrélation constante existe 
entre les dogmes religieux et les· institutions sociales, et faisons 
cet examen sur le moyen <ige, qui est comme l'idéal de M. Comte 
en fait de société. << Un système, dit-il (Préface du Discours 
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sw· l'ensemble du Positivisme, p. v1u), un système· et un culte 
>> qui acceptent pleinement le programme moral et social du 
>> moyen âge, se montrent dignes de remplacer à jamctis le ca
» tholicisme et même s'y substituent déjà, quelque petit que 
)) soit encore le nombre des vrais positivistes. Désormais, c'est 
l> des prolétaires et des femmes que les prêtres de l'humanité 
>> attendent le principal appui de leurs efforts ... )> 

Dire qu'un pareil langage a pu trouver, à Paris, des gens 
pour l'accueillir, en l'an de révolution républicaine 1848 !. .. 
Penseurs du dix-huitième siècle, hommes de 17 89; vous dont 
les généreux efforts nous ont conquis le peu de tolérance et de 
liberté dont n~us jouissons, auriez-vous pu jamais soupçonner 
qu'une tentative de réédification du système moral et surtout so
cial du moyen âge, moins Dieu et le pape, ou plutôt avec un nou
veau pape, le pontife de l'humanité l qu'une telle tentative, aussi 
contradictoire qne rétrograde, serait présentée un jour à vos 

/ descendants, comme le dernier terme du progrès, comme le 
nec-plus-ultrù de la sociabilité humaine? 

Ceci est propre à M. Comte; vous le repoussez, Monsieur et 
honoré beau-frère, de toutes les forces de votrn raison, comme 
philosophe; avec toute lénergie de votre sentiment, comme dé
mocrate. Je _vous en félicite, et je suis heureux de pouvoir vous 
félidter <l'avoir, dès le principe et toujours, répudié toute par
ticipation à l'œuvre hiérophantique de M. Comte. 

Il convenait de signaler l'ndmiration de ce dernier pour le 
moyen âge, sentiment qui dominait chez lui dès l'époque où il 
écrivait la Philosophie positive, et qui l'a conduit à une con
trefaçon des institutions catholiques du moyen âge, anachro
nisme et con'tre-sens manifeste dans le siècle où nous vivons (1). 

(1) L'auteur de la Philosriphie positive a formellement exprimé ses 
vues à cet égard: « Ce qui devait, dit-il, périr dans le catholicisme, c'était 
la doctrine et non l'organisation, qui n'a été passagèrement ruinée que par 
suite de son inévital1le adhérence élémentaire à la philosophie théologique, 
destinée à succomber graduellement par l'irrésistible émancipation de la 
raison humaine; tandis qu'une telle constitution, convenablemPnt recons
truite sur des bases intelleduelles à la fois plus étendues et plus stables, 
devra finalement présider â. l'indispensable réorganisation spirituelle des 
société::; modernes. » Conrs de Philos. pos., t. v., 54° Leç., p. 490. 
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Le progrès réalisé par le moyen âge, au lieu d'en voir les 
principales causes dans les inventions scientifiques et indus
trielles, si sensément notées par Turgot; ùans les efforts d'affran
chissement faits par les bourgeois et les artisans, fondateurs des 
communes, efforts si bien racontés par Augustin Thierry et par 
d'autres, M. Comte l'attribue à peu près exclusivement à l'in
fluence du sacerdoce catholique. En cela, il se trompe, sinon 
pour le tout, du moins pour une bonne part. 

L'influence èivilisatrice du christianisme, influence que je 
suis loin de nier, a été, en général, exagérée par les historiens. 
Ceux-ci, pour les premiers siècles de l'Église et jusque vers la 
fin du moyen âge, ont été presque tous des ecclésiastiques. De 
là une tendance fort naturelle à faire honneur au catholicisme 
de tout le bien qui s'accomplissait. Si l'Église intervient pour 
assurer le triomphe de la monogamie, ,pour limiter, en procla
mant la trêve de Dieu, les désastres des guerres continuelles que 
se font les seîgneurs féodaux, c'est aussi sous l'empire de ses 
doctrines que se répand cette croyance à la fin du monde pour 
l'an mille, croyance qui amène l 'octroi d'une immense quantité 
de terres au clergé, mais qui entraîna l'abandon presque général 
des cultures et des autres soins temporels, d'où résultèrent des 
famines et des pestes effroyables. On doit lui faire. porter aussi 
la responsabilité dti sang répandu par torrents dans les guerres 
religieuses, et des supplices infligés à des milliers de victimes 
par l'inquisition, dont la procédure dépasse tout ce qu'on a 
jamais inventé de plus odieux et de plus attentatoire aux liens de 
la famille, puisqu'elle .obligeait la femme à dénoncer son mari, 
les enfants leur père, el réciproquement. 

Le christianisme a, dit-on, brisé les fers des esclaves Com
ment donc se fait-il qu'après la découverte du Nouveau Monde, 
à une époque où le catholicisme 6tait encore dans toute sa puis
sance, l'esclavage ait été rétabli dans les possessions des Euro
péens enAmérique(l) ?D'où vient quenilespapes, ni les grands 
docteurs modernes de .l'Église, tels que Bossuet, ne se sont jamais 

_(i) Je dois dire que l\'I. Comte a dignement flétri l'indulgence que l'É
glise a. montrée pour le rétablissement moderne de l'esclavage à l'égard des 
noirs. (Phil. pos. t. v, p. 408.) 
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élevés, que je sache , contre cette institution, et qu'il ait fallu, 
pour l'abolir dans nos colonies, les deux révolutions de 1789 et 
de .1848, envers lesquelles le clergé catholique ne s est pas 
montré bienveillant, tant s'en faut? 

Bossuet, le grand Bossuet, a, contre le pasteur Jurieu, défPndu 
l'esclavage, en même temps que le droit divin des rois. « L'es
)) clave, dit l'aigle de Meaux, n'a point d'état, point de tête, 
)) caput non habet; aucun bien, aucun droiLne peut s'attacher 
)) à lui ... De condamner cet état (l'esclavage), ce serait non
)> seulement condamner le droit des gens où la servitude est 
>>admise, niai~. ce serait condamner le Saint-Esprit qui ordonne 

)) aux esclaves, par la bouche de saint Paul, de demeurer en 
)> leur état, et n'oblige point leurs maîtres à les affranchir. )> 
(Cor. vn, 24. Eph. VI, 7). Cinquième avertis8ement sur les 
lettres de M. Jurieu. 

Telle est, sur la question de l'esclavage, la doctrine procla
mée par celui qu'on a nommé le dernier Père de l'Église 1 

A l'époque du moyen âge, le clergé, disent ses apologistes, 
s'est interposé efficacement entre les seigneurs et le peuple op~ 
primé; il a, autant qu'il. le pouvait, adouci le serv11ge. Mais les 
dignitaires ecclésiastiques eux-mêmes et les communautés reli
gieuses se sont fait attribuer des droits féodaux, qu'ils exerçaieo.t 
non moins durement quelquefois que le~ seigneurs séculiers. 
Enfin, n'est-il pas fâcheux, pour l'influence heureuse qu'on prête 
ici à l'institution catholique, qu'il se trouve que les derniers 
serfs qui aient existé en France, presque à la veille de 89, étaient 
possédés par les moines de Saint-Claude, et que ce soit Voltaire 
qui ait dû plaider et arracher enfin leur affran~hissernent? 

Qu'on ne m'accuse pas cependant d'être systématiquement 
hostile au christianisme. J'ai pour la doctrine et pour la per
sonne de Jésus le plus profond respect. Mais ce n'est pas 
l'exemple et l' espri l du doux Maître qui a toujours prévalu dans 
la réalisation de sa doctrine par le catholicisme. Malgré ce 
qu'avait dit le Christ : «Qu'on ne coud pas le neuf sur le vieux, 
qu'on ne met pas le vin nouveau dans les vases qui ont contenu 
Je vieux vin, )> le catholicisme a maintenu la Bible œuvre de 
Dieu au même titre que l'Évangile, et il s'est inspiré de l'esprit 
de la première autant que de celui du second. C'est ce qu'il fit 
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particulièrement au moyen âge, tout en persécutant d'une façon 
cruelle les fils d'Abraham, restés fidèles à Ja loi de Jeurs pères. 

C'est l'autorité religieuse fond.ée par le législateur des Hé
breux; ce sont les continuateurs, les légitimes représentants du 
sacerdoce institué oar Moïse qui mirent à mort le Christ. Entre 
l'ancienne loi de Dieu et Ja nouYelle, il y a pour trait d'union le 
Calvaire : l'une a fait, l'autre a fourni la victime. On peut dire 
que c'est la Bible qui a tué Jésus, coupahle d'apporter l'Év.an
gile au monde : Dieu Je père a tué Dieu le fils. Ce drame dou
loureux et sublime, que, chaque année, célèbre l'Église, n'est pas 
autre chose que l'ancienne parole de Dieu luttant contre la nou
velle. Le fils de Marie a beau prétendre qu'il ne vient pas <lé
truire la loi mais l'accomplir : la vieille loi et ses représentants 
ne s'y trompent pas.' Ils frappent le novateur qui se dit le Mes
sie, assurant par là son triomphe, au lieu de l'empêcher. 
Triomphe légitime, car il était le progrès, l'envoyé de Di~u 
pnr conséquent contre une tradition immobile. 

Mais depuis la mort de .Jésus, depms que sa doctrines' est 
réalisée dans des institutions, l'esprit du Dieu de la Bible y a 
pénétré. De là deux influences qui se sont manifestées dans le 
catholicisme et qui y ont vécu à côté l'une de l'autre, dominant 
alternativement, selon Je caractère des hommes et des temps. 

I.:une vient de celui qui a proclamé le dogme de la fraternité 
universelle, qui a résumé la loi et les prophètes dans l'amour 
de Dieu et du prochain, qui a commandé de faire du bien 
même à ses ennemis, et qui, par la parabole du bon Snrnaritain, 
a montré que ce n'est point d'après leur croyance, mais d'après 
leur charité qu'il fautjuger les hommes. C'est là l'influenee qui 
a adouci et changé le sort de l'esclave, qui a fondé les hôpitaux 
et to11s les établissements charitables. 

L'autre influence provient du Dieu exclusif etjaloux, qui dé
fend à son peuple tout commerce avec l'étranger, qui com
mande d'exterminer les Amalécites jusqu'au dernier, qui 
s'irrite contre Saül parce qu'il a laissé la vie à leur roi vaincu 1 

et qui fait couper par morceaux ce malheureux Agag par la 
main de son grand-prêtre Samuel, l'impitoyable exécuteur des 
volontés de ce Dieu implacable.C'est là l'influence quia fait pros
crire, égorger, b~ûler par milliers les mécréants et les héréti-
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ques. On lui doit l'inquisition et ses atrocités; elle a suscité les 
guerres de religion, inspiré la Saint-Barthélemy et conseillé les 
dragonnades. 

Chacune de ces influences a eu, à toutes les époques, ses re
présentants dans l'Église : d'une part, saint Vincent de Paul, de 
l'autre, Torquémada, pour les caractériser par les deux types 
les plus accentués. 

La plupart des récits de la Bible, même expurgés, ne sont pas 
dl:3 saines lectures, ni pour les enfants, ni pour les pères et 
mères, ni pour les gouvernants, ni pour les gouvernés. Bos
suet en tirait la doctrine du pouvoir absolu des rois sur la per
sonne et sur les propriétés de leurs sujets. Les fanatiques y 
ont, de tout temps, trouvé à souhait des arguments et des exem
ples pour leurs passions intolérantes et pour les actes les plus 
atroces. 

M. Comte apprécie défavorablement aussi l'influence de la 
Bible sur les populations chrétiennes, influence plus prouoncée 
chez les nations protestantes , et qui contribue à entretenir· 
leurs dispositions réfractaires à l'émancipation philosophique. 

Où l'Église a réellement exercé une influence salutaire et pro
grnssive, c'est, je rai déjà dit, quand elle a lutté énergiquement 
dans la première phase de la civilisation actuelle, pour le prin
cipe du mariage exclusif, sans le triomphe duquel la société pou
vait retomber à l'état barbare. Encore ici, Je triomphe de l'Église 
a été plus apparent que réel; il n'a surtout pas été complet. 
Privés de la faculté d'avoir plusieurs épouses, les grands et les 
rois ne se sont pas fait faute de maîtresses en titre ou sans titre. 
Voyez la vie de nos rois de France et des princes de leur sang. · 
A part quelques monarques pieux et dévots exaltés comme saint 
Louis, quelques esprits sombres et atrabilaires comme Louis XI, 
dominés exclusivement par l'ambition, ou bien des caractères 
faibles et timorés eomme Louis XIII, la plupart de nos rois se 
sont livrés, par la galanterie, à une polygamie effective. Au lieu 
d'avoir un sérail /àmé comme les sultans, recruté par l' enlè
vement ou l'achat dejeuoes filles étrangères, ils ont eu des sé
rails libre.~, approvisionnés par leur noblesse avec un empres· 
sement de concurrence qui n'avait ri en de désintéressé ni de 
chevaleresque. Ainsi firent, entre autres, Charles VII, devenu 
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malgré lui le Victorieux; et dans la ligue collatérale, ce duc de 
Bourgogne, Philippe le Bon, qui Gomptait plus de trois cents 
bâtards; ainsi firent, de plus en plus, le père des lettres, Fran
çois 1er, mort Yictime de son libertinage ~ le digne fils de Fran
çois, Henri H (je ne parle p11s des goûts infâmes d'un de ses 
petits-fils, Henri III) ; ainsi le premier des Bourbons, Henri IV, 
grand roi, mais vert galant (1); ainsi Louis XIV, ce vice ma
jestueux; Louis X.V, le vice dépravé. Qu'on vienne donc après 
cela vanter le triomphe obtenu sur la passion 1 Et si à côté de 
to~t ce haut scandale j'inscrivais l'adage : 

« Regis ad exemplar totits componitur orbis, 
» Sur l'exemple du roi tout le monde se règle,» 

adage, hélas 1 trop souvent justifié par les sujets, dans la me
sure de leurs moyens!. .. 

Ils n'étaient d'ailleurs infectés d'aucune philosophie, ni vol-

( 1) Ceux qui fredonnent la romance du roi vert-galant ne se doutent 
guère, la plup1st, que la cliarmante Gabrielle pourrait' bien avoir été 
une empoisonneuse. Dans une histoire des médecins de nos rois, que pu
blie 1\1. A. Chereau, on lit, à propos de l'un de ceux d'Henri IV : 

« Notre archiâtre (Jean Dailleboust) mourut dans le mois de juillet 
15 9li,, empoisonné. dit-on, par les ordres et les amis de Gabrielle d'Estrées, 
duchesse de Beaufort, à cause d'une rema.rque imprudente qu'il aurait 
faite au Béarnais, touchant la naissance de l'enfant (César, duc de Ven
dô1m) né en juin 1594, qu'on vouli.it absolument qu'il ellt êu de cette 
favorite. Telle était la passion désordonnée de Henri de Navarre pour cette 
prost.it.n~e, pour son rnenon, comme il l'êlppelait ! 

» Piel'l'e l'fütoile écrivait dans son registre-journal, à ]a date du 
24 juillet · 1594 : « Ce jour même on eut des nouvelles de la mort de 
» 1\1. Daillebout, premier médecin du roy, auquel on disoit qu'une parole 
» libre qu'il a voit dite à Sa l\lajesté touchant son petit César, a\ oit cousté 
n la vie, non de la part Ju roy, qui ne cognoit point ces bestes et mons
n tres de poisons, mais de la part de celle (comme tout le monde tenoit) 
n qui s'y swtoit intéressée, à laquelle le roy, contre sa promesse, l'a voit 
» redite, ne pensant qu'il en du:;t couster la vie à un bonhomme de mé
» decin, fidèle serviteur ùe Sa Majesté. n 

Gabrielle, qui était sur le point de se faire épouser par son royal amant, 
jugea, elle, que la couronne ile France valait bien la vie d'un bonhomme 
de médecin, qui s'avisait de n'êlre pas à son égard assez bonhiJmme / 

Quoiqu'il en soit, si la remarque de l'archiâtre était fondée il en résulte 
qu'Henri IV, ce grand tricheur au jeu d'amour, était triché a~ssi quelque
fois; c'était justice. 
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tairienne, ni phalanstérienne, ni spinosiste, ni positiviste, ces 
princes aux mœurs si exemplaires 1 Ils tenaient beaucoup à leur 
titre de fils ai11és de l'Église ; ils avaient, en sûreté de con
science, ad majorem gloriani Dei, et pour la rémission de leurs 
péchés , ils avaient, suivant l'usage des temps et selon le degré 
de puissance du clergé sous leurs règnes, fait brûler, égorger, 
torturer, emprisonner des-hérétiques et des philosophes. 0 tout
puissant empire des croyances sur la conduite des hommes 1 
Tout-puissant, oui, pour gêner et molester autrui; nul, quand 
il s'agit de se gêner soi-même et de rrprimer ses propres pas
sions. Le prédicateurne nous avertit-il pas: «Fais ce que je dis.» 

Revenons à notre thèse, don! je me suis laissé écarter un mo
ment par le besoin de protester contre une apologie qui doit 
être suspecte aux amis du progrès, car elle est le point de départ 
de tous ceux qui s"efforcent de nous ramener en arrière, vers un 
étatde société plus ou moins analogue à celui du treizième siècle. 

L'ordre politique et social du moyen âge aurait été produit, 
suivant M:. Comte, par le catholicisme. Sïl en est ainsi, je doute 
qu'il y ait là sujet de louer sans réserve le catholicisme. Mais 
comment se fait-il alors qu'au lieu d'organiser la société po
litique et civile suivant son principe, le catholicisme ' l'ait 
organisée ou laissée s'organiser sur un principe contraire? 
L'ordre féo:lal est basé sur l'hérédité ; l'ordre ecclésiastique 
exclut l'h8rédité et les priviléges de naissance des fonctions 
sacerdotales, dont la hiérarchie se fonde sur la capacité consta
tée par l'élection des inférieurs ou par le choix des supérieurs. 
Pourquoi ne voit-on jamais !"autorité religieüse chercher à 
transporter son prmci pe électif dRns la société poli tique et ci
vile? Loin de là, l'Église s'est toujours montrée contraire aux: 
tentatives qui ont eu pour but de substilm-'r l'élection à rhéré
dité dans la transmission du pouvoir temporel. Témoin le rôle 
du clergé dans nos révolutions (1). On a vu, au moyen âge, des 
évêques se faire seigneurs et princes séculiers; on a vu le pape 

(1) Je sais bien que M. Comte répond à cela par l'argument tiré de a 
décadence progressive du catholicisme depuis trois siècles. Dégénéré au
jourd'hui, le cathulicisme n'a plus, dit-on, la con:icience de sa mission 
sociale. Mais l'a-t-il jamais eue au degré que lui prête M. Comte? A-l-il 
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lui-même acquenr la souveraineté temporelle, et l'on voit de 
nos jours si la papauté y tient, à celte souveraineté, exercée de 
telle façon que le gouvernement pontifical passe, de l'aveu de 
tout le monde, pour le plus mauvais des gouvernements civi
lisés, et qu'il ne se maintient à Rome aujourd'hui, comme 
celui du sultan à Constantinople, que grâce à un appui étranger. 

Il m'est toujours agréable de rendre justice aux gens que je 
combats. Aussi vais-jt~ citer, sur le pouvoir temporel de la 
papauté, un passage plein de haute raison, extrait du grand 
ouvrage de M. Comte. Après avoir établi Ja nécessité de celte 
souveraineté temporelle pour soustraire le chef de l'Église à une 
juridiction particulière', l'auteur ajoutait ce qui snit : 

«La papauté et même la dignité du caractère pontifical se trouvaient 
dès lors exposées sans cesse à une imminente altération directe par le 
mélange perm:rnent des hautes attributions propres à la papauté avec les 
-0péràtions secondaires d'un gouvernement provincial. 

» Le chef spirituel de l'Europe a fiui par se transformer en un petit 
prince italien électif, tandis que tous ses voisins sont hérédibin s; mais 
d'ailleurs essentiellement préoccupé, comme chacun d'eux, et peut-être 
mê11 1e davantage, du m ~ inti e n précaire de sa. domination locale. Quant à 

°l'Italir , elle a dû y perdre sa nationalité politique; car les papes ne pou
vaient, sans se dénaturer complétement, étmdre sur l'Italie entière leur 
domination temporelle; et cependant la papauté ne devait pas, sans com
promettre gravement son indépendance, laisser former, autour de son ter
ritoire spécial, aucune grande souveraineté italienne. La douloureuse 
fatalité déterminée par ce conflit fondamental constitue certainement l'une 
des plus déplorablei> conséquences de la condition d'existence que nous 
venons d'examiner, et qui a exigé, en quelque sorte, sous un aspect capi
tal, le sacrifice politique d'une partie aussi précieuse et inté1·essante de la 
commnnauté européenne, toujours agitée, depuis dix siècles, par d'im
puissants tfforts pour constituer une unité nationale néces2airement in
compatible avec l'ensemble du système politique fondé sur le catholi
cisme. » (PhiloS'JJJ/tie po:;itive, t. v, p. 364-365.) 

Les événements en cours d'accomplissement aujourd'hui 
sont le commentaire de celte appréciation. 

jamais compris cette mission comme le lui attribue, dans son cinquième 
volume nol'\mmrnt, l'auteur de la Philosophie po.~ifi,,e? Un corps pour 
lequel la tradition t'ait loi aurait-il pu, si jamais il l'eût possédée-vérita
blemmt, pe1 drc ainsi compléternent la notion de son rôle et abdiquer 
l'esprit même de son institution? 
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Revenons à l'examen de l'influence sociale exercée par le· 
catholicisme pendant sa phase a·scendante. 

Il n'est pas exact d'attribuer à l'Église, et surtout à l'Église 
seule, l'ordre tel quel qui s'est établi au moyen âge. A sa 
formation concoururent, ainsi que l'a démontré M. Guizot, 
outre l'élément chrétien , les éléments romain et germanique. 
Ce moyen âge était donc l'héritier d'une aut're civilisation. Vous 
l'avez écrit vous-même, Monsieur : «C'est aux Romains qu'il faut 
>> reporter l'organisation politique du vaste agrégat européen occi
>> dental. .. Rome, par le plus admirable système de conquête dont 
>> l'histoire fasse mention, soumettant l'Espagne, la Gaule et la 
>> Bretagne , mit sur le bord du Rhin la frontière du monde 
>>civilisé, laquelle était naguère sur l'Adriatique. L'empreinte 
>> de l'organisation fut telle que, même après l'inévitable disso
>> lution, les provinces restèrent romaines d'esprit, et firent 
>> passer, au grand profit de l'occident, les envahisseurs dans le 
>> giron de la mère commune. >> Conservation, révolution et 
positivisme, par E. Littré, p. 141. 

I.e christianisme trouva donc faite, en grande partie, l'œuvre 
civilisatrice, dont on lui reporte communément tout l'honneur. 
Qu'il ait contribué beaucoup à la sauver d'un complet naufrage, 
lors de l'invasion des Barbares, c'est déjà un beau titre et il est 
juste de le lui reconnaître. 

Tout favorable qu'il est à l'Église, M. Guizot, après avoir 
exposé ce que l'Europe doit à cette force morale, au milieu du 
déluge de force matérielle qui vint, à cette époque, fondre sur 
la société, ~1. Guizot fait cependant des réserves : 

« La présence d'une influence morale, le maintien d'une loi 
divine, et la séparation du pouvoir temporel et du pouvoir spi
rituel, ce sont là les trois grands bienfaits, qu'au cinquième 
siècle, l'Église chrétienne ·a répandus sur le monde européen. 

>> Tout n'a pas été, même dès lors, également salutaire dans 
son influence. Déjà, au cinquième siècle , paraissaient dans 
l'Église quelques mauvais principes, qui ont joué un grand rôle 
dans le développement de notre civilisation. Ainsi prévalaient 
dans son sein, à cette époque, la séparation des gouvernants et 
des gouvernés, la tentative de fonder l'indépendance des gou
vernants à l'égard des gouvernés, d'imposer des lois aux gou-

7 
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vernés, de posséder leur esprit et leur vie sans la libre acceptation 
de leur raison et de leur voionté. L'Église tendait, de plus, à 
faire prévaloir, dans la société, le principe théocratique, à s'em
parer du pouvir temporel, à dominer exclusivement. Et quand 
elle ne réussissait pas à s'emparer de la domination, à faire 
prévaloir le principe théocratique, elle s'alliait avec lEs princes 
temporels, en soutenant, pour le partager, leur pouvoir absolu, 
aux dépens de la liberté des sujets.)) li istoire de la civilisation 
en Europe. 2c leç., p. 51, 52. 

Ces déviations n'ont point échappé à la pénétration de 
M. Comte; il en a rapporté la cause principale au dogme lui
même. 

« L'autorité presque indéfinie, dit-il, dont la foi armait spon
tanément de toute nécessité les interprètes exclusifs des volon~ 
tés et des décisions divines, ne pouvait manquer d'encourager 
continuellement, chez la puissanc~ ecclésiastique, les exagéra
tions abusives et même les vicieuses usurpations auxquelles son 
ambition ne devait être déjà que trop spécialement dispo$ée, 
par suite du caractère essentiellement vague de ses doctrines 
fondamentales. )) P~il. pas., t. v, p. 325. 

Ces sages observations n'ont pas empêché le fondateur du 
positivisme de se porter héritier de l'institution catholique, 
même sans stipuler la clause : Sous bénéfice d'inventaire. 

Admettons que la distinction des trois états fétichique, poly
théique et monothéique, soit parfaitement fondée. Cela donne 
,seulement l'ordre de l'évolution de la conception théologique 
ou religieuse, mais non pas la loi sociologique, qu'il faut 
chercher, comme je l'ai fait voir, dans l'ensemble des phéno
mènes sociaux, et non pas dans un seul, quelque important 
qu'il soit par son objet, par sa prétention à régir tous les autres. 

L'histoire elle-même du passé, si parfaitement connue, si 
exactement interprétée qu'on la suppose, ne suffirait pas, 
d'ailleurs, pour autoriser à conclure, de cette notion seule, 
l'avenir social du genre humain. Contrairement à une opinion 
très répandue , l'histoire ne contient pas, nécessairement, les 
lois sociologiques. Elle ne donne la connaissance du développe
ment de l'humanité que pour une seule ·phase <le ce dévelop-
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pement, pour la période jusqu'à présent parcourue. Qui peut 
nous garantir qu'il ne serait pas téméraire de juger de toutes les 
phases subséquentes uniquementd'après cette phase initiale? 

L'analogie entre la vie de l'individu et la vie de l'espèce est 
par vous acceptée. Vous tirez, Thlonsieur, de cette analogie, 
quelques excellentes inductions, que nous rencontrerons plus 
tard. C'est là une idée mère, qu'il ne faut pas craindre de 
presser, car elle est féconde en aperçus non moins précieu~ 
que lumineux. 

Eh bien ! :figurons-nous un être intelligent, qui observerait 
un ou plusieurs individus de notre e?pèce , depuis la naissance 
jusqu'à l'âge de dix ans, mais qui n'aurait, pour lui donner une 
idée de la race humaine et de ses fonctions physiologiques et 
sociales, que ces échantillons d'impubères. Supposons encore 
que cet esprit observateur n'aurait, pour lui servir de sujet d'in
duction, le spectacle d'aucune des espèces animales rapprochées 
de l'homme. Pourrait-il, de l'étude des phénomènes physiques, 
affectifs et intellectuels que lui présenteraient ces enfants, dé
duire les changements qui s'opéreront en · eux, quand, à la 
période de l'adolescence, la vie sexuelle va, chez eux, s'éveiller; 
quand, après avoir vécu jusque-là pour l'individu, ils se senti
ront appelés à vivre pour l'espèce. Non-seulement leurs formes 
extérieures, jusqu'aloe3 si peu dissemblable3 qu' 011 distinguait à 
peine le petit garçon de la petite fille, prennent un aspect nou
veau, se dessinent par des contrastes qui frappent au premier 
coup d'œil, mais chez eux le moral n'f\st pas moins transfiguré 
que.Ja constitution physique. Toutes les préoccupations de l'en
fant ont fait place à une préoccupation nouvelle, à un sentiment 
jusque-là in.connu, qui, à peine éclos, domine tous les autres et 
les teint, pour ajnsi dire, de sa nuance. 

Qui pourrait affirmer qu'il ne puisse rien se passer d'analogue 
dans la vie d.u grand être appelé Humanité? Est-ce qu'elle 
n'aura pas aussi, elle, cette Humanité, son épanouissement pu
bère, son heure de floraison éclatante? Qui pourrait croire qu'à 
cette heure, solennelle entre toutes, au lieu de vêtir splendide
ment sa robe nuptiale, elle traînera encore les haillons du pa.ssf: 
et les lisières de son enfance? 
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LA QUESTION DE DIEU. 

Arrivé à ce terme de l'évolution de l'idée religieuse, qui est 
marqué par le monothéisme chrétien et catholique, M. Comte, 
au lieu de chercher à épurer cette idée, en nie l'objet. Il fait 
donc de l'athéisme, quoiqu'il s'en défende, et vous trouvez 
vous-même tout à fait sophistique rn défense à cet égard. Ma
thématique ou non, cet athéisme n'était pas nouveau : Lalande 
et Laplace avaient précédé M. Comte, sans parler des athées 
ciélèbres de l'antiquité. Mais quelques noms, même glorieux 
à d'autres titres dans la science, qu'il puisse invoquer, l'athéisme 
.est une triste et déplorable erreur. Elle n'a pu résulter que 

,. de l'idée imparfaite qu'on avait d'abord donnée de Dieu, et qui, 

e
~~~· :i .. ~. e satisfaisant plus ni aux no.tions fournies par la science , ni 
... ;~ ·:t x sentiments plus larges de sociabilité développés dans les 
""·· .. -. .... . , es, a porté quelques hommes à nier Dieu plutôt que de 

1 '::.~'~ ... ,r.. ~~~~ &nsentir à l'a~mettre t~l.qu'on le leur avait d.épeint. Ains~, pa~ 
·· J..,:.7 exemple, le Dieu capncieux et cruel de la Bible, perfect10nne 

encore dans le sens odieux par le dogme catholique de la 
damnation éternelle, répugne invinciblement à la raison éclai
rée, au cœur sympathique de l'homme du dix-neuvième 
siècle (1). On a beau faire, de nos jours, pour atténuer les traits, 

(1) A la cruauté s'ajoute tout ce qu'il y a de plus révoltant dans l'in
justice et dans l'arbitraire chez le Dieu des réformateurs Luther et Calvin, 
qui conservent la damnation , en même temps que le premier nie le libre 
arbitre de l'homme, et que le second pousse plus loin qu'aucun autre 
théologien la doctrine de la prédestination, du choix qu'entre les hommes 
voués universellement au supplice sans fin, Dieu aurait fait, de toute éter
nité, d'un petit nombre d'élus sans aucune considération de mérite per
sonnel. Ce mérite, d'après Calvin, ne résulterait que de la grâce, don pu
rement gratuit et arbitraire de Dieu. 

Ce Dieu, qu'ils n'ont pu déshonorer, pardonne sans doute aux auteurs 
de toutes ces conceptions pour lui si injurieuses; mais l'humanité, si long
temps obsédée d'affreux cauchemars ùont elle a tant de peine à se déli
vrer tout à fait, l'humanité leur doit-elle la même indulgence? 

« Les dogmes religieux, dit avec raison Fourier, nous peignent Dieu 
comme un Satrape, ami de la. terreur et de la flagornerie. n 

C'est sur de pareilles idées de Dieu que se fondent les imprécations de 
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pour adoucir le caractère que lui prêtent la Bible, d'une part, 
et la théodicée catholique, <l'autre part, on ne réussit pas à 
accommoder ce Dieu à nos connaissances ni à nos sentiments 

actuels. 
Ce n'est pas un motif pour que la science, non plus que le 

sentiment. soit autorisée à nier la réalité de l'objet des concep
tions théologiques. 

Au lieu de rejeter le principe, le fondement de ces dogmes, 
ce qu'il fallait faire, c'était le dégager des voiles qui le couvrent, 
des fictions avec lesquelles on aurait grand tort de le confondre. 
En agissant ainsi, l'on arrive à reconnaître la nécessité d'une 
cause première, quoiqu'il soit impossible de remonter par l'ob
servation jusqu'à cette cause, principe nécessaire des lois du 
monde, et que la constatation d'une seule de ces lois démontre 
irrésistiblement à tout esprit logique (1). 

M. Proudhon : ((Père Éternel, Jupiter ou Jehovah ! nous avons appris à .. ·,:··· 
te connaitre : tu es, tu fus, tn seras à j::i,mais le jaloux d'Adam, le tyran dè ·.; ·· ', 
Prométhée. » Les Contradictions économiques, ch. vm : De la Provi
dence. 

Avec plus de force encore que la raison elle·même, le sentiment pro
teste contre le Dieu qui aurait décrété la damnation éternelle. Un compa
triote de Proudhon et de Fourier, M. l\fax. Buch0n, dans un élan d'inspi
ration pathétique, prête à Dieu ce langage : 

<c Ne vous l'ai-je pas défendue, à vous autres, Ja vengeance? Et pensez
vous que mes lois soient chose si futile que · je ne commence par me les 
appliquer à moi-même? ... 

» Eh quoi! le cœur de celle qui vous donna le jour renfermerait assez 
d'indulgence pour toujours vous pardonner, et moi qui façonne dans mes 
mains le cœur de toutes les mères, moi qui le fais vivre de ma propre vie) 
moi qui le parfume de tant d'amour et de pitié, afin qu'aux jours mau
vai~ vous y trouviez toujours un refuge, je resterais en arrière de mon 
humble créature! n 

1\1. Comte proteste aussi, et d'une façon assez originale~ contre le dogme 
de la damnation : 

<c Certes, dit-il, l'obligation de damner Homère, Aristote, Archimède, etc. 
devait être bien douloureuse pour tout philosophe catholique, et néanmoin~ 
elle était strictement imposée par l'imparfaite nature du système. » Ph. 
pas., t. v, p. 449. 

(i) Cette suprême question, que la philosophie positive prétend inter
dire à l'esprit humain, est eelle dont il semble qu'a l'heure présente il se 
préoccupe de :prédilection. Un de mes amis, 1\1. H. Destrem, vient de pu
blier un livre intitulé : Du Mo-i divin et de son action sur l'univers. 
De ce livre, à plus d'un égard remarquable, je citerai la page suivante : 

," .. 
',.' .. 
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L'idée essentielle, base et fondement de toute science, c'est 
qu'il y a de l'ordre dans l'univers, et que des lois invariables 
en régissent tous les phénomènes. Que l'idée de l'ordre implique 
celle d'une intelligence qui ra conçu, de même que l'effet im
plique la nécessité d'une cause; c'est de la logique toute pure, 
dût l'argument paraître aux sectateurs de la philosophie posi
tive entaché de métaphysique. Étant admis le principe que 
des lois fixes régissent les faits du monde, en quoi la conception 
que ces lois sont l'effet de l'intelligence et l'expression même 
de la volonté de Dieu, en quoi le théisme, par exemple, de 
Voltaire, de Cicéron,, de Platon, met-il plus obstacle, est-il 
moins favorable à la recherche de la vérité, au développement 
de la science, que le système athéistique de M. Comte? 

~iais ici ce n'est plus M. Comte seul, c'est vous-même, Mon
sieur et bien-aimé beau-frère, que j'ai le regret d'avoir à com
battre. 

Le chapitre de votre livre dans lequel vous faites justice 
des idées baroques par lesquelles n. Comte prétend remplacer 
les anciennes théories religieuses, chapitre intitulé Retour à 

f état théologique, commence par le passage suivant : 

« L'état positif est celui où l'esprit humain conçoit que les phénomènes 
sont régis par des lois immanentes, auxquelles il n'y a rien à demander par 
la prière ou par l'adoration, mais auxquelles il y a à demander par l'in-

«Quand on aborde les problèmes de l'ordre moral, la première question 
qui se pose est celle-ci: Sous les noms de lois ou rapports nécessaires, que 
faut-il entendre au juste? 

» Ainsi posée, la question n'est susceptible que d'une réponse pour qui 
ne veut pas se payer de mots. Les expressions Loi ou Rapport nécessaire 
ne peuvent, à peine d'être vides de sens, signifier que ceci: Les diffë
rentes manières dont agit, oblige d'agir, ou invite à ·agi·r QUELQUE 

CHOSE DE SUPÉRIEUR, en qui celte loi, ce rapport nécessaire ont leur 
raison d'être et puisent lew· force ef!'ective. Qui parle de lois univer
selles, de rapports nécessaires, sous-entend quelque chose, base, principe 
et force de ces lois ; c'est ce que nous appelons, avec toute la philosophie, 
!'Absolu, en attendant que nous l'appelions Dieu. 

» De ce que nul phénomène ne s'accomplit sans qu'il entre dans son 
accomplissement deux choses : un acte immédiat produit par un être fini, 
un rapport nécessaire qu'aucun être fini ne peut créer, il suit nécessaire
ment qu'il existe, concuremment avec le fini lui-même, quelque chose de 
supérieur, c'est-à-dire !'Absolu. » 



-103 -

telligence et par la science, en usant de leurs propres réactions et compli
cations; de sorte qu'en les connaissant de mieux en mieux, et en s'y sou
mettant de plus en plus, l'homme ac11uiert sur la nature et sur lui-même 
un empire croissant, ce qui est le tout de la civilisation. 

»L'état théologique, au contraire, est celui où l'esprit humain conçoit 
que les phénomènes sont l'œuvre de volontés, ou si le développement social 
en est arrivé au monothéisme, d'une seule volonté toute-puissante et toute 
sage. Cette Providence, collecti.ve s'il s'agit du polythéisme, unique s'il s'a
git du monothéisme, gouverne le monde, en dispense les bienfaits et les 
rigueurs, met son doigt sur les événements humains et a un regard pour 
la destinée de l'homme individuel. 

» Tel est le contraste entre les deux doctrines, d'un côté des lois, de 
l'autre des volontés; d'un côté, un monde qui est régi par les propriétés 
des choses et duquel l'homme fait partie; de l'autre, un monde arrangé et 
approprié pour l'habitation transitoire de l'homme par une Providence dont 
la puissance, la justice et la bonté ne s'endorment jamais. » A. Comte et 
la Phil. pos., p. 570. 

Ce que je ne saurais concéder, Monsieur, quant aux deux 
derniers alinéas de cette citation, c'est l'opposition que vous y 
établissez entre des lois et des volontés. 

La volonté, même à ne la considérer que dans l'homme, a ses 
lois, et Iorsquielle se fait arbitraire, elle contrevient aux_lois 
de sa nature. Mais les volontés de Dieu, du Dieu quejé conçois, 
ne peuvent avoir rien· d'arbitraire et ne se manifestent jamais 
que par les lois imprimées à tous les êtres. C'est l'existence 
même de ces lois, c'est leur concordance d'où résulte l'harmonie 
de l'univers et qui révèle un ensemble de combinaisons bien 
supérieures à tout ce que l'intelligence humaine aurait jamais 
pu imaginer, ce sont ces lois mêmes qui me révèlent, dans leur 
auteur, une intelligence sans borne. 

La proportion plus ou moins grande, mais toujours minime et 
co~me insignifiante par rapport à leur ensemble, la proportion 
plus ou moins grande de ces lois qu'il parvient à saisir et à em
brasser est ce qui donne la mesure de l'intelligence de chacun de 
nous, et la découverte de la moindre d'entre elles suffit pour 
faire proclamer celui qui réussit à la faire un homme de génie; 
et vous voudriez que dans leur établissement, que dans le mer
veilleux ensemble de tous les phénomènes de la nature, on ne 
reconnût pas la marque d'un pouvoir intelligent l Pour moi, le 
spectacle de l'univers suffit à me révéler un Dieu non-seulement 

,. 
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intelligent, mais encore bienveillant. Bienveillant, car il n'a dé
parti à chaque classe d'êtres animés qu'une dose de prévoyance 
et de sensibilité en rapport avec le sort qui lui était réservé dans 
la natnre: il a, en un rnot, pour me servir des termes d'une 
École à laquelle je me fais honneur d'appartenir, il a distribué 
les attractions propmtionnellement aux destinées. Et les desti
nées (comprises dans le sens le plus général) sont, suivant une 
définition publiée en 1808, << les résultats passés, présents et 
futurs des lois mathématiques de Dieu sur le mouvement uni
versel. >> 

Ceci exclut bien l'idée de toute intervention d'une volonté 
capricieuse et changeante dans l'ordonnance et le gouvernement 
des affaires du monde, sans contredire la part de liberté laissée 
à l'homme, et qui le fait responsable dans la mesure de cette 
liberté même. 

Ce Dieu n'a que faire de mettre son doigt sur les événements 
humains. Il est toujours au cœur même de tous ces événements, 
car ils se déroulent toujours en conformité des lois immuables 
qu'il a établies: - événements heureux pour l'homme, s'il a su 
se conformer à ces lois;-· -- malheureux, s'il ne sait ni les recon
naître ni régler sur elles sa conduite. Quand je dis l'homme, on 
comprend qtie je parle du genre humain, car il .Y a une telle so
lidarité entre tous les membres de la grande famille, que le bon
heur n'est possible pour le~ uns qü'à la condition de s'étendre 
à tous graduellement. 

En faveur de l'idée d'une cause personnelle et intelligente 
de l'univers, on peut alléguer une raison de fait, une conclusion 
légitime, il me semble, une induction de ce que nous connaissons 
par l'observation et par l'expérience à ce qu'il nous est interdit de 
connaître par la mêi;ne voie. Toute manifestation qui dénote du 
calcul, de' la combinaison, émane, c'est l'expérience qui nous 
l'apprend, d'un être doué d'intelligence. Une montre, comme 
on l'a dit cent fois, suppose nécessairement un horloger. Si 
donc l'univers est un ensemble de phénomènes qui accuse une 
puissance de combinaison dépassant, dans une proportion infi
nie, la portée des plus grands esprits dont l'hamanité s'honore, 
la logique nous force d'admettre à cet univers, si harmonièuse
ment constitué, si savamment ordonné, une cause douée de 
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personnalité et d'intelligence, Lien que notre intelligence finie 
ne puisse, à raison de la nature infinie de cette cause, parvenir 
à la comprendre. 

La sanction immédiate des actes par la conscience fournit 
pareillement une preuve irréfragable, non-seulement de ]a li
berté relative de l'homme, mais encore de l'existence de Dieu, 
et de l'un des modes d'influence qu'il s'est réservés sur sa créa
ture d'élite. 

Ainsi la raison, d'accord avec le sentiment, et d'autant plus 
qu'elle acquiert une notion plus exacte des phénomènes, qu'elle 
s'élève à une conception plus claire des lois du monde, la rai
son proclame la nécessité d'un principe intelligent supérieur à 
l'homme. 

ln orbe deos (ecit timor; la crainte fit les Dieux, a dit le poëte. 
Pourquoi ne serait-ce pas l'amour, la reconnaissance, aujour
d'hui que nous parvenons à comprendre qu'il n'y a aucune 
force dans la nature qui ne soit favorable aux hommes, pouvu 
qu'ils apprennent à la connaître et à en faire usage conformé
ment à ses propriétés? N'est-il pas naturel que, mis un jour en 
possession du bonheur, jouissant d'un état social qui le lui as
sure, rhomme éprouve le besoin d'élever un sentiment de gra
titude vers quelque chose au-dessus de lui? N'est il pas plus 
doux) au lieu de rester sous l'impression du vide de ces insonda
bles profondeurs de l'espace et du temps, que vous avez si 
poétiquement dépeintes, n'est~il pas plus consolant, Monsieur, 
en même temps que plus rationnel, de penser que partout il y 
règne de l'intelligence et du sentiment: une intelligence ana
logue à celle de l'homme, mais avec des proportions infinies, 
intelligence dont les conceptions réalisées sont l'univers même 
et les lois qui le régissent; un sentiment correspondant à celui 
de l'homme, mais avec une puissance illimitée d'amour et 
dont · les irradiations constituent le monde moral lui-même? 

Ne mettez donc pas en opposition, quand il s'agit de Dieu, 
d'une part des volontés, d'autre part les propriétés des choses 
(ou mieux des êtres), car les volontés de Dieu, nous ne les con
naissons que par ces propriété mêmes ; et ce que nous en saurons 

de plus en plus, y compris l'existence de lois sociales faites pour 

assurer le bonheur du genre humain, nous atteste une Provi-
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dence dont la puissance, la justice et la bonté ne s'endorment, 
en effet, jamais. 

Que le monde, si par là vous entendez l'universalité des choses, 
ait été arrangé tout exprès pour l'humanité de notre planète, il 
serait désormais par trop vaniteux à nous de le supposer, quand 
nous savons que l'immensité des cieux est peuplée d'un nom
bre infini de soleils analogues au nôtre, ayant vraisemblable
ment, comme lui, leur cortége de planètes; mais que notre 
Terre 9it été appropriée pour l'habitation transitoire de l'homme 
qui en est l'être intelligent et sociable par excellence, qui a reçu 
le pouvoir d'en modifier si profondément, pour son usage, les 
productions diverses, et de faire régner à sa surface l'ordre et la 
fécondité, c'est une attention dont nous pouvons, sans outrecui
dance, nous flatter d'avoir été l'objet. Cela entrait, sans nul 
doute, dans le plan de l'ordre universel; mais il n'est pas moins 
évident que la Terre a été donnée .à l'homme pour domaine, 
qu'il en a la gérance, et que, de l'un à l'autre pôle, il ne se pré
sente aucun être pour lui disputer cette haute fonction. 

M. Comte a beau nous dire, après Saint-Simon, le maître 
qu'il a durement renié, que si l'espèce humaine disparaissait 
du globe, l'espèce la mietu organisée après elle se perfection
nerait. 

C'est là, vous en faites la remarque, une conjecture à laquelle 
il ne faut attacher aucun prix, non-seulement, comme vous le 
dites, parce qu'elle n'a pour elle aucun commencement de 
preuve et d'expérience, mais encore, suivant moi, parce qu'elle 
jure avec la nature vraie de l'homme et du rôle qui lui est 
assigné sur la terre. - Placer deux espèces rectrices sur le 
même globe serait aussi absurde que de donner deux cerveaux 
au même individu. Dieu, ou si mieux vous l'aimez, la nature~ 
ne tombe pas dans ces fautes-là, dans la duplicité d'action. 

L'homme, en effet, n'est pas seulement un des termes de la 
série animale, il en est le PIVOT ; il est l'être qui cumule et 
réunit en lui tous les attributs partiellement distribués aux 
autres espèces. Aussi par le vêtement, le logement, par l'usage 
du feu, l'homme parvient-il à se mettre à l'abri des intempéries 
de l'air et des saisons, mieux qu'aucun animal avec sa laine, son 
poil ou ses plumes. - Par la mécanique, il surpasse incompara-
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blement la force des plus grands et des plus puissants mammifè
res. L'arme à feu, les engins divers del' artillerie perfectionnée lui 
donnent des moyens de destruction près desquels ceux du tigre 
et du lion, ces terribles carnassiers, sont bien peu de chose.- Il 
possède, à l'aide du chemin de fer et de la vapeur, une vitesse 
de locomotion qui dépasse beaucoup celle du cheval et du 
cerf. Grâce à la navigation, il parcourt, depuis longtemps, les 
océans et les fleuves aussi aisément que·n'imporle quel poisson. 
A l'exemp1e del' oiséau, il prendra possession du domaine de 
l'air et il le traversera dans toutes les directions. C'est là un 
à priori que je déduis du rang et du rôle de l'homme dans la 
création, et que l'expérience vérifiera certainement un jour. 
Bon courage donc à ceux qui cherchent et qui, pensant avoir 
résolu théoriquement le problème, veulent soumettre à la sanc
tion de l 'expérience la solution trouvée! 

Tout cela paraît bien accuser, convenez-en, Monsieur, quel
que intention, quelque volonté intelligente. 

Combien il faut supposer de prodigieux hasards pour con~ti
tuer l'harmonie que nous voyons régner dans la nature, si tout 

. cela s'est produit sans calcul aucun, sans vue et sans plan quel
conque ? 

« Si Dieu n'existait pas, il faudrait l'inventer; 1> 

ce vers de Voltaire vous paraît d'une naïveté sans égale . 
. L'auteur ne péchait pas d'habitude, cependànt, par excès de 
naïveté. Vous vous méprenez, permettez-moi de le dire, . 
sur la pensée de !'écrivain le plus clair qu'il y ait jamais 
eu et qui, à cet égard comme à tous les autres, forme avec 
M. Comte un si parfait contraste. Voltaire n'a pas voulu dire, 
cela est évident, qu'il faut quand même inventer. Dieu, et, 
comme on dirait au Palais, pour le besoin de la cause. Il a voulu 
dire, et il a dit de la façon la moins équivoque, que la logiqne 
conduit invinciblement à admettre l'existence, à reconnaître la 
nécessité d'un intelligent ordonnateur des choses. 

Que ne preniez-vous aussi à partie cet ;mtre vers? 

« Mortels, à vos plaisirs reconnaissez un Dieu ! » 
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dont la pensée a été heureusement reproduite par Béran

ger: 

Le plaisir seul, à ma philosophie, 
Révèle assez des cieux intelligents. 

Mais qui vais-je citer là? Voltaire, Béranger 1. .. Fi donc 1 le 
bon sens est trop vulgaire pour se trouver de mise en philoso
phie. Qu'on nous y parle·, dans l'abstrus langage de la métaphy
sique allemande que vous employez peu d'ordinaire, et je 
vous en loue ; qu'on nous parle du subjectif et del' objectif, du 
moi et du non-moi, du phénomène et du noumène, à la bonne 
heure! Voilà de savantes formules qui élucident tout d'abord 

les questions et résolvent fructueusement les problèmes de la 
destinée humaine! 

Sur cet le question capitale de l'existence de Dieu, un savant 
chimiste qui paraît marcher aussi avec les partisans du positi

visme, M. Berthelot, fait une concession dont il convient de 
prendre acte. << Au sommet de la pyramide scientifique, écrit 
M. Berthelot, vienneut se placer les grands sentiments moraux 
de l'humanité, c'est-à-dire le sentiment du beau, celui du vrai 
et celui du bien, dont l'ensemble constitue pour nous l'idéal. 
Ces sentiments sont des faits révélés par l'étude de la nature 
humaine; derrière le vrai, le beau, le Lien, l'humanité a tou
jours senti, sans la connaître, qu'il existe une réalité souveraine 
dans laquelle réside cet idéal, c'est-à-dire Dieu, le centre et 
l'unité mystérieuse et inaccessible vers laquelle converge l'ordre 
universel ( 1). >> 

Il est vrai que la concession faite au nom du sentiment, 
M. Berthelot la retire presque aussitôt au nom de la raison. 
Cependant le sentiment et la raison, ces nobles attributs de 
l'homme, ne doivent pas demeurer éternellement en désaccord. 
Ires aspirations du sentiment, que l'auteur reconnaît pour 
légitimes, doivent pouvoir se justifier par la raison ; ou bien il 
faudrait supposer qu'elles ont été données à l'homme pour le 

(1) Revue des Deux-lllondes du H> novembre 1863, articte intitulé: 
La Science idéale et la Science positive, p. 457. 
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tromper : ce qui n'est pas admissible pour qui a l'idée que tout 
dans l'univers est régi par des lois, et qu'il y a ordre et harmo
nie entre les parties et l'ensemble. 

Sans que nous puissions comprendre l'entité représentée par 
le mot Dieu (1), du moment qu'elle est affirmée par le sentiment 
général de l'humanité, force est bien d'en admettre l'existence ou 
de professer cette opinion que, lorsque tous les autres senti
ments de l'homme ont leurs objets corrélatifs, il existe chez 
lui une aspiration qui ne correspond à rien, qui n'a point d'objet 
réel. Cela serait contradictoire avec tout ce que l'étude de 
l'homme nous a enseigné. Aussi, suivant nous, la voix du senti
ment suffit pour autoriser l'affirmation de l'existence de Dieu. 

(:1.) Un écrivain qui a controversé avec talent contre les nouveaux criti
ques de l'idée de Dieu, arrivant dans la conclusion de son livre à définir 
lui-même cette idée d'après les données spiritualistes, s'exprime ainsi : 

« Revenons à ces simples expressions de la vieille métaphysique pour 
désigner Dieu : la Première Cause, !'Etre des êtres, on y ajoutant l'attribut 
qui détermine le mieux son rapport avec le monde, l'intelligence.» L'idée 
de Dieu et ses critiques, par E. Caro, p. 495. 

Puis l'auteur ajoute : «Ce Dieu vivant, ce Dieu intelligent est aussi le 
Dieu aimant. » Ibid. p. 498. 

C'est fort bien à mon avis; voilà deux. attributs qu'on ne saurait refuser 
. à Dieu. 

Mais au sujet du second, je demanderai à l'auteur pourquoi il a repoussé 
précédemment la conception qu'il expose en ces termes : 

« Ferons-nous de Dieu le type simplement agrandi de l'âme humaine? ... 
Concevoir Dii;u comme une âme semblable à celle que nous connaissons 
par sa nature et par ses facultés, élevées seulement à un degré supérieur, ce 
serait s'exposer à un sérieux grief d'anthropomorphisme. » Ibid. p. 490. 

Je réponds qu'il nous est impossible d'avoir aucune idée de Dieu, si 
nous ne prenons pour point de départ et pour échantillon l'âme humaine 
elle-même, envisagée dans ses deux principales facultés, l'amour et l'in
telligence. Cette conception découle du texte même de la Bible, qui doit êtn:•, 
du moins je le présume, une autorité pour !'écrivain que je cite. « Fai
sons l'homme à notre image et ressemblance. n (Gen. I. 26.) Si ces paroles 
ont un sens, elles signifient que l'àme humaine est le type réduit de l'âme 
de Dieu. Qu'il y ait ou non anthropomorphisme dans cette interprétation, 
je ne comprends pas qu'il en puisse être donné une autre au passage cité 
du récit de M.oïse. C'est de l'étude de l'âme humaine que nous pouvons 
nous élever à la seule notion qu'il nous soit possible ·d'acquérir de Dieu. 

Telle étai t aussi l'opinion de Bossuet: « La connaissance de nous-même 
doit, dit-il, nous élever à la connaissance ùe Dieu. Commençons par la 
connaissance de ce qui est dans notre âme. >) (De la, connaissance de Dieu 
et de soi-même). · 
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Au milieu du naufrage .des croyances traditionnelles emportées 
par l'irrésistible courant de la science moderne, sauvons du 
moins, en la dégageant de tout alliage, sauvons l'idée de Dieu 1 
Elle reste seule debout, invulnérable et à l'abri de tout risque 
d'être entamée par les progrès de la science, quels qu'ils puissent 
être. Contentons-nous, suivant l'audacieuse image de V. Hugo à 
propos des superstitions qui déshonorent l'idée de la Divinité, 
contentons-nous c< d'écheniller Dieu; >> il y a bien assez à faire; 
mais gardons-nous de toucher, pour chercher à l'abattre, au 
tronc vénérable à l'abri duquel les opprimés, les malheureux 
de tous les temps vont chercher un refuge, une consolation et 
l'espoir du redressement des griefs dont ils souffrent : ce qui 
n'entraîne pas la conséquence, loin de là, qu'ils ne lutteront 
pas eux-mêmes de tous leurs efforts contre les causes de leurs 
souffrances. Aide-toi, le ciel t'aidera! . 

Rien dans l'idée de Dieu qui dispense l'homme du soin de 
ses propres affaires ici-bas. Elle l'invite, au contraire, en lui 
donnant la promesse qu'il y réussira, elle l'invite à concourir de 
toutes ses forces à l'établissement du règne de l'ordre et du bien 
dans son domaine te:rrestre. 

Le positivisme aura beau faire, même avec le concours de ses 
doctes alliés de la Germanie, les paroles que prononça Voltaire 
en guise de bénédiction sur la tête du pelit-fils de Franklin : 
Drnu et LIBERT~ 1 demeurent toujours le mot d'ordre du dix
neuvième siècle. 

Nous y ajoutons pour le compléter, pour le .préciser, quant à 
l'application sociale: GARANTIES. GÉNÉRALES et ASSOCIATION 1 

Faut-il, après cette discussion, mentionner l'inqualifiable 
conception religieuse de M. Comte, son «inaltérable Trinité qui 
>> dirige, dit-il, et je cite d'après vous, nos conceptions et nos 
>> adorations toujours relatives, d'abord au Grand Être (l'huma
» nité), puis au Grand Fétiche (la terre), ensuite au Grand 
» Milieu (l1 espace) . >> 

Ces vues révoltent, à bon droit, votre jugement. «A ce besoin, 
)). dites-vous, qu'éprouve M. Comte, de trouver, coûte que 
)) coûte, le nombre trois et une trinité, on peut soupçonner des 
» influences de son enfance catholique. Quoi qu'il en soit, le 
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>> grand fétiche, le grand milieu et le grand être devenant l'objet 
>> d'un culte, on ne peut donner que le nom de théologie à un 
)) pareil ensemble. >> 

Le nom de théologie ne suffit pas; il porterait à faux. C'est 
celui d'idolâtrie qui qualifie proprement la conception dernière 
de l\I . Comte; et l'auteur de la philosophie que vous admirez 
tant, lorsqu'il en vient à réaliser son système, aboutit à une 
entreprise qui ferait, quant à la manifestation religieuse, rétro
grader le g.enre humain de trois ou quatre mille ans. 



III 

LES PRÉCURSEURS 

J'arrive à l'examen de ce que vous dites, l\Ionsieur et honoré 
beau.frère, de quelques hommes éminents que vous désignez 
comme les précurseurs de 1\1. Comte. Ici, contrairement à votre 
appréciation, je trouve, moi, que les précurseurs sont plus grands 
que le Messie, par la portée et surtout par la justesse de leurs vues 
d'avenir : ce qui est, à mon estime, le point capital. De beau
coup supérieur sans doute, et plus profond, et plus complet 
dans ses considérations sur la série des sciences et sur leur 
connexité, 1\1. Comte, dès qu'il s'agit d'inductions ou de con
clusions économiques, politiques et morales, retombe au dessous 
de ses devanciers . Or, c'est toujours sur leurs affirmations par 
rapport à la société et d'après le fruit qu'on en peut tirer pour 
la meilleure organisation des relations sociales, que je base mon 
jugement à l'égard des hommes qu'il s'agit ici de comparer entre 
eux. 

TURGOT. 

Voici le premier de ces hommes, Turgot, qui établitl'enchaî
nement des âges du genre humain et le grossissement successif 
de l'héritage que chaque génération transmet à la suivante : 

« Tous les âges sont enchainés par une suite de causes et d'effets qui 
lient l'état du monde à tous ceux qui l'ont précédé; les signes multipliés 
du langage et de l'écriturt>, en donnant aux hommes le moyen de s'assurer 
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·la possession de leurs idées et de les communiquer aux autres, ont formé, 
de toutes les connaissances particulières, un trésor commun qu'une géné
ration transmet à l'autre, ainsi qu'un héritage toujours augmenté des dé
couvertes de chaque siècle; et le genre humain, consiùéré depuis son ori
·gine: paraît aux yeux du philosophe un tout immense, qui lui-même a, 
comme chaque individu, son enfance et ses progrès. ii Deuxième Dis
cours sur les progrès successif;; de l'esprit hwnain, 1750, p. 52, œuvres, 
Paris, 1808. 

On ne peut, sur ce passage, que répéter votre jugement : «Tout 
-cela est aussi bien dit que bien pensé. >> 

Turgot signale l'existence encore actuelle et simultanée, sur 
la terre, de tous les états sociaux par lesquels le genre humain a 
passé. Mais c'est surtout d'avoir commencé à apprécier le moyen 
~ge que vous le louez, sans prendre garde qu'il l'apprécie par -
un tout autre côté que celui q~i a valu à ce même moyen âge 
l'admiration démesurée de M. Comte. 

« Quelle foule, dit Turgot, d'inventions ignorées des anciens 
et dues à un siècle barbare 1 notre art de noter la musique, les 
lettres de change, notre papier, le verre à vitres, les grandes 
glaces, les moulins à vent, les horloges, les lunettes, la poudre 

. à canon, l'aiguille aimantée, la perfection de la marine et du 
commerce . .>> 

Turgot sais_it parfaitement les faits progressifs du moyen âge, 
. et il se garde bien de les placer, comme le fait l\i. Comte, dans 
les conditions du pouvoir spirituel, dans la dogmatique et la 
casuistique de cette triste époque, qui jetèrent surl'esprit et sur 
le cœur de l'homme un si lugubre voile de terreur et de deuil, 
qu'elles auraient hébété l'un et étouffé l'autre, si la nature n'é
tait toujours plus forte que toutes les contraintes que l'on pré· 
tend lui imposer, fût-ce même au nom de Dieu. L'ami de Vol
taire et des encyclopédîstes, le ministre philosophe de Louis XVI, 
qui ne rencontra pas de plus violents adversaires de ses vues 
libérales et philanthropiques que les représentants de ce pouvoir 
spirituel du moyen âge, si cher à M. Comte, ne juge pas assu
rément comme ce dernier les influences qui servirent la cause 
du progrès dans ces siècles d'infortune, d'ignorance et de su

perstition. 
Sur la question de Dieu, il ne pensait pas non plus comme 

8 
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l'école positiviste, si l'on en juge parles premiers mots de 1' édit 
de suppression des jurandes : « Drnu; en donnant à l'homme des 
)) besoins, en lui rendant nécessaires les ressources du travail, a 
)) fait du droit de travailler la propriété de tout homme, et celte 
J> propriété est la première; la plus grave et la plus imprescripti
)) ble de toutes. )) 

De telles pensées sont toujours bonnes à remettre sous les 
yeux de tous, mais particulièrement de ceux qui ont en main 
une part quelconque des pouvoirs sociaux. 

Le passage de son Histoire du progrès de l'esprit humain 
dans lequel Turgot expose la donnée dont l\f. Comte s'est fait un 
si grand titre de gloire, sous le nom de loi des trois états de 
l'esprit humain, ce passage nous montre que, dans l'opinion de 
Turgot, l'état ~ocial fait sa conception religieuse beaucoup plus 
que celle-ci ne fait l'état social : «Tout ce qui arrivait sans que 
les hommes y eussent part eut son Dieu, auquel la crainte DU 

l'espérance fit bientôt rendre un culte, et ce culte fut encore 
imaginé d'après les égards qu'on pouvait avoir pour les hommes 
puissants, car les dieux n'étaient que des hommes plus puissants 
et plus ou nioins parfaits, selon qu'îls étaient l'ouvrage d'un 
siècle plus ou nioins éclairé sur les vraies perfections de l'hu
manité. )) 

En terminant le chapitre que vous avez consacré à Turgot, 
vous rappelez que, voulant combler une lacune de la loi des 
trois état~, vous avez, dans vos Paroles de philosophie positive, 
esquissé un développement du genre humain en quatre pé
riodes, répondant à quatre périodes semblables du développe
ment de l'individu. « Alors, j'jgnorais, ajoutez-vous, que 
j'avais été préc;édé par Saint-Simon; aujourd'hui, j'ai hâte de 
reconnaître ce plagiat involontaire. )) 

Et, après avoir ainsi qualifié, trop rigoureusement à mon avis, 
une simple coïncidence, vous citez le passage de Saint-Simon, 
écrit en 1808, qui renfermait, avec quelque différence, l'ana
logie par vous indiquée entre le développement humanitaire 
et le développement individuel. (1) 

(1) Cette idée était loin d'ailleurs d'être neuve. On en trouve des traces 
dans Rabelais, dans Bacon; elle joue, au dix-septième siècle, un grand rôle 
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Comment se fait-il que, d'un autre penseur qui, dans un ou
vrage publié en cette même année 18 0 8, établissait d'une façon 
bien autrement précise que vous ne l'avez fait vous-même en 
1860, ce parallèle entre la vie de l'espèce et la vie de l'indi
vidu; comment se fait-il que, de l'auteur de la Théorie des 
quatre mouvements et des destinées générales (1808), du Traité 
de l'association domestique-agricole ( 1822) , du Nouveau 

dans la querelle des anciens et des modernes, Fontenelle et Perrault sou
tenant, à l'appui de leur thèse (la supériorité des derniers); que l'antiquité 
est la jeunesse du monde, et que l'âge moderne en est la maturité. 

Dans sa correspondance (année 1754), Grimm écrivait, en parlant de 
l'abbé Terrasson : « Il s'applaudit de la meilleure foi du monde d'avoir 
trouvé la comparaison des différents âges du genre humain avec ceux d'un 
individu. Les Grecs étaient dans l'enfance, les Romains dans l'adolescenc 
et les modernes sont dans l'âge vifil, et voilà pourquoi nous valons mieux 
que les anciens. » 

Dans un autre passage que celui qui est par vous cité, Saint-Simon s'ex
. prime ainsi : 

« Examen comparatif fait de l'histoire de )'individu et de celle de l'es
pèce, je présume que l'humanité est arrivée à l'époque de sa ùurée corres
pondante à celle de quarante ans pour l'individu. » Introd. aux trav. 
scienti( du dix-neuvième siècle_. OEuvres choisies, tome Jer, page 179. 
Il dit encore ailleurs : « L'espèce humaine a fini de monter la vie; elle 
n'a pas encore commencé à la descendre. 1> llf ém. sur la gravitation. 
Ibid. T. II, page 236. 

C'est le cas de répéter : rien de nouveau sous le soleil. Mais Fontenelle, 
l'abbé Terrasson et &aint-Simon se trompent pareillement, quant au parallé
lisme qu'ils établissent entre les deux termes de la comparaison. Quoi! 

· l'humanité serait dans son âge viril, c'est-à-dire à l'apogée de son existence, 
et elle demeurerait encore divisée, comme nous la. voyons, en sociétés in
compatibles : les sociétés sauvage, barbare et civilisée, qui n'ont entre 
elles aucun lien régulier, qui n'entrent en rapport les unes avec les autres 
que pour se déchirer, les plus fortes anéantissant les plus faibles, et dé
truisant jusqu'aux derniers de leurs représentants, comme nous Européens 
nous l'avons fait des indigènes du nouveau monde! Et la plus avancée de 
ces sociétés présenterait encore le désolant spectacle de misère et de crime 
qu'offre notre civilisation! Non, il n'en saurait être ainsi. Le genre humain, 
ses progrès mêmes comme ses souffrances l'attestent, le genre humain est 
encore dans l'enfance; les sociétés jusqù'à présent réalisées appartiennent 
toutes à la première phase de s~n dévelop-pement. Selon Fourier, les deux 
périodes sociales qui succéderont à la Civilisation, le Garantisme et ]'Asso
ciation simple, ne sortent pas même de la phase d'enfance de l'humanité. 
L'âge pubère du genre humain (ou la phase de la carrière de l'humanité 
qui correspond à la puberté chez l'individu) ne commencera qu'à partir de 
la période sociale désignée sous le nom d' Association composée ou Har
monie, huitième échelon dans la série des so~iétés. 
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monde industriel et sociétaire (1829 ), vous n'ayez rien lu, rien 
connu? Car, avec le scrupule qui vous fait restituer à Saint-Si
mon ce qui lui appartient, vous n'eussiez pas manqué d'en foire 
autant pour Fourier, qui ne se borne pas à signaler quatre phases 
dans la carrière de l'humanité, correspondantes aux quatre prin

cipaux âges de la vie de l'homme, mais 'qui, de plus, montre de 
quelles périodes sociales se compose la première de ces phases 
ou enfance de l'humanité; ce qui caractérise soit l'ensemble 
de ces périodes_, soit chacune d'elles en particulier, notamment 
celle dans laquelle nous sommes aujourd'hui, nous autres peu
ples civilisés. Il y a vraiment, dans l'ignorance absolue où vous 
paraissez être resté jusqu'à ce jour des travaux que je vous si
gnale ici' une sorte de fatalité. 

KANT. 

J'arrive à Kant, dont vous reproduisez un très remarquable 
opuscule, dans lequel se rencontrent, sur la desÜnée sociale de 
l'homme, des vues profondes et vraies, telles que :vous n'en 
citez aucune appartenant à M. Comte. ce•qui me frappe tout 
d'abord daus le irav:ail du philosophe de Kœnigsberg, c'est 
l'idée que « l'humanité doit arriver à la plénitude du dévelop-
pement de ses dispositions innées. >> • 

Nulle part on ne rencontre une vue pareille chez l'auteur de 
la Philosophie positive, qui paraît beaucoup plus préoccupé de 
placer l'humanitésude lit de Procuste du moralisme du moyen 
âge, que de chercher une combinaison sociale propre à dévelop
per toutes les dispositions mises par la nature au sein de l'espèce 

humaine. 
Avant d'aller plus loin, je ne saurais pourtant vous dissimuler 

que les partisans de la philosophie de Kant s'étonneront que l'on 
ait pu découvrir en lui un précurseur de M. Comte. La théorie de 
la connaissance, telle qu'elle est exposée par Kant, se trouve en 
opposition directe avec le principe fondamental du positivisme. 
Suivant le philosophe allemand, outre la perception, qui n'est 
que le premier degré de la connaissance, qui n'atteint que les 
phénomènes, que le relatif, il y a en nous une faculté supé-



- H7 -

rieure, la faculté de concevoir, qu'il appelle la raison et qui 
nous permet de nous élever à des notions absolues, à la notion 
de la substance, de l'être, de la eause et à celle de l'infini. Ceci 
est, il me semble, en contradiction formelle avec le fondement 
de la philosophie positive. 

L'accord se rencontrât-il ensuite en lre quelques vues partielles 
de Kant et certaines opinions de M. Comte, qu'il n'y aurait pas 
raison suffisante de présenter le premier comme le précurseur 
du second. 

Quoi qu'il en soit, je vais citer des extraits de l'écrit sociolo
gique de Kant, que vous avez publié le premier en France, et 
que je vous remercie vivement, pour ma part, de m'avoir fait 
connaître. 

« PREMTÈRE PROPOSITION. - Toutes les dispositions naturelles d'u11e 
créature: sont déterminées pour arriver finalement à un développe
rnent c01nplet et appr1Jprié. - Cela se confirme chez tous les animaux 
par une observation aussi bien extérieure qu'intérieure ou de dissection. 
Un organe qui est sans usage) u.ne disposition qui n'atteint pas son but, 
est une contradiction dans la doctrine téléologique ùe la :patqre. Car si nous 
nous départons de ce principe, nous n'avons plus une nature régulière, 
mais une nature qui se joue sans dessein; et le désespérant hasard prend 
le fil de la raison. » ·, 

Il ne se peut concevoir rien de plus opposé à la manière de 
voir générale de M. Comte et aux principes généraux de sa 
philosophie. Vous signalez vous-même, l\Ionsieur, cette contra
diction. 

Ce serait ici le lieu d'essayer, sous les auspices de Kant, la dé
fense de ces pauvres causes finales, que vous traitez, Monsieur, 
avec tant de dédain, et qu'admettaient cependant Bacon, New
ton , Leibnitz et Voltaire lui-même , malgré quelques plaisante
ries en désaccord avec sa- manière générale de penser et de phi
losopher. 

Dans la Préface que vous vent:z tout récemment de placer en 
tête de la deuxième édition, qui achève de s'imprimer, de la 
Philosophie positive d'A. Comte, vous combattez l'idée d'un 
plan ou d'un dessein dans la nature par des arguments qui me 
paraissent, en vérité, bien faibles contre tous les vivants et in
cessants témoignages d'un tel plan et d'un tel dessein. 
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lf Un des exemples , dites,.vous, qu'on prend le plus volontiers en fa
·venr de la finalit~ est celui de l'œil; il est excellent; l'œil est un instru
ment, et un opticien, dans son atelier, disposerait de la sorte les divers 
milieux, la courbure du cristallin, l'ouverture de la pupille, pour qu'une 
image nette vint se projeter sur la rétine. Par conséquent , il est na
turel de conclure « qu'une cause intelligente a eu devant soi l'effet parti
n culier que· chacune des parties devait produire, et l'effet commun qu'elles 
,, devaient produire toutes ensemble,>> en d'autres termes, que cette cause 
a eu un plan et s'est proposé un Lut qu'elle a atteint. Soit : voilà l'hypo
thèse vérifiée pour ce cas et pour tous les cas analogues ( 1.). » 

C'est beaucoup déjà contre votre opinion, Monsieur, car il 
est admis, en bonne philosophie scientifique, qu'un fait positif 
n~est détruit ni par un, ni par p1usieurs faits négatifs qu'on lui 
oppose. Si donc il résulte c1airementde la structure de l'œil, ainsi · 
.admirablement adapté à sa fonction, qu'un vrai calcul et qu'une 
'Pensée, par conséquent, a dù déterminer celte strur.ture en vue 
de la fonction elle -m ême~ un dessein analogue aurait beau ne 
pas s'apercevoir dans tels ou te1s faits de l'univers, qu'on ne 
serait nullement fondé à nier le calcul intelligent là où il appa
raît avec évidence. Et qui peut affirmer, d'ailleurs, que ce n'est 
pas nous qui nous· trompons dans l'interprétation de ces autres 
faits? et que si nous n'y découvrons pas l'action d'un principe 

(1) 1\1. Comte, 1ui, ne fait pas cette concession, qui est, en effet, com
promettante pour le système de la négation des causes finales. Il cite, au 
contraire, <c comme un exemple de cette absurde disposition à s'émerveil
» 1er sur des complications évidemment nuisibles, la puérile affectation de 
>> certains philosophes à vanter la prétendue sagesse de la nature dans la 
>> structure de l'œil, particulièrement en ce qui concerne le cristallin dont 
» ils sont allés jusqu'à admi.rer l'inutilité fondamentale, comme s'il pou
» vait y avoir beaucoup de sagesse à introduire aussi intempestivement 
» une pièce qui n'est point indispensable au phénomène, et qui néan
'' moins devient, en certains cas, capable de l'empêcher entièrement. Il 
» serait aisé ù'en dire autant d'un~ foule d'autres particularités organi
» ques, et, entre autres, de la vessie urinaire, qui, envisagée comme un 
n simple récipient de l'appareil dépurateur, n'a sans doute qu'une impor
» tance très secondaire, et dont la principale influence dans les animaux 
» supérieurs et surtout dans l'homme, comiste certainement à déterminer 
n souvent un grand nombre de maladies incurables. En général, l'analyse 
n pathologique ne démontre que trop clairement que l'action perturbatrice 
» ùe chaque organe sur l'ensemble de l'économie est fort loin d'être tou
» jours exactement compensée par son utilité réelle dans l'état normal. Si, 
n entre certaines limites, tout est disposé de manière à ·pouvoir être, on 
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intelligent, ce n'est point parce qu'elle y fait défaut, mais plu
tôt parce que notre esprit est insuffisant à l'y saisir, à comprendre 
les motifs des dispositions qui choquent au premier abord et 
qui déconcertent notre raison bornée? Cette observation faite, je 
continue de vous citer: 

cc niais il ne s'agit pas de faire un choix, et il importe d'ex_ami.nP,r com
ment la doctrine se comporte à l'égard d'autres conditions. De ces condi
tions, en voici une entre mille : ce chien qui vous lèche la main a la salive 
inoffensive; mais par un procédé chimico-vital qui jusqu'à présent dé
passe la subtilité de l'art humain, il va se former dans cette salive un 
principe délétère qui donnera la mo_rt à l'animal et à ceux en qui ses mor
sures l'inoculeront. Ce n'est pas tout; ce nouvel état dans lequel il est 
mis lui inspire un funeste désir de mordre, de sorte que la cause qui a 
combiné le virus a en même temps tout disposé pour qu'il ne se perdit pas 
inoffensif. Que dire de cette singulière cause finale? Et comment accorder 
la finalité qui parait régir ce cas-ci avec la finalité qui parait régir le cas 
de l'œil? » 

A cet exemple du virus rapique, vous ajoutez celui cc des 
espèces parasites que la cause, quelle qu'elle soit, d'où provien
nent les êtres organisés, a jetées par tribus innombrables dans 
le sein de tous les animaux. )) 

Là-dessus, vous triomphez de celte enfantine illusion de thu· 
manité : les causes finales! cc La science, dites-vous, qui n'est 

1> chercherait néanmoins vainement, dans la plupart des arrangements ef
n fectifs, les preuves d'une sagesse réellement supérieure, ou même seule-
1> ment égale à la sagesse humaine.» Philosophie positive, t. III, p. 462,. 

Garo est bien dépassé, comme on voit. Si, cependant, j'osais plaider pour 
la nature contre les accusations de 1\1. Comte, je ferais observer ceci : de ce 
que la vision s'exerce encore après l'extraction du cristallin, on n'est pas 
autorisé à conclure que cette pièce de l'appareil optique soit inutile à la 
fonction; et pour ce qui est du réservoir urinaire dans lequel se déve
loppent quelquefois des calculs, s'il n'existait pas, l'homme et les ani
maux seraient réduits à l'état incommode et dégoûtant que réalise l'in
continence d'urine, poussée jusqu'à l'écoulement involontaire et continu 
du liquide; produit d'une ùépuration nécessaire. 

Cette prétention titanique a plus de sagesse que la nature, prétention 
essentiellement contraire à la vraie philosophie positive, et qui porte à ne 
plus se contenter de rechercher les dispositions naturelles, pour s'y con
former, pour en tirer parti, et pour les développer dans le sens de leurs 
tendances, mais à y substituer res vues arbitraires de l'esprit; voilà pré
cisément ce qui a égaré l\f. Comte dans ses conceptions sociales, toutes 
dès lors entachées d'arbitraire et de contradiction. 
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devenue positive que depuis qu'elle expérimente et vérifie, ne· 
veut plus d'une finalité qui ne se vérifie ni ne s'expérimente. )> 

Je ne vois pas en quùi la finalité s'oppose 3. ce que l'on ex
périmente et vérifie : elle me paraît fournir au contraire une-
raison, un motif, de vérifier et d'expérimenter, en suggérant 
l'idée que la vérification et l'expérience aboutiront à quelque 
chose de fructueux, à des notions certaines sur quelques objets. 
de la nature, et à de l'utilité par conséquent pour le genre hu-· 
main. 

Je serais tenté, pour le surplus de l'objection, de vous ren
voyer à un poëte que vous aimez, à cet épisode des Géorgz'ques 
qu'on nous faisait expliquer au commencement de nos huma
nités, Ante J ovem : 

•...• Curis acuens mortalia co1·da . .. 
Ille nialum vfrus serpentibus addidit atris, 
Prœdarique lupos .f ussit, pontumque nio·veri ..• 
UT VARIAS USUS l\lEDITANDO ÉXTUNDimET ARTES. 

Voilà une première raison pour qu'il y ait une part de mal 
dans le monde, mal qui n'est pas au-dessus de Ja puissance qui 
a été donnée à l'homme pour le combattre et pbnr en triom
pher, en déployant contre lui, contre cet obstacle q ai était né
cessaire sans doute, au développement des facultés de l'homme, 
toutes les ressources de ces mêmes facultés. (La vertu de 
l'obstacle a été, cependant, par 1\L Comte, signalée quelque part 
comme moyen d'éducation de l'humanité.). 

A l'égard du cas particulier de la rage, l'homme est-il bien sûr 
de n'être pour rien dans la production de cette affreuse maladie, 
pour lui-même si redoutable? dans sa production chez le chien 
particulièrement, le compagnon sympathique, l'esclave pas
sionné et dévoué, l'associé volontaire de notre espèce, et celui 
de tous les animaux qui participe le plus à notre genre de vie, 
et qui pénètre , pour ainsi dire, dans notre intimité? Il a été 
dernièrement émis dans une discussion, à l'Académie impériale 
_de médecine, une hypothèse, non encore suffisamment vérifiée 
sans doute, mais à l'appui de laquelle cependant quelques ob
servations ont été alléguées : hypothèse d'après laquelle l'état 
morbide qui donne naissance au virus de la rage pourrait bien 
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résuHer, chez la race canine, de la compression d'un des plus 
puissants instincts naturels, de celui qui a pour fin (la finalité se 
mêle à tout, se rencontre partout) l'entretien des espèces ani
males. 

Exiger, pour la justification de la doctrine des causes finales , 
que le mal n'existe à aucun degré. dans l'univers, c'est vouloir 

·que cet univers ne se corn pose pas d'êtres finis , que ces êtres 
ne subissent dans leur existence aucun changement; c'est vou
loir, en d~ autres termes, que le mouvement universel, que le 
cours de la vie s'arrête; c'est méconnaître une des conditions 
essentielles de l'univers. 

Qu'on prenne pour sujet d'observation la classe d'êtres quo l'on 
voudra, toujours aux deux termes extrêmes de chaque carrière, 
il y a des phases d'irrégularité : au premier terme, la faiblesse 
de l'enfance; au dernier, le déclin de la vieillesse, aboutissant 
à la mort, qui n'est elle-même qu'un passage, une transforma
tion. Rien ne se perd, rien ne s'ané'antit; tout se modifie sans 
cesse. Cette condition de phases irrégulières, exceptionnelles en 
quelque sorte, est inséparable de toute vie particulière. La part 
de l'exception et la théorie des transitions, voilà un des aspects 
de l'étude générale des êtres, que U. Comte a peut-être entrèvu, 
mais sur lequel il n'a pas à beaucoup près suffisamment insisté, 
et qui résout une foule de contradictions apparentes dans l'or-

. ganisation du monde. 
De ce point de vue, l'existence du virus de la rage et d'au

tres virus encore, le venin de la vipère, la nocuité du ténia pour 
quelques espèces ou quelques individus apparaissent véritable
ment comme des objections puériles contre l'idée d'un plan 
de la nature, prémisse et conséquence à la fois de toute con
ception d'un ordre et d'un système de lois régissant l'univers. 

Cédons de nouveau la parole au grand philosophe allemand. 

«QUATRIÈME PROPOSITION. - Le moyen dont la nature se sert pour 
mettre à effet le developpement de toutes ses dispositions est l'anta
gonisme de ces dispositions dans la societe; antagonisme qui, fina
lenient, devient la cause d'un ordre social regulier.- Par antago
nisme, j'entends ici l'insociable sociabili~é des homme~, liée à une 
perpétuelle résistance qui menace constamment de dissoudre cette· société. 
Telle est, en effet, évidemment, la dispqsition de la nature humaine. 
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L'homme est enclin à s'associer, car, dans l'association, il se sent plus 
homme, c'est-à-dire plus apte au développement de ses facultés ·natu
relles. Mais il est aussi très enclin à s'irnler, car il trouve simultanément 
en lui l'i osociable disposition à vouloir tout régler à son gré, et dès lors, 
il s'attend de toutes parts à la résistance, de même que, de son côté, son 
penchant Je perte à b résistance contre les autres . Or c'est justement cette 
résistance qui éveille toutes les forces de l'homme, le porte à surmonter sa 
paresse, et à conquérir, pressé par le désir de l'honneur, de la domination 
ou des richesses, un rang parmi ses semblables, qu'il ne peut ni souffrir 
ni quitter. Là se font en réalité les premiers pas hors de la rudesse, vers 
la culture, qui gît essentiellement ùans la valeur sociale de l'homme; là se 
d~veloppent peu à peu tous les talents; là se forme le goùt; là se fait le 
travail de la civilisation qui, avec le temps, transforme le consentement, 
forcé, et pour ainsi dire pathologique, à l'association en un ensemble 
moral. Sans ces qualités d'insociabilité, en soi peu aimables, d'où naît la 
résistance que chacun doit trouver nécessairement à l'encontre de ses 
prétentions égoïstes, on verrait se produire une vie de bergers d'Arcadie, 
dans la plénitude de l'union, du contentement et de l'amour r~ciproque : 

vie où tous les talents demeureraient éternellement enfouis dans leurs 
germes; les hommes, doux comme les brebis qu'ils paissent., prœureraient 
à peine à leur existence plus de valeur que n'en a celle du bétail; il reste
rait dans la création, en tant que nature rationnelle, quant au but, un 
vide qui ne serait pas comblé. Grâces donc soient rendues à la nature 
pour les incompatibilités, pour les luttes de la vanité malveillante, pour la 
cupidité insatiable, même pour la passion de commander! Sans cela, les 
excellentes dispo1sii.iuus qui sont dans l'humanité dormiraient éternelle
ment enveloppées. L'homme veut la concorde; mais la nature, sachant ce 
qui est bon pour l'espèce, veut la discorde. Il veut vivre à l'aise et satis
fait; la nature veut qu'il sorte de l'indolence et d'un contentement inactif 
et se précipite dans le travail et dans la peine pour inventer des moyens 
de s'en dégager par son habileté. Tout cela décèle l'arrangement d'un sage 
Créateur, et non sans doute la main d'un esprit malfaisant, quia maladroi
tement gâté ou envieusement corrompu l'œuvre magnifique de la Divinité.» 

Voilà , parfaitement signalée par Kant, la passion qui fai t le 
désespoir des amis de la douce fraternité, des partisans du mo
notone et insipide unisson, parmi lesquels on commet tous les 
jours l' insigne erreur de ranger Fourier et ses disciples . Au
j ourd'hui même , je trouve dans mon journal de médecine, 
1' Union médicale du 12 novembre 1863, un spirituel article 
d'un confrère que je n 'ai pas l'avantage de connaître, M. le doc· 
teur Pigeaux, lequel, en rendant compte du livre de mon ami 
A. Toussenel, intitulé : Tristia, Histoire des misères et des 
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fléaux de la chasse en France, termine ainsi sa bienveillante et 
ingénieuse appréciation de l'ouvrage : 

<<Je le dis avec regret, si l'auteur né nous a pas convaincu, il pourrait 
bien n'avoir converti que peu de personnes aux lois de la physiologie pas
sionnelle. Il soupire après l'harmonie, qu'il appelle de tous ses vœx à rem
placer la civilis~tion actuelle. Puisse-t-il ne pas être trompé dans son 
attente! Mais nous, qui ne voyons dans les œuvres merveilleuses du Créa
teur qu'une série continue et incessante d'antagonismes, seul moyen de 
prévenir la dégénérescence des êtres, nous avons bien peur que l'harmonie 
fouriériste ne doive être colloquée au voisinage de Salente et d'Utopie, ré
publiques modèles, imaginées par Fénelon et Thomas Morus. Ces enchan
teurs des belles âmes pourraient bien avoir trouvé un pendant non moins 
séduisant, mais non moins chimérique, au dix-neuvième siècle. » 

Or, une des trois passions rectric.es de l'ordre sociétaire, c'est 
la Cabaliste, que Fourier définit ainsi : 

« La cabaliste, ou esprit de parti, est la manie de l'intrigue, très ardente 
chez les ambitieux, les courtisans, les corporations affiliées, les commer
çants, le monde galant . 

>> L'esprit cabalistique a pour trait distinctif de mêler toujours le~ cal
culs a la passion : tout est calcul chez l'intrigant; ne fût-ce qu'un geste, 
un clin d'œil, il fait tout avec réflexion, et pourtant avec célérité. 

» La cabaliste est pour l'esprit humain un besoin si impérieux, qu'à 
défaut d'intrigues réelles, il en cherche avidement de factices au jeu, au 
théâtre, dans les romans. Si vous rassemblez une compagnie, il faut hü 
créer une intrigue artificielle en lui mettant les cartes à la main ou en 
machinant une cabale électorale. 

n La propriété principale de la cabaliste, en mécanique de série, c'est 
d'exciter les discords ou rivalités émulatives entre les groupes d'espèces 
assez rapprochées pour se disputer la palme et balancer les suffrages. 

» Le discord des nuances contiguës est la loi générale de la nature. La 
couleur écarlate s'allie fort mal avec ses contiguës, cerise, nacarat, capucine; 
mais fort bien avec ses opposées, bleu foncé, vert foncé, noir, blanc. La 
note re ne s'accorde point avec ~tt dièse, ni avec mi bémol, qui lui sont 
contiguës, très peu avec ut et mi naturel, qui lui sont sous-contiguës . 
Redisons qu'il faut, en harmonie sociétaire, des discords comme des ac
cords ... 

»· Nos moralistes blâment l'esprit cabalistique; cependant les écono
mistes et les littérateurs ne cherchent qu'à l'exciter dans toute branche 
d'industrie ou de jouissance, par les variations de modes, par controverses 
en affaires de goût, en peinture, en poésie, etc., sur des raffinements de 
l'art inaperçus du vulgaire. 
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1, Nos compagnies administratives, dans leur messe d'installation, de
mandent au Saint-Esprit de les préserver de l'esprit de cabale, de les rendre 
tous frères, tous unis d'opinion; c'est inviter le Saint-Esprit à se mettre 
en révolte contre Dieu; car 3i le Saint-Esprit anéantissait l'esprit caba
listique, il détruirait la passion que Dieu a créée pour opérer sur les 
discords que doit contenir toute 3érie bien échelonnée. 

» Le Paraclet, loin de déférer à leur demande incongrue, laisse les passions 
dans l'état où Dieu les a créées; aussi voit-on, au sortir de la messe, que 
les députés, loin de vouloir s'unir d'opinion, vont organiser des comités 
cabalistiques, des menées d'intrigue et d'esprit de parti. Tel est constam
ment le fruit de cette prière déraisonnablable, où ils invitent l'Esprit-Saint 
à imiter les philosophes et à vouloir changer les lois de Dieu sur l'emploi 
des passions. i> 

(Le nouveau monde Industriel et Sociétaire, p. 83, 84. Paris, 1829). 

Ceux qui ont lu Fourier ne tomberont jamais dans la mé
prise de lui imputer des fadeurs sentimentales q.ui sont, sui
vant lui, contraires au vœu de la nature, manifesté par les 

· pass10ns. 
Pour revenir à Kant, au lieu de maudire et de damner, à la 

façon des moralistes vulgaires, l'esprit de rivalité et les passions 
ambitieuses des hommes, il leur reconnaît un but d'utilité pour 
l'avancement dé la société humaine. Il y a loin de ]à, sans 
doute, à la conception de dispositions sociales qui, en em
ployant ces passions telles que la nature les a faites, leur ôte
raient,; tout ce qu'elles 011t de malfaisance dans le régime actuel . 
et appliqueraient au bien leur puissante énergie, dans l'œuvre 
productive d'abord et dans les autres fonctions industrielles. 

Par le mot industrie, nous n'entendons pas, comme on le fait 
communément, la fabrique et le commerce par opposition à 
l'agriculture. L'INDUSTRIE désigne pour nous tous les emplois 
UTILES de l'activité de l'homme, et les fonctions industrielles 
comprennent : 1° l'agriculture; 2~ le ménage ou industrie do
mestique; 3° la fabrique; 4° le commerce ; 5° l'enseignement ; 
6° la culture des sciences; 7° celle des beaux-arts. 

Redisons-le, Kant, dans sa seconde proposition et dans 
les développements qu'il · 1ui donne, se montre bien au-dessus 
de ces esprits étroits qui, ne voyant dans les instincts et dans les 
passions que des éléments perturl.>ateurs, veulent les réprimer, 
les comprimer, et finalement les supprimer. Si Kani, dans le pas-
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sage que nous venons de citer, est le précurseur de quelqu'un, ce 
n'estpointàcoupsûrdeM. Comte, qui, surlaquestion de remploi 
~ocial des instinct:; et des passions de l'homme, se montre aussi 
arriéré par rapport au philosophe de Kœnisberg que l'est le moyen 
âge par rapport au dix-huitième siècle. Contreles entraves que lui 
avaientîmposées les institutions du moyen âge, le dix-huitième 
siècle a revendiqué les droits de la nature humaine; c'est déjà 
quelque chose. La découverte des conditions de l'exercice nor
mal de tous ces droits était réservée aux premières années du 
siècle actuel, et à l'homme dont Victor Hugo a dit naguère, 
par opposition à un savant d'un grand mérite, et l'un des 
deux auxquels l\'I. Comte a dédié sou grand ouvrage : cc Il y avait 
(en 181 7) à l'Académie des sciences, uu Fourier célèbre, que la 
postérité a oublié, et dans je ne sais quel grenier un Fourier 
obscur, dont l'avenir se souviendra (1). " 

La septième proposition de Kant que nous allons reproduire 
.a pareillement pour objet une vue que Fourier et son école ont 
développée avec une insistance particulière et dont la récente 
manifestation de l'empereur Napoléon III, son appel aux autres 
souverains pour la réunion d'un congrès qui règlerait toutès les 
affaires internationales, semble indiquer que l'heure soit venue. 
La démarche du chef du gouvernement français, si elle n'ob
tient pas immédiatement le succès qu'elle mérite, provoquera 
du moins un mouvement de l'opinion qui, dans un avenir plus ou 
moins rapproché, forcera les gouvernements de l'Europe à for
mer l'autorité collective, le tribunal d'arbitrage, le conseil am
phictyonique de tous les États, qui prononcera sur les diffé
rends susceptibles d'éclater entre eux. 

M. Comte (je ne laisse échapper aucune occasion de lui 
rendre justice) a aussi mentionné « la grande république euro
péenne, également pressentie par 1' âme du noble roi Henri, et 
pa!' le génie du grand philosophe Leibnitz. » Phil. pos. T.V. 
p. 635 . . 

cc SEPTIÈME PROPOSITION. - Le problème d'une parfaite constitution 
sociale implique le problème d'itne co~istitution régulière des rapports 

('l) Les Misércibles . Edit. in-12, 1863. T. I, p. 289. 

.· 
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internationaux, et ne peut être résolu sans que celui-ci le soit. - Que 
sert-il de travailler à établir une constitution régulière parmi les individus, 
c'est-à-dire à fonder une chose publique? Cette même insociabilité qui 
exista jadis entre les individus existe encore entre les États; et ces mêmes 
maux qui forcèrent les individus à entrer dans la régularité des lois civiles 
forceront les États ou êtres collectifs à entrer dans la régularité dés lois 
politiques. C'est-à-dire que, par les guerres, par un appareil militaire 
exagéré et qui n'est jamais mis de côté, par la gêne qui :finalement en 
résulte pour chaque État, même au milieu de la paix, elle les pousse à des 
essais d'abord imparfaits; et puis, après beaucoup de dévastations, de ren
versements, d'épuisements, à ce que la raison, sans tant de tristes expé
riences, aurait pu leur dire, qu'il faut sortir de la sauvagerie sans loi, et 
entrer dans une fédération de peuples où chaque peuple, même le plus 
petit, attendrait sa sûreté et l'exercice de ses droits, non de sa propre force 
ou de sa propre décision, mais seulement de la grande fédération et de la 
volonté collective. Quelque visionnaire que paraisse une telle idée, objet 
lile raillerie dans les écrits d'un abbé de Saint-Pierre ou de Rousseau 
(peut-être parce qu'ils en crurent la mise à exécution trop voisine), néan
moins, elle est l'issue inévitable de la gêne où les hommes se mettent ré
ciproquement, et qui forcera les États, quelque peine qu'ils y aient, à 
prendre une résolution qui ne coùta pas moins à l'homme sauvage. Je 
veux dire renoncer à une liberté brutale et chercher repos et sécurité dans 
une constitution régulière. Toutes les guerres sont donc autant de tentatives 
(n6n dans l'intention des hommes, mais dans celle de la nature), pour pro
curer de nouveaux rapports entre les États. 

» La liberté barbare des États produit à son tour ce que produisit la liberté 
barbare des premiers hommes; grâce à l'emploi de toutes les ressources en 
préparatifs militaires, et grâce âux ravages que la guerre cause, elle con
traint notre espèce à trouyer un principe d'équilibre et des conditions 
d'association qui fassent cesser un désastreux antagonisme. 

11 Avant que ce dernier pas s'accomplisse, la nature humaine souffre les 
maux les plus durs, sous l'apparence trompeuse d'un bien-être extérieur; 
et Rousseau n'avait pas tellement tort de préférer l'état sauvage, dès lors 
qu'on laisse de côté ce dernier échelon que notre espèce a encore à fran
chir. Nous sommes cultivés à un haut point par l'art et la science; nous 
sommes civilisé3 jusqu'à la surcharge, en toutes sortes d'agréments et de 
bienséances sociales. Mais il s'en faut encore de beaucoup que nous de
vions nous tenir pour moralisés. Aussi longtemps que les États emploient 
toutes leurs forces à leurs vaines et.violentes vues d'agrandissement, gênant 
sans cesse le lent effort de l'amélioration interne par l'opinion publique, et lui 
retirant même tout appui à cet effet, il est impossible de rien attendre de 
satisfaisant. Le progrès en ceci consiste en un long remaniement de chaque 
association politique au profit de la culture des citoyens ; et tout bien qui 
n'est pas enté sur des dispositions moralement bonnes, n'est qu'appa
rence trompeuse et reluisante misère. Le genre humain demeurera dans 
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une telle condition provisoire jusqu'à cc qu'il se soit tiré, de la façon que 
j'ai dite, du chaos de ses rdalions politiques. 

HUITIÈME PROPOSITION. - On peut; en somme, considérer l'histoire de 
la race humaine comme l'accomplissement d'un plan caché de la nature, 
à l'effet de produire une constitution politique parfaite, aussi bien dans les 
rapports intérieurs que dans les rapports extérie ur~, constitution qui est . 
l'unique théâtre où elle puisse développer toutes les dispositions mises par 
elle en l'humanité. 

Cette proposition est une conséquence de la précédente, et on voit que la 
philosophie a) elle aussi, son millénaire, mais un millénaire à l'accomplisse
ment duquel elle peut contribuer par son idée, et qui par conséquent n'est rien 
moins qu'une vision. Il ne faut plus qu'un point, c'est que l'expérience 
découvre quelque chose du dessein de la nature. Je dis quelque chose; car 
ce cycle semble exiger, pour se clore, un si long temps que la petite 
portion que l'humanité en a déjà parcourue ne permet pas d'en détermin<J 
la forme et de conclure la relation des parties au tout, avec plus de sûreté · 
que toutes les observations célestes faites jusqu'à présent ne permettent 
d'assigner la traj ectoire que suit, dans le ciel étoilé, notre soleil avec toute 
l'armée de ses satellites. Et cependant, remarquons qu'avec le principe 
général de lq, constitution systématique de l'univers et avec le peu qu'on a 
observé, on est autorisé à conclure qu'il existe en effet une telle trajec
toire. Quoi qu'il en soit, la nature humaine est ainsi faite, qu'elle if'aura 
aucune indifférence pour la plus lointaine phase que notre espècè doive 
atteindre, pourvu qu'il y ait assurance suffisante d'atteindre cette phase; 
indifférence qui, ici, est d'autant moins à craindre que nous pouvons, ce 
semble, par le sage emploi de notre propre raison, hâter un événement si 
fortuné pour nos descendants. De là vient que les moindres indices d'une , 
approche vers ce terme nous sont très important3. Aujourd'hui, les États 
sont dans un rap-port si artificiel entre eux, qu'aucun ne peut se négliger 
dans la culture intérieure sans déchoir, vis-à-vis des autres, en force et 
en influence; conséquemment le progrès, ou du moins le maintien de ce 
hut de la nature, est passablement assuré même par les vues ambitieuses et 
politiques. De plus, la liberté civile ne peut plus guère maintenant être 
entamée sans qu'on n'en éprouve dommage dans les industries et particu
lièrement dans le commerce; ·ce qui est derechtlf une cause d'affaiblisse
ment de l'État dans ses relations extérieures. Or, cette libert~ civile croît 
progressivement; si l'on empêche le citoyen de chercher sa prospérité de 
la façon qu'il lui plaît, mais compatible avec la liberté des autres, on 
empêche du même coup l'activité courante des affaires; ce qui a aussi pour 
contre-coup de diminuer les forces de l'État. Ainsi s'en va de plus en plus 
toute limitation imposée aux faits et gestes de chacun; ainsi est accordée 
la liberté universelle de religion; ainsi surgit peu à peu, avec caprices et 
folies intercurrentes, une époque de lumières, lumières qui sont un grand 
bien et qui doivent soustraire le genre humain aux ambitions conqué-· 
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rantes de ses chefs, ne fût-ce que par le seul motif d'intérêt. Ces lumières 
et, avec ell es, une certaine participation du cœur àont l'homme éclairé 
ne peut se défendre pour le bien, parfaitement compris de lui, doivent peu 
à peu monter jusqu'aux trônes et influer sur les principes de gouverne
ment. Bien que, par exemple, les maitres _du monde n'aient, présentement, 
point d'argent pour tout ce qui tient à l'amélioration du monde, et en 
particulier pour l'éducation, parce que d'avance tout est absorbé par les 
prévisions des prochaines guerres, pourtant ils trouveront leur propre 
avantage à ne pas entraver du moins les faibles et lents efforts de leurs 
peuples dans cette voie. Enfin, la guerre devient de plu~ en plus une en
treprise non-seulement tout artificielle et pleine d'incertitude, quant à 
l'issue entre les parties, mais encore singulièrement grave à cause d~s 
arrière-souffrances imposées à l'État par une dette toµjours croissante et 
dont l'extinction ne peut plus se prévoir. En outre, chaque ébranlement 
en un point se fait sentir à tous les États voisins dans notre partie du 
monde, OÙ l'industrie a tellement lié .les intérêts; si bien que les voisins, 
pressés par leur propre danger, s'offrent, quoique sans autorité légale, pour 
arbitres, et, de la sorte, de loin, préparent tout pour la formation future 
d'un grand corps sans modèle dans le passé. Bien que ce grand corps poli
tique ne soit, quant à présent, que t~ut à fait rudimentaire, cependant 
un commun sentiment commence à pénétrer dans tous les membres, dont 
chacun est intéressé à la conservation du tout, et cela fait espérer qu'après 
bien des remaniements il s'établira, ce qui est la vue suprême de la na
ture, .une association politique de l'humanité, devenue le sein où se déve- · 
lopperont toutes les dispositions primordiales de l'espèce humaine. » 

<(NEUVIÈME PROPOSITION. - Une tentati·ve pour traiter l'histoi"re uni
verselle selon un pian de la natitre ayant pour but la pleine asso
ciation civile dans l'espèce huniaine, doit être considérée non-seule
ment comme possible, mais encore comme favorable même à ce plan 
de la nat.ire. » 

(Du déveioppement de cette dernière des propositions de Kant, 
je ne reproduis que la partie qui m'intéresse le plus. On pourra 
la lire en entier, d'ailleurs, dans l'ouvrage de M. Littré.) 

« • ~ • • Une vue consolante, s'ouvrant vers l'avenir, montrera dans 
un grand éloignement l'espèce humaine s'élevant à une condition où tous 
les germes déposés en elle peuvent se développer complétement. Une telle 
justification de la nature, ou mieux de la Providence, n'est pas un motif 
sans importance pour choisir un point de vue particulier d'où l'on con
temple le monde. A quoi sert de vanter la magnificence et la sagesse de la 
création dans le règne brut, et de les recommander à la contemplation, si 
la partie du grand théâtre de la sagesse suprême qui contient le but de 
tout le reste, à savoir l'histoire de la race humaine, doit demeurer une 
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objection éternelle , et si, forcés d'en détournel' le regard avec méc o nt ~ n

tement? et désespérant <l'y apercevoir jamais une intention pleinw1ent 
raisonnable, il nous faut ne l'attendre, cette intention, que d'un autre 
monde? » 

Ce passage, si particulièrement remarquable, pourrait servir 
de préambule à la théorie sociétaire. Mais écoutons encore le 
philosophe allemand, car il va nous présenter une réflexion fort 
judicieuse sur les embarras croissants de cet encombrement de 
détails que l'histoire accumule, et terminer par une considéra
tion bien propre à faire impression sur l'esprit des hommes pré
posés au gouvernement des États. 

«Penser que par cette idée d'une histoire universelle qm, d'une certaine 
façon, a un fil à priori, je veux expulser les travaux de l'histoire pro
prement dite, de celle qui raconte les événements, ce serait se méprendre 
sur mon projet; ce n'est qu'un aperçu de ce qu'une tête philosophique, 
pourvue, d'ailleurs, de très amples connaissances historiques, pourrait 
tenter à un autre point de vue que celui de l'empirisme. Au reste, le dé
tail, d'allleurs fort louable, avec lequel nous écrivons présentement l'his
toire de notre temps, doit naturellement faire que chacun se demande, non 
sans inquiétude, comment nos arrière-descendants s'y prendront pour 
embrasser la masse d'histoire que nous leur transmettrons au bout de 
quelques siècles. Sans aucun doute, ils n'apprécieront celle des époques 
plus anciennes, dont les documents auront depuis longtemps péri, qu'au 
point de vue qui les intéressera) c'est-à-dire celui où l'on examine les 
services rendus ou les dommages causés par les peuples et par les gouver
nements au corps même de l'humanité. Partir de là pour faire appel à 
ramhition des chefs d'État et de leurs serviteurs, et pour la diriger vers 
le seul moyen qui doit transmettre leur glorieux souvenir aux temps les 
plus reculés, ce peut être par surcroît un petit motif de tenter une telle 
histoire philosophique. » 

Après avoir cité l'opuscule de Kant, vous rendez justice, 

Monsieur, en le résumant aux vues élevées qu'il contient; mais 
vous lui faites ensuite une querelle, suscitée par la doctrine de 
M. Comte, et dont bien peu de lecteurs, je crois, en dehors de 
l'école positiviste, admettront la justesse : 

u Il n'est pas difficile, dites-vous, p. 69, malgré l'éminence du phi
losophe de Kœnigsberg, de faire une jusb critique de son esquisse. C'ést 
Ja philosophie positive et les principes trouvés par M. Comte qui me 

9 

, 
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donnent cette confiance. Il est certa.in que l'histoire est un phénomène na
turel soumis à des conditions déterminées; il est certain que Kant a vu 
qu'il en devait être ainsi; mais il est certain aussi que le fondement qu'il 
donne à sa conception est tout à fait ruinenx. Ce fondement n'est autre 
qu'un principe métaphysique, à savoir que la nature ne fait rien en vain, 
et que, comme les facultés humaines n'ont pas leur développement dans 
l'individu qui est éphémère, elles doivent l'avoir dans l'e5pèce qui es t du
rable. Je n'ai pas besoin de dire à des esprits nourris des doctrines posi
füres que nous ne savons en aucune façon si la nature veut ou ne veut 
pas quelque chose en vain. C'est une vue subjective indûment transportée 
dans le domaine objectif. La conception de Kant es t donc une intuition , 
non une démonstration, qui, après lui, restait à faire; il n'avait fait que 
poser le problème. 

» Et cependant la solution était à .côté de lui. Ou bien il i1e connut pas 
Turgot; ou le connaissant, l'importance du passage que j'ai cité lui fut 
masquée par les habitudes métaphysiques, et il préféra une démonstration 
subjective et illusoire à une démonstration objective et réelle. Au lieu 
d'imaginer un hypothétique dessein de la nature, il n'avait qu'à voir, chez 
son illustre devancier, comment les concèptions humaines, en tant que 
concernant l'interprétation du monde, furent successivement théologiques, 
métaphysiques, positives. A ce fait général ou loi il aurait ratta0hé le 
principe de l'histoire. » 

Le principe que la nature ne fait 1·ien en vain est celui sur 
lequel reposent toutes les recherches qui se font en histoire na~ 
turelle, en biologie, quand on veut déterminer les fonctions en-

1 core ignorées d'un organe ou d'un appareil d'organes quelcon
que. Sur quoi se fan.dent les physiologistes qui tentent de 
découvrir, par exemple, les fonctions encore très obscures de la 
rate? N'est-ce pas sur ce principe que la nature ne fait rien en 
vain, et que là où elle a placé un organe, il y a lieu d'admettre 
qu'il doit se rencontrer aussi ·une fonction? 

Le meilleur argument qui pût se produire contre la philoso
phie de l\1. Comte, et je vous remercie de me l'avoir fourni, 
c'est de voir contester en son nom cette vérité qui peut passer 
pour un axiome : La nature ne fait rien en vain. 

Quand nous n'apercevons pas la raison d'une disposition na
turelle, ce n'est pas la nature que nous devons accuser d'avoir 
agi sans motif, c'est l'insuffisance de nos lumières que nous 
devons soupçonner, que nous pouvons affirmer. 

L'emploi des à priori qu'on soumet à la vérification expéri
mentale, ce procédé, le plus fructueusement usité dans les 
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sciences supérieures, en biologie, par exemple, supposent tous 
le principe que la nature ne fait rien en vain. C'est quand on 
pense avoir saisi quelqu'une de ses vues qu'on institue, s'il 
y a lieu, une expérience pour s'assurer qu'on n_e s'est point 
trompé à cet égard. 

La preuve de l'excellence du principe, tout entaché de méta
physique qu'il vous paraisse, duquel Kant est parti, c'est qu'il 
l'a conduit aux vérités que vous résumez vous-même dans ces 
termes: 

« Kant admet que des lois constantes, qu'il nomme le dessein de la na
ture, régissent le développement du genre humain, autrement dit l'histoire. 
·Comme l'essence de ce développement est un progrès, une amélioration, il 
en résulte que les_ générations antérieures inscier:nment- mais réellement
travaillent pour l'avantage des générations postérieures; et la philosophie, en -
ouvrant cette perspective, procure aux hommes qui passent salutaire 
sentiment d'une association avec le lointain avenir. 

>; Cette pensée le conduit à une autre. Tandis que les hommes commen
cent clans l'enclos, comme il dit, de la société civile, à secouer l'antique 
sauvagerie, cette sauvagerie continue à exister d'État à État. Pour en sortir, 
il faudra qu'il se forme une grande fédération qui fas~e pour les êtres 
collectifs ce qiü a été fait pour les êtres individuels. 

» Kant a très bien vu que les nations européennes et leurs filles de
venaient de plus en plus les arbitres du sort des autres populations, et 
qu'à elles allait appartenir la gestion des intérêts communs. 

11 Il a con9u que la formation d'un grand corps politique, sans modèle 
dans le passé, était le résultat ;nécessaire du progrès qui transportait la 
morale civile dans la politique. 

11 Enfin la solidarité de tous les membres de la famille humaine lui est 
apparue aussi clairement qu'elle nous apparaît aujourd'hui à la lumière de 
tant d'événements. » 

~fontrez-nous quand et comment, de la fameuse loi des trois 
·états, J\L Comte a déduit des conséquences plus avancées que ne 
l'a fait Kant de ses observations sur des faits qu'il rattache avec 
raison à un dessein de la nature. Et si l'on doit juger de l'arbre 
par ses fruits, il est évident que la doctrine de Kant sur l'his
toire vaut bien celle de M. Comte. D'ailleurs, n'avez-vous 
pas reconnu vous-même que cette catégorisation des concep
tions humaines en théologiques, métaphysiques et positives ne 
répondait pas à l'ensemble des faits sociaux? Elle n'a donc pas 
droit de s'appeler la loi ou les lois sociologiques, suivant la 
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dénomination très mal justifiée que vous lui donnez (p. 43). 
Mais, en vérité, plus je cherche à approfondir la valeur de 

cette prétendue loi, plus j'en découvre la vanité, constatée par 
vous-même et par les propres aveux de M. Comte. 

Vous dites, p. 49 : «Tant qu'on se tient dans l'ordre scien
tifique et que l'on considère la conception du monde d'abord 
théologique, puis métaphysique, finalement positive, la loi des 
trois états a sa pleine efficacité pour diriger les spéculations de 
l'histoire. >> 

Ou je ne saisis pas le sens de ce passage, ou j'y vois les con
ceptions de la théologie et de la métaphysique transportées dans 
le domaine scientifique; ce qui me paraît en opposition avec la 
donnée fondamentale du positivisme. 

Vous ajoutez : « Mais en histoire, tout n'est pas renfermé 
dans l'ordre scientifique. M. Comte dit quelque part qu'il fal
lait bien supposer quelques notions qui ne fussent ni théologi
ques, ni métaphysiques. >> 

Belle concession vraiment que M. Comte daigne nous faire! 
Il y a eu de tout temps, non pas quelques, mais toutes les no
tions communes et pratiques qui n'étaient, par bonheur, asser
vies aux aberrations ni de la théologie, ni de la métaphysique; 
et.c'est grâce à ces notions, et par l'effet salutaire de ces notions 
que la société humaine a vécu et a marché. 

Retranchez de l'histoire toutes les absurdités débitées sous 
le nom de conceptions théologiques et toutes les spéculations 
arbitraires enfantées par la métaphysique, et le genre humain 
n'en subsistera pas moins, et un peu plus commodément à 
beaucoup d'égards, pourvu que vous supposiez maintenues et 
appliquées les notions industrielles et scientifiques qui ont , 
seules pourvu, depuis le commencement du monde jusqu'à nos 
jours, à ses besoins essentiels, et co.ntribué par là, plus qu'au
cune autre chose, au développement de la sociabilité. Si je com
prends qu'il y ait une conséquence logique à tirer de la vraie 
Philosophie positive, c'est bien celle-ci; et ce sont justement des 
conséquences opposées que M. Comte en a déduites, ét dont son 
admiration pour le moyen âge théologique est le plus clair ré
sultat. Remarquons, en effet, que ce ne sont point les efforts de 
ces artisans du moyen âge réunis en corps de métiers, et d'où 
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est issue notre bourgeoisie de 1789, qui attirent l'attention de 
M. Comte, bien différent en cela de M. Augustin Thierry, qui 
fut aussi, à un certain degré, disciple de Saint-Simon; non, 
c'est l'organisation du clergé, du pouvoir spirituel, et son in
fluence, suivant M. Comte, toute salutaire sur l'état social. Or, 
sans partager les opinions parfois exagérées de l\L Michelet, on 
peut voir chez cet historien, dans son livre de la Sorciè7·e en 
dernier lieu, de quels genres de bienfaits les classes inférieures, 
les femmes et les enfants du peuple en particulier, étaient rede
vables à l'influence du clergé, à l'influence des idées répandues 
dans le monde par la corporation cléricale. 

Vous nous apprenez, Monsieur, que ce fut par M. Gustave 
d'Eichtal, en 1824, que M. Comte eut connaissance de l'opus
cule de Kant. J'ignore si M. G. d'Eichtalest aujourd'hui, comme 
l'a naguère avancé la Revue de l'instrur:tion publique (1 ), partisan 
du système de M. Comte, et je n'ai point qualité pour m'en
quérir de ce qu'il en peut être. Ce que je sais bien, c'est que 
l'autorité philosophique de l'un n'a point toujours dominé l'es
prit de ·l'autre; car j'ai rencontré en 1832, à Ménilmontant, 
M. Gustave d'Eichtal parmi les fils du Père Suprême, au milieu 
desquels je me suis moi-même égaré un moment, en assez bonne 
compagnie d'ailleurs, puisque sous la paternité religieuse de 
M. Enfantin, se trouvaient là des hommes qui ont acquis depuis 
une juste célébrité, tr.ls que M. Félicien David, M. Michel Che
valier, M. Ch. Duveyrier, pour ne citer que trois d'entre eux. 
J'ajoute ce bon Charles Lambert (depuis Lambert-Bey), resté 
jusqu'à sa dernière heure fils soumis du Père Suprême et sur le
quel, ce nonobstant, on chantait naguère l'office des morts à 
Saint-Sulpice. Lambert, que sa douceur faisait nommer la mère 
dans la famille saint-simonienne, me fut, à raison de cette dis
position, donné pour directeur spirituel. Il avait dans sa cellule 
un exemplaire du Traité de l' Association domestique-agricole 
de Fourier, qui me tomba entre les mains. Je dévorai l'ouvrage, 
et, après deuxjours d'une lecture ininterrompue, je pris congé 
des moines de Ménilmontant, guéri à toutjamais de la manie 
sacerdotale. 

(1) Numéro du 17 septembre 1863. 
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CONDORCET 

Je passe à Condorcet dont il ne serait pas difficile de défendre 
les vues contre les critiques de M. Comte, auxquelles vous vous 
associez, Monsieur et honoré beau-frère, non sans payer toute
fois un juste tribut d'admiration« à l'héroïque penseur qui écri
vit son Esquisse sous le coup d'une condamnation à mort, . 
esquisse qui reste une tentative immortelle . » A. Comte et la 
Phil. pos., page 72. 

La critique, vous la formulez ainsi : 

« Condorcet a cru pouvoir coordonner convenablement les faits en 
prenant, presque au hasard, pour origine de chaque époque, un événe
ment remarquable, tantôt industriel, tantôt scientifique. En procédant 
ainsi, il ne sortait pas du cercle des historiens littérateurs. Il lui était im
possible de former une vraie théorie ... Page 70. » 

Les titres seuls des premiers chapitres de l'ouvrage de Con
dorcet : Esquisse d'un tableau historique des progrès de l'es
prit humain, prouvent que l'auteur n'a pas pris au hasard 
l'événement qui caractérise chaque époque. Je me borne à co
pier ces titres : 

cc Première époque. Les hommes sont réunis en peuplades. - (C'est la 
période sociale de Sauvagerie, parfaitement caractérisée par Condorcet en 
ces termes) : « Société peu nombreuse d'hommes subsistant de la chasse et 
de la pêche. » 

« Deuxième époque. Les peuples pasteurs. - Passage de cet état à 
celui d'agriculteurs. · 

« Troisième époque. Progrès des peuples agriculteurs jusqu'à l'inven
tion de l'écriture alphabétique. n 

On le voit, Condorcet rattache toujours le progrès de chaque 
époque à un grand fait positif, au lieu de le faire dépendre, ainsi 
que fait M. Comte, de l'admission de tels ou tels dogmes; en un 
mot des conceptions tantôt théologiques, tantôt métaphysiques: 
système qui pèche par le fond et qui nous laisse dans un vague 
indéfini. Si l'on rapproche des vues politiques et sociales de 
M. Comte à l'égard de l'avenir d'autres productions de Con
dorcet, telles que son fragment sur les Efforts combinés de t'es-
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pèce humaine pour le progrès des sciences, et son Plan de 
constitu tion, présenté à la Convention nationale, on trouvera 
que partout la supériorité <le rectitude appartient incontesta
blement au philosophe du dix-huitième siècle. 

Le Plan de constitution de Condorcet demeure comme un 
important document à consulter par tout peuple qui tentera 
d'établir chez hii un gouvernement républicain. De cette œu- . 
vre, à d'autres égards si remarquable, le principal et presque 
l'unique défaut, défaut reproduit dans toutes les constitutions 
postérieures, était de renvoyer aux assemblées primaires la no
mination du pouvnir exécutif. C'était exposer le peuple, qui 
avait déj à manifesté sa volonté dans l'élection de ses représen
tants, à se déjuger lui-même; c'était créer dans l'État deux pou
voirs émanant de la même source, entre lesquels il n'y a pas, 
dès lors, de raison pour que l'un cède le pas à l'autre. Dans le 
conflit, aussi inévitable que funeste, qui résulte de cette fausse 
situation, de cet accouplement monstrueux de deux têtes sur le 
corps de l'État, on comprend que celui des deux pouvoirs qui 
tient dans sa main rarmée et qui dispose de tous les emplois, 
doit l'emporter dix fois contre une. C'est dans cette ornière 

qu.'ont versé successivement tous les essais de gouvernement 
républicain tentés dans notre pays. D'autres influences, sans 

doute, et en premier lieu l'état des mœurs, ont contribué à ce 

résultat; mais il y a eu là, dans les constitutions mêmes, une 
faute logique fondamentale, qui, indépendamment des circons
tances particulières, préparait l'avortement et le rendait iné
vitable. 

On sait comment la discussion du plan de constitution de 
Condorcet fut empêchée par le triomphe des dominateurs terro
ristes de la Convention, et comment, proscrit lui-même et ar
rêté, il mourut dans la prison de Bourg-la-Reine, à la façon 
antique, en prenant du poison pour dérober sa tête à l'écha
faud. 

La situation dans laquelle Condorcet écrivit son ouvrage est 
bien faite pour exciter les sentiments d'une admiration tout 
exceptionnelle. «Qu'est-ce, s'écrie M. Jean Reynaud, qu'.est-ce 
qu'Archimède poursuivant un problème de géométrie au milieu 
-Ou sac de Syracuse, auprès de Condorcet poursuivant celui de 
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111. destinée du genre humain au milieu de répouvantable bou
leversement dont il n'était que trop averti, puisqu'il s'en voyait 

la victime? Son livre est, comme le discours de Socrnte, le tes
tament d'un philosophe mourant, et de nombreux héritiers l'ont 
reçu, qui en seront les exécuteurs ..... )) 

Je reviens sur les termes dans lesquels vous résumez, Mon
sieur, l'état de l'histoire philosophique avant M. Comte : 

« Turgot, dites-vous, avait découvert que les conceptions hu
maines, d'abord théologiques, devenaient ensuite métaphysi-
ques, et finissaient par être positives. )) 

Mais Turgot se garda bien de faire de cette vue, qui ne porte 
que sur un des aspects de l'état social, la loi d'évolution du 
genre humain. Vous lui en faites un sujet de blâme, et moi un 
sujet d'éloge. 

Vous continuez: « Kant, qui aperçoit nettement la nécessité 
de concevoir l'histoire comme réglée par des cond;,tions inhé
rentes à l"humanité, ne sait faire porter cette importante notion 
que sur une idée à priori. Enfin, Condorcet n'a pour guide que 
la philosophie nrgative du dix-huitième siècle dans une œuvre 
où elle ne pouvait apporter que contradiction. >) 

J'ai fait voir précRdemment en quoi consiste cette idée à 
priori tant reprochée à Kant; elle consiste à supposer que la 
nature ne fait rien en vain. Quant à la fin de non-rec( voir op
posée à Condorcet, et que l'on tire du caractère de la philoso

phie du dix-huitième siècle, elle ne sera pas, je présume, admise 
par la majorité des lecteurs judicieux. Il pourra même arriver à 
plus d'un, qui aura suivi cette discussion, de penser qu'en fait 
de philosophie on peut prendre pour guide un système plus 
trompeur que celui des encyclopédistes. Je ne puis m'empêcher 
de faire remarquer, en finissant, combien il est étrange de voir 

. appliquer la qualification de négative à une philosophie dont 
les plus éminents représentants et le plus puissant de tous, Vol
taire, par exemple, professaient la croyance à Dieu et même à 
l'immortalité de l'âme, par les adeptes d'une autre philosophie 
dont le premier principe est de rejeter l'une et l'autre croyance, 
à titre de conception théologique ou métaphysique. 

Ce qui suit, je ne le dis pas pour vous, Mcnsieur et ho
noré beau- frère , qui n'avez jamais figuré à aucun titre parmi 

' ·~~- .. 
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le~ détracteurs du grand apôtre de la tolôrance et de la liberté 
de penser au ·dix-huitième siècle. filais c'est une chose remar
quable que la haine unanimè vouée à Voltaire par tous ceux 
qui veulent maintenir llmmanité dans ses vieilles lisières ou lui 
en fabriquer de nouvelles. C'est qu'il est toujours là, le malin 
vieillard, avec sa lèvre sardonique, déconcertant les malencon
treux efforts des ennemis de la raison et se riant de leurs folles 
tentatives de réaction contre la libre pensée. Tout dernièrement, 
;u. Enfantin, qui est encore le Père pour quelques hommes at
tardés parmi les décombres du sanctuaire inachevé de la reli
gion saint-simonienne, M. Enfantin, dans une publication sur 
la vie éternelle, détachait sa ruade à Voltaire, absolum~nt, à 
ln forme près, comme le pourraient faire MM . Dupanloup et 
Veuillot : cc Depuis vingt ans au moins, dit aveê satisfaction 
le Père Suprême, qui est-ce qui lit Voltaire et Rousseau? 
Quelques curés et quelques Veuillot pour se divertiï . )) 

S'il est des gens que Rousseau et surtout Voltaire puissent 
divertir, ce ne sont à coup sûr ni les èurés, ni les évêques, ni les 
papes des cultes anciens ou nouveaux . M. Cousin en jugeait 
ainsi lorsque , il y a une vingtaine d'années, fatigué des attaques 
et des tracasseries sans fin de l\UI. les cléricaux contre l'Univer- · 

- sité, il menaçait in petto de lâcher sur eux Voltaire. 
Qui est-ce qui lit encore, demande-t-on dédaigneusement, les 

deux grands écriva ins, qui sont les pères de notre révolution? 
Mais tous ceux d'abord, et il y en a beaucoup, qui aiment cette 
révolution, et qui savent quelque gré aux deux puissants apôtres 
qui en ont semé les germes dans l'espri t de nos pèrPs . 

Qui est ce qui lit encore Voltaire? Mais M. Flourens quelque
fois, j'imagine~ cet homme d_e haute science et d'exquis 
bon sens, qui, pour tenir Voltaire dans la grande estime qu'il ne 
cesse de témoigner pour lui, doit l'avoir lu et doit le relire en
core de temps en temps, non sans fruit tout à fait, je suppose, ni 
sans plaisir; - mais M. Sainte-Beuve aussi, je présume, ce cri
tique de tant de goût, qui fut poëte et homme de sentiment à ses 
heures; - mais l\'I . Edmond About, cet esprit si vif, qui sr. con
tente modestement, dit-il, <t d'une miette balayée sous la table 
où Rabelais et Voltaire, les Français pllr excellence, ont pris leurs 
franches lippées; )) -mais M. Arsène Houssaye, enfin) qui s'est 
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fait l'historiographe du roi Voltaire avec un succès de vogue 
qui prouve que le règne n'est pas fini, tant s'en faut. 

Si je ne me trompe, on lira Voltaire encore et Jean-Jacques 
lui-même longtemps après qu'auront été oubliées toutes les 
homélies des soi-disant papes et pontifes de ce temps-ci (1). 

De M. Enfantin à Saint-Simon la transition est toute natu
relle. 

SAINT-SIMON. 

Des hommes que vous rapprochez de M. Comte à raison de 
l'influence qu'ils auraient pu exercer sur l'enfantement de la 
philosophie P,Ositive, il reste encore Saint-Simon et le docteur Bur
din : le docteur Burdin, qui serait étonné peut· être, s'il vjvait 
encore, de toute l'importance que vous lui attribuez en philoso
phie générale et en sociologie, sur la foi d'une conversation 

( i) On doit le dire à la louange de 1\1. Comte, il apprécie Voltaire bien 
autrement que ne le fait l'l'I. Enfantin. Après avoir fait la part du protes
tantisme dans l'émancipa~ion de l'intelllgence humaine, et montré que les 
esprits sur lesquels il règne sont moins propres que les esprits calholiques 
à pousser jusqu'au bout la décomposition des conceptions théologiques ,. 
1\1. Comte ajoute : «On peut aisément reconnailre que l'indispensable es
sor de la doctrine révolutionnaire aurait fini par être entièrement étouffé 
sans ce mémorable ébranlement déiste qui a surtout caractérisé le siècle 
dernier, et qu'on peut justement qualifier de voltairien, du nom de son 
principal propagateur.» Philosophie positive, t. V, p. 693. 

Un peu plus loin, M. Comte dit encore, p. 722, 723 : cc Il n'est pas vrai
semblable que les chefs ultérieurs de la propagation négative aient pris 

• leur doctrine autrement que comme adaptée à une simple transition : Je, 
principal d'entre eux, Voltaire, dont la légèreté caractéristique n'annulait 
pas l'admirable sagacité spontanée, me parait au moins s'être presque 
toujours essentiellement préservé d'une pareille illusion. » Il ajoute en
fin, p. 738, que« la postérité la plus lointaine assurera à Voltaire une po
sition vraiment unique. » 

Ame humanitaire s'il en fut, Voltaire ressentait comme une injure per
sonnelle, comme un supplice qui lui eût été appliqué à lui-même, toute 
atteinte à la liberté de penser, toute violation des lois de la justice et de 
l'humanité. Voilà ce qui caractérise éminemment l'apôtre de la tolérance, 
le défenseur de Calas et le commentateur de Beecaria. Qu'il ait eu ses fai
blesses, je ne le nie pas ; mais les grandes qualités l'emportent de beau
coup. 1\1. Comte, au lieu d'en faire un de ses petits saints de tous les 
jours, aurait pu consacrer un mois de son calendrier à celui dont Gœthe· 
a dit: « Après avoir enfanté Voltaire, la nature se reposa. l> 
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rapportée par le premier et probablement refaite et beaucoup 
augmentée par lui. On sait que Saint-Simon avait assez pour 
habitude de mettre ses propres idées dans la bouche de divers 
interlocuteurs. Ce qu'il y a de certain, c'est que le docteur, 
qui a survécu trente ans au philosophe, n'a, dans ce long es
pace de temps, donné aucune suite aux vues dont celui-ci lui 
fait honneur, ni rien publié, que je sache, qui s'y rapporte de 
près ou de loin. Il n'existe de lui qu'un ouvrage peu connu 
intitulé : Études médicales. Le principal titre de M. Burdin à 
la célébrité, c'est, je crois, le prix de trois mille francs par lui 
proposé, ou plutôt le défi de trois mille francs par lui porté à 
la lucidité magnétique ou somnambulique (1). 

Héritier d'un des plus grands noms de France, Henri de 
Saint-Simon eut le mérite, mérite assez mince aux yeux d'un 
philosophe, mais assez rare encore cependant, de s'affran
chir complétement des préjugés et de l'esprit de sa caste. Sous 
l'Empire, si, au lieu de se donner le fâcheux renom d'idéo
logue, il eût consenti à n'être que M. Je marquis de Saint
Simon, Napoléon, en l'honneur duquel il a brûlé, j'en conviens, 
un gros grain d'encens idolâtre, Napoléon, qui cherchait à en
tourer son trône des représentants de la vieille aristocratie, eût 
fait de lui volonliers un des grands de sa cour, un chambellan 
tout au moins. Sous la Restauration, si, au lieu de publier sa 
fameuse parabole qui, dans sa crudité, manquait du moins de 
convenance, il eût voulu flatter un peu l'ancien régime, les Bour
bons ne l'auraient pas laissé plongé dans la misère. Saint-Si
mon a donc fait à l'idée de généreux sacrifices; il faut lui en 
savoir gré. 

Examinons maintenant en eux-mêmes les titres du penseur. 

(1) J'ai fini par découvrir qu'il y avait eu deux frères Bardin, méde
cins l'un et l'autre. Il se peut que l'interlocuteur de Saint-Simon ne fùt 
pas Je même que le membre de l'Académie de médecine. Le premier était 
médecin militaire. Saint-Simon dit de lui, à la date de 1813 : «Le docteur 
Burdin est à l'armée. » 

Recherche faite dans les archives de la guerre, il se trouve qu'il y avait 
deux docteurs Burdin, médecins militaires et employés à l'armée, en 1813, 
plus un troisième pharmacien. - L'avis de l\f. Dubois (d'AmiensL secré
taire perpétuel de l'Académie de médecine, c'est que le docteur Burdin 
(de Saint-Simon) n'est pas l'académicien. 
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A_ propos de l'auteur de l'introduction aux travaux scient i
fiques du di:r:-neuvième siècle et de la Lettre d'un habitant de 
Genève , etc., envers lequel, Monsieur, vous vous montrez, à 
mon avis: un peu sévère, une première réflexion me vient à 
l'esprit; c'est que Saint-Simon a joué de malheur avec ses dis
ciples: les uns l'ont payé de bien peu de gratitude; d'autres ont 
compromis sans son aveu, dans une tentative de fondation théo
cratique qu'ils ont baptisée de son nom, ce qu'il pouvait y avoir 
de bon dans ses idées, et, plagiaires du christianisme, ont pré
tendu faire de leur maître une sorte de Révélateur. 

Qu'il y eût bien de la confusion dans cette tête de Saint-Si
mon qui bouillonne sans cesse, comme vous le dites, c'est chose 
incontestable. Cependant il rencontre des aperçus lumineux dont 
il faut lui tenir compte. Tel est_ celui qu'il expose dans le pas
sage suivant de la Lettre d'un habitant de Genève ( 1803): 

« L'époque la plus mémorable que présente l'histoire des progrès da 
l'esprit humain est celle à laquelle les astronomes ont chassé les astrolo
gues de leur société. Les phénomènes chimiques étant plus compliqué~ que , 
les phénomènes astronomiques, l'homme ne s'en est occupé que longtemps 
après. Dans l'Mude ck la chimie, il est tombé dans les fautes qu'il avait 
commises dans l'étude de l'astronomie; mais enfin les chimistes se sont 
débarrassés des alchimistes . La physiologie se trouve encore dans la mau
vaise r osition par laquellè ont passé les sciences astronomiques et chimi
ques; il faut que les physiologistes chassent de leur société les philoso
phes, lès moralistes et les métaphysiciens, comme les astronomes ont 
chassé les astrologues, comme les chimistes ont chassé les alchimistes. » 

Ce n'est pas seulement de la physiologie, c'était de la sociolo
gie elle-même qu'il fallait éliminer les vues arbitraires des pré
tendus savants désignés par Saint-Simon sous le nom de phi
losophes, moralistes et métaphysiciens. 

L'auteur d'un ouvrage ayant pour objet la science sociale, el 

publié vers la m'ême époque, étaLlissait, dans un Discours préli
minaire, la distinction suivante : 

« Sous Je nom de philosophes, je ne comprends ici que les auteurs de 
sdences incertaines: les politiques, moralistes, économistes et autres L1ont 
les lhéories ne sont pas compatibles avec l'expérience, et n'ont _r:; our règle 
que la fantaisie des auteurs . On se rappellera donc, lorsque je nommerai 
les philosophes, que je n'entends parler que de ceux de la classe incer-
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taine et non pas des auleurs de scienc_es fixes . '' Théorie des qnatre 
1nouvements et des destinées générales, p. 2; à Leipsig, 1808. 

Plus loin le même auteur ajoutait : 

« C'est en vain, philosophes., que voHs ~ uriez amoncelé. des bibliothè
qu es pour chercher le bonheur~ . tan-t qu'on n';;i,urait pas extirpé la souche 
de tous les malheurs sociaux, l ' INC<;>HÉREl".CE INDUSTr.IELLE, liUi est l'an
tipode des vues de Dieu. Vous vous plaignez que la nature vous refuse la 
connaissance de ses lois; eh ! 6 V0\.18 n?avez su jusqu'à ce jour les décou · 
vrir, que tardez-vous à reconnaître l'insuffisance de vos rndthodes et à en 
chercher de nouvelles? Ou la nature ne veut pas le bonheur des hommes; 
ou vos méthodes sont réprouvées de la nature, puisqu'ellt's n'ont pu lui .:. 
arracher le secret que vous poursuivez . Voyez-vous qu'elle soi t rebelle aux 
effol'ts des physiciens comme aux vôtres ? Non, parce que les physiciens 
étudient ses lois au lieu de lui en dicter, et vous, vous n'étudiez que l'art 
d'étouffer la voix de la nature, d'étouffer l'attraction, qui est interprète de 
fa nature, puisqu'elle conduit en tout sens ~ la formation des sectes pro
gressives (1). Aussi, quel contraste entre vos bévues et les prod iges des 
sciences fixes ! Chaque jour, vous ajoutez des erreurs nouvelles à :d'anti
ques· erreurs, et chaque jour on voit les sciences physiques avancer dans 
les routes de la vérité, et répandre sur l'âge moderne un lustre égal à l'op
probre que vos visions impriment à jamais au dix-hui tièine siècle (2). 11 

Ibid., p. 30. 

On reconnaît ici, ou je me trompe fort, le langage d'un mai-

(1) Sectes p1·ogressives. Fourier, dans son premier ouvrage, désignait 
ainsi le mode d'organisation des travaux du régime sociétaire, ce qu'il 
nomma plus tard des séries de groupes, opérant par grandes réunions; 
en courtes séances et par division détaillée de chaque partie du travail en
tre les groupes. C'est dans les écrits de Fourier lui-même et des vulgari
·sateurs de sa théorie qu'on doit aller prendre connaissance de cette orga
nisation qui constitue toute une s,cience, la science de l'association, et dont 
je ne puis donner ici une idée en quelques lignes. 

(2) Fourier avait conservé des malheurs de la révolution et du régime 
de la terreur, dont il avait failli lui-même être victime à Lyon, en 1793, 
une impression très vive, qui le rendait parfois injuste envers notre 
grande, et après tout bien méritante révolution. La révolution de 1789 est 
le plus généreux effort qui ait jamais été tenté pour améliorer la civilisa
tion, pour y introduire, à tout prix, le peu d'équité que cette forme so
ciale comporte. Mais hélas! le méèanisme civilisé est un cercle vicieux! Je 
reviendrai là-dessus à propos de certains progrès d'adoucissement des 
mœurs que vous signalez, en négligeant d'autres côtés par lesquels s'accuse 
une dépravation croissante. Ce sera l'objet d'un épisode consacré à l'exa
men de la question du Progrès . 
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tre : ab ungue leonem, comme vous dites quelque part de 
M. Comte. 

Voilà bien carrément posé le principe de se rallier en sociolo
gie à la méthode des sciences fixes, et l'homme qui donnait, dès 
les premières années du siècle, cette indication, s'est montré 
fidèle à la suivre. Aussi est-il arrivé à des résultats tout autres 
que ceux de M. Comte, et dans lesquels ne figure aucune espèce 
de pontificat, aucune institution de pouvoir spirituel nouveau. 

Je reviens à Saint-Simon, auquel vous faites, Monsieur, une 
place bien humble, tandis que vous élevez M. Comte sur un pié
destal qui, du moins sous certains rapports, me paraît, si j'ose 
le dire, usurpé. 

« A aucun moment, dites-vous, Saiut-Simon n'a été le maitre philoso
phique d'Auguste Comte; à plus d'un moment, A. Comte a agi sur la 
pensée flottante de Saint-Simon. » A. Comte et la Philosophie positive, 
p. 92. 

Or, voici quelques extraits des œuvres de Saint-Simon qui 
mettront le lecteur en mesure de décider jusqu'à quel point vo
tre première assertion est fondée. 

Dans la Préface de son Mémoire sur la science de f homme 
(1813) , Saint-Simon expose ce qui suit: 

11 En se rappelant les notions générales que tous les hommes instruits 
ont reçues dans leur éducation sur la marche que l'esprit humain a suivie 
depuis l'origine de son développement, en réfléchissant d'une manière par
ticulière sur la marche qu'il suit depuis le quinzième siècle, on voit: 

n t 0 Que sa tendance, depuis cette époque, est de baser tous ses raison
nements sur des faits observés et discutés; que déjà il a réorganisé sur 
cette base positive l'astronomie, la physique, la chimie, et que ces sciences 
font aujourd'hui partie cle l'instruction publique, qu'elles en forment la 
base. On conclut de là nécessairement que la physiologie, dont la science de 
l'homme fait partie, sera traitée par la méthode adoptée pour les autres 
sciences physiques, et qu'elle sera introduite dans l'instruction publique 
quand elle aura été rendue positive; 

» 2° On voit que les sciences particulières sont les éléments de la science 
générale; que la science générale, c'est-à-dire la philosophie, a dll être con
jecturale, tant que les sciences particulières l'ont été; qu'elle a dll être mi
conjecturale et mi-positive quand une partie des sciences particulières est 
devenue positive, pendant que l'autre était encore conjecturale, et qu'elle 
-sera tout à fait positive quanù toutes les scjences particulières le seront: 
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ce qui arrivera à l'époque où la physiologie et la psychologie seront basées 
sur des faits observés et discutés; car il n'existe pas de phénomène qui ne 
soit astronomique, . chimique, physiologique ou psychologique. On a donc 
connaissance d'une époque à laquelle la philosophie qui sera enseignée 
dans les écoles sera positive. » OEuvres choisies de Saint-Sinion, p. 14 
et H>. 

Dans le même écrit, Saint-Simon annonçait« que la politique 
deviendrait une science d'observation, et que les questions po
litiques seraient un jour traitées par ceux qui auraient étudié la 
science positive de l'homme, par la même méthode et de la 
même manière qu'on traite aujourd'hui celles relatives aux au-
tres phénomènes.>> Ibid., p. 147. \ 

Voilà, si je ne me trompe, la substance de tout ce qu'il y a 
d'admissible dans l'œuvre de M. Comte. Telle est l'idée fonda
mentale qu'il a paraphrasée dans dix ou douze gros volumes

1 

non sans la gâter notablement, à la fin; vous en convenez vous
même, l\lonsieur, lorsqu'il s'agit de la Politique positive et des 
publications ultérieures de M. Comte. 

Il n'est pas jusqu'à ses déviations dont l'originalité puisse être 
contestée au fondateur du positivisme. Ainsi, l'idée de transfor
mer le savant en prêtre, de faire des savants un corps sacerdotal, 
se trouve formellement exprimée dans la conversation du Dr Bur
din, rapportée par Saint-Simon: «La réorganisation du clergé 
ne peut pas être autre chose que la réorganisation du corps 
scientifique, car le clergé doit être le corps scientifique (1). >'> 

OEuvr. ch., p. 25. 

(1) La fausseté de cette vue est très bien établie dans un passage de 
l'Essai de critique générale de M . .Ch. Renouvier, passage ainsi conçu: 

« Un grand nombre d'esprits visent de nos jours à l'organisation défi
nitive des sciences, à leur synthèse totale. Ils se disent dans l'attente d'une 
époque où toutes les branches du savoir et de la recherche, fixées ou di
rigées définitivement, prescriraient à l'humanité son but et, reliées entre 
-elles, seraient sa véritable religion. Dans cet ordre d'aspirations et d'es
pérances, on oublie que la science n'accorde rien à la foi, et que la religion 
sans la foi n'est plus elle-même. On ignore que les synthèses scientifiques 
ne méritent pas leur nom, à moins d'une analyse préalable , et que le 
cours de l'analyse étant indéfini, comme celui de la vie humaine, à l'égard 
de la connaissance, une synthèse scientifique définitive et totale est un 
non-sens. Est-ce donc un nouveau mensonge que l'on veut organiser sous 
l'emblème de la vérité? réclame-t-on:de nouvelles chaines pour l'esprit 
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Par réminiscence de lïnstitution catholique et de l'ordre du 
moyen âge, Saint-Simon insiste, comme le fait M. Comte pour 
le maintien de la séparation des deux pouvoirs. Le pouvoir spi
rituel, il l'attribue aux hommes de la science et du sentiment; 
le pouvoir temporel, il le transmet aux chefs de l'industrie, ab
solument comme fera plus tard M. Comte. Il n'est pas jusqu'au 
triste honnour d'avoir scientifiquement démoli Dieu, qui ne soit 
revendiqué pour Saint-Simon par l'éditeur de ses OEuvres choi
sies. A quoi bon dès lors nous parler d'un pouvoir spirituel qui, 
Dieu ôté, n'a plus de sens ni de raison d'être? Un pouvoir spi
rituel, dans la société, demeure sans racine et sans base, s'il ne 
répond pas à un principe spirituel dans ie monde. Je signale en 
passant cette contradiction. 

Il y a un passage de votre livre, Monsieur et honoré beau
frère, qu'il importe de citer; c'est celui dans lequel vous éta
blissez le titre formel de M. Comte à la fondation de la Philoso
phie positive. 

« ••.•• Dans le fort des orages révolutionnaires, les savants qui suggérè
rent à la Convention la fondation de l'Éwle polytechnique y établirent, le 
premier tronçon de la série scientifique, celui qui comprend la mathémati
que, la scieru:e mathématico-physique et la chimi~. Ce fut dans la prépara
tion inconsciente de la philosophie positive, une grande idée. Il était natu
rel que ces savants, qui appartenaient aux sciences d'ordre inorganique, 
n'allassent pas plus loin. Il était naturel qu'un médecin montât un degré 
de plus dans cette échelle. Dès lors, on reconnaît que celui qui fonderait 
la sociologie ne manquerait pas de poser le pied sur l'échelon supérieur 
et de la mettre à la suite de la biologie. C'est à M, Comte que revint cet 
achèvement. La série des sciences se construisait peu à peu d'elle-même à 

la condition !J.e parfaire les sciences supérieures. La fondation de la socio
logie fut un événement grand en soi, et grand aussi parce qu'il leva la 
dernière barrière séparant encore les esprits de la philosophie positive, 
dQnt Burdin avait senti le caractère congénère à celui des sciences. » 
A. Comte et la Phil. pas., p. 95. 

humain? veut-on remplacer les hiérarchies politiques et religieuses par 
un sacerdoce de faux savants, les superstitions par les démonstrations vi
cieuses, le fanatisme de la foi par celui de la ssience usurpée, enfin la vé
rité modeste, partielle, mais pure, que la liberté accompagne, par un sys
tème d'erreurs intolérantes, composition hybride où la science et la r eligion 
se pervertissent à la fois dans un mélange répugnant? » Essai de criti
que générale, t. 1, p. 521, 523 et 524'. 
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Il est ainsi constaté par vous que c'est en tant qu'il a fondé 
la sociologie, que M. Comte a parachevé la Philosophie posi
tive. Or, vous démontrez vous-même, dans la troisième partie 
de votre ouvrage, notamment au chapitre XIV, Conclusion, que 
la condition essentielle à la constitution de la science sociolo
gique n'a pas été remplie: 

« C'est, dites-vous, une grave lacune qu'il n'y ait nulle part, 
dans la sociologiei un chapitre qui montre la constitution de 
!'.économie politique et les relations de cette fonction fondamen
tale avec les fonctions supérieures; c'est aussi un vice grave 
contre la méthode ... )) Ibid., p. 675. 

Deux pages plus loin vous ajoutez : « En résumé, les théo
ries de la morale, de l'esthétique et de la psychologie font 
défaut dans la Philosophie positive; elJes lui sont pourtant es
sentielles. )) Ibid., p. 677. 

Comment dès lors accepter pour valable le titre de M. Comte 
à la fondation de la sociologie, et par suite à l'achèvement de 
la série scientifique, à l'édification de la Philosophie positive? 

La nullité du titre de M. Comte, le néant de sa prétendue 
science sociologique apparaîtront bien mieux encore quand 
j'examinerai les déductions pratiques qu'il en a tirées, les appli
cations qu'il a entendu faire, et devant lesquelles vous vous 
êtes bientôt vu forcé de reculer âvec tous les hommes de sens 
qui avaient suivi jusque-là le fondateur du positivisme. 

Celui-ci a-t-il trouvé quelque chose de supérieur à la formule 
de Saint-Simon, qui n'est elle-même qu'un desideratum, qu'un 
vœu louable et non pas un principe scientifique; qui appartient, 
d'ailleurs, à Condorcet, et qui se trouve dans son rapport à la • 
Convention sur l'instruction publique : « Toutes les institutions 
sociales doivent avoir pour but l'amélioration physique, intel
lectuelle et morale de la classe la plus nombreuse et la plus 
pauvre. )) 

Quoi qu'il en soit, après comparaison de l'œuvre de Saint
Simon et de celle de M. Comte, il ne paraîtrait pas paradoxal 
d'avancer que, depuis l'alpha jusqu'à l'oméga, sauf des déve
loppements d'une portée souvent profonde, mais d'unejustesse 
parfois contestable, toute la doctrine sociale du second se trouve 
en germe dans le premier, auquel appartient, entre autres cho-

. • 10 
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ses, vous le signalez vous-même, la dénomination de Philoso
phie positive (1). 

Pour faire la part qui revient à l'un et à l'autre de ces deux 
hommes, il convient aussi de se reporter aux circonstances dans 
lesquelles leurs relations commencèrent. Le premier était alors 
presque sexagénaire; il avait vécu familièrement avec les plus 
éminents représentants de la science à son époque, avrec les 
fondateurs de l'École polytechnique, par exemple : le second 
avait vingt ans à peine; il venait de quitter les bancs de cette 
même École. Est-il, d'après cela, malaisé de présumer lequel 
des deux devait communiquer à l'autre, et lequel recevoir? 

Que l'auteur de la Philosophie positive vienne ensuite décla
rerque sa rencontre avec Saint-Simon, dont il avait été, au témoi
gnage de madame Comte, l'élève favori,<.( avait été pour lui un 
malheur sans compensation, )) c'est ce que vous-même, Thion
sieur, malgré vos préventions de disciple en faveur de M. Comte, 
vous ne pouvez pas admettre. Sur les torts réciproques, dans la 
rupture surveuue entre les deux philosophes, vous évitez de vous 
prononc,er. D'autres seront tentés de sou.pç«mner peut-être quïl 
a bien pu arriver à M. Comte~ vis-à-vis de Saint-Simon, ce qui 
lui arriva plus tard vis-à-vis de M. de Blainville, son protec
teur zélé, constant, à toute épreuve. 

(i) C'était par suite d'un singulier oubli à l'égard de Saint-Simon et de 
son langage que M. Comte, au commencement du quatrième volume de rn 
Philosophie positive, publié en 1839, écrivait dans une note de la page 7; 
« Cette expression (la physiqiie sociale), et celle non moins indispensa
ble de p/J;ilosophie positive, ont été construites, il y. a dix-sept rns, dans 
mes premiers travaux de philosophie positive. ·)) · 

La règle, en matière de priorité, est rappelée par vous, Monsieur, p. 41' 
de votre ouvrage; cette règle consiste en ceci, que cc foi est faite uniquement 
par des documents, imprimés ou manuscrits, ayant date certaine.)) Com
ment, dès lors, la prétention de M. Comte doit-elle être appréciée en re
gard d'une foule de citations de Saint-Simon, dans lesquelles se trouvent 
employés les termes de philosophie positive et de politique positive, 
bien avant l'époque des publications de M. Comte? 

Si l'on rapproche des passages de Saint-Simon que j'ai cités, non pas 
l'endroit où, vingt-cinq ans après sa mort, ii était traité de jongleur su
perficiel et dépravé, par l'auteur de la Politique positive (Préf. p. x), 
mais la Note qui lui est consacrée dans la Préface du vre tome de la Philo
sophie positive, on concevra de la justice distributive de M. Comte une 
singulière et bien triste opinion. 
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«M. Comte fit à l'égard de 1\1. de Blainville ce qu'il faisait à 
l'égard des gens avec qui il se brouillait; il oublia le passé et se 
laissa aller à un blâme immérité.» A. Comte et la Philosophie 
positive, p. 638, 639. 

Je ne qualifierai pas un pareil trait de caractère; mais vous 
avez dû, noble cœur que vous êtes, vous qui, dans toutes vos 
relations, vous montrez un modèle achevé de délicatesse et 
d'honneur, vous avez ~û souffrir pour M. Comte en traçant ces 
lignes, qui vous étaient imposées par votre tâche de biographe 
véridique, tâche à laquelle vous n'avez d'ailleurs point failli, 
quoi qu'il ait pu vous en coûter pour cela. 



IV 

DÉDUCTIONS SOCIOLOGIQUES 

TIRÉES 

DE LA PHILOSOPHIE POSITIVE PAR M. COMTE 
ou 

APPLICATIONS SOCIALES DU SYSTÈME 

Avant d'aborder les questions qui vont faire ici l'objet de 
mon examen, il importe d'écarter une fin de non-recevoir que 
vous opposez, Monsieur et honoré beau-frère, à ceux qui pré
tendraient juger la doctrine de M. Comte par les conséquences 
qu'il en a tirées, la philosophie de M. Comte par sa politique et 
par ses déductions sociales et religieuses. 

Vous commencez la troisième partie de votre ouvrage sur A. 
Comte et la philosophie positive, en vous appliquant à démon
trer que c'est parce qu'il a été infidèle aux principes de sa pro
pre méthode, que l'auteur s'est laissé entraîner à des aberrations 
que vous vous êtes vu, non sans peine, obligé de repousser . 
Toutes ces aberrations, vous les mettez sur le compte d'un chan
gement de méthode; vous les faites dériver de la substitution 
de la méthode subjective à la méthode déductive. 

Vous le blâmez d'avoir employé la première à la constitution 
de son système politique et religieux. Et cependant vous con-
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venez ailleurs qu'il faudra bien en venir à l'étude du sujet, à la 
théorie subjective del' humanité, comme vous l'appelez, p. 676 
de votre livre: déclarat ion que j'ai peine à concilier ·avec une 
assertion de la Préface où vous dites, p. 1v: « Dans la philoso
phie que M. Comte a fondée, il n'y a aucune place pour lamé
thode subjective. >> 

Quoi qu'il en soit de ce désaccord, de cette apparence au 
moins de désaccord entre vos deux assertions, je demande, m'en 
rapportant à la dernière, à celle qui figure au couronnement 
de votre ouvrage, dans le chapitre intitulé: Conclusion, je de
mande quand donc il sera permis d'aborder cette théorie sub
jective? 

Selon moi, il était rigoureusement interdit de tirer aucune 
déduction quan't à la constitution de là science sociale, avant 
d'être arrivé à ce point du savoir par lequel vous déclarez qu'il 
faudra finir: à la théorie subjective de l'humanité; en d'autres 
termes, à la connaissance de l'homme envisagé surtou l dans ses 
impulsions, dans les mobiles qui le font agir. C'est en ceci sur
tout qu'il était commandé de suivre le conseil de l'antique sa
gesse: cc Connais-toi toi-même. >> La principale cause des er
reurs de lU. Comte et de la fausseté de ses déductions sociales 
provient de ce qu'il a méconnu la nature humaine, au point 
de vue de sa constitution passionnelle. Il résulte de là que son 
système d'éducation, de morale et d'organisation sociale va di
rectement au rebours de cette nature et de ses essentielles exi · 
gences. 

Les déductions sociales de M. Comte ne sont pas, dites-vous, 
légitimes, parce qu'elles ont été obtenues par une dérogation à 
sa méthode, et e 11 es ne prouvent rien dès lors contre la valeur de 
la méthode elle-même. 

Si la méthode de M. Comte eût été conforme, en tout, aux 
exigences de la philosophie positive, cette assertion serait fon-
dée; mais alors il faudrait rejeter, avec sa Politique positive et 
au même titre qu'elle, une grande partie de sa Philosophie, 
pareillement dénommée. En vain M. Comte y avait-il proclamé 
cette sage maxime: « La sociologie doit seulement emprunter 
à l'incohérente compilation de faits improprement qualifiée 
d'histoire les renseignements susceptibles de mettre en évidence, 
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d'après les principes de la théorie biologique de rhomme, les 
lois fondamentales de la. sociabilité; >> (Philosophie positive, 
t. V, p. 18), il professe dans tout l'ouvrage que sa ihéorie sociale 
est principalement et foncièrement hi:storique. 

Pour ce qui est de scinder, comme vous le voulez faire, les 
deux parties de l'œuvre de M. Comte, cela me paraît difficile en 
présence de certaines déclarations précises et formelles des Con
clusions générales du Cours de philosophie positive: «Le 
>> Traité que je viens d'achever, - dit expressément l'auteur,~ 

.)) devient désormais le point de départ général de tous les tra
>> vaux réservés à mon âge d'entière maturité. >> Travaux dont 
il esquisse le programme (t. VI, p. 887 et suivantes). Un peu 
plus haut (p. 872), il déclarait ceci: «L'ensemble de ce Traité 
tend par sa nature à constituer directement la nouvelle puis
sance spirituelle. >> 

Entre l\'l. Comte, qui affirme que les déductions sociales qu'il 
a tirées sont bien la conséquence logique des prémisses posées 
dans sa Philosophie positive, et les disciples de M. Comte, qui 
nient qu~il en soit ainsi, je trouve, après examen des deux par
ties de l'œuvre du maître, que ce n'est pas lui qui se montre 
inconséquent. 

l\lais admettons que je me trompe à cet égard; je demande alors 
qu'à la place de ces déductions de leur maître par eux répudiées, 
les éminents disciples de la philosophie positive veuillent bien 
nous en montrer d'autres, tirées en conformité des principes et 
applicables à la solution des problèmes sociaux. Or, je n'aper
çois pas qu'il ait été fait par eux, jusqu'à présent, aucune œu
vœ capitale, aucune tentative vraiment sérieuse de ce genre. 
Vous-même, Monsieur, qui êtes, selon mon estime, le plus 
avancé de tous, vous vous bornez à signaler les lacunes , mais 
vous ne vous mettez pas en mesure de les combler. Vous ren
voyez cette tâche à vos successeurs. A. Comte et La Philosophie 
positive, 3e partie. - Conclusion, p. 679. 

Comme exemple des développements d'application que com
porte la philosophie positive, vous signalez uniquement l'ou
vrage de l\'I. Mill sur le gouvernement représentatif : ouvrage que 
vous mentionnez avec de grands éloges, mais dans lequel ne 
se trouve abordée, que je sache, aucune des questions fonda-
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mentales qui préoccupent avec raison les esprits sous le nom 
,de questions sociales proprement dites : les questions relatives 
à l'organisation de l'industrie, auxrapports équitables à établir 
·entre le capital et le travail, facultés qui sont incessamment en 
dissidence et en lutte dans l'état actuel, au grand dommage de 

la société, et au risque de conflits redoutables, difficilement pré
venus. 

La philosophie positive peut donc être un bon instrument à 
appliquer à la soll'ltion des problèmes sociaux. Seulement je 
constate que, de l'aveu des disciples, l'emploi qui en a été fait 
par le maître à cette grande tâche est fautif, et que les plus au
torisés d'entre eux ne se sont pas hasardés encore à l'employer 
au même office. 

Je ne vous suivrai point, Monsieur et honoré beau-frère, à t.11a· 
vers toutes les distinctions savantes, parfois un peu subtiles, dans 
lesquelles vous entrez à propos des méthodes en général et de 
leur emploi plus ou moins régulier. Je me borne à ce qui peut 
€tre considéré comme la conclusion de votre discussion sur ce 
point. 

Par opposition à la méthode subjective appliquée à tort par 
~I. Comte en sociologie, vous exposez ainsi qu'il suit l'office 
qu'y remplit la méthode déductive: 

cc Arrivée au point de vue universelt et de là considérant les temps 
écoulés, la méthode déductive signale, dans les événements successive
ment accomplis, ceux qui appartiennent à l'ordre du développement régu
lier, et les sépare de ceux qui appartiennent à la catégorie des perturba
t ions, de quelque cause qu'elles proviennent ... Semblable. est son rôle pour 
les.événements de l'avenir, c'ést-à-dirfl qu'elle reconnaît ceux qui appartien
nent au développement régulier et les sépare de ceux. qui n'y appartien
nent pas. Mais comme ces événements n'existent pas encore et que, en 
raison de la complexité de la sociologie, elle ne peut les deviner que dans 
la limite la plus restreinte, il lui faut attendre qu'ils se produisent. Son 
·office, et c'en est un de suprême importance, qu'elle seule peut remplir, 
consiste alo1·s à montrer aux gouvernements et aux peuples. de quels de 
ces événements il faut favoriser l'évolution, et quels il faut étouffer à leur 
naissance. Tel est le programme de la politique positive; elle est tout 
entière, non dans des conséquences lointaines, •1ue la sociologie ne com
porte pas, mais dans des conséquences prochaines, qui sont fournies par 
Jes évé11ements et qu'elle enseigne à juger et à diriger. >) A Conite et la 
Philosophie positive, p. 537. 
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Afind'attacherunevaleurpratique à ce passage de votre livre, 
que n'avez-vous donné un criterium qui permît de distinguer, 
d'une part, les faits sociaux appartenant an développement ré
gulier et rlont il faut favoriser l'évolution, et ceux, d'autre part, 
qui appartiennent à la catégorie des perturbations, faits contre 
lesquels on doit du moins lutter de toutes ses forces, s'il n'est 
pas toujours possible de les étouffer, comme vous le voudriez, 
à leur naissance ? 

En chercha:r:it à mieux assurer la marche de la sociologie, je 
trouve, Monsieur, que vous lui coupez, ou tout au moins que 
vous lui liez quelque peu les jambes. Sous prétexte que sa vue 
ne saurait être assez perçante pour apercevoir distinctement à 
quelques pas devant elle, vous lui donnez pour consigne de se 
tenir à la queue et à la remorque des événements. Pour peu 
qu'elle s'avise de les devancer, elle s'expose à faire fausse route. 

C'est lui faire une bien modeste part que de réduire son rôle 
à l'appréciation des conséquences prochaines, au fur et à me
sure de la production des événements. Encore faudrait-il indi
quer ce que l'on doit entendre par les conséquences prochaines, 
et jusqu'où s'étendent les conséquences ainsi désignées. 

Dans tous les ordres de faits, la mission de la science est de 
nous donner les moyens de prévoir leur morle d'évolution et de 
succession. Une science est d'autant plus avancée que ses 12révi
sions, sans perdre de leur certitudej embrassent un champ plus 
étendu, autrement dit un plus grand nombre de termes de la 
série qu'elle a pour objet d'étudier. 

Quand il s'agit des phénomènes so(;iaux, qui sont ceux sur 
lesquels l'homme a spécialement de l'influence, ceux dont il est 
l'agent, non pas fatal, mais volontaire et libre dans une cer
taine et assez grande mesure, vous n'assignez, pour ainsi dire, 
à Ja science qu~un rôle passif et d'expectation. Qu'elle se borne 
à prononcer après coup; qu'elle attende le cours aveugle des 
événements; qu'elle n'en juge, du moins, que les conséquences 
prochaines, c'est assez; car telle est, selon vous. la limite de la 
portée de sa vue, et à plus forte· raison celle de sa puissance. 

Je ne crois pas la science sociale aussi myope que vous la 
faites, et je conçois de son rôle une plus haute idée. Elle doit 
nous donner la prévision, non pas du détail sans doute, mais du 
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cours général des phénomènes qui sont de son ressort ; elle doit 
de plus indiquer les moyens de diriger, jusqu'à un certain 
point, la marche des événements. Sans cela, à quoi servirait
elle? 

Quelle que soit notre différence d'appréciation à cet égard, ce 
point n'est pas capital: il.s'agit simplement ici de plus ou de 
moins. 

Mais ce que je ne saurais du tout vous accorder malgré tous 
les efforts de raisonnement que vous faites dans le but d'établir 
cet autre point, c'est qu'il y ait lieu d'absoudre la philosophie 
positive des erreurs de la politique qui porte la même étiquette. 
Vous mettez à soutenir cette thèse un talent de discussion, un 
art de dialectique qui excitent mon admiration, mais sans. réus
sir à convaincre ma raison. Certes, s'il était quelqu'un capable 
de sauver une partie du système, c'était bien vous . 

... S1; Pergaina dextrct 
Defendi passent etiam hac defensa fuissent. 

Hélas! Pergame ne pouvait être sauvée. 
·Ainsi en est-il de l'édifice informe, élevé par M. Comte avec 

. des efforts de persévérance, avec une puissance de combinaison, 
qui révèlent parfois le génie, mais dont il faut déplorer le mal
heureux emploi dans toute la partie afférente aux prévisions so
ciales. 

Or, suivant moi, la pierre de touche d'un système général 
d'idées·, autrement dit d'une philosophie, c'est la conclusioo so
ciale à laquelle il aboutit, c'est le parti qu'on en peut tirer .pour 
améliorer les conditions de la vie humaine. 

Que M. Comte ait été ou non infidèle à sa propre méthode 
dans la seconde partie de son œuvre; qu'il y ait, comrpe vous le 
prétendez, brouillé d'une façon inextricable toutes les méthodes, 
c'est là déjà, du moins, un grave motif de suspicion contre la 
sûreté du jugement de M. Comte, mais je m'en préoccupe assez 
peu. J'arrive, pour juger le philosophe, à ce qu'il nous propose, 
à ses vues pratiques. 

Vainement vous déployez toutes les ressources d'une dialec
tique habile et ingénieuse pour démontrer qu'il faut prendre 
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vous vous évertuez à couper, si je l'ose dire, 1\1. Comte en deux; 
à séparer complétement la philosophie positive de la politique 
positive, à dégager la première de la responsabilité de la se
conde et de la solidarité avec elle; vous n'emp©cherez pas qu'on 
n'applique à la doctrine de Th!. Comte lii maxime de :Jésws et du 
bon sens : L'arbre se connaît à ses fruits. 

Voyons donc quels sont les fruits qu'a portés jusqu'à présent 
rarbre philosophique sous lequel vous vous abritez. 

Je ne prendrai point ici pour obj,et de ma critique les vues 
qui' ont trait au culte féticho-polythéo-humanitaire, institué 
par l'auteur de la Philosophie positive dans les dernières an
nées de sa vie et dont vous-même, Monsieur, vous avez fait 
justice. 

Mon examen portera sur d'autres enseignements de 1\1. Comte, 
dont vous paraissez admettre encore quelques parties, quoique 
vous ayez évité, dans votre dernière publication; de présenter 
à cet égard des développements analogues à ceux qui se trouvent 
dans votre livre de 18 52 . 

l\I. Comte ayant mêlé, dans une certaine mesure, ses idées sur 
l'éducation, sur la morale et sur la politique, à ses conceptions 
religieuses, je n'ai pu, voulant le citer textuellement, afin de ne 
pas encourir l'accusatiori de lui prêter autre chose que ce qu'il 
a professé; je n'ai pu, dis-je, faire partout la séparation de ses 
vues purement sociologiques d'avec ses vues qui ont spéciale
ment trait à la religiûn et au culte positiviste. Il est entendu que 
pour celles-ci vous avez repoussé .bien loin toute solidarité, et 
qu'elles appartiennent exclusivement à Th! Comte. 

Décharge rnus étant ainsi donnée de tout ce que vous avez 
répudié de l'œuvre du fondateur de la doctrine positiviste, 
voyons comment se trouvent envisagées par lui trois grandes· 
questions sociales: l'ÉDUCATION, la LOI MORALE et la Cül'\STITU

TION POLITIQUE. 
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1° L'EDUCATION. 

«L'éducation positive, dit lU. Comte (Discou1·s sur t' ensem
>> bte du positivisme, p. 167), est surtout destinée à disposer 
)) nos prolétaires à leur noble office social de principaux auxi
)) liaires du pouvoir philosophique. >> On le voit, U. Comte 
paraît douter partout que la raison puisse suffire à faire triom
pher le positivisme. Il complète, à la vérité, sa définition en 
ajoutant : cc et à leur faire mieux remplir leurs fonctions spé
>> ci ales. >> 

Il divise cette éducation en deux parties : cc L'une, essentiel
lement spontanée, finissant à la puberté ou au début de l'ap
prentissage industriel, doit s'a~complir, autant que possible, au 
sein de la famille; l'autre, directement systématique, consistera 
principalement en une suite de cours scientifique~ sur les lois 
essentielles des divers ordres de phénomènes servant de base à 
la coordination morale ... )) Je ne m'arrête pas à faire re
marquer tout ce qu'il y a d'incompatible entre ces deux mots 
.<;cientifique et moral, puisqu'on en est encore à trouver, en 
dehors des données théologiques et métaphysiques, répudiées 
par M. Comte, une base solide à la morale. Je laisse de côté 
cette éducaition positiviste au sein de la famille, qui devra faire 
passer l'enfant par le fétichisme· d'abord, puis par le polythéisme, 
c< sans toutefois, dit U. Comte, exiger des parents aucune hypo
crisie. )) 1 bid. p. 16 9. 

Ainsi, les parents seront dispensés de faire acte de foi aux 
fétiches et aux dieux multiples adoptés par l'enfant. cc Pour tout 
concilier, ajoute M. Comte, il suffira d'être vrai en avertissant 
l'enfant que ses croyances spontanées conviennent seulement à 
son âge et doivent :finir par le conduire à d'autres. >> 1 d., ib.,id. 

De pareilles choses ne se discutent pas. Vous ne les avez 
d'ailleurs jamais admises à aucun degré ui à aucun titre. 

l\lais ce que M. Comte appelle l'éducation systématique, et 
qui comprend sp~cialement l'instruction, ne paraît pas encore 
abandonné par vous, Monsieur et honoré beau .. frère, comme on 
le verra tout à l'heure. 
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Où se fera l'éducation? dans la fam_ille où à l'école? 

Avant d'aborder le fond de la question, je tiens à faire une 
réserve en faveur de l'éducation mixte, c'est-à-dire en partie 
extérieure et collective, en partie seulement familiale : combi
naison qui me paraît bien préférable à l'éducation exclusivement 
domestique, préconisée par M. Comte pour toute la période de 
la vie antérieure à la puberté. 

Cette dernière opinion, chez la plupart des personnes qui la 
partagent' a pour motif le danger que fait courir aux rnœurs 
de l'enfant la fréquentation d'un grand nombre de camarades. 
Eh bien 1 l'on n'est pas complétement à l'abri de ce genre de 
danger et des vices qu'il entraîne en gardant constamment l'en
fant au sein de la famille. Là, il y a des frères et des sœurs ; là, 
il pénètre du dehors d'autres enfants, et même des adolescents et 
des adultes étrangers; là, se trouvent enfin, mêlés aux choses 
les plus intimes de l'existence, des serviteurs de l'un et de l'au
tre sexe quelquefois, gens dont la moralité, la discrétion et le 
respe.ct envers l' e1ifance laissent communément beaucoup à dé
sirer. Le danger n'est donc qu' amoindri; c'est quelque chose, 
je l'accorde. 

Mais d'un autre côté, peut-on regarder tous les intérieurs de 
famille comme autant de sanctuaires sans tache, où l'enfant 
n'aura jamais sous les yeux que de bons exemples? Quelle illu
sion que de prendre ponr réalité, dans quelque classe qu'on le 
considère, cet idéal de la famille 1 Je soutiens qu'en général 
l'enfant trouvera au foyer domestique plus de mauvaises choses 
à imiter qu'il n'en eût rencontré à l'école ou au collége. 

Sous le rapport de la justice distributive, la famille pèche 
communément; et son opinion, presque toujours influencée par 
la faveur, par une prédilection non avouée, mais réelle, envers 
tel ou tel enfant, a besoiri du contrôle de ·l'opinion du dehors. 
Il est bon, il est nécessaire qu'elle soit contrebalancée, et par le 
jugement, presque toujours équitable, des petits camarades de 
jeux et d'études, et par l'appréciation de l'éducateur étranger, 
de l'instituteur, plus impartial d'ordinaire que ne le sont les 
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parents eux-mêmes. Ceux-ci doivent aimer leurs enfants d'un 
amour égal, sans prédilection pour tel ou tel d'entre eux. Sans 
doute, c'est le précepte, le desideratum de la morale et de la 
philosophie. Mais ce n'est pas le fait le plus habituel. Au con
traire, il y a presque toujours, dans les familles , des préférés, 
sur le compte desquels le père et la mère s'aveuglent, et les pré
férés ne sont pas toujours les préférables, tant s'en faut. Si le 
père a son préféré et la mère le sien de son côté, c'est pis en
core, comme influence sur les enfants, et pour le régime inté
rieur de la famille. 

Il est d'observation que, sauf exception assez rare, les enfants 
qui n'ont pas quitté le giron de la famille sont des caractères 
détestables, se croyant de petits phénix s'ils sont les adulés, ou 
péchant par l'excès contraire s'ils ont été les disgraciés, les re
butés, les parias du groupe familial. Pour se faire une idée juste 
de ce que l'on vaut en réalité, il faut vivre parmi ses pairs, en
fant parmi les autres enfants. Là, dans les jeux, dans les étud.es 
en commun, la vraie mesure de chacun est bien~ôt prise. Les 
exagérations de l'amour-propre et celles de la modestie, qui ont 
aussi leurs inconvénients, se corrigent, s'atténuent. Rien ne sau
rait donc remplacer l'éducation publique ou du moins collective. 
Tel était l'avis de Rousseau, malgré le plan d'éducation particu
lière, et heureusement impraticable, qu'il a tracé dans son 
Émile: 

« Les jeux de l'enfance, dit le citoyen de Genève, doivent 
toujours être publics et communs à tous; car il ne siagit pas 
seulement ici de les occuper, de leur former, par de gymnasti
ques exercices, une constitution robuste, de les rendre agiles et 
découplés, mais de les accoutumer de bonne heure à la règle, 
à l'égalité, à la fraternité, aux concurrences, à vivre sous les 
yeux de leurs concitoyens et à désirer l'approbation pu
blique . >> 

Un écrivain du bord opposé, 1' auteur de la Législation pri
mitive (M. de Bonald), se prononce dans le même sens : « Ce 
n'est pas, dit-il, dans l'éducation commune que l'égoïsme a pris 
naissance; il est le triste et chétif avorton de l'éducation pri

vée. >> 

Tout récemment enfin, dans un Traité sur la matière, M. Du-
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panloup donnait aussi la préférence à l'éducation commune 
sur l'éducation privée. 

1\1. Comte professe, lui, l'opinion coütraire. «Dans les sépt 
années, dit-il, comprises entre la dentition et la puberté, cette 
éducation spontanée commence à devenir systérriatique, mais 
seulement quant aux beaux-arts, quoiq1ùl importe beaucoup, 
surtout moralement, qu"elle s'accomplisse encore sans jamais 
quitter la famille. )> Discours su1· l'ensemble du positivisrne, 
p. 168. 

J'aurais été surpris qu'au mépris de l'expérience, M. Comte 
ne se fùt pas prononcé contre l'éducation en commun. Si l"on 
veut voir juste sur un point quelconque de sociabilité, il faut, 
en général,.prendre le contre-pied de l'opinion adoptée par l'au
teur du ·système positiviste. La suite de ses idées sur l'éducation 
va nous en fournir la preuve. · 

La marche à wivre dans l'enseignement. 

Satisfaisante pour l'esprit, la classification des sciences, telle 
que l'a établie M. Comte, ne vaut rien comme méthode d'ensei

gnement. Si l'on calque sur cette classification la marche à sui
vre dans l'instruction à donner aux enfants, on va droit contre 
les dispositions naturelles de ceux-ci. 

Ce n'est pas aux vérités abstraites des mathématiques, ce n'est 
pas même à la nature inerte et au monde inorganique par con
séquent que l'enfant sera porté à donner d'abord son attention. 

Ce qui l'intéresse en premier lieu, ce qui excite ses premières 
impressions, c'est la nature vivante. Le sourire et les caresses 
maternelles d'abord, puis les personnes de son entourage; rnilà 
l'ordre de ses toutes primitives connaissances. Un peu plus tnrd, 
quand il se mettra à marcher et qu'il pourra se transporter rnrs 
les o"bjets qui l'attirent, les animaux, avec leurs diversités d'as
pect et d'allures, leur genre de vie, leurs jeux, leurs cris ou 
leurs chants; les plantes avec leurs feuillages, avec l'éclat <le 
leurs fleurs, voilà ce qui aura de l'attrait pour l'enfant et ce qui 
donnera l'éveil à ses facultés d'observation. Il se plaira dans la 
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basse· cour, au jardin, dans la prairie en fleurs, et c'est là que 
son instruction commence. 

Il voudra manier de petits outils, bêcher, p1anter, bâtir 
même, porter aux animaux la pitance, etc ., avant de s'enquérir 
d'une théorie quelconque el d'en pouvoir comprendre le but et 
le iprix. Que de notion~ physiques, biologiques, sociales même 
amassées dans ces petites têtes, avant qu'elles soient aptes à sui
vre la démonstration des propriétés du triangle et du cercle l Il 
faut conduire l'enfant à la science par les routes qu'indiquent 
sa nature et ses goûts. Un profond observateur et un grand 

peintre de la nature humaine, Shakspeare, l'a dit avec raison: 
« Il n'y a point de fruit dans l'étude où il n'y a pa3 de plaisir.)) 

Voilà donc révélée par la nature elle-même la marche quïl 
convient de suivre dans les notions à donner à l'enfant. Il faut 
commencer par celles qu'il recherche de lui-même, qui excitent 
sa curiosité et qui, bientôt, lui feront sentir la nécessité de la 
lecture, de l'écriture, de l'art du dessin~ puis de la science des 
nombres, etc. 

Vous reproduisez, Monsieur, dans votre publication de 1852 
le passage suivant de 1\1. Comte : 

« La marche générale de l'éducation systématique est tracée par la loi 
' encyclopédique, qui détermine la hiérarchie ùes sciences. Car les études 

scientifiques du prolétaire doivent se rapporter, comme celles du philosophe, 
d'abord à notre condition inorganique, ensuite à notre propre nature, per 
sonnelle et sociale, pour constituer la double base rationnelle de notre
conduite réelle. On sait que la première classe comprend deux couples de 
sciences préliminaires, l'un mathématico-astronomique, l'autre physico
chimique. A chacun d'eux l'initiation positive consacrera deux année3. 
:Mais l'extemion supérieure et la prépondérance logique du premier oblige
ront alors à deux leçons hebdomadaires, tandis qu'une seule suffira réelle
ment ~our tout le reste de l'éducation prolétaire. Les exigences heaucoup
moindre~ de 1'apprenliss'1ge industriel, à ce début, permettront naturelle-

. ment ce surcroit initial d'occupations spéculatives. A cette préparation 
inorganique .succédera l'étude biologique, aisément susc;eptible alors d'être 
condensée en une cinquième année, dans un cours de quarante leçons 
vraiment Jlhilosophiques et populaires. D'après tous ces préambules indis
pensables, une sixième année, de même durée didactique, systématisera 
définitivement toutes les spéculations réelles par l'étude directe de ]a socio
logie .•. Un tel fondement permettra à la dernière de ces sept années de no
viciat positif de diriger imméùiatement l'ensemble de cette éducation vers. 
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la principale destination sociale par l'exposition méthodique de la morale, 
dont chaque démonstration deviendra alors pleinement appréciable, sui
vant la saine théorie du monde, de la vie et de l'humanité. » Conservci
tion, révolution el ·positivisme, p. 107, 108. 

Voilà, j'espère, une initiation laborieuse, à laquelle seront 
soumis, en régime positiviste, les prolétaires, tous indis
tinctement; M. Comte ne paraît pas se douter qu'il y ait des vo
cations et des aptitudes diverses. Mais ce n'est pas tout encore: 
«on y joindra, dans les deux dernières années de l'initiation phi
losophique, l'étude de nos deux principales langues anciennes à 
titre de complément poétique, lié d'ailleurs aux théories histo
riques et morales dont le prolétaire sera alors préoccupé. » 
1 bid.' p. 108. 

Ce programme de M. Comte, vous l'acceptiez, Monsieur, car 
vous ajoutiez après l'avoir reproduit : 

c< Tels sont les linéaments généraux de l'éducation populaire, 
absolument universelle et comprenant aussi les femmes, sauf les 
modifications que comporte la nature des choses. >> 

Je crois qu'il est surperflu d'exposer les objections de mille 
natures qui s'élèvent contre l'exécution d'un pareil plan. Si l'on 
se place au point de vue des élèves, il apparaît comme tout à 
fait impraticable, non-seulement à raison de ce que réclament 
leur apprentissage et let;irs travaux professionnels, mais encore 
et surtout à raison de la variété des dispositions intellectuelles 
et des aptitudes.-Au point de vue des professeurs qui forment, 
dans le système de M. Comte, ce qu'il nomme la corporation 
philosophique, le poilvoir spirituel, l'impraticabilité n'est pas 
moindre. c< Chaque système de cours, dit NI. Comte, n'exigeant 
m tout que sept professeurs, dont chacun parcourrait successi
vement tous les degrés encyclopédiques, le nom hre total de ces· 
fonctionnaires resterait assez petit pour 'qu'ils pussent partout 
être d'un mérite équivalent, et trouver aussi une égale assis
tance temporelle. » Discours sur l'ensemble du positivisme, 
p. 173. 

Voyez-vous le malheureux profèsseur obligé d'enseigner suc .. 
cessivem.ent, depuis les quatre règles élémentaires de l'arith
métique jusqu'à la biologie, en passant par l'astronomie, la phy· 
sique, la chimie, et couronnant le tout par l'enseignement de 
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la sociologie qui, dans l'opinion de nos plus savants contempo
rnins, est encore à créer, si tant est qu'ils admettent qu'il y ait 
là ma1ière à science proprement dite? Il ne faudrait pas moins 
pour faire chacun des professeurs réclamés par l utopie pédago
gique de M. Comte, qu'un homme possédant tout à la fois le 
savoir réuni de Poisson, d'Arago, de Pouillet, de Dumas, de 
Flourens, de Cl. Bernard, et pour la sociologie et la morale 
de X + X, car ici l'opinion IÙ5t en mesure de désigner per
sonne comme le représentant de la science. 

La Grèce était fière de posséder sept sages; mais il faudrait 
à la France sept mille fois l'équivalent moderne des sept 
sages de l'antiquité pour instituer, dans chaque chef-lieu de 
cant0n et dans chaque centre populeux, la corporation ensei
gnante rêvée par M. Comte. Conçoit-on, en outre, toutes ces 
tètes encyclopédiques d'un mérite équivalent, avec une assis
tance temporelle égale! On voit que si, d'une part, U. Comte 
exige dans chaque membre de son corps universitaire une ac
cumulation de connaissances à fai~e éclater le crâne d·un New
ton et d'un Leibnitz, il prend soin d'arranger, d·autre part, sous 
le niveau égalitaire, un régime de médiocrités, qui serait le plus . 
sûr résultat de sa combinaison. 

Il suffit de citer M. Comte pour faire voir que, dans son SJS:--

tème d'éducation, il entasse, comme à plaisir, les impossibilités,. 
sur les impossibilités ; il méconnaît partout le principe si pré- . 
cieux de la division du travail, division qui doit être poussée , 
d'autant plus loin que les sciences elles-mêmes et les arts sont . __ 
plus avancés. 

Faut-il sépare1· la théorie de la pratique 2· 

Il est un autre principe contre lequel, à la suite de M. Comte, 
vous vous élevez vous-même, Monsieur, avec plus de force 
que de raison, me paraît-il. Je veux parler du principe de l'u
nion de I~ théorie et de la pratique, prjncipe qui, sauf un petit 
nombre d'exceptions, est de règle générale et d·une utilité re
connue. Ce principe offre un immense avantage, soit dans l'ins
truction pour intéresser l'élève à ce qu'on lui apprend, soit dans 

H 
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l' œuvre effective, afin que le travailleur ne soit nulle part une 
simple machine et qu'il sache toujours se rendre compte de ce 
qu'il fait. Sur ce point, il faut vous accorder la parole et ne pas 
vous juger sans vous entendre. 

«Je viens à l'idée principale d'une telle éducation'· c'est-à-dire à l'institu
tion d'un pouvoir éducateur, ou philosophique, ou spirituel. Cette dernière 
dénomination, con.sacrée par la tradition historique, es t la meilleure. Il 
faut dans toute légitime organisation de la société, depuis l'admirable 
ébauche inaugurée par le catholicisme, il faut un pouvoir uniquement 
consacré à distribuer l'éducation popnlaire, complétement indépendant 
en ses fonctions de l'autorité temporelle, et ayant auprès de la conscience 
de chacun à faire valoir le droit de la morale commune .... 

» On doit de plus remarquer que séparer le pouvoir spirituel d'avec le 
pouvoir temporel c'est, en d'autres termes , ~épare r la théorie d'avec la 
pratique. Or, personne ne conteste plus, dans tous les départements de la 
connaissance humaine, que cette séparation est indispensable et aussi favo
rable à la pratique qu'à la théorie.» Ganser. rév. et posit., p. 109, HO. 

Si fait vraiment, on vous contestera ce dernier point. C'est 
l'opinion générale, au contraire, en dehors de l'école de M. 
Comte, que, sauf pour certains théorèmes de mathématiques 
pures, sauf pour quelques hautes spéculations de l'ordre des 
sciences, des sciences cosmiques surtout, il faut, partout ailleurs 
et toujours, allier la théorie à la pratique, celle-là servant de 
flambeau à la seconde, celle-ci de moyen de contrôle à la pre
mière. 

Après avoir posé pour règle ce qui n'est que l'exception, la 
prétendue nécessité de séparer la théorie de la pratique, vous 
continuez ainsi : 

«Comment en serait-il autrement pour les spéculatîons les plus cdm
pliquées et les plus difficiles, à savoir les spéculations sociales? Com
ment ici ne conviendrait-il pas plus encore, s'il est possible, qu'en tout 
autre cas, de distinguer entre l'art et la science, entre la pratique et la 
théorie et de remettre l'une et l'autre en des mains différentes? Au reste, 
en ceci on constate une application de la grande loi historique découverte 
par .M. Comte: plus une science est compliquée, et par conséquent a tardé 
à se constituer, plus l'art correspondant y est resté longtemps adhérent. 
Ainsi la biologie, l'une des sciences les plus compliquées, les plus tardives, 
ne fait que ùe se dégager de l'art médical; et la sociologie, encore plus com
pliquée et plus tardive, n'est pas sortie de sa confusion avec l'art politique.,, 
Ibid. HO. 
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Je crois, Monsieur, que vous faites erreur quant à la science 
sociale surtout, qui est une science fondée ou à fonder sur 
l'observation; et comment observer, si l'on se tient à l'écart des 
faits, en dehors des phénomèn!3s qui sont l'objet des observa
tions à recueillir pour constituer la science? 

Ce que vous dites au sujet de la biologie qui se séparerait de 
l'art médical tient à une confusion qu'il importe de dissiper. Il 

y a ici une simple division du travail, nécessitée par les progrès 
incessants de la science et de l'art, et non point une séparation, 
un divorce, une incompatibilité, ainsi que vous semblez l'ad
mettre. Le médecin a besoin d/être et de rester biologiste, 
puisque vous faites vous-même de la médecine une branche 
de la biologie ; et le biologiste, de son côté, demandera souvent 
des éclaircissements, des confirmations à l.a pathologie, à la thé-
rapeutique, soit médicale, soit chirurgicale. · 

Pour citer un exemple à ce propos, si 1\1 Flourens arrive, par 
des expériences de vivisection sur les animaux, à établir la régé
nération des os par le périoste, n'est-il pas d'un grand prix que 
la confirmation de ce fait soit donnée par des opérations prati
quées sur l'homme, à tyon par M. Ollier, à Strasbourg par 
1\1. Sédillot, à Paris par MM. Maisonneuve, Jobert (de Lamballe) 
et d'autres chirurgiens? Il se trouve ainsi démontré que la ré
génération du tissu osseux par son enveloppe a lieu dans l' espoce 
humaine comme dans les espèces animales, ce qu'il n'eût ja
,mais été permis de constater par des expériences de laboratoire. 
La séparation de la biologie d'avec l'art médical n'a pas d'au

tre signification que le partage du même art entre la médecine 
proprement dite et la chirurgie, et que la subdivision de ces 
deux branches principales en spécialités qui s'étendront de plus 
en plus, en dépit de l'opposition de certains maîtres mal ins
pirés; car tout cela répond à ce grand principe de la division 
du travail, division rendue indispensable par l'insuffisance du 
même individu à tout embrasser et à tout faire. Notez cepen
dant que la division du travail n'exclut pas, qu'elle exige au 

contraire que chacun connaisse les généralités de la science à la
quelle se rattache l'art qu'il exerce. 

Vous confondez en outre, il me semble, vous et M. Comte, 

la culture de la science qui a pour objet son avancement, avec 
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la fonction qui consiste à l'enseigner. Rarement il arrive que le 
même homme soit aussi heureusement doué pour l'une qne 
pour l'autre de ces deux lâches. On a vu des savants que re
commandaient d'importantes découvertes faire des professeurs 
plus que médiocres; d'autres hommes doués d'une heureuse 
mémoire, d'une élocution facile, d'un talent d'exposition mé
thodique, lucide, r,haleureux même, excelleuts dans l'enseigne
ment, quoique dépourvus du génie inventif, de cette puissance 
de concentration de la pensée qui sont les facultés de haut titre 
auxquelles sont dus ordinairement la création et l'avancement 
des sciences . 

Pour jouir de quelque autorité dans l'enseignement d'une 
science technique quelconque, il faut avoir pratiqué avec 
succès l'art qui s'y rattache. Que signifierait, par exemple, 
un cours ou un Traité de médecine fait par un homme qui 
n'aurait jamais observé ni traité de malades? C'est à la géné
ralisation d'un tel mode d'enseignement que no11s conduirait, 
en droite ligne, l'idée systématique de séparer absolument la 
théorie de h pratique. On ne saurait rien concevoir de plus op
posé aux progrès et aux résultats fructueux des études. Sous 
un tel régime, il n'y aurait plus de maîtres, car dans toutes les 
sciences d'application les maîtres illustres et suivis sont des 
hommes qui 58 sout distingués dans la prabiqne. De par 
M. Comte, ils doivent se borner à cette dernière tâche, et laisser 
à d'autres, exclusivement nourris de théories, le soin d'ins
truire et de former les jeunes gens qui doivent leur succéder un 
jour dans la carrière actirn. Le divorce préconisé entre la théo
rie et la pratique raœ.ènerait, s'il pouvait jamais se consom
mer, le règne de la scolastique, de ces St;Ïences de mots stigma
-tisées par Bacon, comme complétement stériles et dénuées de 
toute valeur effective. On ne saurait rien imaginer, à mon 
avis, de plus directement opposé à la vraie philosophie positive 
et aux bonnes tendances de notre époque 

Ce n'est pas seulement dans les professions ordinaires, ma
nuelles ou intellectuelles, que l'enseignement se lie à la prati
que; c'est encore dans l'ordre politique et administratif. Où 
l'État, sous le système représentatif de 1830, et quelquefois en
core depuis la Révolution de 1848, où l'État va-t-il prendre 
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des ministres? N'est-ee pas parmi les hommes dont le haut en
seignement avait jeté le plus d'éclat, tels que MM. Guizot, Cou
sin, Villemain, ou bien qui avaient, comme publicistes, fiL Thiers, 
par exemple, contribué à former l'opinion publique dominante? 
Et lorsque le cours des événements, lorsque des perturbations 
révolutionnaires ont renversé ces hommes du pouvoir, ils n'ont 
rien de plus pressé que de reprendre, sous une forme ou sous 
une autre, leur rôle de docteurs politiques. lis se mettent à 
faire de la théorie dès qu'ils cessent de pouvoir faire de la pra
tique; - soit qu'ils retracent l'histoire d'une grande époque, 
comme l'a fait M. Thiers, Rfin d'en tirer sans doute quelques 
leçons profitables pour le présent ou pour l'avenir (1) ; - soit 
qu'ils passent en revue, sous forme de l\1émoires, comme 
le fait M. Guizot, tous les événements auxquels ils ont 
pris pnrt, et tous les personnages avec lesquels ils se sont 
trouvés en rapport. 

Que ces messieurs, s'ils sont encore susceptibles de s'instruire 
eux-mêmes, n'eussent eu, depuis leur chute du pouvoir, rien 

(1) La preuve de cette intention se trouve dans la conclusion de l'ou
vrage de M. Thiers, dont je reproduis ici les dernières lignes: <c Sans doute,. 

, si jamais une nation eut des excuses pour se donner à un homme, ce fut 
la France, lorsqu'en 1800 elle adopta NapoléJn pour chef... Jamais génie 
ne fut plus réel que celui auprès duquel on cherchait un refuge! Et ce
penda,nt après quelques années, Cè sage devenu fou, fou d'une autre 
folie que celle de 93, mais non moins désastla1se, immolait un million 
d'hommes sur les champs de bataille, attirait l'Europe sur la France, 
qu'il laissait vaincue, noyée dans son sang, dépouillée du fruit de 
vingt ans de victoires, désolée en un mot, et n'ayant pour refleurir que 
les germes de la civilisation moderne déposés dans son sein. Qui donc eût 
pu prévoir que le sage de 1800 serait l'msensé de 1812 et de 18'13? Oui, 
on aurait pu le prévoir en se rappelant que la toute-puissarice porte en 
soi une folie incurable, la tenfation de tout faire, quand on peut tout faire, 
même le mal après le bien! Ainsi dans cette grande vie, oü il y a tant à 
apprendre pour les militaires, les administratti urs, les politiques, que les 
citoyen:> viennent à leur tour apprendre une chose, c'est qu'il ne faut ja
mais livrer la patrie à un homme, n'importe l'homme, n'importent les cir
constances. En finissant cette longue histoire de nos triomphes et de nos re
vers, c'est le cri qui s'échappe de mon cœur, cri sincère, que je voudrais 
faire parvenir au cœur de tous les Françai:;, afin de leur persuader à tous 
qu'il ne faut jamais aliéner sa lillerté, et pour n'être pas exposé à l'aliéner, 
n'en jamais abuser. n Histoire d-it Cun.sulat et de l'Empire, t. XX. 

Excellente dans le sens de la démocratie, la conclusion del\1. Thiers n'est, 
qu'il le veuille ou non, dynastique à aucun point de vue. Napoléon Jer 
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de mieux à faire que ce qu'ils ont fait et que ce qu'ils font, je 
ne voudnis pas le garantir. Ainsi, M. Guizot en particulier, au 
lieu de se mettre modestement à l'étude des causes de ses re
vers en politique, revers dont les conséquences ont été si fa
tales à la dynastie qu:.il voulait consolider, à quoi ~I. Guizot, 
en réalité, occupe-t-il ses laborieux loisirs? A élever un monu
ment littéraire en l'honneur de la sagacité dont il a fait preuve 
dans la conduite des affaires de son pays. Il y a peut-être bien à 
cela, quel que soit le mérite d'exécution de l'œuvre, il y a peut
être à cela , après l'événement de février 1848, un côté tant 
soit peu ridicule. Avec ses hautes facultés intellectuelles, qu'il 
serait ridicule aussi de chercher à contester ou à déprécier, 
l\'I. Guizot, comme caractère, est un type qui se recommande 
aux Molières de l'avenir, s'il s'en trouve un qui soit tenté de 
traduire un jour sur la scène théâtrale la haute comédie politi
que de notre temps. 

On trouvera souverainement impertinente, à l'égard de l'un 
des hommes les plus considérables de notre époque, une pa
reille réflexion,· surtout de la part d'un pauvre petit médecin de 
banlieue tel que je suis. Mais on trouve tout simple, pourvu 
qu'il y déploie ses grandes qualités d'écrivain, que M. Guizot 

ne se résignera jam:lis, il l'a déclaré lui-même, à ce rôle de <<cochon à 
l'engrais» qui est l'idéal du roi constitutionnel. 

Les hommes de la taille de Napoléon ont leur place dans un gouverne
ment démocratique : Pouvoir effectif et responsabilité ; ils n'en ont pas 
dans une monarchie constitutionnelle. 

Qu'à un Pierre-le Grand, à un Frédéric II, à un Napoléon échoie par 
droit de naissance le sceptre d'une telle wonarchie, ils échangeront plutôt 
ce hochet contre le poste de ministre dirigeant et contre le commandement 
des armées, qu'ils ne se soumettront à la passivité d'une grandeur toute 
d'apparat. Des princes uniquement or.cupés de leurs plaisirs, comme les 
rois d'Angleterre de la maison de Hanovre, ou une excellente mère de fa
mille comme la reine Victoria, voil~ les souverains qu'il faut dans un 
gouvernement représentatif. Pour cette belle forme de gouvE:rnement, 
gare l'avènement au trône d'un grand homme ! Louis-Philippe déjà 
{M. Thiers mieux que personne peut s'en souvenir) ne pouvait se renfer
mer dans le programme que prétendit lui imposer la coalition de i8'.38 ~ 

«Le roi règne et ne gouverne pas. » 
Malgré cette observation, je reconnais que la monarchie constitution

nelle a une place essentielle dans l'évolution politique des sociétés comme 
transition nécessaire entre l'absolutisme, entre la monarchie pure et la 
forme définitive de gouvernement. 
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se congratule à son aise dans ses Mémoires, la modestie étant 
sauvée par la forme, sur l'excellence et la profondeur de ses 
vues gouvernementales, et qu'il s'y pavane même, autant que 
son bon goût le lui permettra, dans sa gloire politique. Elle 
consiste surtout, cette gloire (réserve faite pour la loi 1833 sur 
l'instruction primRire, dont l\L Guizot fot le principal et le très 
louable auteur), elle consiste à avoir conduit la fortune de la 
France, à travers la coalition de 1837, à la catastrophe de 1848. 
Je sais bien que M. Guizot n'a pas été seul pour accomplir toute 
cette besogne. Mais il faut convenir qu'il y a contribué plus 
que personne, plus à lui seul que les républiuains tant accusés, 
et que nous autres socialistes de toutes les écoles, dont on a fait 
les boucs éœissaires des péchés d 'Israël. S uuni cuique; mais la 
plus grosse part dans la catastrophe, dans cette calamité, si ca
lamité fut, revient incontestablement au dieu-terme de la haute 
bourgeoisie. M. Guizot, envers lequel je n'ai aucun sujet de 
rancune ou d'anirnosité, que j'apprécie uniquement d'après l'in
fluence de sa conduite et de ses doctrines sur les événements 
contemporains, M. Guizot, à moins qu'il ne change beaucoup, 
ne fera pas lui-même sonmeâ culpâ; cela donne d'autant moins 
de scrupule de le prononcer pour lui. 

Par imitation du formulaire de la bonne compagnie, je me 
suis laissé allé à écrire les mols de catastrophe et de calamité 
à propos de l'événement qui renversa du trône la branche ca
dette des Bourbons. Non pas, au surplus, tout ep plaignant 
la rigoureuse destinée de cette noble famille, que j'aie, pour 
mon corripte, autrement d 'humeur contre la révolution de 
Février, si ce n'est peut-être à cause de son avortement. 
Quoique je ne l'eusse appelée ni souhaitée, elle m'apparais
sait comme une superbe occasion pour la France, si la France 
eùt été assez éclairée pour c:ela, de constituer le gouvernement 
le plus progressif, et aussi le plus solide, qu'elle eùt possédé 
depuis 17 89. Il" fallait, pour le succès de cette tâche, des 
lumières qui, de leur aveu, firent défaut chez les chefs du mou
vement; il fallait du sang-froid, un certain esprit de justice 
dans tous les partis et assez de con fiance dans le progrès des 
mœurs et de la raison publique pour ne pas s'abandonner aux 
lâches terreurs évoquées par les souvenirs d'une autre époque_ 
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C"était trop exiger d'un pays qui est dans la phase de civilisa
tion que nous traversons péniblement, anxieusement. 

Je demande grâce au lecteur pour cet épisode, tiré d'un 
genre de pédagogie transcendante, et qu'on appellera, si l'on 
veut, un hors-d'œuvre métapédagogique. 

Les vocations. Chapitre omis dans le systè1ne. 

Je reprends l'appréciation du système de M. Comte en matière 
d'éducation. Si les vues erronées y élbondent, il offre aussi à 
relever des lacunes de la plus haute importance. Ainsi, sur les 
vocations et sur l'éducation professionnelle, deux questions qui 
so tiennent intimement, aucune indication ne se rencontre dans 
l'œuYre du réformateur positiviste. Comment reconnaître et faire 
éclore les vocations naturelles? Comment employer chacun sui
vant ses vocations, qui révèlent ses aptitudes spéciales? Sur ce 
point capital, M. Comte n'a rien à nous dire, car il ne nous dit 

. absolument rien, si ce n'est, contrairement à tous les observa
teurs, que les yocations ont peu d'empire chez la plupart des 
hommes et que chacun, sauf rnre exception, doit continuer la 
spécialité professionnelle de ses parents. Et pourtant la question 
sociale est là, pour ainsi dire, tout entière dans le discernement, 
le développement et l'emploi judicieux des vocations. 

Un grand poëte, qui sait se montrer parfois réaliste à toute 
épreuve et calculateur très positif, Victor Hugo, dans un des 
beaux chapiîres de ses Misérables, déplore la perte des millions 
que Paris, -Paris panier percé, comme il J'appelle, - jette 
incessamment à l'eau par son intestin, c'est-à-dire par son 
égout : valeurs fertilisantes qui, au lieu de servir à féconder nos 
champs, vont empoisonner le fleuve ets'englontir nvec lui dans 
la mer. Bien autrement incalculables et regrettables sont les per
tes de toute nature, pertes matérielles, intellectuelles et morales, 
que subit la société par suite de la méconnaissance des voca
tions individuelles. Dans notre monde, la tâche est générale
ment dévolue à chacun par le hasard, en premier lieu par le 
hasard de la naissance, au rebours le plus souvent de ses ins
tincts, de ses goûts et de ses aptitudes, qui n'ont pu que très 
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exceptionnellement être consultés. De là une exécution défec
tueuse, sans entrain, sans ramour du m8ticr et de l'œuvre; de 
là cette répugnance générale pour le travail, considéré comme 
une peine et accepté seulement par les masses comme un pis 
aller pour échapper à la faim . De là aussi la source la plus com
mune des malheurs personnels, des vices et même des crimes 
qui désolent la soeiété. , 

Il n·y a qu 'une pierre de touche des vocations; c'est celle 
qu'employa le plus sage des Grecs pour déceler Achille caché 
parmi les jeunes filles de Scyros . A la vue des armes étalées par 
Ulysse, le héros ne put se contenir; le futur vainqueur d'Hec
tor et d'ilion s'était révélé. Suivant ce classique exemple, plus 
cité qu'imité, il faut placer l'enfant, l'adolescent en présence 
des divers travaux vers lesquels ses tendances naturelles pour
rout. le porter; il faut lui donner les moyens de s'y mettre à l'es-· 
sai; il faut le tâter, en un mot, pour déèouvrir les facultés la
tentes et souvent précieuses qui sont en lui. Mais c'est impossi
ble, dira-t-on : dans l'état actuel de rexercice des industries et 
des profossions, oui, sans doute; il n'y a que l'organisation sé
riaire du .travail et l' Association, deux choses allant de pair et 
s'impliquant l'une l'autre, qui permettent l'éclosion, le déve
loppement et l'emploi des vocations. c·est toujours à l'Associa.
tion qu'il en faut revenir, dès qu'on veut appliquer largement 
un bon rrincipe et réaliser efficacement une mesure sage et utile 
dans la société. 

Cc que sera, dans ce régime, l'éducation, qui est peut-être 
la p11rlie la plus admirable et la plus saisissante de la conception 
de Fourier, je ne puis l'exposer convenablement ici. Il faut lire 
dans ses ouvrages et dans ceux de ses disciples, ce qui a trait à 
ce sujel capital: où l'inventeur du phalanstère tire si ingénieu
sement parti del' affinité naturelle qu 'on .observe entre les deux 
âges extrêmes de ]a vie, entre le vieillard et le jeune enfant, 
entre le fonctionnaire émérite et le débutant dans la carrière. 

Je me borne au résumé des conditions que remplit l'édu
cation sociétaire ou harmonienne : 

Elle est UNITAIRE; donnée à tous en raison des aptitudes et 
des goûts de chacun; 

Elle est composée, formant le corps et l'âme à la fois; - in-
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tégrale, embrassant toutes les facultés de chaque individu; 
Elle est pratique, se liant toujours à l'exercice des fonctions 

sociales; 
Elle est ATTRAYANTE; elle entraîne l'enfant au progrès et au 

bien par une foule de moyens, tous conformes à ses goûts, en 
premier lieu par le charm'-' corporatif asrendant, par sa ten
dance à suivre et à imiter les enfants d'un âgP. un peu supérieur 
au sien, et à recevoir passionnément leurs impulsions. 

J'ajoute que cette éducation sera non-seulement gratuite, 
mais encore lucrative. Au lieu de rester entièrement à la charge 
des autres âges, libre et heureuse, l'enfance devient utile en 
Association, pendant et par son éducation même.« Elle est, dit 
Fourier, Ja cheville ouvrière de l'attraction industrielle. )) 

D'un enseignement péu positif présenté par le positivisme, 
et incidemment de l'ordre ù suivre dans les ré formes 
sociales. 

S'il omet de parler de l'enseignement professionnel et de tout 
ce qui s'y rapporte, M. Comte en revanche est d'une abondance 
intarissable sur un autre enseign~ment un peu moins positif. 

Relativement à la nécessité que, d'après lui, vous proclamez, 
Monsieur, d'une corporation spéciale chargée d'enseigner la 
morale, j'aurais ?l demander ce qu'il faut entendre, au juste, 
en philosophie positive, par la morale. Ce mot revient souvent 
dans votre écrit de 18 52 ; M. Comte le prodigue beaucoup plus 
encore dans son Discours sur l'ensemble du positivisme, et vous 
oubliez, l'un comme l'autre, de définir le terme, de le définir de 
votre point de vue propre de l'observation pure et des concep
tions exclusivement relatives. Faut- il prendre pour une dé
finition la prédilection que vous témoignez pour la morale 
du moyen &ge? morale principalement répressive, qui partait 
de Dieu, qu'exclut M. Comte, qui s'appuyait sur le paradis et 
sur l'enfer, que vous n'admettez pas; morale du sacrifice qui, 
privée de son principe et de sa sanction, n·aurait plus, je le 
crains, de puissance, et paraîtrait au commun des hommes 
une vraie duperie. Mais on tâchera d'éclaircir ultérieurement ce 
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point scabreux. Pour le moment, je me borne à prendre acte 
d'une réflexion très judicieuse que vous avez faite à la page 671~ 
de votre dernier ouvrage, et que vous n'avez point empruntée, 
celle-ci, à M. Comte, ni déduite de sa fameuse loi des Trois 
États. Vous la devez à vos études physiologiques et à votre pro
pre jugement. La voici : 

cc Tant à cause de la liaison intime de la sociologie avec la 
. biologie que par l'ordre même des phénowènes qui, dans les. 

deux cas, sont vitaux, il n'y a pas de comparaison plus approxi
mative et donnant tout d'abord une plus exacte idée que la (jüill

paraison du corps social avec 1e corps vivant. )) A. Comte et 
la Philosophie positive. P. 67 4. 

Eh bien 1 cherchez si, dans le corps vivant, vous trouverez un 
système spécial d'organes chargé d'enseigner aux autres à rem ·· 
plir leurs fonction.3, et qui serait l'analogue ùu pouvoir spirituel 
que M. Comte institue à l'effet <l'enseiguer la morale et le reste 
Car il n'y a, dans son système, qu'un seul corps enseignant 
pour toutes les branches des sciences, et un corps exclusive
ment composé de théoriciens purs. Celui qui mettrait la main à 
la pratique ne serait plus digne, suivant M. Comte, de faire 
partie du pouvoir spirituel, . de cette sorte de caste scientifico
hiérophantique qui, sans prendre aucune part active au labeur, 
aux affaires de la société, en serait cependant la directrice et la 
maîtresse souveraine, dépassant, dans ses prétentions, celles 
mêmes de la papauté du-moyen âge, son modèle et son type , 

Cette comparaison, d'ailleurs, entre le corps vivant et le corps 
social est d'une justesse parfaite et d'une portée plus grande 
peut-être que vous ne le présumez vous-même. J'ai fait là
dessus autrefois plus d'un thème phalanstérien (pardonnez
rnoi cette réminiscence) en partant <le la définition de Cuvier : 
«Tout être organisé forme un ensemble, un système unique et 
clos, dont les parties se correspondent mutuellement et con~ 
courent à la même action définitive par :une action réciproque.)> 
Discours sur les Révolutions du Globe. 

Là, il n'y a point de forces qui se combattent et qui se dé
truisent les unes les autres; il n'y a ni duplicité d'action, comme 
nous en voyons tant d'exemples dans 1' état social ·actuel, ni 
contrariété d'intérêt entre les organes; le proufit de l'un (sauf 
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le cas morbide) n'est pas, comme parmi nous, membres de la 
société civilisée, le downaige de l'autre, pour répéter la vieille 
formule de Montaigne. S'il existe entre eux des antagonismes 
d'action, ces antagonismes concourent à l'harmonie du fonc· 
tionnement général, comme au régulier développement, an 
bien particulier de chacun de ces organes eux-mêmes. 

La cqmparaison entre un corps organisé vivant et la société 
vous eût, en la poussant un peu, fait sentir un vice de mé
thode que vous teuiez de M. Comte, quant à la marche à suivre 
dans les réformes sociales. Vous étiez sur la voie. En effet, 
après la phrase que j'ai reproduite, vous ajoutez : 

«Eh bien, dans le corps social, l'économ ie politique repré
sente ce qu'est dans le corps vivnnt la nutrition; c'en est ]a 
partie que les physiologistes nomment végétati rn, celle par où 
il s'entretien t journellement. Or, il es t de méthode en biologie 
que les fonctions supérieures, dévolues au système nerveux, 
sont sous la dépendance absolue des fonctions inférieures ou de 
nutrition, sans lesquelles elles ne peuYent exister. Il en est de 
même du corps social: les fonctions supérieures, celles qui ad
ministrent la partie morale, esthétique, scientifique , tieu
nent rigoureusement à tout l'entretien matériel de la société, 
entretien que je nomme industrie et qui est l'objet de l'écono
mie politique. C'est donc une lacune gr3ve qu'il n'y ait nulle 
part dans la sociologie (celle de M. Comte bien entendu) un 
chapitre qui montre la constitution de l'économie politique et 
les relations de cette fonction fonda men tale avec les fonctions 
supérieures; c'est aussi un vice grave contre la méthode. >> 

Ibid. p. 57 4, 57 5. 
Que deviennent, en présence de cette observation sur l'ordre 

de développement respectif des fonctions nutritives et des fane· 
tians supérieures, toutes les allégations, tous les raisonnements 
de votre écrit de 1852 contre les écoles socialistes qui préten
dent procéder à la réforme sociale par les innovations indus
trielles, par la réforme économique? 

« Si l'on eût essayé, disiez-vous en 18 52, de réaliser par la 
voie économique, par la voie temporelle, les grands bienfaits 
que devait apporter la doctrine chrétienne, on n'aurait certaine
ment réussi à rien. >> 
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Qu'en savez-vous? permeltez-moi de vous le demander. 
N'examinera t-on jam3is, quand il s·agit de l'histoire, ce que 
vaut, pac rapport au cas auquel on l'applique, l'argument post 
hoc~ ergo propter hoc, qui n'est admis qu'après contrôle <lans 
les autres branches de nos connaissances, en médecine, par 
exemple? 

Les phénomènes sociaux sont, de votre aveu, les plus com
pliqués de tous, et par cette raison même, ceux sur lesquels 
l'homme a le plus d'empire. Comment donc oser affirmer, quand 
il s'agit de ces phfoomèaes, si variés, si emmêlés, si ondoyants, 
quoique dépendant toujours de lois constantes, con.iment oser 
affirmer qu'il n'exis tait qu' une seule combinaison susceptible 
d'amener un résult3t donné, qu'il n'y avait, par exemple, qu'une 
route pour conduire de la civilisation antique à la civilisation 
moderne? Laissez dire cela à ceux qui croient qu'il a fallu un 
Révélateur et un Rédempteur-Dieu pour sauver l'espèce hu
maine; mais vous, positiviste, quelque large part que vous fas
siez dans le bien opéré, dans le progrès accompli depuis dix
huit cents ans, à l'impulsion salutaire donnée par la sublime 
individualité qui se nomme .Jésus de Nazareth, vous ne pouvez 
pas admettre que, si elle n'eût pas apparu parmi les hommes, 
la race entière aurait péri, ou bien aurait reculé, ou même 
qu'elle fût restée stationnaire? 

Oui, dans l'individu, la vie est d'abord végétative, elle com
mence par la nutrition; cette fonction est le fondement, le sup
port des fonctions supérieures, qui se développeront plus tard 
en s'appuyant toujours sur elle. Donc par analogie, et malgré 
tous les arguments par lesquels vous avez, d'après M. Comte, 
soutenu la thèse contraire, - une fois connue la loi d'évolution 
des sociétés, c'est par le régime économique ou industriel qu'il 
·faut commencer les réfor mes. N'est-ce pas là, en outre, qu'elles 
sont le plus urgentes? ta ca.use la plus active de destruction, 
de dégénérescence et de dépravation de l'espèce humaine, n'est
ce pas la misère? Cela est surtout manifeste dans les sociétés 
avancées en civilisation. Voyez les 1ypes d"horrible et hideuse 
misère que Gavarni a rapportés <le Londres. N'est-ce pas dans 
cette opulente métropole de l'industrie et du commerce que le 
coroner constate, pour ainsi dire, chaque semaine, qu'un cer-
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tain nombre de personnes sont mortes de faim sur la voie pu
blique? ((Le pain quotidien, c'est la grande tâche du dix
neuvième siècle, >> dit avec raison Daniel St~rn (madame la com
tesse d'Agoult), une de ces généreuses et vaillantes femmes qui 
se sont fait un nom glorieux dans les lettres. 

La grande pourvoyeuse de la prison et de l' échafaud, la prin
cipale recruleuse de la prostitution publique et même secrète, 
n'est-ce pas toujours la misère? C'est là le mal le plus pressant, 
le plu~ grand, le plus désastreux à tous les points 

1
de vue; c'est 

à lui qu'il faut aller d'abord pour y porter remède, si la chose 
est possible. 

Vous prévoyiez vous-même, en préconisant la marche con
traire, celle qui consiste à procéder par la réforme mentale, qu'on 
vous renverrait à la fable du Milan et du Rossignol, qui se ter
mine par cette moralité éternellement vraie : « Venlre affamé 
n'a pas d'oreilles. >> 

Malgré l'apologue qui vous revenait à la mémoire, vous con
cluiez en disant : (( La réforme mentale aura pour conséquence 
la réforme matérielle. Le temps seul peut propager l'éducation 
positive qui sera la cloture de la révolution. >> Conservation, 
révolution et positivisme, p. 114. 

Attendre de l' initiation successive de la majorité des hommes 
aux connaissances que l'éducation positiviste comporte~ atten
dre d'une telle transformation des esprits les réformes sociales, 
c'est, je le crains bien, ressembler au villageois du poëte latin 
qui «attendait que le fleuYe eût fini de couler. )) 

Vous présentez vous-même, Monsieur et honoré beau-frère, 
d'autres considérations qui tendent à établir que c'est sur le 
régime industriel, sur les conditions du travail par conséquent, 
que doivent porter les efforts des réformateurs. 

<<C'est, dites-vous, la tradition historique elle-même qui, 
sans aucun ~rbitraire et sans rien de fortuit ni de passager, nous 
amène au règne de l'industrie. Devant l'industrie tout le passé 
tombe et s'évanouit successivement. - Pour l'homme moderne, 
il ne peut plus y avoir d'autre occupation temporelle, d'autre 
activité pratique que l'occupation , que l'activité indus
trielle. )) 

Cherchez donc quelles modifications doivent être apportées 
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au reg1me de l'industrie ponr que chaque homme y trouve, 
avec la constante garantie de son droit naturel au travail, la 
justice, c'est-à-dire la répartition proportionnelle; la santé, c'est
à-dire des conditions hygiéniques ; enfin le bonheur et la li
berté, qui exigent l'attrait dans les travaux. De toutes ces ques
tions fondamentales je ne vois nulle part que M. C0mte se soit 
préoccupé. Toujours il a devant les yeux son idéal, une con
trefaçon de 1' ordre du moyen-âge et du pouvoir spirituel catho
lique, moins les idées qui ont donné momentanément la vie à 
ces institutions surtout comprrssives. 

Vous êtes assez fort, Monsieur, quand vous parlez en votre 
nom, pour qu'on ne vous passe rien et qu'on veuille trouver 
dans chacune de vos pensées une justesse qui ne laisse quoi que 
ce soit à désirer. Eh bien 1 voici une de vos propositions sur la
quelle je demande encore à faire une réserve. « Ce n'est pas, 
dites-vous, l'état social qui fait marcher la science, c'est la 
science qui fait marcher l'état social. )) 

Les deux termes réagissent l'un sur l'autre: si la science con
tribue au progrès de l'état social, celui-ci à son tour favorise 
d'autant plus le développement de la science qu'il est lui-même 
plus pP.rfectionné. Les peuples dont l'état social est arriéré, les 
musulmans, par ~xemple, bien qu'ils puissent profiter, et qu'ils 
profitent dans une certaine mesure, de nos progrès scientifiques, 
ne concourent nullement pour leur part à procurer ces progrès : 
ce qui tient évidemment au régime social sous lequel ils vivent. 
Rien n'étonnerait plus le monde savant aujourd'hui que d'ap
prendre qu'une découverte importante, et surtout qu'une série 
de découvertes auraient été faites à Constantinople, par des Os
manlis de race et de religion. 

Opinion de M. Vacherot sur la méthode d'enseignement 
positiviste. 

J'avais terminé mon travail, lorsque j'ai eu connaissance de 
la critique qui a été faite du positivisme par un des esprits dis
tingués de ce temps-ci, M. Vacherot. 

Ancien directeur des études à l'école normale, M. Vacherot 
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était surtout compétent pour juger de ce qu'il y a de défectueux 
dans le système pédagogique que l'école positiviste recom
mande, en se fonù(lnt sur l'ordre de l'évolution historique des 
sciences .« Parce que l'ordre hiérarchique des sciences exige que 
les plus simples soient à la base, et les plus compliqüées au 
sommet du système, est-ce une raison, fait très justement ob
server M. Vacherot, pour assujettir l'éùucation des jeunes es
prits à une pareilie discipline? Que ce soit là l'ordre logique, 
je n'en disconviens pas; mais est-ce bien l'ordre de la nature? 
Je crains qu'on ne fasse pas violence impunémen t aux jeunes 
esprits et qu'ils ne sortent faussés d'un régime aussi rigoureux. » 
La Métaphysique et la Science, 2e éd ition, t. III, p. 17 7., 

Puisque j'ai sous la main l'ouvrage de M. Vacherot, je ne 
me refuserai pas Ie ... plaisir de citer le jugement que porte sur 
vous, Monsieur et honoré beau-frère, un homme de ee mérite. 
A propos des causes qui ont pu arrêter ou ·seconder le progrès 
de la philosophie positive, ThL Vacherot s'exprime ainsi: 

«Assurément l'e3prit intraitable du père de l'école positive, les formes 
laborieuses et un peu lourdes de sa diction, ses prétention:; étranges à la 
fondation d'une religion, ses idées fort peu li bérales, et beaucoup trop 
empreintes de Saint -Simonisme sur l'organisation hiérarchique des So
ciétés, tout cela et d'autres causes encore étaient autant d'obstacles au 
rayonnement de la philosophie positive . .Mais ces obstacles ne suffisent 
point à expliquer l'isolement de cette école pendant nombre d'années. Le 
premier disciple de M. Corrüe, supérieur au maitre à certains égards, n'a 
certes aucun de ses défau ts. Esprit très libéral, très cultivé, aussi versé 
dans les sciences hist0riques, morales et philologiques que dam les Sl\iences 
mathématiques, physiques et naturelles, caraclè1 e noble et mode~t", sans 
autre passion que celle de la vérité et de la liberté, 1'1. Littré rst bien 
l'homme fait pour ouvrir à tous les amis de la science et de la philo1ophie 
l'école Jont la rude main du maître semblait avoit· voulu garder la clef. 
Eh bien! IR:llgré toutes ces qualités, la direction d'un tel homme n'eût 
pas suffi pour donner à l'école positive la portée, la puissance, la popula
rité toujours croissante qu'elle a acquise dans ces dernières années. La 
philosophie des sciences, sous la plume simple, ferme, claire et préci~e de 
M Littré, a gagné de plus en plus le monde savant. Quant à ses conclu
sions contre la métaphysique, bien qu'elles fussent du goût <le la plupart 
des savants et des leltrés, elles ne pouvaient par:iître suffisamment justifiées 
à tous ceux chez lesquels le sens critique est plus ou moins développé. » 

Pour le dire en passant, M. Vacherot, qui a soutenu avec non 
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moins de force que d'éclat sa thèse en faveur de la métaphy
sique, a fait cependant, dès les premières pages de son livre, un 
aveu quelque peu compromettant. (( La vérité, dit-il, n'a pas 
toujours dans nos système_s la rigueur, la précision, l'évidence 
de vos sciences exactes. On la sent plus qu'on ne l'y voit ... Mais 
si l'esprit n'est pas complétement satisfait; le cœur est atteint 
et subjugué.>> Métaphysique et Science, t. 1, p. 13. 

Pourquoi, s'il en est ainsi de certaines vérités que professe 
M. Vacherot et qui trouvent dans le cœur seulement leur meil
leure raison d'être et leur plus solide preuve, pourquoi ce phi
losophe ne nous tolérerait-il pas notre Dieu personnel, à nous 
autres qui nous fondons sur le même genre d'argument pour 
admettre l'existence et la nécessité d'un principe soUYerain 
d'ordre et de justice? Ma métaphysique, à moi, a besoin d'a
percevoir, non-seulement l'ordre, mais encore la justice dans 
l'univers, justice qui est, d'ailleurs, la conséquence obligée de 
l'ordre. 

2° tA l\IORALE 

(( Fais à autrui comme tu veux qu'il te soit fait; - ne fais à 

personne ce que tu ne voudrais pas qu'on te fît à toi-même: » 
Telle est, en sens impératif et prohibitif, la vraie morale de tous les 
temps et de toutes les situations. Jamais on ne trouvera mieux. 
C'est à se pénétrer soi-même du divin précepte, et à en rendre 
facile à tous la pratique, qu 'il fout sincèrement s'appliquer. 

Le précepte lui-même comporte, dans la pratique, des appré
ciations qui l'adaptent aux circonstances diverses. Il n'oblige 
pas à se conduire dans les conditions ordinaires di.:i la vie, 
comme si l'on était un des malheureux naufragés de la ilf éduse, 
tenu de se rationner strictement dans l'intérêt et pour le salut 
de ses compagnons d'infortune. 

Mais je commence par le déclarer nettement : dans Ja société 
12 
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actuelle, où tant de gens manquent encore du nécessaire; dans 
une société qui établit partout la contrariété des intérèts et le 
conflit dt~S passions, il ne pent y avoir d'autre règle morale que 
la règle chrétie11ne de la résignation, du sacrifice, raisonnable
ment entendue, raisonnablement pratiquée. Tant qu'une grande 
somme de priva lions et de souffrances demeure le lot de la 
mc=ijorité de nos frères, il est de notre devoir d'en accepter une 
part proportionrJE>lle, et de ne pas faire comme ces docteurs de 
la loi, auxquels J<~sus lance un anathème mérité : « Et à vous 
aussi malheur, parce que vous chargez les hommes de fardeaux 
qu'ils ne peuvrnt porter et que vous ne touchez pas même du 
doigt. >> Luc. XI, 46. 

Objet à juste titre de tous les hommages, cette morale dure
noncement est, pnr malheur, beaucoup moins dans les actions 
que dans les paroles. C'est une barrière que l'on songe à oppo
ser aux autres ·beaucoup plus qu'à la respecter soi-même (1). 

Les choses en rnnt venues à ce point que, lorsqu'un homme 
a i:ncessammrnt à la bou1.;he les grands mols de morale et de 
verlu, l'on a qnelque sujet de se défier de cet homme. Il y a 
par le monde bien a·aulres Tartufes que celui dont Molière a 
donué un si admirable portrait, et qui d'ailleurs a laissé une 
lignée encore assez florissante. Dans ce métier toujours fruc
tuem:, les genres abondent, tous d'accord quant au but: piper, 

(i) cc Notre prudence, dit un publiciste sincère, l\I. Ch. Dolfus, s'a.ttache 
avec un rrspPct C'Xtérieur aux barrières que nos convoitises savent bien 
tourner. L'hypocrisie ra111pe dans nos cœurs et les enlace de replis subtils. 
La société, qui a le se11li1uenl de sa laideur morale, prend le masque pour 
se cacher à elle-même ses turpitudes : elle grimace la morale » Essai sur 
le XIX0 siècle. Revue yermaniq11e et française, i er avril 1864. 

A propos d'un médecin qui, dans un écrit sur les causes de l'aliénation 
mentale, :wait osé contel"ter ln f!rande part d'influcrice attribuée communé
ment aux prép::irations alcooliques, et à l'absi11lhe en particulier, d<ln~ la 
production de cette rnal:ufü, mon ami, 1\1. le docteur l\la'\imin Legrand, 
fait ju~tcment observer que « les gens qui ont un vice se gardent bien de 
s'en faire les ch::i m pions. Loin ùe le défendre, ils le blâment à tout propos, 
le flétrissent avec plus d'indign·1tion que personne, et ncn que d'en enten
dre parler, cela soulève leur colère ou leur dégo\lt. » Union médicale du 
3 mai 1864. 
. Depuis les jours du satyrique latin jusqu'aux nôtres, le nombre a tou
JOurs été grand de ceux. Qui Curios siniulant et Bacchanalia vivunt. 
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engaigner le prochain par de belles apparences. Si, quand vous 
traitez d'une affaire avec quelqu'un, il fait claquer bien fort le 
fouet de sa probité et de son honneur, tenez-vous sur vos gardes; 
n y a gros à parier que cet homme cherche à vous tromper, et 
qu'il tend quelque embûche à votre bonne foi. 

Donc, s'il n'y a pas de chose au monde plus respectable que 
la saine et sincère morale, il n'y a pas non plus de piége dont on 
se serve plus souvent à l'encontre des autres que le semblant de 
la morale. C'est ramorce dont trop souvent l'hameçon est recou
vert. Aussi convient il de l'observer humainement, dans la me
sure de ses forces, cette morale, sans l'afficher à tout propos, 
comme il est arrivé à plus d'un qui a été pris eu flagrant délit 
de contr'avention à ses propres maximes le plus solennellement 

proclam8es. 
Si de l'ordre des faits vulgaires, nous nous élevons à la con

sidération des faits historiques, nous trouvons que derrière le 
mot vénéré de morale, comme derrière le mot sacré de Dieu, se 
sont abritées toutes les iniquités, toutes les tricheries sociales, 
et jusqu'aux attentats qui nous inspirent aujourd'hui le plus 
d'horreur. C'est au nom de lïdée qu'ils se faisaient de Dieu et 
de la morale, que tant de peuples de l'antiquité égorgeaient ou 
brî1laientpar milliers des victimes humaines, coutume pratiquée 
largement aussi chez certains indigènes du nouveau monde, 
chez les Mexicains, par exemple. C'est au nom des dieux et dè 
la morale qu' Ani tus fait condamner Socrate à boire la ciguë ; 
c:est au nom du Dieu et de la morale hébraïque que les princes 
des prêtres et les légistes de Jérusalem font attacher Jésus sur 
la croix ; c'est au nom du Dieu et de la morale du moyen âge 
que tant d' in,nocents sont torturés et brûlés comme sorciers ou 
hérétiques, sans en excepter Jeanne d'Arc, la libératrice de la 
France, jugée sous l'influence des rancunes anglaises, mais par 
un tribunal ecclésiastique, composé malheureusement de Fran
çais, et présidé par un évêque français. - C'est pour sauver la 
sainte religion catholique en Fr;mce, qu'on prépare et qu'on 
exécute le massacre de la Saint-Barthélemy ; et le pape, chef 

infaillible de l'Église, fait célébrer à Rome des actions de grâce 

en l'honneur de cette boucherie. C'est pour venger ce qu'ils 

regardent comme la cause sainte de la religion et de la morale 
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que le moine Jacques Clément et le' fanatique Ravaillac s'ar
ment dù couteau régicide. 

Dans un autre sens, mais toujours sous la même étiquette, 
que de crimes commis pendanî. notre révolution de 1789, si 
pure dans srs principes et si légitime cependant! 

Quand les violences populaires des journée:; du 31 mai, des 
1er et 2 juin 1793, font mettre hors la loi les hommes les plus 
éclairés de la Convention, <lésignés sous le nom de Girondins, 
le sophiste Robespierre moute à la tribune et s'écrie: « Cette 
insurrection esl toute MORALE 1 » Des mots de celte famille, on a 
pu dire avec raison « qu'ils sont par excellence des mots-poi
gnards (1). >>C'est au nom de la morale républicaine que Fou
quierc.Tinville envoie à l"échafaud Lavoisier, André Chénier, 
Marie~ Antoinette, la vertueuse madame Elisabeth et tant d'au
tre3 innocentes victimes, imprimant au front de la révolution 
une tache de sang qui ne s'eŒacerajamais.On abuse tellement de 
ces noms respectés qu'il n'y a p3.s une révolution, pas un coup 
d'état heureux, dont le parti vainqueur n:aille aussitôt rendre 
grâce à Dieu et n'entende faire célébrer le triomphe comme le 
triomphe <le la morale même. 

Il convient donc d'y regarder un peu avant d'accepter comme 
indiscutable tout ce qu'on prétend nous imposer d'autorité sous 
cetto pornpPuse dénomination de morale. 

La conscience elle-même, quand elle n'est pas éclairée par la 
raison, est un guide susceptible de conduire aux plus dép1o
rables égarements. Les phénomènes de conscience, ainsi que 
nous l'expliquerom plus loin, résultent de l'influence des idées 
sur les affections. Si les idées sont fausses, elles peuvent fausser 
les impressions, les jugements de la conscience. De là des actes 
de conscience, accomplis très consciencieusement, qui n'en sont 
pas moius criminels. Tels sont les attentats commis par tous les 
fanatiques. 

Avant d'entrer dans l'examen de ce que M. Comte prétend 
nous enseigner à titre de morale, je suis frappé tout d'al.iord de 
la contradiction qui existe entre une telle prétention et les prin-

(i) lllctnif'cste de l'Ecolesociétaire, rédigé parConsiderant. Paris i842. 
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cipes fort sages de philosophie vraiment positive qu;il avait 
proclamés dans certains endroits de son ouvrage. 

«L'esprit actuel de la polilique, dit M. Comte. es t toujours haute
ment caractérisé par la chimériqu e tendance à exercer, sur les phé
nomènes correspondants, une action essentiellement illimitée, aberration 
qui, aujourd'hui bornée aux seuls phénomènes sociaux, a, comme je l'ai 
souvent fait voir, autrefois dominé som des form es plus ou moins équiva
lentes, quoique à des degrés nécessairement moins prononcés, tous les 
autres orùres des conceptions humaines, tant qu'ils rnnt restés assujettis à 
une philosophie théologique ou métaphysique... Quoique la puissance ef
fective de l'homme pour modifier à son gré des phénomènes quelconques 
ne puisse jamais résulter que d'une connaissance réelle de leurs propres 
lois naturelles, il est néanmoins incontestahle que, dans tous les genres, 
l'enfance de la raison humaine a nécessairement coïncidé avec la préten
tion caracMrislique à exercer, sur l'ensemble des phénomènes correspon
dants, une action illimitée ... Cette erreur générale ne subsiste plus essen
tiellement aujourd'hui que pour les seuls phénomènes rnciaux, sauf 
quelques illusions analogues relatives aux phénomènes intellectuels et mo
raux, et dont les esprits un peu avancés se sont désormais suffisam
ment affranchis. » Philosophie positive IV, 302, 305. 

Et nonobstant ces justes observations, i\f. Comte va tracer des 
règles de morale indépendamment de toute étude méthodique 
des penchants naturels de l'homme, et sans souci de faire con
corder ces règles avec les tendances des penchants eux-mêmes. 

· C'est ainsi que nous ravons déjà vu, grand admirateur de ce 
moralisme théologique <lu moyen âge qui avait, en vertu du 
dogme de la corruption originelle, engagé contre 1a nature hu
maine une lutte à mort dans laquelle il a fini par succomber, 
entraînant avec lui les dogmes de terreur qui l'avaient inspiré; 
c'est ainsi, dis-je, que nous avons vu M. Comte adopter (( plei
nement le programme moral et social du muyen âge, » en con
.tradiction directe au principe essentiel de la philosophie posi
tive ci-dessus rappelé. 

D'autre part, M. Comte enlève toute base à 1a morale en niant 
l'unité du moi, qu'il considère comme une erreur que les méta
physiciens ont adoptée, <c afin, dit-il, de correspondre à l'unité 
de l'âme, qui leur était imposée par la philosophie théologique. 

» Mais les savants positifs ont reconnu, au contraire, que, loin d'être 
unique, la nature humaine est, en réalité, multiple, ~'est-à-dire sollicitée 
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toujours en divers sens par plusieurs puissances très distinctes et pleine
ment independantes, entre lesquelles l'équilibre s'établit fort pénible
men t. .. Ainsi la fameuse théorie du rnoi est essentiellement sans objet 
scientifique, puisqu'elle n'est destinée qu'à représenter un étal purement 
fictif. Il n'y a sous ce rapport d'autre véritable sujet cl'éturles positives 
que l'étude finale de cet équilibre général des diverses fonctions animales, 
tant d'irritabilité que de sensibilité qui caradérise l'état pleinement nor
mal, où chacune d'elles, convenablement tempérée, est en assiociation ré
gulière et permanente avec l'ensemble des autres, suivant les lois fonda
mentales des sympathies et surtout des synergies proprement dites. » Phil. 

pos., t. III, p. 781, 782. 

Bâtissez donc sur une pareille donnée la morale 1 Et pour
tant M. Comte l'a prétendu faire. C'est une de ses nombreuses 
contradictions. 

Oubliant tout ce qu'il a reconnu dans les passages cités et 
dans d'autres non moins explicites qui lui étaient suggérés par 
la doctrine de Gall (1), M. Comte renchérit encore sur le mo
ralisme théologique du moyen âge. Car c'est au sujet de cette 
question spécialement que le positivisme prétend tenir le haut 
du pavé, et l'emporter même sur le christianisme et sur le ca-· 
tholicisme, dont il paraissait se borner d"abord à rééditer la mo
rale, moins la sanction ultérieure des peines et des récom
penses. Mais laissons parler M. Comte: 

«Afin de mieux caractériser la destination sociale du positivisme, je me 
trouve conduit à indiquer sommairement son aptitude néces:Saire à systé
maliser définitivement la morale universelle, ce qui con3Litue le but de la 
phil0sophie et le point de départ de la politique. Tout pouvoir spirituel 
devant être jugé d'après une telle attribution, rien ne peut mieux mani
fester la supériorité naturelle de la spiritualité positiviste sur la spiritua
lité catholique. 

» Le posit~visme conçoit directement l'art moral, comme consistant à 
faire, autant que possible, prévaloir les instincts sympathiques sur les im
pulsions égoïstes, la sociabilité sur la personnalité. Cette manière d'envi
sager l'ensemble de la morale est propre à la nouvelle philosophie ... 

» D'après le principe nécessaire de la biologie quant à la prépondérance 
fondamentale de la vie organique sur toute la vie animale, la sociologie 

· {i} Voyez, dans Je C9urs de philosophie positive, t. III. la 45". leçon, 
ayant p_our titre : u Considérations générales sur l'élude positive des fonc
tions intellectuelles et morales ou cérébrales. » 
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€Xplîque aussitôt l'ascendant spontané des sentiments personnels toujours 
plus ou moins relatifs à l'instinct conservateur. l\'1ais elle coucilie directe
ment cette véritable suprématie avec l'exist,.:ince continue des affections 
bienveillantes, que la théorie catholique représentait comme étrangères à 
notre constitution, et seulement inspirées par une grtl,ce surhumaine, qui 
ne comportait aucune loi. Le grand problème consiste donc à investir ar
tificiellement la sociabilité de la prépondérance que possède naturellement 
Ja personnalité. La solution repose sur un autre principe biologique, le 
développement des fonctions et des organes par l'exercice habituel, et leur 
tendance à s'atrophier par l'inaction prolongée. Or, notre existence sociale 
provoque nécessairement l'essor continu des instincts sympathiques, tan
dis qu'elle comprime celui des penchants personnels, dont la libre activité 
empêcherait bientôt tous les contrats mutuels. Di::;cours sur l'ensemble 
dit positivisme, p. 87, 88. 

Et M. Comte poursuit de la sorte quinze ou vingt pages 
durant, sans nous apprendre grand' chose sur sa morale de la 
sociabilité, sans surtout 11011s dire comment, par quels moyens 
sérieux, les intérêts des hommes continuant d'être opposés et 
leurs penchants d'être en lutte dans la plupart de leurs rela·· 
tians, il triomphera des dispositions peu bienveillantes qui ré
sultent d'un pareil état de choses. Voici pourtant l'indication 
qu'il donne à cet égard: 

. <c Le régime positif verra toujours mieux qu'aucun autre la principale 
source de la morale réelle dans l'essor direct, à la fois spontané et systé
matique, du sentiment social qu'il s'efforcera de développer autant que pos
sible dès l'âge même le plus tendre, par tous les artifices que peut indi
quer la saine philosophie. C'est en un tel exercice continu que consistera 
surtout l'éducation morale, soit privée, soit publique, à laquelle l'éduca
tion mentale sera constamment subordonnée. » Ibid, p. 96, 97. 

Ainsi c'est par des artifices qne 1\1. Comte se flatte d)avoir 
raison des penchants égoïstes que tout, dans le mode actuel des 
relations sociales, teud à faire prédominer sur les sentiments 
généreux! Thfais le diable est bien fin, et son fils aîné l'égoïsme · 
aussi; ils se joueraient, j'en ai peur, des artifices de la saine , 
philosophie. 

M. Comtes' en doute un peu lui-même, car il ajoute: 

. ' . . ' . . : }) 

H Une telle initiation, quelque parfaite qu'elle pût être, ne dirigerait 
point assez la conduite au milieu des énergiques perturbations. de !a vie 
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entière, si le même pouvoir qui y préside n'en consolidait l'efficacité en 
prolongeant sa sollicitude systématique sur tout le cours de noire exislence
tant privée que publique, pour y rappeler convenablement aux individus 
1::t aux clas~es ou même aux nations, soit le vrai sens <les principes oubliés 
ou méconnus, soit surtout leur sage application à chaque cas. Mais ici: 
encor8 davantage que dans l'éducation proprement dite, l'autorité spiri
tuelle doit moins s'adresser à la raison qu'au sentiment direct. Sa prin
cipale force résultera d'une puissante organisation de l'opinion publique, 
appliquant une irrésistible sanction à la juste fütribution de l'éloge et du 
blâme.» Ibid., p. 97. 

Il y a, sans préjudice d'une sanction ultérieure, placée au 
delà des limites de cette vie (1), - il y a, dis je, une sanction 

(i) Dût cette ùéclaralion me faire prendre en pi lié par les adeptes du po
sitivisme, je crois, avec l'immense majorité des hommes, a la. persistance 
du moi après la mort. Avec Fourier, avec l'auteur de Terre et Ciel, Jean 
Reynaud, je crois à J'existen'ce antérieure et ultérieure de nos âmes indi
viduelles. S'il en était autrement, une condition es3entielle de justice man
querait dans le système de l'univers, et une des aspirations généraks du 
genre humain serait trompeuse. l\lais, contrairement à l'opinion de Rey
naud, je pense que nous avons pour longtemps encore de la besogne sur 
notre Terre, et qu'elle est un poste dans lequel nous devons beaucoup nous. 
perfectionner de toute façon, avant que nous méritions de passer à un 
poste plus élevé, avant que notrn humanité, si telle est sa destinée, aille 
prendre possession d'une autre station sidérale. 

En supposant un genre de métempsychose qui nous ferait rentrer suc
cessivement dans cette vie après en être sortis par la mort, je conçois pour 
chaque âme individuelle une alternance de sexe d'une vie à une autre,. 
afin que tous les éléments de l'hunianité participent aux mêmes conditions 
d'épreuve et de raffinement. C'est ainsi que, dans l'organisme des animaux 
supérieurs, chaque molécule sanguine suhit alternativement la modifica
tion qui constitue le sang artériel et le sang veineux. 

Hypothèses que tout cela, direz-vous. J'en conviens. :Mais si l'âme hu
maine ne peut se passer d'hypothèses sur ce sujet, sur la question de sa
voir s'il y a pour elle un avenir et quel sera cet avenir, tâchons que l'hy
pothèse réponde le mieux qu'il se pourra à l'idéal de justice et de bonheur 
que chacun porte au dedans de soi. 

Contrairement à l'opinion de M. Renan et d'autres sceptiques, parmi 
lesquels cet écrivain range l'empereur Marc-Aurèle, je ne vois rien qui 
fasse tache à la vertu dans ce fait que l'homme vertueux espérerait, comme 
conséquence de sa digne et noble conduite, une promotion dans sa destinée 
individuelle, toujours liée, d'ailleurs, à la destinée générale des autres. 
hommes. Cest se montrer aussi par trop puritain que de vouloir faire le 
bien sans souci des suites par rapport à nous-même, avec l'idée qu'il ne 
nous en arrivera ni mieux ni pis que si nous faisions le mal. Est-ce que 
le mérite de la tempérance est annulé ou amoindri, parce qu'elle a des 
conséquences avantageuses pour la santé? 
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immédiate des actes, indépendante de l'opinion publique et 
moins sujette que celle-ci à errer quant à leur moralité, parce 
que le tribunal qui la porte connaît de ces actes ju.squ'à leurs 
motifs les plus secrets, jusqu'aux intentions, souvent dissimu
lées, qui les ont dictés, jusqu'aux moindres circonstances qui 
ont présidé à leur accomplissement : c'est la sanction donnée 
par la conscience ; c'est la satisfaction intérieure que l'homme 
éprouve d'avoir agi conformément aux lois de sa nature, ou le 
malaise, le remords qu'il ressent d'avoir violé quelques-unes 
de ces lois. A l'autorité de ce tribunal intérieur nul n'échappe 
complélement, si brutal et si dépravé qu'il puisse ètre. Il fau
drait, pour cela, avoir perdu entièrement ce qui caractérise l'hu
manité. l\1ais sa puissance sur chacun de nous est d'autant plus 
grande que notre nature est plus délicate, plus élevée, d'un ti
tre plus fin en quelque sorte, et qu'elle réalise mieux l'harmonie 
de hautes facultés in lellectuelles avec des facultés affectives plus 
larges et plus complètes (1). 

Voilà de toutes les sanctions la première, la plus infaillible et 
la plus efficace: M. Comte ne paraît pas se douter de son exis
tence; il ne la mentionne seulement pas. Mais cette sanction 
intime n'exclut pas les autres sanctions, et j'approuve qu'on 
fasse intervenir le jugement de l'opinion publique, d'une opi
nion éclairée, bien entendu, et tout à fait tompétente. 

Cette intervention de l'opinion publique ne saurait avoir lieu 
à tout propos, pour des actes journaliers de peu d'importance. 
Et relativement à ce jugement de l'opinion publique, je ne puis 
admettre qu'il y ait une classe, un pouvoir spirituel, un corps 
sacerdotal ayant l'attribution spéciale et en quelque sorte ex
clusive, de diriger cette opinion. Ce serait remettre entre les 
mains d'une telle corporation une arme dangereuse dont il lui 

. serait facile d'abuser. 

(1) Un prédicateur protestant définit la conscience : << La voix de Dieu 
ùans nos âmes, la révélation de Dieu en nous, permanente et immanente. 1> 
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LES THOLS Gr.ANDS ÜUS 1~T LES TfiOlS G l U.~D3 llÉPil3UVÉ5 
1 

DE l\f . COMTE 

l\L Com te a voulu donner, par rapport au passé, un spécimen 
de ces jugements do l'opinion publique. (( n consiste, dit-il, à 
)) introduire la célébration annuelle aux dates convenables, dans 
)) tout l'Occident, des trois principales mémoires que nous offre 
)) l'ensemble de nos prédécesseurs sociaux, celles de César, de 
l> saint Paul et de Charlenwgne, qui constiluent les meilleurs 
)) types respectifs de l'antiquité, du moyen âge et de leur lien 
»catholique. n Dise. sur l'ensenible du positivisrne, p. 93. 

Les trois personnages choisis sont assurément des indivi
dualités d'une haute valenr. Il semble toutefois que, soit qu'on 
se place au point de vue particulier de M. Comte, soit qu'on se 
tienne au point de vue de tout le monde, abstraction faite d'une 
conception systématique quelconque_, il y aurait à redire à 
cette appréciation . 

. Prenons César d'abord, grand caractère à coup sùr, unissant 
les plus généreuses passions à la plus haute intelligence. Aussi 
je conçois la fascination que César exerce sur l'âme des grands 
politique:;. Il est beau de voir un souverain consacrer les loisirs 
que lui laissent les affaires publiques à écrire la vie de César et 
à explorer les traces que ce conquérant a laissées sur le sol de 
notre patrie. Une étude complète du caractère de ce grand 
homme ne serait pas moins intéressante, et pourrait être plus 
il).structive encore qne le récit de ses exploits. Rechercher de 
quelle combinaison de passions résultait ce caractère de haut 
titre, ce serait pour le moins aussi important pour la connais
sance des hommes et de l'artde les gouverner, que la recherche 
de !"emplacement des camps et des champs de bataille qui 
ont marqué le passage du conqµérant dans la Gaule. 

Ce qu'il y a lieu d'examiner ici, c'est l'usage qu'a fait de ses 
éminentes et multiples facultés ce premier des grands saints 
humanitaires canonisés par M. Comte. 

Quoiqu'il ait renversé l'ancienne rt'.:publique pour inaugurer 
le régime des empereurs romains, signalé par tant <le turpitudes, 
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César a fait de grandes et belles choses. Il était, en réalité, à la 
tête du parti de la démocratie contre les débris de l'aristocratie 
romaine, représetJtée par ses adversaires, les Pompée, les Bru
tus, les Caton, les Cicéron. La réforme du calendrier qui porte 
ion nom n'est pas le moindre des services qui se rattachent à 
son sou~ ' enir. 

César a-t-il cependant laissé après lui un état du monde qui 
ait procuré de tels avantages aux générations suivantes qu'on 
doive, à l'exPmple des courtisans de ses successeurs, en faire un 
dieu et l'absoudre complétement de l'immoralité des moyens 
par lesquels il monta au pouvoir suprême? 

La clémence, .la générosit6, la magnanimité de César restent 
à bon droit célèbres. l\Iais d'antre part, 1\1. Comte, qui arbore la 
bannière de la morale du moyen lige, peut-il oublier que César 
était, sous le rapport des mœurs, même païennes, le plus mal 
famé de tous ses contemporains? On sait de quel surnom, dans 
leurs jours de mauvaise humeur, ses légionnaire$, srs gro
gnards à lui (car à 1800 aus d'intervalle, les mœurs militaires 
reproduisent les mêmes types), on sait de quel surnom les sol
dats de César flétrissaient leur glorieux général. A Rome, les 
langues civiles ne l'épargnaient pas davantage. Mari de toutes 
les femmes ... (je n'achève pas par égard pour la moralité mo
derne), que pouvait -on dire de plus? La mort même du grand 
homme, frappé par des gens qui étaient si loin de le valoir 
et parmi lesquels figurait son propre fils adultérin, n'apparaît
elle pas comme une expiation de la foi conjugale outragée en 
même temps que de la liberté violée? Il semble que César lui
même ait eu conscience de quelque· chose de semblable quand, 
apercevant parmi s0s agresseurs Brutus qui levait sur lui le poi
gnard, il s'écria: Tu quoque, fi/il et se couvrit la tête de sa robe, 
abandonnant son corps sans défense aux coups des assassins. 

Si donc il y a motif à glorifier César pour son génie et pour 
ses grandes qualités, il y a lieu aussi de faire des réserves, non
seulemcnt sous le rapport de la morale privée, dont les anciens 
tenaient trop peu de compte, mais aussi sous le rapport de la 
morale politique. Les moyens par lesquels César monta au pou
V()ir suprême et détrµisit la r~publique à Rome ne trouvent pas 
plus d'excuse aux yeux de l'impartiale histoire, que les moyens 
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analogue~, et, à tout prendre, moins mauvais, par lesquels l'un 
des grands réprouvés de M. Comte, le général Bonaparte, se 
fraya la roule au despotisme militaire sur les ruines de la répu
blique française. 

Pour ce qui est de saint Paul, il me semble quïl usurpe une 
place qui revient de droit à Jésus. A le considérer hu.mainament 
et au point de vue de M. Renan, par exemple, Jésus est un per
sonnage quelque peu supérieur à saint l)aul. D'abord sans Jésus 
il n'y avait pas de saint Paul; sans le fondateur, il n'y avait pas 
le propagateur, l'apôtre de la doctrine chrétienne, c'est évident. 
Donc selon toute justice, et avec le sens commun, il fallait main
tenir à Jésus la première place. Au lieu de cela, M. Comte ne se 

· borne pas, comme on dit, à dépouiller saint Pierre pour cou
vrir saint Paul. Laissons-le exposer sa doctrine à cet égard : 

« Aucune de ces éminentes natures (César, saint Paul, Char
lemagne) n'a pu jusqu'ici être dignement appréciéf', faute d'une 
saine théorie historique, qui seule peut caractériser ieur admi
rable participation à l'évolution fondRmentale. Cette lacune est 
même sensible envers saint Paul, malgré son apothéose théolo
gique, que le positivisme surpassera naturellement, en repré
sentant historiquement ce grand homme comme le vrai fonda
teur de ce qu'on nomme improprement le christianisme. >> 

Discours sur L'ensemble du positivisme, p. 98, 99. 
Je ne pense pas que, même en dehors des églises chrétiennes, 

où elle sera considérée comme un blasphème, l'assertion de 
M. Comte trouve beaucoup de partisans. Il faut noter toutefois 
que saint Paal a été, dans ces derniers temps, l'objet de la prédi
lection particulière des fabricateurs de nouveaux cultes. Je 
me souviens qu'il en était ainsi, sous ce rapport, dans le saint
simonisme comme dans le positivisme, et qu'à Ménilmontant 
comme à la rue Monsieur-le-Priuce, on donnait le pas à saint 
Paul sur Jésus. Etait-ce une manière de superposer M. Enfantin 
à Saint-Simon, et, suivant la loi du progrès continu, le suc
cesseur au prédécesseur? Toujours est-il que, dans une lettre 
empreinte de mysticisme, adressée à Charles Duveyrier, et dont 
les principales idées ont été reproduites récemment sous le 
titre de : La vie éternelle, le Père, en 1832, prétendait éta-



blir une filiation directe entre lui et saint Paul, ou plutôt 
il y disait être lui-même saint Paul continué, ressuscité, saint 
Paul rIVANT. 

Personnage imp0rtant dans l"histoire, grand saint aux yeux 
de l"Eglise chrétienne. dont il a concouru plus qu'aucun autre 
à répandre les croyances dans le monde pa'ien, quel titre cepen
dant, an point de vue du positivisme, quel titre peut avoir saint 
raul à la glorification exceptionnelle dont il se trouve l'objet? 
Saint Paul a propngé une doctrine théologique, c'est-à-dire, 
dans le système de l\I. Comte, une erreur: erreur qui s'est si 
bien accrédilée, quel' école positiviste, aura beaucoup de peine à 
l'arracher de l'esprit des hommes. Et c'est pour ce mérite, pour 
avoir semé par le monde une erreur, que le souvenir de saint 
Paul va se trouver consacré par ceux qui repoussent tout ren
seignement dogmatique de saint Paul! On voit bien que 
M. Comte n'est pas de l'avis, déjà cité,.de Condorcet: «L'erreur 
est le plus grand ennemi du genre humain. >> Si encore le posi
tivisme admettait une part de vérité dans ce que saint Paul a 
enseigné, et s'il attribuait à cette part de vérité le bien que son 
enseignement a pu produire 11\Iais non, il rejette tou·t le dogme 
à titre de conception théologique, et il prétend que cette erreur 
a été si utile, si bienfaisante, qu'on ne saurait assez exalter saint 
Paul pour l'avoir prêchée. 

Charlemagne enfin, dont mieux que 1\1. Comte, Monsieur, vous 
rehaussez les services, tels que l'extension du christianisme jus· 
qu'au fond de la Germanie, cc qui formait accès aux grandes 
invasions barbares, Charles, après avoir fondé un grand em
pire, ne laisse derrière lui que divisions et guerres entre les 
membres de sa famille. Les incursions <les Barbares furent si 
peu prévenues en réalité que, du Yivant même du grand empe
reur, sïl faut en croire le moine de Saint-Gall, les Norlhmans 
auraient pénétré dans la Méditerranée, et que moins <l'un demi
siècle après la mort de Charlemagne, ses faibles successeurs 
payaient tribut à ces farouches pirales, qui ravageaient leurs 
}~tats. D'autre part, et quelle que fût la rudesse des mœurs de son 
époque, les moyens qu'employa Charlemagne, envers les Saxons 
particulièrement, ne doivent pas être absous complétementaux 
yeux de l'humanité. Voici un spécimen de ces moyens d'après 
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un ouvra$e de M. Duruy , ministre actuel do rinstruction 
publique : 

« Dès l'année 787, Char1es avait promu1gué, pour l' org~ni-
sation do la Saxe, un capitulaire où la peine de mort se re
trouve à chaque article, non-seulement pour les crimes que 
toutes les nations punissent ainsi, mais pour de simples infrac
tions aux ordonnances de l'Église, pour avoir rompu le jeûne 
quadragésimal, refusé le baptême, noué des intrigues avec les 
païens, ou brùlé comme eux le corps d'un homme mort. 

>> Char1emagne ayant pu poursuivre cette œuvre pendant 
quarante ans, ces moyens, bien qu'atroces, réussirent. La Saxe 
sortit de ses mains domptée, mais chrétienne. >> Ilùtoire de 
France, par V. Duruy. Nouvelle édition, 1860, t. I, page 150 . 

Les trois grands élus de M. Comte ne sont pas tous absolu
ment sans péché. César et Charlemagne, du moins, ont versé des 
flots de sang et causé aux hommes de grands maux, des maux 
certains pour des biens peut-être contestables et qui, en tout cas, 
auraient pu être acquis au prix de sacrifices moins rigoureux. 
C'est du moins là une opinion soutenable quand on n'admet 
pas la fatalité dans l'histoire, pas plus quant au passé que par 
rapport à l'a~'enir. 

Si j'avais à désigner des hommes-types pour en faire l'objet 
d'une consécrntion solennelle, je les prendrais de préférence 
parmi ces gloires sans tache qui n'ont coûté ni une goutte de 

·sang ni une larme à l'humanité. A l'exemple de l'antiquité my
thologique, qui décernait les honneurs divins aux grands inven
teurs : aux inventeurs de la culture du Lié et de la vigne, de la 
navigation, des beaux-arts, de l'industrie des métaux, du com
merce, etc., mis au rang des dieux sous les noms de Cérès, Bac., 
chus, Neptune, Apollon, Vulcain, Mercure - mais laissant de 
côté le sanguinaire dieu des batailles, qui ne se plaisait qu'aux 
ravages et à la destruction - je choisirais, pour leur consacrer 
une solennisation uuiverselle, Guttemberg, qui, par la décou
verte de l'imprimerie, a rendu l'instruction accessible aux mas·· 
ses et qui a, par suite, une part dans presque toutes les décou
vertes qui ont suivi la sienne; je choisirais Colomb, qui, par la 
découverte du nouveau continent, doubla le domaine terrestre 
de l'homme; je choisirais Newton, qui a trouvé la loi du monde 
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sidéral; Lavoisier, le vrai fondateur de la chimie; Jenner, qui, 
par l'invention de la vaccine, a sauvé et sauvera des millions 
d'existences. Voilà <le.s mémoires toutes bienfaisantes, qui n'ont 
mérité que gratitude de la part du genre humain et contre les
quelles il ne pourrait y avoir à protester que les ennemis des 
lumières, que ies partisans déclarés de l'ignorance et de l'erreur. 

Après les grands élus, viennent les grands dnm nés de 
M. Comte. Ceux-ci, comme les précédents, vont par trois: ce 
sont l'empereur Julien, le roi Philippe II, d'Espagne, et Napo-· 
léon Ier. 

Voici comment M. Comte s'exprime à leur égard: 

« En introduisant le culte des trois grands hommes qui ont 
le plus accéléré l'évolution humaine, je proposerais d'y joindre 
la solennelle réprobation simultanée des trois principaux rétro
graùateurs que nous offre l'ensemble de l'histoire, Julien, Phi
lippe II et Bonaparte, le premier plus insPnsé, le second plus 
nuisible et le troisième plus coupable. Cette unique fète des ré
prouvés me semblerait très convenablement placée au 5 mai, 
anniversaire de la mort du dernier héros rétrograde que com
portât l'évolution totale de l'humanité. >>Dise. sur l' ens. du pos. 
p. 99. 

La cause de Julien dit l'Apostat a été plaidée, non sans quel
que succès, contre les accusations dont ce jeune et brillant em
pereur fut chargé par les apologistes du christianisme. Je ne 
m'arrêterai pas ici à réviser ce procès et à défendre Julien con
tre le nouvel anathème dont il est frappé par le pape du posi
tivisme. 

Admirateur de l'institution catholique. partisan lui-même du 
coge intrare qui, dans son système, sera exercé par les vertueux 

· prolétaires à l'égard des autres classes de la société, je trouve 
M. Comte mal venu à damner Philippe Il, qui fut le bras du ca
tholicisme et de la papauté, bras impitoyable, il est vrai; mais 
qui veut la fin veut les moyens. 

Quant à Napoléon, ily a, dans le temps où nous vivons, assez 
de gens pour faire son apologie sans que j'aie besoin de m'en 
mêler. Cependant mon esprit de justice proteste tout d'abord 
contre le rapprochement établi entre le sombre et taciturne 
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tyran de '1'Escuria!, bourreau de son propre fils, et. l'homme ex
traordinaire qui exerça, par l'ascendant de son génie, une fasci
nation snns exemple sur ses contemporains. D'autre part, il faut 
bien convenir que, s'il monta au pouvoir suprême par des 
moyens au fond et légalement peu justifiables, le général Bo
naparte ne fit en cela ni mieux ni pis que César. Il faut convenir 
encore qu'il prit le pouvoir des mains d'un gouvernement qui 
ne marchait plus et qui laissait périr la France. La Constitution 
de 1795 1 œuvre de celte Convention tant vantée, avait donné à 
la nation trois têtes : deux assemblées souveraines et un Direc
toire exécutif, sans aucun moyen efficace d'unité entre ces trois 
pouvoirs. De là une anarchie de laquelle il fallait à tout prix 
sortir. Là se trouve la justificlltion politique du 18 brumai re , qui 
a, pour se faire absoudre, le même titre au moins que le pas
sage du Rubicon par César. 

Soyons sans pitié pour la gloire, comme l'a dit Lamartine; 
mais n'ayons pas pour elle deux balq.nces. 

Le jugement de M. Comte sur Napoléon est formulé dans une 
note de la Philosophie positive , t. v1, p. 668, note ainsi 
conçue: 

« L e ~ aclrnir '.!. tcurs fanatiques de Bonaparte dédaigneraient au jourd'hui 
son ancienne comparaison avec Crornwel, comme trop infér ieure à Ja su
blimité de leur héros, qui leur semble ne pouvoir comporter de digne pa
rallèle historique qu'avec Charlemagne ou César. La po s t é rit ~ éclairée mettra 
au contraire un immense intervalle entre la dictature éminemment pro
gressive de Cromwel, s'effo rçant d'améliorer l'organisation a n ~ l a i se fort au 
delà dfl ce qui était possible, et la tyrannie purement rétrograde de Bona
parte, entreprenant à grands frais, après hnt ù'autres empiriques, la vaine 
résurrec\ ion, en France, du régime féodal et théologique, sans même en 
comprendre réellement l'esprit ni les conditions. » 

On peut trouver l'appréciation d'une sévérité excessive; mais 
e1le ne manque pas absolument de vérité. 

S'il m'était permis d'exprimer mon opinion, je dirais que, dans 
Bonaparte, premier consul et empereur, je désapprouve ses vues 
sur la religion, dont il entendait se faire un instrument de règne 
autant pour le moins qu'un moyen d'ordre pour la société. Au 
lieu de maintenir la liberté des cultes, qui existait de fait lors 
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de son avénement au pouvoir, et de fonder l'indépendance ré
ciproque de l'État et de la religion, il les enchaina l'un à l'autre 
par le Concordat; il sacrifia la philosophie au clergé, sacrifice 
dont il fut bien mal récompensé d"ailleurs Malgré le tribut de 
sang payé par la plupart des fami'lles au régime impérial, au
cune classe ne s'est réjouie, en 1815, autant que le clergé en 
général, de la chute de Napoléon, chute dans laquelle il voyait 
la ruine de la révolution et des principes cle 1789, l'objet de sa 
constante antipathie. 

Je désapprouve encore, de la part de Napoléon, la création 
d'une nouvelle noblesse. héréditaire, dotée aux dépens des na
tions vaincues. Je désapprouve son système de guerres et de 
conquêtes, système qui lui fut imposé, prétendait-il, par la mal
veillance de l'Angleterre. 

Aux yeux de lïnfloxible histoire, l'excuse ne paraît pas suf
fisamment fondée. Elle n'explique ni l'agression contre l'Es
pagne, ni d'autres actes de Napoléon, trahissant sa tendance à 
vouloir tout trancher avec l'épée dans les rapports interna
tionaux. 

D'un autre côté, il faut lui tenir compte d:avoir, en 1800, 
rétab li fordre, relevé la France qui s'affaissait, créé notre mé· 
canisme administratif, qui, malgré son exagérntion, a pourtant 
ses avantages, puisqu'il nous est envié par plusieurs nations 
,voisines. - Il ne faut pas oublier que le premier consul a fondé 
la Banque de France; que !'Empereur Napoléon a encouragé 
l'industrie autant que le lui permettaient ses guerres conti
nuelles, et qu'enfin son nom s'attache à bon droit à notre Code 
civil, dont. il est vrai, les principales dispositions avaient été 
élaborée~ dans les bureaux de la grande Assemblée nationala 
de 1789, - un pouvoir local I suivant l'apprécia tion de 
M. Comte, et celle de nos assemblées quïl traite avec le plus , 
de dédain. 

Je sais bien que, si l'on s'en rapportait aux confidences de , 
Sainte-Hélène, il faudrait porter sur Napoléon un jugement, 
beaucoup plus favorflble encore. Il faudrait voir en lui ie plus 
libéral des souverains qui aient existé. Mais au sujet de ces 
-beaux plans que vous développiez dans les longues et doulou
reuses heures de la captivité, comme étant vos intentions pour 

i3 
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l'avenir, si l'avenir vous elit appartenu; au sujet de tout ce li
béralisme rétrospectif, l'histoire, grand Sire, vous répond comme 
à tant d'autres : il est trop tard 1 Pour justifier sn. sévérité à 
votre égard, M. Comte lui-même vous dirait que l'enfer est pavé 
de bonnes intentions. - C'est lorsque vous étiez, aux Tuileries, 
l'arbitre du continent européen, c'est eu 1808 qu'il fallait montrer 
quelque chose de vos grands et généreux desseins; qu'il fallait 
commencer cette sainte alliance des peuples fondée sur la sa
tisfaction de tous leurs besoins, y compris celui de la liberté: 
sainte alliance dont vous ne vous avisez de parler qu'après que 
la sainte alliance des rois, trop bien servie par les justes res
sentiments des peuples, vous eut deux fois renversé du trône et 
enchaîné, nouveau Prométhée, sur le rocher où, plus impla
cable encore qu'un ciel de feu, le vautour du regret, du remords, 
peut-être, d r ~vorait aussi vos entrailles. - Vos dénégations sur 
ce dernier point restent à bon droit suspectes. 

Que de jugements contradictoires ont été portés et seront 
portés encore, non-seulement sur Napoléon, mais aussi sur les 
faits historiques qui se rattachent à son existence ; non-seule
ment par des particuliers, mais par les plus hautes assemblées 
politiques. La Chambre des pairs de 1815, qui condamnait à 
mort, comme complices de l'usurpateur, Ney et Labédoyère, 
était loin de professer, sur le retour de l'île d'Elbe, les mêmes 
sentiments que l'Assemblée qui siége aujourd'hui au Luxem
bourg sous le nom de Sénat conservateur. 

Il a été dit un jour dans le Sénat, rnns que cette parole y ait 
trouvé de contradicteur, que le retour de Napoléon en 1815 
avait été une gloire pour la France: - gloire chèrement payée, 
non-seulement par le sang de Waterloo et par les maux d'une 
seconde invasion, mais encore par le réveil de l'esprit et des 
haines de parti, par une recrudescence d'animosité entre les 
hommes du drapeau tricolore et du drapeau blanc, par une scis
sion profonde, qui n'existait pas en 1814, entre les deux moitiés 
de la France. - Cette disposition des esprits a influé d'une 
manière fâcheuse sur le cours des événements, sur les destinées 
de notre patrie, pendant les quinze années du gouvernemen t de 
la Restauration et bien longtemps après . Un cri de colère, écho 
des haines de 1815, poursuivait encore, même à la veille de la 
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révolution de février, le dernier ministre de la royauté cons
titutionnelle. 

Le retour de l'île d'Elbe, si funeste à la France et même à 
l'Europe, ce retour triomphal du héros déchu est un fait remar
quable, admirable même, si l'on veut, mais à ce seul titre qu'il 
est l'exemple d'une fascination sans pareille, exercée par un 
homme sur les masses populaires. C'est toujours là un grand et 
beau spectacle d'essor passionnel 1 Mais il en coûte, sous le ré
gime civilisé, il en coûte cher aux peuples, comme aux parti
culiers, de donner essor irréfléchi à leurs passions. 

Pour juger, au surplus, ces hautes personnalités qui s' appel
lent Alexandre, César, Napoléon, il faut avoir une idée de l'é
chelle des caractères. Il y en a, et ce sont les plus élevés de tous, 
qui éprouvent une telle passion de l'unité, une telle tentation 
de l'établir dans le mo~de que, ne voyant pour y parvenir qu'un 
seul moyen, la force, et disposant, grâce à leurs facultés 
prééminentes, grâce à leur ascendant sur les autres hommes, 
d'une force immense, ils l'emploient sans scrupule pour arriver 
à leurs fins. Choqués, à bon droit, des disparates qu'offrent les 
sociétés humaines, se sentant à l' étroit dans la place quelconque 
qui leur est faite dans une de ces sociétés, ils éprouvent l'irré
sistible désir de ranger le monde entier sous l'ordre qu'ils con
çoi vent comme le meilleur. De là leur besoin de bouleverser les 
empires; de là vient que, dans l'ignorance générale des lois de 
l'ordre social naturel, ces hommes, dont on ne peut méconnaître 
le génie, sèment la terre de plus de ruines que de bienfaits, 
causent à l"humanité plus de maux qu'ils ne lui rendent de ser
vices, et qu'à leur sujet l'opinion de la postérité reste partagée 
entre l'admiration pour leurs grandes facultés et la réprobation 
pour l'emploi désastreux qu'ils en ont fait . L'existence écla
tante de ces météores humains, plutôt funeste que salutaire 
dans les conditions actuelles des sociétés, est une preuve que 
ces sociétés elles-mêmes ne sont point constituées en confor
mité des tendances naturelles de l'homme. Ce sont des méca
nismes dans lesquels les forces de premier ordre, les plus hautes 
valeurs produisent plus de mal que de bien. N'est-ce pas là 
quelque chose de contradictoire et d'absurde, et qui doit faire 
suspecter un état social qui donne lieu à de pareils résultats? 
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LES DEUX MORALES 

LA MORALE DE COMPRESSlON ET CELLE D'EXPANSION HARMONIQUE 

Au sujet de cette importante question de la morale, j'ai été 
frappé, Monsieur, de la différence d'attitude et de langage que 
vous tenez dans votre publication de 18 52 et dans votre der~ 
nier ouvrage de 1863. 

Il y a onze ans; vous étiez tout affirmatif; faisant écho à 

M. Comtei vous répétiez fréquemment qu'il fout non-seulement 
refaire l'état mental, mais encore et surtout réformer les mœurs, 
préliminaire obligé de toutes les autres réformes. 

En 1863, vous vous apercevez que les théories de la morale, 
de l'esthétique et de la psycologie font défaut dans la philoso
phie positive. Auguste Comte et ta Philosophie positive, p. 
677. 

Il faut donc, selon votre propre jugement, rayer de l'œuvre 
de 1\1. Comte ces locutions de morale, d'éducation morale, etc., 
qui s'y trouvent t::inl prodiguées, et lui retirer la supériorité dont 
il se targue à cet égard vis-à-vis de toutes les autres doctrines, 
vis-à-vis de la doctrine chrétienne spécialement. Il ne suffit pas, 
en effet, de dire, comme le fait M. Comte:<< L'art moral consiste 
)) à faire préYaloir les instincts sympathiques sur les impulsions 
)) égoïstes ou à investir artificiellement la sociabilité de la pré
)) poncléran"ce que possède naturellement la personnalité. )) 
Discours sur f enseignement du positivisme, p. 88. 

Le développement des instincts sympathiques . eu:x-mêmes 
peut offrir des dangers. Dans le monde tel qti'il est, l'instinct 
sympathique a perdu, hélas! et perd chaque jour plus d'une 
fille d'Ève. C'est l'é tat social qu'il faut d'abord changer, si 
l'on veut développer impunément tous les instincts sympathiques 
et même les sentiments généreux, car il arrive plus d'une fois 
qu'après s'y être abandonné, on a sujet de regretter d'avoir été 
la dupe et la victime de l'élan de son cœur. 



- 197 -

Au sujet des penchants de l'homme, deux opinions se par
tagent les esprits. 

Sui va.nt l'une, ils sont essentiellement mauvais, ou ils ont été 
viciés à l'origine par la faute de nos premiers parents: d'où la 
nécessité de les tenir en bride, de les contrecarrer de son mieux; 
ce qu'on s'attache, en général, à faire pour les autres be:mcoup 
plus que pour soi-même. En fait de morale pratique, contraire
ment au proverbe, charité commence habituellement par le 
prochain; c."est pour lui surtout qu'on entend que les préceptes 
de la morale existent tout de bon et qu'ils soient un frein salu
taire. 

Suivant l'autre opinion, qui est la nôtre, les penchants de 
l'homme, qui lui ont été donnés pour une bonne fin et dans un 
but d'ha!'monie sociale, ne sont par eux-mêmes ni bons ni mau

. vais. Ils ne deviennent tels qu'à raison de l'usage qui en est 
fait, et d'après les dispositions du milieu dans lequel ils 
s'exercent. 

M. Comte était, lui, partisan de la première manière de voir, 
« Une saine appréciation, dit-il, de notre nature, où d'abord 
prédominent n écessairement les penchants vicieux et abusifs, 
rendra vulgaire l'obligation unanime d'exercer sur nos diverses 
inclinations une sage discipline continue. >> Philosophie posi
tive, t. vi. Conclusions générales, p. 858. 

Quand on pense ainsi au sujet de la nature de l'homme, c'est, 
.à mon avis, se montrer bien inconséquent et bien imprudent 
que de lui ôter le stimulus et le frein qui résultent de la 
croyance à une autre vie. 

Quoi qu'il en soit à ce dernier égard, il découle des deux opi
nions opposées que j'ai signalées plus haut, deux tendances 
différentes en fait de morale: l'une conduit à la répression des 
penchants naturels, l'autre à la recherche des conditions de 
leur accord ou de leur essor harmonique. 

A mon point de vue, je définirais volontiers ainsi le but de la 
morale, d'une morale indépendante de toute hypothèse et de 
tout arbitraire: Procurer l'essor normal, équilibré et harmonique 
des penchants naturels et des facultés de chaque être humain, 
pour le plus grand •bien , pour le perfectionnement de l'in
dividu et de l'espèce. 
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Quant au moyen, je n'en vois qu'un seul de vraiment effi
cace: constituer l'état social, à commencer par le régime indus
triel, en conformité des penchants de l'homme, de façon qu'en 
s'y livrant spontanément, il soit tout ensemble aussi heureux 
que sa nature le comporte et aussi utile à ses semblables que le 
permettront ses facultés. Une telle disposition de la société est
elle possible? Je le crois, et cette vue à priori, fondée sur l'ob
servation, sur l'interprétation rationnelle des faits sociaux, est 
susceptible d'une vérification expérimentale. 

Au lieu de cela, au lieu de cette morale d'expansion harmo
nique, prétend-on refréner, comprimer les penchants naturels, 
et jusqu'à en supprimer quelques-uns, comme le veut foire 
M. Comte pour l'instinct perturbateur (1), ou comme le veut 
Ignace de Loyola, pour leur totalité, ce qui est plus radical, afin 

(1) Nous sommes ici entre philosophes et médecins, nous pouvons sans 
bégueulerie, comme on le fait dans une clinique, poser le doigt sur toutes 
les plaies de la société. S'il y a un homme au monde qui connaisse au 
positif l'une des plus déplorables conséquences des désordres causés par 
l'instinct pertztrbateur, l'infection des individus, des familles et l'irré
médiable empoisonnement des générations s'étendant à des limites incal
culables, c'est assmérnwt un praticien exerçant dans la spécialité afférente. 
au milieu d'un grand centre de civilisation, l\I. Ricord, par exemple. 
Viendrait-il jamais à la pensée d'un médecin, d'un homme de sens et d'es
prit tel que 1\1. Ricord, abstraction faitt: bien entendu de la question d'inté
rêt personnel, lui viendrait-il à l'idée de vouloir supprimer l'instinct per
turbateur? Eh 1 malheureux, pourrait-on dire aux gens qui, sous prétexte 
de l'expurger, tentent de mutiler la nature humaine, l'œuvre de Dieu, ne 
voyez-vous pas que vous supprimeriez, avec cet important foyer de vie 
sociale, tout le rayonnement des arts , toutes les habitudes d'élégance et de 
politesse, en un mot, tout ce qui fait le charme de la société? C'est bien le 
cas de leur appliquer la strophe de Lefranc de Pompignan sur les peuplades 
africaines : 

Insultant par des cris sauvages 
L'astre éclatant de l'univers. 

Le comte de Rœderer, dans son lllémoire sur la société polie en France, 
a fait ressortir tout ce que le rapprochement des deux sexes, dans la vie 
de salon, a eu d'heureuse influence sur notre littérature : « Une société 
d'élite s'éleva au XVII0 siècle, au sein de la capitale, unit les deux sexes 
par ùe nouveaux liens, mêla les hommes distingués de la cour et de la ville, 
créa les mœurs délicates et nobles, prépara l'essor d'une littérature nouvelle. 
Le berceau de cette révolution fut l'hôtel Rambouillet, ·cet hôtel qui fut 
pour Corneille, pour Boileau, pour Lafontaine, pour Racine, pour Molière 
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de réduire l'homme à n'être plus qu'un cadavre, perinde ac 
cadarer, ou un morceau de bois inerte, sicut , baculus in 
manu patris (un bâton dans la main de son supérieur)? ... 

Dieu fit bîen ce qu'il fit, voilà ce qu'il faut se répéter sans 
cesse. N'imitons pas Garo, si nous ne voulons pas nous exposer 
à recevoir sur la tête des tuiles un peu moins inoffensives que le 
gland qui atteignit au visage le dormeur pseudo-philosophe, 
assez présomptueux pour en remontrer au Créateur. 

L'alternative se pose nécessairement entre ces deux principes: 
expansion harmonique ou compression. L'un a pour lui la na
ture; l'autre engage contre elle une lutte qui n'a eu jusqu'à pré
sent pour résultat le plus clair que des récurrences funestes et 
beaucoup d'hypocrisie. 

Cette manière d'envisager la morale n'exclut pas, d'ailleurs, 
la différence du jugement à porter sur la supériorité 'socialisante 
de certains penchants par rapport à certains autres. Que l'édu-

même et plus que pour aucun autre, l'objet d'une vénération profonde et 
méritée . -

» L(\, conversation française, continue Je même observateur, commune 
aux deux sexes de la société, excit:\c, modérée, mesurée par les femmes, 
est seule une conversation nationa 1e, sociale; c'est, si on peut dire, la 
conversation humaine, puisque tout y entre et que tout le mornle y prend 
part. >> 

Ce trait de mœurs n'est pas pour rien sans doute dans le rang intellec
tuel que tient la France entre les nations. 

On est loin de se faire une idée de toute la part d'influence qu'a ce 
senti ment ù'un sexe pour l'autre, n!ërne dans les c,hoses d'où l'on s'est ap
pliqué avec le plus de soin à lJannir cette influence, considérée comme 
pernicieuse et criminelle. Supprimez de l'auditoire d'un prédicateur la 
portion féminine, et vous verrez ce que l'orateur sacré aura par cela même 
perdu de son onction. Supposez, par contre, que les cérémonies du culte 
fussent célébrées par des femmes, au lieu de l'être par des sujets mâles et de 
plus célibataires, comme dans le catholicisme, et vous verriez dans quelle 
proportion déclinerait le nombre des dévotes, et de combien ùe degrés bais
serait la ferveur de leur zèle religieux : soit dit sans aucune intention de 
malignité. Ce sentiment reste à l'état purement platonique, inconscient de 
lui-m ême le plus ordinairement; mais ll n'en exerce pas moins sa souve
raine influence. 

Lorsque l'imagination exaltée évoque des êtres fantastiques, l'influence 
du sexe se fait encore sentir.A sainte Thérèse, ~a1 1;, ~"" " -"-'(1, ~c;,, v.c;,~ "'":sus, 
c'est le divin époux qui apparaît; à saint Dominique, c'est la Vierge qui 
vient apporter le rosaire. 
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cation s'applique à développer les penchants qui ont le premier 
caractère, rien de mieux; j'approuve en ceci les paroles sui
vantes que vous cite.z de la Philosophie positive de lVI. Comte : 

«Le type fondamental de l'évolution humaine, aussi bien in
dividuelle que collective, est scientifiquement représenté ccmme 
consistant toujours dans l'ascendant croissant de notre huma
nité sur notre animalité, d'après la double suprématie de lïntel
ligence sur les penchants et de l'instinct sympathique sur l'ins .... 
tinct personnel. )) 

Je souscris de même au commentaire que vous y ajoutez en 
disant : << Il est manifeste que la partie rnornle de l'homme ne 
peut prendre toute sa grandeur, toute sa chaleur, toute son ef
ficacité, que sous une discipline qui lui enseigne ce qui doit 
être co1ltl1nu et ce qui doit être soutenu, et qui lui montre la 
justice et la bonté comme sœurs de l'immortelle vérité.)) 

ta VÉRITE! voilà donc la mesure, la li mi te dans laquelle il 
faut se tenir, même pour assurer utilement« l'ascendant crois
sant de notre humanité sur notre animalité.)) Aussi ne faut-il pas 
que la contention de certains penchants naturels aille jamais 
jusqu'à en amener le faussement : ce qui, par voie de récur
rence, causerait en réalité p1us de mal que de bien. 11 faut que 
la créature humaine, en tendant à une élévation progressive, 
demeure toujours naïvement elle -même. Rappelons -nous le 
mot de Pascal : << Qui veut faire l'ange fait la bête. )) 

Gardons-nous d'accepter pour type de la perfection la vie 
ascétique, qui ne peut produire que la déformation du carac
tère et l'atrophie des facultés affectives. C'est dans le commerce 
avec ses semblables, c'est dans la vie de famille, dans les rela
tions d'amitié, de collaboration industrielle, artistique, scienti
fique même, et de concitoyenneté, que l'homme exerce, déve
loppe, agrandit les hous sentiments de son cœur. Élargissons 
ce cœur au lieu de le laisser rétrécir sous l'effort du moralisme 
cornprPssif. 

A vrni dire, je crains que vous-même, Monsieur, vous n'in
cliniez à un certain degré dans le sens de ce moralisme

1 
quand 

je vous entends déclarer que, par opposition à l'antiquité qui a 
développé la morale individuelle, << l'Église catholique a fait ad
mirablement la morale de la famille. )) Or, depuis saint Paul, l'É-
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glise a toujours considéré le mariage comme un état inférieur, 
llll pis aller à rusage des natures sur lesquelles la chair a trop 
d·crnpire: melius est nubere quàm urere; mais la perfection de 
la vie chrétienne a été p1acée dans le célibat, daus la continence, 
non pas temporaire mais abso1ue et perpétuelle. Lïdéal pour la 
femme a été de conserver sa virginitf pour le céleste époux. La 
même règle a été imposée à l'autre sexe (et ici elle était plus 
difficile à faire observer) pour toutes les fonctions du' saint mi~ 
nislèrn, pout tm1 te la milice du clergé tant séculier que régu
lier . C"était un puiss11nt moyen d'influence sans doute que se 
créait ainsi l'Eglise; mais était-ce bien sans quelques inconvé
nients, soit pour la morale de la famille .e1le-même, soit pour 
les dispositions caractérielles de tant d'individus voués à une 
vie contre nature et d' exceplion? 

Une femme et des enfants, a dit très sensément Bacon, aug
mentent rlrnrnanité dans l'homme. L'inverse est également vrai. 
Si, conslitué comme il l'est depuis Grégoire VH, le clergé ca
tholique a conquis un grand empire dans l'intérieur des fa
milles, empire qu'il exerce sur les femmes particulièrement et 
que, par elles, il conserve jusque dans nos jours de sceptici:;me; 
d'un autre côté, il n'est pas de corps qui, par son esprit de do
mination, se soit rendu p1us souvent iucommodo, soit à l'auto
rité temporelle, soit aux particuliers eux-mêmes. Encore aujour
d'hui, après que la vie civile a été légalement distraite de ses 
attributions, ne sent-on pas partout combien la puissance du 
clergé est toujours vivante et souvent redoutable? Depuis le vil
lage jusqu'au chp,f-lieu, malheur au rrprésentnnt do l'autorité 
civile et politique qui, pour des motifs quelconques, encourt 
ranimndversion du rnprésentant de l'autorité religieuse 1 Il 
n'est sorte de couleuvres qu'on ne trouve moyen de lui faire 
ava1er, jusqu'à ce que, de gqerre lasse, il se décide à faire sa 
soumission ou à quitter son poste, mal soutenu qu'il est en 
général, en pareil cas, par ses supérieurs, peu jaloux d'aroir 
maille à partir avec une corporation influente et rancunière. Ce 
n'est pas sans quelque fondement que ce dicton a pris cours : 
rancune de prêtre. 

Mais parmi les fonctionnaires, l'instituteur en particulier est 
un suspect, placé sous la aute surveillance et dans l'étroit 
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dépendance de la , police cléricale. Pour son salut dans ce 
monde, il ne lui suffit pas d'être orthodoxe et pratiquant; il faut, 
dans les campagnes surtout, qu'il soit le très humble serviteur 
de l\I. le curé, prêt à obéir docilement même aux caprices du. 
presbytère. - Pour le dire en passant, combien en 1849, 
M. Thiers se montrait injuste dans le parallèle, qu'aux applau
dissements de ses amis de la rue de Poitiers, il établissait entre 
la position des instituteurs et celle des desservants, pour s'en 
faire une arme contre les premiers! 

Je sais bien qu'il y a dans le clergé des hommes, et j'en con
nais de tels, chez qui toute la part d'affection et de passion qui 
est retranchée par la règle tourne, comme chez les Vincent de 
Paul et les Fénelon, en bienveillance pour leurs semblables et 

· en ardeur de charité. Mais l'existence de ces héros de la cha
rité chrétienne n'infirme pas ce qu'il y a de vrai dans l'obser
vation qui précède; et pour le grand nombre des ecclésiastiques, 
la situation contre nature qui leur est faite par le vœu de céli
bat ne contribue pas à développer en eux la sociabilité. 

Pour revenir à notre point de départ, je ferai remarquer 
que la liturgie catholique elle-même exprime l'appréciation de 
l'Église par rapport à l'événement principal de la famille : la 
femme, l'épouse qui a subi l'épreuve de la maternité, qui, au 
prix de cruelles souffrances, a mis dans la famille un nouveau 
membre, une affection nouvelle, a par cela même contracté 
une souïllure dont elle doit être purifiée, avant d'être admise 
à faire sa rentrée dans le temple et dans la communion des 
fidèles. 

L'état de nos mœurs a fait tomber en désuétude, dans les 
villes du moins, cette cérémonie des relevailtes; mais elle se 
pratique encore dans les campagnes, et l'Eglise n'a point changé, 
elle ne changera point sa doctrine au sujet de la conception, 
qui, sauf les deux exceptions miraculeusBs qu'elle admet, de
meure toujours à ses yeux une tache, un péché (1). 

(1) La même influence des idées modernes et de nos mœurs qui s'huma
nisent de plus en plus, forcera l'Eglise d'apporter des modifications à cer
tains points ùe discipline, tels que la confession auriculaire et le célibat 
des prêtres, deux questions qui se lient intimement. Dans ses Etudes de 
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Comment les Pères de l'Église les plus autorisés traitent-ils la 
femme? L'un, et des meilleurs quoique devenu h éré tique (Ter
tullien) l'appelle la porte du démon; un autre (saint Cyprien) dit 

cc qu'elle est la glu envenimée dont se sert le diable pour s' em
parer de nos âmes. )) Saint Jean-Chrysostôme voit dans la 
femme cc la nature du mal ornée de l'apparence du bien. )) Le 
pape Innocent III, dans le cinquième concile de Latran, qualifie 
la femme en des termes que la décence ne permet pas de répé
ter. Saint Bonaventure, le docteur séraphique, professe c< que 
toute malice est peu de chose auprès de la malice de la femme. )) 
On citerait une kyrielle d'appréciations analogues par les plus 
grandes autorités du catholicisme. Toutes ces maximes, qu~ 

tendent à représenter la femme comme une créature immonde 
et perfide, sont-elles bien propres à développer le sentiment de 
la famille, sentiment qui a son principal foyer dans le cœur de 
la femme? 

Qu'on rapproche de l'opinion de ces Pères de l'Église, qui 
dégradént à l'envi la compagne de l'homme, qu'on _ rapproche 
la haute estime que professaient pour les femmes nos ancêtres., 
les Gaulois et les Germains. Ces peuples voyaient dans la femme 
un être saint et ayant l'intuition de l'avenir : 111esse quinetiam 
sanctum aliquid et providum putant. (TACITI, Germ, c. 8.) 

Loin d'imposer le célibat aux ministres de son nouveau culte; 
· l\I. Comte voit, dans le mariage, une condition nécessaire de 
perfectionnement moral pour le prêtre, aussi bien que pour tous 
les hommes sans exception. Ce sacrement, dans la religion po
sitiviste, est conféré aux hommes entre vingt-huit et trentè-

politique et de philosophie religieuse, M. Ad . Guéroult a dépeint avec 
. une éloquente vérité la situation fausse et cruelle faite au prêtre catho
lique: 

« Cet homme à qui toute affection est interdite, il faut qu'il vive dans 
une atmosphère de tentations; il ne peut aimer une femme, mais son de
voir est d'être le confident, le directeur et le consolateur de toutes les fem
mes; il faut qu'il suive pas à pas les vagues agitations de la jeune fille, les 
doléances de la femme mariée, les aveux enivrants de la pécheresse ; il 
doit tout écouter, tout comprendre et ne rien ressentir. S'il succombe, il 
est déshonoré, perdu, et si le sentiment de sa conservation parle un instant 
plus haut que celui du repentir, il sera entrainé à commettre un c;rime 
pour couvrir une faute! » 
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cinq ans, aux femmes entre·vingt et un ans et vingt-huit. Tant 
pis pour ceux ou celles qui aspireraient à former le lien plus tôt 
ou plus tard! 

Mais tandis qu'il se perd dans les nuages d'une sentimenta
lité mystique, M. Comte n ·avise nullement le principal obstacle 
au mariage, qui tient aux exigences croissantes de l'établisse-

. ment et de l'entretien d'un ménage. Là se trouve encore la 
principale pierre d'achoppement pour Je bon accord entre les 
époux et pour la paix domestique, surtout dans les classes po
pulaires, où le ménage est toujours besogneux quand il n 'est 
pas réduit à la détresse. Or, tout le monde connaît la vérité du 
proverbe trivial: «Quand il n'y a pas de foin dans le râtelier, 
les ânes se battent. )) 

Même en dehors de eette extrémité, hélas! trop commune, 
que de tribulations pour la plupart des femmes dans Jes néces
sités journalières de l'approvisionnement, du service et de tous 
les arrangements du ménage 1 Il leur tirerai t une rude épine du 
pied, celui qui affranchirait de ce souci incessant toutes celles 
d'entre nos femmes qui n'ont ni la vocation ni les aptitudes 
pour faire des ménagères entendues et capables; ce qui n'em
pêche pas qu'elles puissent être d'affectueuses épouses, de 
bonnes et tendres mèr2s. - Il ne faut pas confondre le ménage 
avec la famille, ainsi qu'on le fait journellement. Le mRnage, 
c'est une industrie, presqt1e toujours mal et très chèrement gérée 
dans l'état actuel de morcellement; c'est la cuisine, le cellier, 
le grenier; c'est la casserole et la marmite: ce n'est pas l'atta· 
chement conjugal, ni l'amour maternel, ni la· piété filiale. 

L'Association domestique, en n'appliquant aux occupations 
et aux directions ménagères que les personnes qui en ont véri
tablement le goût et l'aptitude, sera un immense bienfait pour 
les deux sexes, mais surtout pour les femmes. Elle facilitera les 
mariages et contribuera à y maintenir la concorde, en écartant 
les deux causes qui ont le plus d'influence, soit pour lès empê
cher, soit pour y semer l'aigreur et la mésintelligence. 

C'est ainsi que l' Association servira surtout la cause des 
mœurs. L'homme qui trouverait le moyen d'assurer à nos jeunes 
ouvrières des villes qu'elles pourront toutes se marier, sans 
nulle considération de dot, et se marier convenablement, sous 
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la seule condition de tenir une conduite irréprochable; celui 
qui parviendrait à faire que chaque ouvrier eût, comme le 
bourgeois, sa provision de vin, pour une consommation régu
lière et en famille, celui-là ferait plus contre le lil.Jertinage et 
contre l'ivrognerie que tous les serrnoneurs passés, présents et 
futurs. 

C'est donc à procurer aux penchants, aux sentiments natu
rels et aux besoins eux-mêmes, une satisfaction légitime qu'il 
faut surtout s'appliquer, si l'on veut faire quelque chose de 
vraiment efficace contre les désordres de l'immoralité. 

Le positivisme entend les choses d'une toute autre façon. 
Le mariage chrétien, même avec l'interdiction du divorce, 

ne peut suffire au rigorisme de M. Comte. Il prétend le per
fectionner et l' épurer en instituant le veuvage éternel. << Sans 
un tel complément, ùit-il, la monogamie devient illusoire, puis
que de nouvelles noces produisent toujours une polygamie sub
jective, à moins que la précédente épouse ne soit oubliée; ce 
qui doit peu rasstJrer l'autre .. Le veurage peut seul procurer 
à l'inOuence féminine sa principale efficacité; car pendant la 
vie objective, les relations sexuelles altèrent beaucoup la réac
tion sympathique de l'épouse en y mêlant une grossière person
nalité. )) 

Dam son sentimentalisme quintessencié, le nouveau pontife 
voudrait en quelque sorte établir un mariage sans les fins du 
maril1 ge. 

<< Uue grossière appréciation, dit-il encore, brutalement for
mulée par le héros rétrograde, semble aujourd'hui ne recon
naître à la femme d'autre vocation nécessaire que la seule des
tination animale, d'où beaucoup d'utopistes détacheraient même 
l'éducation des petits, alors abandonnés à !'abstraite sollicitude 
de Ja patrie. La théorie positive du mariage et de la famille 
consiste surtout à rendre le principal office féminin pleinement 
indépenùant de toute fonction propagatrice, pour le fonder di
rectement sur les plus éminents attributs de notre nature.» 
Dise. sur l' ens. du Posit. p. 228. 

M. Comte ne s'en tient pas là. Il arrive, lui le perfectionneur 
du mariage, à celle étrange hypothèse de la suppression de l'in
tervention masculine dans l'œuvre de la reproduction. 
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Pas n'est besoin, je pense, d'aller comme vous avez, Monsieur, 
pris la peine ùe le faire, pas n'est besoin d'aller chercher dans 
la physiologie des raisons contre une conception pareille; con
tre cette utopie de la vierge-mère, si bien prise au sérieux par 
M. Comte qu'il en fait le résumé synthétique de la religion po
sitive, Ibid. p. 270, et qu'il prétend diriger d'après un pareil 
type toute la vie individuelle et sociale. A. Comte et la Philo
sophie positive, 586. 

Arrière donc le sexe masculin! il n'est pas digne de concourir 
à l'œuvre de la perpétuation de l'espèce. Les femmes positivistes 
se passeront un jour de sa collaboration, et, en attendant, on 
s'engagera de part et d'autre au veuvage éternel, en cas de pré
décès de son conjoint. Tout mari devenu veuf sera désormais un 
Orphée inconsolable, passant sa vie à pleurer l'Eurydice qui lui 
aura été ravie par un trépas prématuré; toute jeune veuvè, une 
Artémise qui n'aspirera plus qu'à rejoindre dans le tombeau 
l'époux dont la mort l'aura séparée. 

Je ne m'arrête pas à examiner si le véritable intérêt des bon
nes mœurs et celui de la société se concilieraient bien avec l'in
terdiction de nouveaux liens pour les veufs de l'un et de l'autre 
sexe, encore à la fleur de l'âge et dans la plénitude de leurs fa
cultés génésiques. 

Pour moi, je trouve que c'est beaucoup, que c'est trop déjà 
que le divorce ne soit, en aucun cas, permis chez nous, et que 
i'époux qui n'a pas démérité soit, aussi bien que celui qui a 
failli à ses engagements, condamné à ne plus contracter d'union 
et à rester indéfiniment dans la fausse position que lui fait la 
séparation de corps. 

LA THÉORIE CÉRÉBRALE. -SYSTÈ1\1E DE GALL 

J'ai hâte d'échapper à la tautologie intarissable de M. Comte 
sur ]a morale, et d'arriver à vos vues propres sur cette question, 
qui l'emportent incomparablement en profondeur, en science 
positive, et par suite en réserve philosophique, sur les assertions 
-hasardées et utopiques du maître. Ici, il convient de remonter 
un peu haut. 
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Vous consacrez un chapitre plein d'intérêt à l'examen de la 
théorie cérébrale, et vous vous y exprimez ainsi : 

« l\l. Comte, en entreprenant, dans le premier volume de sa Politique 
positive, de donner une théorie des fact1ltés cérébrales, a essayé de combler 
une lacune consiùérable qui était restée dans la Philosophie positive après 
sa grande et première élaboration. Il faut le louer grandement d'avoir 
songé, dès le début de sa Politique positive, à introduire la considération 
des facultés mentales . « Le premier résultat philosophique de ma rénova
» tion finale, dit-il, consista, le 2 novembre 1846, dans le tableau cérébral 
» placé ci-dessous et d'où date le cours non interrompu de ma carrière pu
» blique. » Pol. posit., t. I, p. 679. - Ainsi pour l\I. Comte avoir trouvé 
une théorie cérébrale qu'il jugea satisfaisante équivalait à une rénovation 
de ses idées et de sa manière!. .. J'avoue que la proposition que je viens 
de citer reste pour moi couverte d'un nuage. 1\1. Comte l'applique-t-il à la 
sociologie? Alors comment se fait-il qu'il n'y ait pas signalé l'introduc
tion de ce nouvel élément? L'applique-t-il exclusivement à la politique 
telle qu'il l'a construite? alors comment ce nouvel élément importe-t-il à. 
la politique sans importer a la sociologie? Je ferais de cela une objection 
essentielle, si je n'en avais une plus essentielle encore, c'est que le nouvel 
élément et la base qui le soutient sont également ruineux. 
· » La découverte que l\I. Comte croit avoir faite consiste seulement dans 
une modiilcation du système de Gall sur la distribution du cerveau en fa
cultés . Elle est intimement liée à la conception de Gall; elle n'a en soi au· 
cune vertu de plus, et si la conception de Gall a fini par succomber devant 
la critique, elle entraine inévitablement la conception secondaire de 
M. Comte. » A. Comte et la Ph. pas., p . 538, 539 . 

Suit une appréciation vraiment philosophique de la doctrine 
de Gall: 

« Elle se présentait avec 'deux idées qui, bien que connexes dans la 
pensée de l'auteur, ne l'étaient pas en réalité. La première peut se résu
mer ainsi : les fonctions mentales (et sous ce mot il faut comprendre les 
instincts, les facultés affectives ou morales et les facultés intellectuelles) ne 
forment pas, comme on l'a cru longtemps, un domaine qui soit indépen
<;lant de la physiologie, et elles sont, comme toutes les autres actions de l'être 
vivant, attachées à un organe qui ici est le cerveau. Ceci passa rapidement 
dans la conscience scientifique ... La seconde idée est que ce qu'on nomme 
communément morale et intelligence se ramène précisément à un certain 
nombre de facultés irréductibles qui ont pour siéges autant d'organes ou 
parties distinct(:)s dans le cerveau. C'est là ce qu'on nomme phrénologie ..• 

» La division du cerveau en orgar1es et de l'âme humaine en .facultés 
correspondantes était une hypothèse vraiment scientifique, c'est-à-dire, 
suivant la juste définition de 1\1. Comte, de la nature de celles qui sont véri-
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fiables par l'expérience. Elle fut donc soumise à une longue et hborieme 
vérification.Or, aujourd'hui il demeure certain que l'hypothèse ne concorde 
pas avec les faits ... La phrénologie n'a pu maintenir, ni physiologiquement 
la division en facultés: ni anatomiquement la di vision en org 1 nes cérJ~ 
braux; et tant qu'elle sera dans cet état, il est aussi inutile que dangereux 
de lui demander des directions et de la prendre pour guide, soit d irecte111ent 
dans les interprétations biologiques, soit encore bien davant~ge dans les 
interprétations sociologiques.» A. Comte et la Phil. pos., p. 540, Ml, 5~2. 

Après avoir comparé l'hypothèse de Gall, qui a été le point 
de départ d'une manière nouvelle de considérer le cerveau et les 
facultés morales et mentales, à l'hypothèse de Descartes sur les 
tourbillons et à celle de Broussais sur les fièvres, vous aboutissez 
à celte conclusion sur le tableau cérébral de M. Comte : 

« Dans le cas le plus favorable et en supposant que les objections faites 
à la phrénologie ue fussent pas aussi décisives que véritablernrnt elles le 
sont, toujours est-il que cette conception ne franchit pas le degré de con
fiance qui appartient à une hypothèse en voie de discus ~ ion. D'antre part, 
la modification introduite dans cette conception par M. ComtP, comme 
elle n'a reçu aucune vérification, n'est, dans le cas le plus favuralJle aussi, 
qu'une hypothèse entée sur une hypothèse. On sait combien la probabilité 
décroît en pissant du premier degré de l'hypothè 'e au second, de l'hypo
thèse première '.l l'hyfoih~se secon·le. l\f. Corn te prend de la mam de Gall 
les organes et les. facultés comme si c'étaient des faits, et ce n'en sont pas; 
puis il les remanie sans qu'il y ait dans l'état actuel aucun moyen de sa
voir de quelle nature est le remède au doute qui les aff~cte. Au point de 
vue philosophique, ce serait déjà se compromettre beaucoup que de the
miner ainsi à l'aveugle dans le pays des conjectmes; mais prendre une si 
frêle hypothèse pour une base sol • de, y mettre l'origrne d'une carrière nou
velle, en un mot faire de tout cela une application immédiate et inexo
rable aux plus importantes questions de l'organisation sociale, c'est mon
trer dans tout son jour que la méthode subjective doit être bannie des spé
culations po&itives comme la plus dangereuse des rn!lemies .n Ibid., p. 546. 

Encore une des positions occupées pur M. Comte, d'où vaus 
le débusquez vous-même avec toute raison, au nom de la phi
losophie positive. A tout cela je n'ai qu'à dire, comme le répon
dant de la messe: Amen. 

Téméraire dans l'emprunt qu'il fait à Gall de son classement 
et surtout de ses localisations des facultés affeclives et intellec
tuelles, qu'il remanie arbitrairement pour les ramener du nom
bre vingt-sept à celui de dix-huit, M. Comtes~ sert de la donnée 
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phrénologique pour établir, non pag l'harmonie, mais la lutte 
des penchants dans l'âme humaine. L'office d 'une partie de ces 
penchants doit être, suivant lui, de réduire les autres au mini
mum d'action possible. « La question, dit-il, consiste à faire 
» que les trois instincts sociaux (attachement, vénération, 
» bonté), assistés des cinq organes intellectuels, surmontent 
)> habituellement l'impulsion résultée des sept penchants per
)> sonnels, en réduisant ceux-ci aux satisfactions indispensables 
)> pour consacrer les trois organes actifs au service de la socia- · 
)> bilité. » Système de politique positive, t. l, p. 7 33. 

Or, parmi ces penchants personnels qu'il faudra s'appliquer à 
réduire aux satisfactions indispensables, M. Comte range, entre 
autres, l'affection maternelle, classée dans son tableau sous le 
·n° 3, à côté de l'instinct militaire 4, et le besoin d'approba
tion 7, qui clôt la série de ces malencontreux penchants, tail
lables à merci, d'après la doctrine positiviste. 

Ainsi, toute la science philosophique et sociale de M. Comte 
aboutit à constituer l'homme en état permanent de guerre in
terne avec lui-même. Il semble, d'après cette appréciation 
étrange, que plus certains penchants, et même des meilleurs, la 
maternité, par exemple, seraient près d'être annihilés, plus l'in
dividu acquerrait un haut titre caractériel et social. Qu'il était plus 
dans le vrai, ce judicieux disciple de Gall, médecin distingué 
d.es hôpitaux, qui, faisant un jour l'exposition des fonctions 
cérébrales, nous disait, en saisissant de la main sa propre nuque, 
la région postérieure et inférieure du crâne où la phrénologie 
place les instincts antipathiques à M. Comte : cc Il faut que, dans 
l'homme, la bête soit forte pour que le caractère soit éner
gique 1 » 

J'apprécie comme vous, Monsieur, le peu de solidité de 
l'appui que M. Comte est allé chercher dans la phrénologie 
pour ses conceptions sociales. Cependant, ici encore, je ne 
me trouve pas complétement de votre avis quand vous 
mettez sur le èompte de la méthode subjective toutes les 
aberrations de l'auteur de la Politique prétendue positive. 
Cette méthode subjective, objet de tant de préventions de votre 
part, il faudra bien y venir, vous le constatez vous-même. 
En relevant une autre faute de M. Comte, qui consistait 

1.4 
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à « mettre la morale en septième science, à la suite de la socio
logie et des autres,)) vous ajoutez: «La morale n'est qu'une 
pmtion de l'ensemble subjectif qui doit compléter la philoso
phie positive et l'empêcher de demeurer un cercle non fermé.» 
A. Comte et la Phil. pos., p. 677. 

D'après vous-même, tout revient donc à faire de la méthode 
subjective un bon emploi. Sans elle, la SQience de l'homme, et 
par suite de la société, ne peut s'achever. 

A mon tour, je me permets de trouver que vous faites à la 
méthode subjective une trop grande part quand vous retirez du 
domaine objectif, pour les transporter dans le sien, la morale, 
l'esthétique et toute la partie de la psychologie qni a trait aux 
sentiments. ~Le seul subjectif ou sujet, lorsqu'il s'agit de la 
connaissance ou de la science, c'est l'intellect, faculté neutre 
ou impersonnelle, comme vous l'appelez dans un passage 
dont je vais m'appuyer, car nulle autorité ne m'est plus chère 
et plus précieuse que la vôtre. Tout ce qui concerne les affec
tions, les sentiments, n'est qu'un objet d'étude, comme les 
autres, pour l'intelligence, à laquelle seule il appartient de con
naître. 

Le passage dnnt je vais m'emparer figure dans le chapitre où 
vous combattez l'opinion de M. Comte, « que l'esprit doit être 
subordonné au cœur. )) 

« Ce qui fait, dites-vous, le caractère des facultés intellec~ 

tuelles à l'égard des facultés affectives, de la raison à l'égard 
des passions, de l'esprit à l'égard du cœur, c'est l'impersonna
lité qui appartient aux facultés intellectuelles (1), à la raison, à 
à l'esprit. La vérité qu'elles poursuivent est indépendante de 
l'objet; elle a beau choquer les préjugés traditionnels, elle a 
beau soulever les facultés affectives, elle n'en finit pas moins par 
être hautement proclamée. La raison n'a pas d'autre force que 
l'évidence; il est arrivé plus d'une fois qu'elle a frémi elle-même 
des nouveautés redoutables qu'elle amenait à la lumière et qui 
ébranlaient des opinions aussi chères qu'accréditées. Mais, 

(1) bnpersonnalité, le mot est peut-être impropre ; mais l'idée est juste; 
c'est l'essentiel. 
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obligée par sa propre nature de confesser ce qui est, elle a rem
pli son devoir et poursuivi sa mission.>> lbid. p., 561. 

Eh bien, qu'elle fasse son office, cette faculté impartiale, 
inaccessible à toute autre considération qu'à celle de la vérité ; 
qu'elle remplisse sa tâche à l'égard des penchants inhérents à 
l'homme; qu'elle les scrute et les interroge sur leur nature, sur 
leurs tendances , sans dicter elle-même les réponses, mais en 
les acceptant telles que les donnent en réalité ces stimulants 
intérieurs de l'homme, ces mobiles de tous ses actes bons et 
mauvais : stimulants dont les impulsions ne peuvent manquer 
d'être ressenties, mais aux sollicitations desquelles l'homme 
peut, sous l'empire de la raison, résister dans une certaine me
sure; et c'est là ce qui constitue sa liberté. 

Ici se présente un problème que vous n'avez pas abordé, et 
qui donne, à mon avis, la clef de la morale. 

J'y reviendrai tout à l'heure; mais auparavant, Monsieur, 
permettez-moi de vous faire observer que la détermination 
d'une saine théorie cérébrale, connaissance très désirable assu
rément, n'est cependant pas aussi essentielle, aussi indispensable 
que vous paraissez l'admettre, à la constitution de la sociologie. 
On n'a pas attendu de savoir, puisqu'on ne le sait pas pré
cisément encore, où siégen t, dans les centres nerveux, les or
ganes spéciaux de nos divers sentiments, pour faire des remar
ques profondes et très détaillées, remarques dont tout le monde 
reconnaît la justesse, sur l'amour, sur l'affection de famille, sur 
ramitié, sur le sentiment de déférence et de respect qui cor
respond aux nécessités hiérarchiques de 1' ordre social. Voilà 
de précieux éléments dont la sociologie peut faire son profit, 
indépendamment de la notion de leurs rapports avec tels ou 
tels départements de l'organisme. 

Je profite aussi de l'occasion que vous m'avez offerte en si
gnalant la faute contre la méthode par suite de laquelle M. Comte 
plaçait la morale en dehors et au-dessus de la sociologie ; je 
profite, dis-je, de cette occasion pour restituer à la science so
ciale le poste d'honneur qui lui appartient vis-à-vis des autres 
sciences; quand je dis le poste d'honneur, ce n'est pas eucore 
assez : elle est, en effet, par rapport aux autres sciences, ce 
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qu'est l'homme par rapport à la série animale. La sociologie 
n'est pas un simple terme de la série des sciences ; elle est 
même plus que le couronnement de l'édifice: c'est le terme qui 
embrasse tous les autres, qui emploie, qui utilise les données 
de tous les autres pour établir l'harmonie des rapports entre les 
hommes et assurer ainsi le bonheur collectif et individuel. Mais 
l'harmonie résulte de contrastes autant que d'accords; elle no 
tolère ni l'égalité ni la monotonie. Le droit égal de dévelop
pement pour chacun des membres de la société humaine, voilà 
la seule égalité possible et jus te. 

SI L'.ESPRIT DOlT f:THE SUBOllDONNÉ AU COEUR 

OU RÉCIPROQUEMENT. 

La question de savoir sil' esprit doit être subordonné au cœur., 
comme le veut 1\1. Comte, on si, comme vous le prétendez - avec 
moins d'inconvénients pour les conséquences, dans la société 
actuelle surtout, - le cœur doit être subordonné à l'esprit, me 
paraît êlre une question mal posée, et par conséquent peu sus
ceptible d'une solution à tous égards satisfaisante. La vraie 
question consiste ù reconnaître le rôle respectif de chacun de 
ces deux ordres de facultés, et à maintenir chacun d'eux dans 
la fonction qui lui a été assignée par la nature. L'un a·eux est 
le pouvoir délibérant, et à ce titre, il a l~ prééminence; mais il 
ne fonctionne que sur les éléments qui lui sont fournis, appor
tés par l'autre ordre de facullés, comprenant à la fois les sensa
tions de toute nature et les affections. 

Pour éclaircir ce point important, recourons un peu à la phy
siologie; et d'après ce que nous venons de dire, la physiologie 
des sensations et des affections devra précéder celle de l'intelli
gence. 

Il convient d'établir, comme le faisait feu le professeur Gerdy 
dans sa Physiologie philosophique des sensations et de l'intel
ligence, une distinction entre la sensation, la transmission et la 
perception. La première a exclusivement lieu ·dans le sens ou 
appareil sensitif; la seconde s'effectue par les nerfs et la moelle 
épinière ; enfin la troisième, qui nous donne seule la conscience 
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de la sensation produite, a pour agent le cerveau, quoique cet 
organe soit par lui-même insensible. Ainsi, nécessité de l'inter
vention cérébrèlle pour que nous ayons le sentiment d'une im
pression quelconque. 

Il y a deux points de départ <les impressions qui viennent à 
être perçues par le cerveau : les sens externes et ce qu'on a 
nommé avec rai:;on les sens internes, dont le siége est dans la 
profondeur de l'économie, au dedans des viscères. - Les sens 
externes nous mettent en rapport avec le monde, nous avertissent 
de ce qui se passe au dehors de nous, de ce qui vient de l'exté
rieur à nous; les sens internes nous mettent en rapport avec 
nous-mêmes, nous avertissent der état et des besoins de nos 
organes. Les premiers sont les sentinelles du dehors, les seconds 
sont les sentinelles du dedans de la place. De plus, chacun des 
deux ordres d'impressions se lie à l'autre, réagit sur l'autre par 
l'intermédiaire du système nerveux central. 

De leur côté, les affections, tout aussi bien que les facultés 
sensitives, fournissent à l'intelligence les données sur lesquelles 
elle s'exerce. 

C'est un des points les plus délicats et les plus obscurs--dans 
l'étude de l'homme que cette action réciproque des facultés 
intellectuelles et des facultés affectives. Nul doute que le prin
cipe de nos déterminations soit puisé ordinairement dans cet 
ordre de fa,mltés ou dans les facultés sensitives, qui ont aussi 
la propriété de nous causer des impressions, soit agréables, soit 
pénibles. Mais ces déterminations, on ne saurait le nier non 
plus, sont influencées par les délibérations de l'intelligence , 
qui pèse comparativement les sollicitations diverses exercées sur 
le principe sentant, et qui prévoit, calcule les suites du parti 
qu'on aura pris de céder à telles et à telles de ces sollicitations 
plutôt qu'à telles autres. Pour compliquer ce haut problème, il 
arrive en outre que les combinaisons variées des sensitives, des 
affectives et des puissances intellectuelles donnent lieu à des fa
cultés mixtes qui constiluenl nos goûts industriels, artistiques, 
scientifiques, nos aptitudes et nos vocations en un mot. Ce n'est 
pas tout, l'exercice normal de chacun de ces penchants- secon
daires, l'exercice même de chaque faculté de l'esprit donnent 
lieu à des satisfactions, à des impressions de plaisir qui trans~ 
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forment en autant de sources d'attrait et de bonheur actuel 
(bonheur de facto) des facultés dont 1e caractère était primiti· 
vement neutre. Admirable sollicitude du Créateur, qui a semé 
un germe de plaisir dans tous les sentiers où peut s'engager 
l'activité vitale des créatures douées de sensibilité 1 

Action et réaction réciproque des sensations et des affections 
par l'intermédiaire du système nerveux central, tel est le cercle 
qui doit être parcouru pour qu'une impression aboutisse à la fin 
vers laquelle elle tend, à l'acte qu'il est de sa nature de provo
quer de la part de l'individu. - C'est ainsi qu'une sensation 
externe, une impression de la vue, de l'ouïe, de l'odorat, par 
exemple, devient pour l'âme un ébranlement initial auquel il 
en succède d'autres qui, par l'intermédiaire du cerveau, sont 
transmis aux appareils , quels qu'ils soient, des impressions 
affectives ou émotions. Ces appareils, qui associent la vie orga
nique à certains phénomènes de la vie animale ou de relation 
(par exemple, quand une rougeur, une pâleur subite suit la vue 
d'un objet, l'audition d'une parole) , ces appareils, foyers des 
affections, réagissent à leur tour sur les agents des fonctions in
tellectuelles et sensitives, excitent le cerveau et les organes des 
sens à concourir aux actes appelés par l'émotion intérieure. 

Jusque-là, il ne s'est passé dans l'individu que des phéno
mènes involontaires. - En présence de son excitant naturel) le 
sens n'avait pas pu ne pas recevoir l'impression; le cerveau, 
fonctionnant normalement, n'avait point pu ne pas la percevoir, 
ni le principe des émotions n'en être point affecté d'une façon 
particulière. Toute cette série de phénomènes s'accomplit fata
lement, en quelque sorte instantanément : c'est à grand'peine 
si, dans les cas ordinaires, nous pouvons saisir entre eux le 
moindre intervalle. 

Mais alors, c'est-à-dire une fois l'émotion produite, com
mence une riouve_lle série d'actes qui, bien qu'ils soient la con
séquence des premiers, n'ont plus le même caractère de néces
sité fatale et de spontanéité irrésistible. Sollicitées d'agir dans 
le sens de l'émotion et de mettre en œuvre pour y satisfaire 
les puissances qui sont sous leur empire, les facultés intellec
tuelles peuvent résister, peuvent différer d'obéir à cette sollicita
tion. Elles pèsent les suites de l'acte réclamé par le principe af-
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fectif; elles s'y prêtent ou s'y refusent, d'après une délibération 
dont chacun de nous a èonscience. Il est vrai que les motifs en 
vertu desquels l'intelligence se détermine ont tous trait à des 
satisfactions plus ou moins prochaines de l'ordre affectif ou sen
sitif; mais ce n'est pas moins l'intelligence qui compare entre 
eux ces divers motifs, et qui, entraînée par ceux qu'elle juge les 
meilleurs et les plus forts, donne l'ordre et le signal d'une action 
conforme au parti qu'elle a adopté. En un mot, le principe in
tellectuel est la balance, et les forces passionnelles, les émotions, 
les impressions de la sensibilité sontles poids mis dans les pla
teaux de l'instrument. Ajoutons que, grâce à la faculté pour 
ainsi dire illimitée qu'il possède de se souvenir et de prévoir, 
l'esprit de l'homme peut embrasser à la fois, pour les comparer 
entre elles, les impressions passées, présentes ou attendues, et 
cela dans une mesure que l'imagination prolonge au delà des 
bornes de l'espace et du temps. 

Si l'intelligence ou principe délibérant résiste à l'appel de la 
passion, c'est par un effort plus ou moins pénible; il y a lutte:, 
malaise et souffrance dans l'individu. Si l'intelligence assei:itit 
et entraîne le concours des autres puissances soumises à la vo
lonté, ily aura, l'acte accompli, une sanction intérieure de l'acte, 
un sentiment intime de contentement ou de mécontentement: 
c'est le témoignage de la conscience, satisfaction consécutive ou 
bien remords, admonition divine del' accomplissement ou de la 
violation de quelqu'une des lois ontologiques de l'être. Ainsi 
s'accomplit cette belle parole de Rousseau : « Ce qi'ie Dieu 
veut qu'un homme fasse, il ne le lui fait pas dire par un autre 
homme, il le lui dit lui même, il l'écrit dans son cœur; >> et 
quand l'homme transgresse une de ses lois naturelles, il en est 
puni sur-le-champ par cette voix intérieure qu'il ne saurait 
étouffer, punition d'autant mieux s.entie que cet homme est 
doué d'une constitution affective et intellectuelle plus riche et 
plus élevée. 

Quelle que soit votre opinion, Monsieur, sur les vues que je 
viens d'exposer, voici un principe au sujet duquel nous serons, 
je pense, tous deux d'accord : sur les notions morales, · comme 
sur la conception du monde, ce n'est qu'au nom de la raison 

' désormais, qu'un homme peut être fondé à s'adresser aux autres 
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hommes pour leur communiquer, à cet égard, des idées supérieu
res, c'est-à-dire plus conformes à la réalité, en même temps qu'à 
l'idéal de justice, de proportionnalité et d'harmonie universelle 
que chacun porte au dedans de soi, plus ou moins développé 
par l'éducation, la méditation et l'expansion de ses puissances 
sympathiques. Mais quiconque, à titre de révélateur, de thau
maturge, d'hiérophante ou de pontife, prétendra nous ensei
gner ou plutôt nous imposer une doctrine, devra être simple
ment rappelé au principe ci-dessus énoncé. Si, nonobstant, il 
persistait et qu'il fût de bonne foi, c'est aux successeurs d'Es
quirol qu'il faudrait le renvoyer. Le temps de fabriquer des re
ligions nouvelles et de nouveaux cultes me paraît irrévocable
ment passé. Sur la question de la destinée humaine, qu'on 
s'adresse à la raison ou même au sentiment, c'est toujours au 
nom de la raison, et de la raison seule, qu~il faut parler. Dès 
lors, on est et l'on reste philosophe: c'est bien assez. 

Cette manière de voir n'exclut ni les manifestations, soit par~ 
ticulières, soit publiques, d'hommage èt de gratitude envers 
Dieu, ni par conséquent la célébration de fêtes et de cérémonies 
religieuses dans l'avenir: avenir dégagé d'ailleurs de toute su
perstition, de toute croyance irrationnelle. Il y a là un besoin 
del' âme humaine, qui devra toujours obtenir satisfaction par 
des manifèstations eollectives. 



3° LA POLITIQUE. 

Avant d'en venir à l'exposition de ses idées sur la constitution 
du pouvoir politique, M. Comte insiste de nouveau pour la sépa
ration systématique des deux puissances élémentaires, le pouvoir 
spirituel et le pouvoir temporel. ((Ce principe est, dit-il, tellement 
conforme aux vrais besoins populaires que bientôt le peuple en 
exigera l'admission de tous ses guides intellectuels. Pour mieux 
l'assurer, il les obligera sans doute à abdiquer toute prétention 
au pouvoir temporel, soit central, soit même local. Ainsi, voués 
irrévocablement au sacerdoce <le l'humanité, les vrais philosophes 
inspireront plus de confiance à leurs ailiés ·prolétaires et aussi 
aux classes dirigeantes. )) Discours sur !' ensen1ble du positi
visme, p. 187. 

Dans de telles conditions, les guides intellectuels du peuple 
seraient, d'une part, comme un homme armé d'un levier sans 
point d'appui; et, d'autre part,_ ils inspireraient par leur inexpé
rience, par l'absence de toute responsabilité inhérente à une 
fonction effective, une juste défiance aux classes moyennes et 

supérieures, très peu disposées, avec raison, à admettre que le 
· nouveau pouvoir spirituel pourrait en toute occasion posséder 
assez d'ascendant sur ses ouailles positivistes, composées prin
cipalement des masses prolétaires de nos grandes villes, pour 
prévenir de leur part toute revendication désordonnée, toute 
manifestation violente. 

M. Comte blâme les habitudes de prévoyance et d'épargne 
chez les prolétaires: 

« Ces habitudes sont indispensables pour accumuler et administrer les 
capitaux; elles doivent donc prévaloir dans la partie intermédiaire de l'or
ganisme final. Mais elles seraien l déplacées et même funestes partout ail
leurs, là où l'existence matérielle dépend surtout d'un salaire quelconque. 
Les philosophes et les prolétaires doivent également repousser d ~ s mœurs 
qui tendent à dégrader leur caractère moral sans améliorer ordinairement 
leur situation physique. Chez les uns et les autres, l'absence de toute grave 
responsabilité pratique et le libre essor, tant public que privé, de la vie 
spéc.mlative et affective, constituent les principales conditions du vrai bon-
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heur. Malgré les prédications de nos économistes sur l'efficacité sociale des 
caisses d'é pargne, la même philosophie justifiera pleinement les répugnances 
décisives de l'instinct popnlaire, qui y voit surtout une source continue 
de corruption morale, par la compression habituelle des sentiments géné
reux. Les empiriques déclamations contre les cabarets ne les empêcheront 
jamais d'être les seuls salons du peuple, qui va y cultiver une sociabilité 
beaucoup plus recommandable que l'égoïste fréquentation des lieux de dé
pôt. Quant aux vrais dangers de cette sage imprévoyance, la civilisation 
les diminue toujours.» Ibid., p. 189. 

Voilà une morale qui n'est pas trop rigide. Je ne sais com
ment la famille et la dignité du prolétaire s'en accommode
ront. 

Sans partager l'illusion optimiste qui consiste à croire que 
la caisse d'épargne et d'autres institutions de ce genre suffiront 
pour remédier aux-vices de notre régime industriel, dont le ré
sultat le plus saillant est l'état précaire des classes laborieuses, 
on doit blâmer sévèrement tout ce qui tend à détruire chez 
elles l'esprit de prévoyance et d'économie. Avant les élans de 
la générosité, les devoirs de la justice. Le père de famille, ou
vrier ou employé quelconque, qui, pouvant suffire par son sa· 
la:ire aux besoins de sa femme et de ses enfants, qui, pouvant 
même, par exception, épargner en vue des besoins de l'avenir, 
néglige cependant de le faire pour cultiver, comme le dit 
M. Comte, la sociabilité du cabaret, comptant_, pour suppléer 
aux suites de son imprévoyance, sur les autres, sur la charité 
publique ou privée, celui-là commet une faute grave coritre la 
premièr_e loi de la morale : il compromet sa dignité propre et la 
dignité de toutes les personnes qui, au nom des liens les plus 

sacrés, avaient droit de compter sur son assistance. 
Il est vrai qu'un peu plus loin M. Comte ajoute, p. 18 9 : (<En 

appelant dignement le peuple à la vie publique, le régime po
sitif saura faire du club le meilleur correctif du cabaret. » 
Bien des gens trouveront peut-être que,' dans les conditions so
ciales actuelles, le remède serait pire encore que le mal, et qu'en 
tout cas, les deux, le club et le cabaret, peuvent aller ensemble, 
la discussion commencée dans l'un se continuant dans l'autre, 
au grand préjudice de la vie de famille et de l'assîduité profes
sionnelle. Contre cette prétendue incompatibilité entre le club et 
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le cabaret, ne pourrait-on pns citer ce que naguère.on nous ap
prenait, au Corps législatif, que, dans un certain arrondissement, 
la veille ùe l'élection, l'autorisation avait été accordée d'ouvrir 
.trente-quatre cabarets? La politique, la bonne même apparem
ment, n'est donc pas l'ennemie de la dive bouteille et du piot, 
comme dirait l'auteur de Pantagruel. 

D'ailleurs, à quoi bon le club, qui dans sa bonne acceptio.n 
doit être une école d'enseignement politique mutuel, puisque 
.l\'I. Comte nous a dit un peu plus haut, p. 186 : cc A la saturation 
actuelle des votes électoraux succédera bientôt la désuétude vo
lontaire d'une attribution illusoire. )) 

On a pu voir, par les dernières électiops générales, par celles 
du département de la Seine en particulier, si le peuple est dis
posé à donner raison à cette prévision du positivisme. Celui-ci 
ne se fait pas faute d'ailleurs de prêcher à sa manière contre 
l'ambition des richesses et des honneurs, sermons qui n'auront 
ni plus ni moins d'effet que tant d'autres du même genre qu'on 
débite depuis des milliers d'années, avec une banalité de cons
tance que l'inanité du résultat ne peut décourager. 

cc Rien, dit M. Comte, ne saurait empêcher le peuple de reconnaître 
même que les vraies qualités indispensables aux divers postes pratiques 
sont fort au-dessous de la prépondérance temporelle qu'ils procurent. Il 
sentira de plus en plus que la véritable félicité humaine n'y est point atta
chée, et qu'elle peut appartenir davantage à sa modeste condition, sauf 
chez les êtres ex~eptionnels qui doivent aspirer au commandement d'aprè!': 
une organisation plutôt funeste que favorable, que notre sagesse collective 
applique seule au bien commun . Les vrais prolétaires, comme les vrais 
philosophes, cesseront bientôt d'envier une grandeur inévitablement assu
jettie à une grande responsabilité. n Ibid, p. 189. « Sans aucune utopie, 
la société positive se trouvera tellement organisée, que ses chefs, théori
ques ou pratiques, au milieu de leurs avantages personnels, regrelteront 
souvent de n'être pas nés ou restés prolétaires. n P. 190. 

L'auteur continue de doctriner de la sorte avec un ton d'as
surance que les événements survenus depuis 1848 ont rendu 

· quelque peu ridicule : 

« Tous les aperçus propres à cette troisième partie confirment son indi
cation initiale sur l'aptitude nécessaire du prolétariat à constituer le prin
cipal appui non-seulement du régime définitif, mais aussi de notre régime 
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provisoire. La liberté d'examen et d'exposition que la France possède avec 
une plénitude ailleurs impossible, repose principalement sur l'émancipa
tion mentale de nos prolétaires, surtout pari&iens. Ils se sont affranchis de 
toute théologie sans accepter aucune métaphysique ... C'est du peuple seul 
que les vrais philosophes doivent allemlre la consolidation et l'extension 
d'une liberté indispensable à leur office. Mais aucune garantie ne saurait 
inspirer autant de sécurité que cette heureuse garantie morale. Quelles que 
puissent être les velléités rétrogrades ou stationnaires de certains chefs ou 
partis, nulle oppression n'est possible avec une telle population : une po
pulation aussi sociable ne se laissera plus ôter ces libres réunions habi
tuelles où elle peut satisfaire à la fois ses gollts dominants et surveiller ses 
principaux intérêts. » Ibid, p. 190, 191. 

Ah 1 le bon billet qu'a la Châtre 1 Ce serait plaisant si ce n'é

tait triste. 
Il est vrai qu'à peu d'années de là l'oracle sera expliqué au·· 

trement par M. Comte. Après le 2 décembre 18 51, le pontife de 
l'humanité applaudit au nouvel ordre de choses. Dans une cir
culaire du 22 Moïse (22 janvier 18 54), M. Comte s'exprimera 

ainsi : « Les positivistes sont tellement appelés à gouverner 
» l'Occident, qu'ils doivent <léj3 préparer leur dictature systéma
)> tique, en secondant, à leur manière, une empirique concen
)> tration, provisni!ement indispensable à l' orùre matériel. » 

(Notice sur l' œuvre et sur ta vie de M. Comte, par le doc
teur Robinet, l'un de ses exécuteurs testamentaires, Pièces 
justificatives, p. 486.) 

Je pourrais citer d'autres passages dans le même sens. Un seul 
suffit. 

L'idée fixe de M. Comte en politique, c'est la dictature, sous 

une forme ou sous une autre. 

C'est ici le lieu de nous expliquer sur la dictature elle-même. 

Cette forme du pouvoir a un rôle nécessaire dans la vie des 
peuples qui n'ont pas encore échappé à l'ère malheureuse des 
révolutions violentes (1 ). 

{l) Je dois avertir que les vues politiques proprement dites qui vont 
être exposées sont entièrement étrangères à la doctrine de Fourier, et 
qu'elles n':rnraient probablement pas obtenu l'approbation de l'auteur de 
la Theorie sociétaire, qui proscrivait d'une façon, à mon avis, trop abso
lue toutes les spéculations de l'ordre politique. Sa formule d'.association 
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La théorie sera inutile pour notre pays, je le veux bien, je le 
désire même de tout mon cœur; mais elle peut trouver ailleurs 
son applicntion. P~s plus tard qu'hier la révolution était aux 
portes d'un grand Etat, notre voisin, par suite d ' un désaccord 
direct et formel entre le pouvoir législatif et le pouvoir exécu
tif. Si ces têtes carrées d 'Allemagne ne savaient au besoin se 
montrer illogiques par prudence, la révolution éclatait en Prusse; 
elle était dans les données de la situation. Il n'y avait pas d'au
tre solution du différend qui Teste encore pendant aujourd'hui 
entre la seconde chambre et la royauté, résolues l'une et l'autre 

à ne se point céder. Le conflit avec le Danemark, mettânt en 

jeu un intérêt de nationalité, est venu faire une diversion qu'ont 
saisie avidement et cultivée avec amour le roi et la noblesse. 

En Prusse ou ailleurs, la lutte recommencera et aboutira; 
il n'est pas besoin d'être grand sorcier pour le prédire. 

Le jour où, dans un pays, une révolution renverse le pouvoir 
existant, il surgit de fait une dictature; c'est de toute nécessité. 
Mais le premier devoir de ce Dictateur, quel qu'il soit, c'est, en 
même temps qu'il pourvoit aux conditions essentielles de 
l'ordre, qui ne peuvént rester suspendues sans péril de mort, 
qui sont des conditions vitales pour toute société, c'est d'appe
ler, dans le plus bref délai possible, la nation à décider elle
même de ses destinées. Tel est le strict devoir du Dictateur que 
le hasnrd de la crise a fait surgir. Qu'il s'appelle, comme au 
29 juillet 1830, Lafayette, ou comme aù 24 février 1848, La
'martine, Ledru-Rolin et Armand Marrast, doublés de Louis 
Blanc et d'Albert, ce qui compliquait beaucoup la situation, le 
Dictateur a pour devoir et pour mission principale de convo-

indus trielle s'accommode aussi bien d'une forme de gouvernement que 
d'une autre ; elle peut s'essayer dans une monarchie, même absolue, aussi 
bien que dans une démocratie : tell8' est la thèse qu'a toujours soutenue 
Fourier . Quoique le phalanstère (ainsi que l'a remarqué un disciple dissi
dent, 1\1. Lemoyne, ingénieur en chef des ponts et chau3sées) puisse être 
considéré comme une petite république, conduite par une agence élective, 
non-seuleme 11 l Fourier ne faisait pas de sa doctrine une arme contre les 
dynasties exist:mtes, mais il assurait, au contrnire, que si elles voulaient con
courir à la réaliser, l' Association procurerait à souhait des sceptres héré
ditaires aux divers prétendants en disponibilité et aux princes des familles 
régnantes désireux d'une couronne personnelle. 
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quer la nation. Son rôle e5t cependant immense, et c'est en 
grande partie de la manière dont il l'accomplit, c'est, en un 
mot, du bon ou du mauvais emploi de l'heure précieuse et ra-
pide de la dictature, que dépend le sort des révolutions. ·. 

L'honnête Lafayette abdiqua son rôle en 1830, en procla
mant ce qu'il nommait la meilleure des républiques et ce qui 
ne mérita pas longtemps à ses yeux le même titre. La Chambre 
des députés, illogique et usurpatrice par peur, confisqua le droit 
imprescriptible de la nation, en votant à la hâte un roi. Ainsi 
fut bâclé le gouvernement de Louis-Philippe, ce prince bour
geois, animé des meilleures intentions et si respectueux obser
vateur des formules constitutionnelles. Il eût fallu mieux que 
cela pour faire oublier le vice originel d'un pareil pouvoir. Les 
généreux fils du vieux roi y auraient réussi peut-être. 

Louis-Philippe a trop vécu de dix ans pour ·sa dynastie. 

Le Provisoire de 1848, tant dénigré, tant calomnié de son vi
vant même et après, s'est montré, quoi qu'on dise, un dictateur 
consciencieux et m~déré, s'il ne fut pas, par l'intelligence et la 
résolution, à la hauteur de la situation qui lui était faite. Il · 
n'eut rien de plus pressé, du moins dans sa personnification la 
plus éminente et dans ses plus honorables membres, les Beth
mon t, Marie, Garnier Pagès et Marrast lui-même, que de faire 
appel à la nation, et de remettre entre ses mains le pouvoir ex
ceptionnel dont l'événement l'avait investi. 

Que la nation ait été alors convoquée dans la forme la meil
leure pour obtenir l'expression vraie de sa volonté; qu'il n'y ait 
pas eu de fautes commises depuis le 24 février jusqu'au jour où 
se réunit l'Assemblée constituante le 5 mai, c'est ce que je me 
garderai bien de soutenir, moi qui n'ai eu, ni de près ni de loin, 
aucun rapport avec les gouvernants de la phase révolution
naire. Ce qui leur manqua surtout, ce fut la science; on en put 
recueillir l'aveu de leur propre bouche. 

« L'idée de la révolution de février, disait d'une part, au ban
quet du Chalet, M. Ledru-Rollin, est enveloppée dans les nuages, 
et l'obscurité qui nous dérobe sa route et cache son terme final 
à nos yeux nous empêche de la conduire d'un pas assuré vers 
son but. L'absence d'une science positive sur les principes et 
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l'organisation de la démocratie, rnilà ce qui explique notre fai
blesse. )) 

l\'I. de Lamartine, président de la commission exécutive, te
nait d'autre part un langage identique : « On nous reproche de 
n'avoir pas d'initiative. C"estvrai; mais si nous n'en avons point; 
c'est parce que nous manquons de lumière. )) 

Nunc erudiniini I Maintenant instruisez-vous, peut-on dire 
à ces deux pères-ennemis de la république de février : il vous 
a été fait des loisirs ; tâchez de les mettre à profit. Vain conseil\ . 
Les rossignols chantent toujours et n'écoutent jamais; les hom
mes de violence révolutionnaire obéissent à leur tempéra
ment. L'un donc a repris sa lyre d'or et il célèbre les grands 
hommes, Platon, Lafontaine et Jean-Jacques exceptés; -
l'autre, s'il faut s'en rapporter aux réquisitoires de certains pro
cès d'impératoricide ... 

Je n'ai voulu que rappeler l'insuffisance, l'inscience, par 
eux-mêmes avouée, des directeurs de la Révolution de 1848. 
Ils n'auraient pas aujourd'hui encore, il fout bien en convenir, 
des successeurs plus éclairés qu'ils ne l'étaient alors, si la fata
lité voulait qu'il y eût de nouveau, dans notre pays, une révo
lution à conduire et à organiser. Aussi, les hommes de rancune 
et d'ambition personnelle mis de côté, je ne sache pas unrépu
blicain de sens rassis qui, s'il avait aujourd'hui dans la main 
ùne révolution proclamant la république, s'avisât d'ouvrir cette 
main, et de donner à ses amis une tâche évidemment au-dessus 
de leurs forces. 

En jetant un coup d'œil rétrospectif sur nos deux dernières 
révolutions, j'ai eu seulement en vue d'indiquer, pour d'autres 
nations que la nôtre, qui n'aura que faire de longtemps, espé
rons-le, d'une pareille théorie; j'ai eu, dis-je,. en vue d'indiquer 
c·e qu'est, ce que doit être, légitimement, le rôle dictatorial dans 
la vie d'un peuple, exposé à ces crises qu'on appelle des révolu

tions. 
Cela dit, je laisse M. Comte exposer lui-même sa théorie gou

vernementale. On sait que ce qu'i l appelle le pouvoir central, 
c'est le pouvoir exécutif, ayant par surcroît toutes les attribu
tions législatives, moins le contrôle financier. Le pouvoir local, 
c'_est l'Assemblée des représentants, n'ayant plus d'autre attri~ 
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bution que ce contrôle. - Voici maintenant la théorie positi
viste en fait de gouvernement : 

«C'est surtout du peuple qu'on doit atlendre la prépondérance du pou
voir central sur le pouvoir local, ci-dessus jugée indispensable à l'ordre 
public. Sous la seule condi lion de ne susciter aucune crainte de rétro
gradation, le gouvernement proprement dit obtiendra facilement son 
appui contre une assemblée où prévaudront presque toujours des ten
dances :rntiprolétaires. Entre ces deux branches du pouvoir temporel, 
l'instinct populaire préfère spontanément celle dont le caractère plus 
pratique et l'efficacité moins équivoque correspondent mieux à ses vœux 
essentiels ... En consolidant le pouvoir central, l'appui des prolétaires doit 
aussi en améliorer beaucoup le caractère habituel; car il le dépouille de 
toute vaine prétenlion théorique, pour le réduire à sa vraie destination 
pratique. Sous tous ces aspects, les vœux systématiques des philosophes 
seront beaucoup secondés désormais par l'influence spontanée de leurs 
alliés prolétaires.>> Dise. sur l'ens. du posit., p. 193. 

Parlez pour les philosophes de votre école, M. Comte, et pas 
pour tous encore. Quant aux autres philosophes, il y en a peu 
parmi eux qui s'accommoderaient d'un tel despotisme, établir 
sous le nom de pouvoir central. Ils auront plus de raisons en
core ù'y répugner quand ils vont voir de quelle façon vous 
formez ce pouvoir central. Les chefs industriels auxquels il est, 
suivant la doctrine positiviste, destiné dans l'avenir, en sont 
maintenant incapables, au jugement de M. Comte. « L'élévation 
des vues et des sentiments leur manquent trop jusqu'ici pour 
leur permettre une telle ascension politique. D'ailleurs, hors de 
l'industrie, cette double condition de la suprématie ne se trouve 
pas mieux remplie. Elle l'est beaucoup moins chez les savants, 
principalement en France, où le régime académique a tant ré
tréci l'esprit, desséché le cœur et énervé le caractère, que la plu
part d'entre eux sont inhabiles à la vie réelle et surtout indi
gnes du moindre commandement, même scientifique. >> Ibid. 
p. 194, 195. 

1\1. Comte ne ménage pas, comme on voit, les savants. Mais 
laissons-le mener jusqu'au bout son exégèse du pouvoir poli
tique : 

« Cette inaptitude sociale de nos diverses classes spéciales oblige à sa
tisfaire autrement une telle exigenee révolutionnaire, en s'a4ressant là où 



- 226 -

l'esprit d'ensemble se trouve moins comprimé et le sentiment du deYoir 
mieux cultivé. La saine théorie historique me conduit à déclarer, sans hé
sitation, que nos prolétaires peuvent seuls fournir habituellement de dignes 
possesseurs du suprêri1e pouvoir temporel, jusqu'à la terminaison de l'in
terrègne spirituel, c'est-à-dire pendant une génération au moins. 

>> •••• Un défaut ordinaire de notions et d'habitudes administratives ren
drait nos prolétaires peu propres aux divers offices spéciaux du gouver
nement pratique. l\'fais il n'en résulte aucune exclusion, quant à l'autorité 
suprême, ni envers toutes les hautes fonctions temporelles qui exigent une 
vraie généralité sans supposer aucune spécialité. Quand ces postes éminents 
seront occupés par de dignes prolétaires, leur s:ige el modeste instinct 
saura bien trouver des organes convenables au sein des classes qui les ont 
fournis jusqu'ici. » Ibid., p. 195. 

Comme conclusion définitive, M. Comte ahoati t à ce paragra
phe dont j'ai déjà cité la première phrase : 

«Ainsi les conditions de la liberté et celles de l'ordre public vont con
Gourir à transférer révolutionnairement le pouvoir à C[uclques éminents 
prolétaires, tant que durera l'interrègne spirituel. Leur avènement néces
saire ne répandra point chez leurs frères une ambition perturbatrice, 
comme celle qu'y excite aujourd'hui l'ardem des richesses; car tous senti
ront aisément la nature exceptionnelle et les conditions indispensables de 
cette rare grandeur. » Ibid., p. 196. 

Est-ce assez se repaître de chimères? 
M. Comte refait une caste gouvernementale, puisque ce n'est 

pas à raison de mérites qui leur soient personnels, mais à raison 
. de dispositions généreuses qu'il suppose exclusives à leur classe, 
que ses éminents prolétaires seront portés au pouvoir, par le 
choix de leurs seuls compagnons de prolétariat dans Paris, 
sans le concours des autres citoyens de la France. 

Après cette monstruosité, on ne peut concevoir de méprise 
plus grande que celle de M. Comte sur les attributions respec
tives du pouvoir exécutif et du pouvoir législatif ou délibérant, 
qu'il supprime au profit du premier. 

Sur ce point, Monsieur, vous suiviez encore M. Comte en 
18 51, et comme vous vous expliquez plus clairement et plus 
succinctement que lui,je prends, bien que vous ayez renoncé dé
sormais à cette vue du positivisme, un passage de votre écrit qui 
fournira l'occasion de rectifier de graves et dangereuses erreurs, 
enseignées magistralement par M. Comte. 
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({ Il est presque impossible que le pouvoir parlementaire qui, au fond, 
est un pouvoir local, pui~que C(bacun de ses membres représente au plus 
des tendances départementales, ait jamais assez d'unité dans les vues, de 
fixité dans les résolutions, et surtout un sentiment assez vif des nécessités 
progressives pour diriger avec succès l'orageuse transition que nous tra
versons. Au contraire, il est très possible que le pouvoir exécutif, qui est 
le pouvoir central, acquière les qualités requises. C'est donc au profit du 
pouvoir central que le socialisme doit s'efforcer de faire tourner la révision 
de la Constitution. 

» Le fond de l'idée est que le pouvoir parlementaire n'ait plus pour attri
bution que le vote de l'impôt et la vérification des comptes, laissant au 
pouvoir central tout le reste, lois et administration. 

» Mais avec cet accroissement de force, si le pouvoir central avait, 
comme il l'a aujourd'hui, la même origine que le pou voir parlementaire, 
on aurait non diminué, mais aggravé les périls de la situation. Il faut donc 
lui donner une autre origine qui y fasse prévaloir d'une manière constante 
et réglée la généra!ité sur Ja particularité et les tendances p1;ogressives sur 
les tendances rétrogrades ... La philosophie positive indique que cette ori
gine cherchée ne peut être que Paris, assisté dans cette grande fonction 
publique par les villes principales de Ja France. Depuis l'ère à jamai~ mé
morable de 89, Paris a toujours eu l'initiative (l'initiative seulement, mais 
.cela est capital) des mutations décisives. Faites que cette initiative, au lieu 
d'être intermittente et saccadée, soit régulière et continue, et vous aurez 
introduit la condition politique la plus favorable au bien commun. 

» Plus on se dépouillera de la notion métaphysique que l'électorat est 
un droit pour se pénétrer de la notion positive que l'électorat est une 
fonction, plus on se sentira disposé à concevoir des combinaisons qui assu
rent à la fonction sa pieiLJ.e cfficat:.ité. Deux grands intérêts, abandonnés 
l'un et l'autre, dans l'état actuel, à de dangereuses fluctuations, les intérêts 
matériels et les intérêts politiques, réclament une active sollicitude. Les in
térêts matériels, c'est le pouvoir local, excellent juge en ces matières, qui 
en aurait le contrôle; les intérêts politiques, c'est Paris, avec les villes ses 
acolytes, qui en aurait la direction. » Ganser. Rér. et positivisme, 
p. 206, 207. 

Ceci reste la théorie politique de M. Comte et non plus la vô
tre, Monsieur et honoré beau-frère; vous en avez, avec raison, 
fait le désaveu formel dans votre ouvrage de 1863. Mais puisque 
de tels sophismes ont pu faire un instant illusion à un penseur 
tel que vous, il y a lieu de rechercher ce qui a pu leur donner 
une apparence de vérité. 

D'abord l'assemblée nationale ou des représentants du peu
ple, qu'il ne faut pas nommer simplement Je pouvoir parlemen
taire, quand on est, comme la France l'était en 1848 et en 
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1851, un État républicain, n'est-elle qu'un pouvoir local, pnrce 
que les membres qui la composent sont nommés localement, 
par des arrondissements électoraux? Il est clair qu'il faut bien 
fractionner une population de 37 millions d'âmes pour qu'elle 
choisisse ses délégués, opération qui ne saurait absolument se 
faire en bloc. Mais une fois élu, le député n'est plus seulement 
celui de la circonscription électorale qui l'a nomm8, il est le 
député de la France. Telle est la doctrine qui a toujours prévalu, 
même aux époques où le Corps législatif était réduit aux plus 
étroites attributions de ce pouvoir. Et puisque le positivisme 
prétend parler toujours au nom de l'histoire, est-ce qu'il y eut 
jamais, historiquement parlant, un pouvoir qui ait, mieux que 
notre grande Assemblée nationale de 1789, représenté, concen
tré l'esprit de la nation, dans ce qu'il avait de plus avancé, 
dans ses aspirations les plus larges et les plus humaines vers 
l'équité sociale? (1) N'est-ce pas à cette assemblée etaprès elle à 

(1) Quand je dis, avec tout le monde désormais, la grande Assemblée 
·de 1789, je vais directement, je le sais, contre l'appréciation de l\J. Comte 
qui la place bien au-de~sous de la Convention et qui la traite avec un su
prême dédain. 

Après avoir indiqué avec assez de justesse les différences caractéristiques 
qu'offrent, sous le rapport politique et social, l'esprit français et l'esprit 
·anglais, i\L Comte ajoute : 

« D'après cet ensemble de considérations, chacun peut désormais appré
cier combien les dispositions les plus fondamentales de la sociabilité fran
çaise devaient être opposées à la dangereuse utopie politique inspirée par 
une vaine métaphysique chez notre première assemblée nationale, dont la 
qualification mmelle pourra sembler, auprès d'une impartiale postérité, le 
résultat d'une amère ironie philosophique; puisqu'il n'a jamais existé un 
contraste aussi décisif entre l'éternité des espérances spéculatives et la fra
gilité des créations effectives.» I'hil. pos., t. YI, p. 365. 

Vient ensuite, sous forme de contraste, l'éloge de la Convention, « que 
l'énergie morale et la rectitude mentait>. placeront toujours, dit M. Comte, 
aux yeux de l'impartiale postérité, bien au-dessus de l'Assemblée consti
tuante. » Phil. pos. VI, 372. 

«Justement opposée aux vaines fictions politiques sur lesquelles reposait 
l'incohérent édifice de l'Assemblée constituante, l'éminente assemblée si 
pleinement immortalisée sous le nom de Convention nationale fut aussitôt 
conduite, par son origine même, à regarder L'entière abolition de la royauté 
comme un indi~pensable préambule de la régénération sociale vers laquelle 
tendait directement la révolution française. » Ibid., p. 366-367. 
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la Convention, qui fut cependant faussée par les usurpations 1 

par la tyrannie d'un pouvoir local, la Commune de Paris, 
que sont dues non-seulement toutes les déclarations de 
droits ~t de principes, mais encore toutes les grandes mesures 
de la Révolution? Les déviations, au contraire, et les mesures 
rétrogrades ont été presque toujours le fait du pouvoir exécutif, 

N'en déplaise à l\I . Comte, ce sont les principes proclamés par 1789, et 
non pas ceux de 1793, qui, après des orages, peut-être inévitables dans 
une telle transformation politique et sociale, ont fini par prévaloir, et qui 
se trouvent à peu près unanimement invoqués aujourd'hui. Sauf le parti 
nettement rétrograde qui, dans son triomphe en 1815 et 1816, n'a pas 
même osé les répudier ouvertement, tous les autres partis qui arrivent 
chez nous au pouvoir se portent les héritieris et les exécuteurs des princi
pes de 1789; mais aucun n'aura l'impudeur de se placer sous le patronage 
sinistre de 1793. Je ne méconnais pas} d'ailleurs, les rigoureuses nécessités 
qu'imposèrent à la Convention les ardentes hostilités du dedans et du 
dehors. 

Quant à l'Assemblée constituante, elle promulgua tous les principes de 
liberté et d'égalité compatibles avec l'état social de son époque; on peut 
trouver, à en }uger par la suite des événements jusqu'à nos jours, qu'elle 
alla au-delà plutôt qu'elle ne resta en deçà du point opportun. En adop
tant la monarchie constitutionnelle, elle prenait le mode de transition régu
lier pom arriver plus tard, après un ou plusieurs siècles peut-être, à la 
forme définitive de gouvernement. Qu'elles y aient été contraintes ou non, 
l'Assemblée législative, puis la Convention, en brusciuant le mouvement, 
ne nous ont point, en réa!ité, avancés politiquement, puisque, sous ce rap
port, nous avom reculé, depuis, bien en deçà du degré de liberté que don
nait à la nation la Constitution de 1789. c:est à peine si, même aujom
d'hui, les politiques prude;nts, des hommes sages qui ne sont pourtant pas 
systématiquement hŒtiles à la liberté, nous jugent capables de jouir sans 
danger des libertés d'un pareil régime. L'expérience semblerait presque leur 
donner raison. Par suite de l'us~ge que nous avons fait de ces libertés, nous 
avons été ramenés plus d'une fois sous 1a verge du gouvernement des
potique. Et tel est, à cet éga1d, le sentiment} l'instinct conservateur dans 
notre pays, que, lorsqu'on nous restitue quelque mince partie de ces libertés, 
comme au 24 novembre 1860, il y a presque autant de gens qui s'en in
quiètent qu'il y en a qui s'en réjouissent. Je suis de ces derniers, quant 
à moi, mais je comprends le sentiment des autres. 

II existe une curieuse remarque de M. Comte au sujet de la grande phase 
révolutionnaire: il signale la société des Jacobins comme ayant été une 
vague, mais réelle ébauche du pouvoir spirituel, de ce gouvernement mo
ral qu'il faut, suivant sa doctrine, instituer à côté du pouvoir politique, en 
remplacement du sacerdore catholique, déchu désormais de son rôle social. 
(Philos. posit. VI, p. 374.) Je doute qu'un parPil rapprochement recom· 
mande la division des deux pouvoirs telle que la préconise le posi
t:..visme. 



;__ 229 -

votées à sa demande et sous l'influence de la pression qu'il exer·· 
çait sur les assemblées. M. Comte méconnaît complétement la 
nature, le rôle respectif du pouvoir délibérant et du pouvoir 
exécutif, et leur hiérarchie légitime dans un gouvernement ré
publicain; or c'était en vue d'un tel gouvernement qu'il for
mulait, en 18118, la théorie ci-dessus exposée. 

Depuis 89, Paris, nous dit-on, a toujours eu l'initiative des 
mutations décisives; et c'est en vertu du rôle qu'a joué la popu
lation de Paris dans les crises de la révolution, que M. Comte 
voulait mettre en tutelle et réduire à l'ilotisme politique tout le 
reste de la France, sans en excepter les classes moyenne et su
périeure, et la partie savante de la population parisienne. 

J'ai pour cette grande et noble population d'élite, qui ren
ferme dans son sein plus de lumières qu'aucune autre, la plus 
sérieuse considération; mais pour que ses manifestations politi
ques aient une valeur légitima, il faut qu'elle agisse dans son 
ensemble, avec le concours de toutes les classes qui la compo
sent, et en pleine liberté. Etait-ce ainsi q1ie se passaient les cho
ses dans les mouvements populaires et insurrectionnels qui ont 
pesé sur notre première révolution, et que les journées du 
18 avril et du 15 mai 1848, avaient pour but de renouveler? 

Les agglomérations populaires de Paris et des autres grandes 
villes ont leur droit comme les populations disséminées des pe
tites villes et des campagnes, mais non pas d'autres droits que 
celles-ci. Ce droit, pour ce qui est de la société politique, se trouve 
épuisé quand les susdites aggiomérations ont nommé leurs délé
gués ou représentants. Citoyens de Paris ou de Lyon, vous n'avez 
plus dès lors, comme l'habitant du moindre village, que le 
droit d'intervenir, par des pétitions ou par la discussion exté
rieure, auprès de l'assemblée des délégués de toute la France. 
Mais des pétitions, porté.es par des foules armées, comme cela se 
vit si souvent dans les mauvais jours de notre première révolu
tion, ou par une masse de soixante mille hommes, même sans 
armes, qui envahissent de force l'enceinte de l'Assemblée, 
comme au 15 mai 1848; de telles manifestations ne sont plus 
l'exercice légitime du droit de pétition, ce sont des attentats 
dirigés contre les représentants de la nation, et par conséquent 
coutre la nation elle-même. Voilà ce dont, à l'instigation de 
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quelques meneurs anarchiques, une partie de la population pa
risienne s'est rendue plus d'une fois coupable, et ce qui a con
tribué le plus à souiller notre première révolution, et à faire 
avorter dans notre pays les 'tentatives de fondation d'un gouver
nement populaire. 

Les souvenirs de 93 et de 94 ont pesé, dès son premier jourr 
sur la révolution de Février. Tout ce qui tendait à les réveiller 
soulevait les défiances de la bourgeoisie des villes et de la 
population entière des campagnes. Vouloir établir à demeure, 
ou seulement pour un laps d'une ou deux générations, comme 
l'enseignait M. Comte, l'injuste domination d'une partie de la 
population de :Paris sur Je reste de la France, c'est quelque 
chose d'inouï; cela ne peut venir qu'à l'esprit d'un homme qui 
n'a aucune notion du droit et du devoir en politique, et qui 
repousse, à titre de conception métaphysique, le principe de la 
souveraineté du peuple: souveraineté du peuple tout entier, et 
non pas d'une de ses fractions, souveraineté qui ne peut s'exer
cer que par voie de délégatio~ c'est de toute évidence. . 

Ah 1 je comprends qu'au/point de vue tout arbitraire de 
l\I. Comte, l'électorat ne reste plus un droit appartenant à cha
que membre de la société politique, mais qu'il devienne sim
plement une fonction que l'on pourra_, sans aucun souci d'é
quité, restreindre au gré de son caprice et placer exclusivement 
dans les mains de telle ou telle fraction du peuple ; et pourquoi 
pas dès lors dans les mains d.'urt 5eul homme? La doctrine de· 
M. Comte justifie toutes les usurpations, tous les despotismes. 

Suivant nous, l'électorat, par rapport à chaque citoyen, est 
un droit dont il ne peut être dépouillé que pour de justes mo
tifs d'indignité ou d'incapacité; par rapport à la communauté, 
il est une fonction, un devoir que tout citoyen est tenu de rem
plir en conscience, s'appliquant de toutes ses lumières à pro
curer par son vote la plus grande utilité sociale possible. 

Si c'est là de la métaphysique, je crois qu'il est bon --de n'y 
pas renoncer de sitôt, sous peine de tomber dans les révoltantes 
aberrations politiques dont le positivisme nous a offert un échan
tillon. 

Mais comment M. Comte peut-il concilier, avec son dédain 
pour les assemblées, l'admiration sans réserve qu'il témoigne, 
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à tout propos, pour la Convention, issue elle aussi d'élections 
locales et ne formant dès lors, d'après l'appréciation de M. Comte, 
qu'un pouvoir local? 

Si cette assemblée se distingue de toutes les autres par un 
trait caractéristique, c'est par l'étroite dépendance où elle tint 
le pouvoir exécutif, placé sous la surveillance immédiate de 
son comité de salut public; c'est par l'énergie avec laquell~, 
pour faire face aux dangers qui assaillaient la révolution au de
dans et au dehors, elle concentra entre ses mains tous les pou
voirs, et put sortir ainsi victorieuse d'une situation qui avait 
semblé désespérée. Sans cette concentration des pouvoirs que 
permeltait seule l'existence d'une assemblée unique et d'un 
pouvoir exécutif subordonné, il est probable que la révolution 
eût été vaincue dans la lutte inégale qu'elle avait à soutenir. 
Sous ce rapport, la Convention a rempli admirablement une 
grande tâche, dont il faut lui garder une profonde gratÙude , 
malgré le caractère odieux de quelques-uns des moyens mis en 
œuvre, et qui auraient pu être évités: c'est du moins ma con
viction. l\1ais d'autre part aussi, cette Assemblée a commis de 
grandes fautes envers elle-même et envers la France. Avant 
d'inaugurer le régime de la Terreur, elle avait elle-même, fa 
première, subi la Terreur. 

C'est sous l'empîre de ce sentiment qu'elle vota la mort de 
Louis XVI, dont la majorité des conventionnels aurait voulu 
épargner les jours. 

Que résulta-t-il de cet attentat judiciaire ùe la Convention, qui 
a encore des apologistes? C'est, indépendamment de l'impres
sion d'horreur causée sur le moment en France et dans toute 
l'Europe, impression peu favorable, on en conviendra, à la 
cause de la révolution; c'est que, à vingt-cinq ans de là, on 
nous conduisait, nous autres enfants <les écoles et des colléges, à 
des messes expiatoires où, après la lecture du testament de 
Louis XVI, page admirable de résignation et de charité chré
tienne, on avait beau jeu pour nous prêcher la haine de cette 

· révolution maudite, qui avait donné la mort à un si brave homme 
et fait un martyr d'un roi si débonnaire et si bien intentionné! 

Premier exemple de l'influence terroriste du dehors sur la 
Convention que la condamnation et l'exécution de Louis XVL 
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Si, pendant le jugement, l'Assemblée eût siégé à Bourges ou 
Jans quelque autre ville de province, l'arrêt de mort n'aurait 

vraisemblablement pas été rendu. 
N'est-ce pas encore sous la pression des bandes insurrection

nelles, mises en avant par la Commune de Paris, quo la majo
rité de la Convent!on abandonna, au 31 mai, sa propre com
mission, la commission qu'elle avait nommée pour aviser aux 
moyens de rétablir l'ordre, et qu'elle mit hors la loi les plus 
éminents de ses membres connus sous le nom de Girondins, au 
mépris du principe de l'inviolabilité des mandataires du peu
ple. De là une série de proscriptions dont périrent victimes à 
leur tour Danton, puis Robespierre, les deux principaux auteurs, 
avec Marat, de cette première mutilation de la représentation 
nationale ; de là le système de terreur qui paralysa toute cette 
majorité bien inlentionnée mais poltronne, qu'on nommait la 

Plaine. 
Mutilée, asservie, la Convention a cependant fait de grandes 

choses. On peut soutenir qu'elle en eût fait de plus grandes et 
qu'elle eût évité une partie des excès qui l'ont souillée, si elle 
eût gardé <lans son sein tous les hommes remarquables qu'elle 
a successivement proscrits. 

Ce qui faussa les institutions républicaines, ce fut précisément 
l'usurpation d\m pocvoir local, la Commune de Paris, qui, par 
ùes soulèvements populaires, exerça une pression inconstitu
tionnelle sur l'Assemblée. C'est la Commune de Paris qui, à la 
tète des sociétés démagogiques et des masses ouvrières égarées, 
Yen ait apporter à la barre de la Convention les pétitions anarchi
ques et sanguinaires. C'est à celte funeste influence qu'il faut 
imputer la plupart des mesures violentes et atroces qui ont fait 
de la république de 179 3 un épouvantail pour la France et 
pour le monde. 

Bien des gens croient encore que c'est grâce à la Terreur que 
nos armées ont refoulé la coalition et vaincu la Vendée. L'étude 
impartiale des faits prouve qu'il n'en est rien. La terreur peut 
faire des lâches, jamais des héros. Il ne manque plus que de 
lui faire honneur du courage des victimes qu'elle immolait l Je 
ne sache rien qui ait tant nui, depuis quarante ans, aux pro
grès de la cause populaire, que les apologies rétrospectives de la 
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Terreur. Il importe essentiellement à l'avenir du parti démocréJ
tique de rompre de la façon la plus absolue avec les mauvaises 
traditions de cette époque; c'est par là qu'il pr8ndra l'ascendant 
quïl mérite <l'obtenir, et qu'il entraînera dans ses voies la so
ciété française et l'Europe tout entière. 

« Les idées, )) a dit un grand poëte à propos de la phase ter
rible dont nous parlons et dont il a voulu aussi écrire l'histoire, 
en la revêtant du prestige de son imagination, « les idées végè
tent de sang humain . )> Maxime encore plus fausse qu·atroce, et 
contre laquelle toute la conduite de l\'I. de Lamartine a noble
ment protesté, quand le hasard d'une révolution lui a mis un 
moment dans les mains une dictature trop lourde pour elles (1). 

Ce qu'on tuait d'idées, de précieuses, d'irrécupérables 
idées peut-être, en égorgeant Lavoisier, André Chénier, Ver
gniaud, Madame Roland, Condorcet, Bailly, Malesherbes , je ne 
le vois que trop; mais j'ai beau chercher, je n'aperçois pas 
la moindre trace d'une idée utile et féconde qui ait végété de 
ce généreux sang, si stupidement répandu. 

Si Ja maxime échappée par inadvertance à une plume immor
telle, trop agile quelquefois; si la maxime contre laquelle je 
m'élève avait quelque fornlëment, Marat, l'affreux Marat lui
même, avait donc pour lui une certaine logique en demandau t 
ses trois cent mille têtes, et il serait admissible à justifier, de
vant l'histoire, ce vœu d'un Néron démagogue. 

Cette même Convention qui, assemblée unique, avec un pou
voir exécutif tout dépendant, avait pu faire de grandes choses 
(et notez bien que les moyens violents et odieux. à l'intérieur 
n'avaient point tenu, comme on le croit trop communément, ù 
cette double condition), au lieu de maintenir cette unité pré-

(1) Disons cependant, au sujet de 1\1. de Lamartin e, que l'homme qui, 
au lendemain du 24 février, sur le perron de l'Hôtel-de-Ville, tenait tête à 
la foule frémissante, et qui, par la seule puissance de sa parole, l'arrêta 
comme elle se précipitait aux derniers excès; l'homme qui: à ce peuple 
égaré et dans toute l'ivresse de sa victoire, fit amener le drapeau rouge déjà. 
arboré; qui, vingt-quatre heures durant, harangua la tempête et finit par 
triompher de la tempête, cet homme rendi t ce jour-là à la société un su
prême service, dont les amis de l'ordre ne se sont pas assez souvenus 
depuis. 



cieuse qui avait fait la force et le salut de la révolution, adopte, 
avant de déposer son mandat, une constitution qui crée deux 
chambres, ou deux Conseils, et un Directoire. C'était préparer la 
situation d'où le 18 brumaire devait inévitablement sortir. 

Toujours les mêmes fautes entraînent les mêmes conséquen
ces. Qu'avons-nous vu, à la sui le de la révolution de Février, 
en 1848? 

Après les imprudentes circulaires de M. Ledru-Rollin (1), 
après l'envahissement de l'Assemblée au 15 mai, après les fa
tales journées de juin, l'Assemblée constituante, dont la majo
rité était républicaine, délibère et vote une constitution qui 
rendait impossible le maintien de la république, envers laquelle 
la partie la plus influente de la nation était déjà si mal disposée. 
- Que sert de se récrier après coup contre le 2 décembre? Il 
découlait naturellement des précédents que je viens de rappe
ler; il était écrit dans la constitution promulguée le 19 novembre 
1848, sous les auspices de M. A. Marrast et du général Cavai
gnac (2). 

Ainsi en jugeait 1\1. le duc de Broglie, lorsque dans le coprs 
de l'année 1851, pour prévenir des extrémités imminentes, il 
s'efforçait, dans les bureaux de l'Assemblée législative, d'obtenir 
la révision de la constitution. Président de la commission 
nommée à cet effet, l'illustre homme d'État s'exprimait ainsi: 

« Demander au suffrage universel d'élire un président pour 
un grand pays unitaire comme la France, n'était-ce pas de toute 
nécessité appelerun prétendant à la présidence? Qui veut-on que 
les masses choisissent, excepté un homme dont le nom exerce 
sur elle un prestige superstitieux, ou par la grandeur de sa race, 
ou par l'éclat de ses aventures? Nous aurions Washington, John 
Adams, Monroë, en un mot un de ces républicains éclairés qui 
ont honoré les États-Unis, que la foule, qui saisirait à peine leur 

(1) Tel fut, dans les départements, l'effet des fameuses, circulaires éma
nées du ministère de l'intérieur, que leur lecture fit redoubler les défiances 
contre la république et perdre à l'opinion républicaine cent nomination& 
dans l'élection des représentants. / 

(2) Je dois dire, au sujet des coups d'état en général, que j'explique le 
fait politiquement, mais que je m'abstiens de l'apprécier à d'autres points 
de vue. 



nom, ne les nommerait pas. Si le président, une fois élu, est 
tenté de sortir de la constitution, encore ici à qui la faute? A 
la constitution même. Elle remet à un homme la disposition de 
la totalité des forces d'une grande nation et l'environne lui seul 
de tout l'éclat du pouvoir royal; elle le place dans une situa
tion où il est l'égal d'un roi, et lui ùonne les moyens de tout 
oser: puis elle le somme, au bout de quatre ans, de prendre 
son chapeau et de s'en aller loger dans un hôtel garni. Elle 1e 
place entre le néant et l'usurpation, et elle s'étonne qu'il ne 
veuille pas le néant (1) 1 » 

Si j'osais me citer auprès d'un homme de l'autorité de l\'l. le 
duc de Broglie, on verrait que je n'ai pas été prophète après l'é
vénement. Voici un article que je reproduis du numéro de la 
Démocratie par.ifique du 31 mai 1848, article dont mes clair
voyants amis, les directeurs du journal, déclinaient la solidarité 
dans les termes suivants : 

«Fidèles à nos principes en matière de liberté de discussion et à la règle 
que nous nous sommes faite d'admettre toutes les opinions à se produire, 
nous ouvrons nos colonnes à l'article suivant d'un de nos collaborateurs, 
bien qu'il soit opposé à l'opinion de la majorité de la rédaction sur la 
question importante qui s'y trouve agilée. » 

FAUT-IL UN PRÉSIDENT DE LA llÉPUBLJQUE? 

Depuis que la victoire populaire du 24 février e~t venue ouvrir la car
rière aux projets de· constitution républicaine, c'est un des points sur les
quels il s'élève le moins de dissidence que celui de savoir si nous aurons 
un président, un chef qui concentrera dans ses mains tout le pouvoir exé
cutif. La question a été affirmativement résolue par le comité de consti
tution de l'Assemblée nationale, sans soulever, pour ainsi dire, aucune 
opposition. L'opinion presque unanime, il faut bien l'avouer, tant au 
dehors qu'au dedans de l'Assemblée, se prononce en faveur d'une prési
dence, et d'une présidence à long terme, qui, de plus, sera, comme l' As
semblée elle-même des représentants du peuple, élue directement par la 
nation. J'ai le malheur de n'être point là-dessus de l'avis de tout le monde, 
et je vais expliquer pourquoi. 

(1) Revue des Deux-Mondes du US nov 1863. Le duc de Broglie, sa 
vie politique et ses écrits, par M. Léonce de Lavergne. 
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La souverarneté du peuple, qui est aujourd'l'!ui notre dogme politique 
fondamental, a, comme tout principe, ses conséquences logiques <iuxquelles 
il faudrait s'efforcer autant que possible de conformer la. nouvelle consti
tution qui va,être donnée à la France. Eh bien! je commence par déclarer, 
sauf à en fournir plus loin la pr1mve raisonnée, que la nomination d'un 
président, d'après le mode proposé par le con;üté de constitution, ne tend 
pas à moins qu'à ruiner dans sa base le principe de la souveraineté du 
peuple, en divisant la délégation du pouvoir souverain, pouvoir tout aussi 
i:p divisible en réalité et par essence que la souveraineté elle-même. 

La chose dont on se pique le moins de nos jours, c'est de se montrer lo
gique et conséquent. Les préventions sont plus fortes que jamais contre 
les gens que Napoléon réprouvait et redoutait à titre d'idéologues et de 
théoriciens. Il avait ses raisons pour cela, l'homme qui venait confisquer 
à son profit, ou détruire autant qu'il import.ait à ses plans dynastiques, 
l'œuvre émancipatrice de la révolution française et de la philosophie du 
<lix-huitième 8iècle. 

Nous devrions nous placer à un point de vue bien différent, aujourd'hui 
qu'il s'agit pour nous de constituer une France républicaine et démocra
tique, c'est-à-dire l'opposé de ce que voulait Napoléon. Son amour de l'or
dre, le soin qu:il eut de l'honneur national, voilà tout ce que nous 
devons retenir de lui. Encore est-ce par d'autres moyens que ceux fJU'il 
employa lui-même que nous devons chercher à fonder au-dedans le règne 
de l'ordre, à faire au dehors respecter le nom de la France et sa légitime 
influence dans les affaires du monde. 

Quoi qu'il en soit, les considérations purement rationnelles sont, malgré 
leur essentielle prépondérance, celles dont on se préoccupe le moins. Pour 
me conformer à cette disposition des esprits, je vais commencer la polé
mique contre l'institution de la présidence, par les observatiom qui se rat
tachent aux faits, et qui ressortent de la situation. 

Sous l'impression de l'événement du 24 février et de tout ce qui s'est 
passé depuis; au spectacle des agitations dont la capitale et plusieurs de 
nos cités sont chaque jour le thbâtre, il est bien naturel que les amis de 
l'ordre et de la stabilité, que tous les intérêts qui ont besoin de la sécurité 
cl du calm':l, soupirent après un pouvoir fort, comme les malheureux pas
sagers d'un navire battu par la tempête aspirent au port, où ils pensent 
trouver le salut et le repos. C'est une opinion généralement accréditée qu'il 
n'y a de pouvoir fort que celui qui se résume dans un seul homme. De là 
~ette idée si répandue que, la monarchie se trouvant exclue aujourd'hui 
par force majeure, il n'y a pas de condition plus favorable à. l'ordre que 
l'érection d'un magistrat suprême, détenteur unique de toute la puissance 
exécutive. 

L'unité, la célérité, la force et la suite nécessaires dans l'action du pou
voir, tels sont les avantages que l'on a surtout en vue quand on demande 
un président élu pour plusieurs années. On se flatte par là d'échapper aux 
dangers de l'anarchie, de mettre un frein aux ambitions jalouses du pre
mier rang dans la fü\puhlique. 
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La forme présidentielle en outre s'éloigne moins que toute autre forme 
républicaine de la constitution politique précédente, c'est-à-dire de la 
monarchie, qui semble encore à beaucoup d'esprits la condition de l'ordre 
et de la paix dans un grand État comme la France. Aussi voyez-vous la 
grande masse des républicains du lendemain (contre lesquels je n'entends 
pas d'ailleurs élever la moindre objection, étant moi-même du nombre), 
voyez- vous tous les hommes qui n'ont admis la République qu'à titre de 
nécessité, et parce qu'elle se trouvait évidemment la seule forme de gou
vernement possible au lendemain du 24 février ; voyez-vous tous ces 
gens, dis-je, se prononcer avec force pour une présidence; pour une pré
sidence à long terme, investie de larges attributions. 

Eh bien! je pense, pour ma part, qu'en prenant ce parti, on donnera 
de l'ombrage aux vrais démocrates, à ceux qui veulent toutes les consé
quences pratiques de la souveraineté du peuple, et partant un gouverne
ment aussi peu personnel que possible. On suscitera les défiances des ré
publicains les plus conséquents, sans atteindre aucunement le but qu'on 
se propose, sans obtenir les avantages que l'on croii attachés à la concen
tralion de l'autorité sur une seule tête. On cherche, de cette façon, à évi
ter les tiraillements, les conflits, ]a duplicité d'action. Tout au contraire, 
on les établit à demeure au faîte de la République. On met en présence deux 
volontés suprêmes qui auront grande chance de ne pas se trouver longtemps 
d'accord; on élève en face du pouvoir législatif, seul dépositaire normal du 
droit de la souveraineté, un pouvoir rival, qui aura bien de lai peine à se 
renfermer dans le rôle de simple exécuteur des décisions du premier. Pour
quoi, en effet, dans le cas de dissidence, le président céderait-il à l' As
semblée, puisqu'il tirera directement, comme elle, son origine du peuple? 

Cette idée d'établir, sous prétexte de séparer les pouvoirs, deux autorités 
procédant également du vote direct de la nation, n'est pas seulement sub
versive de toute saine doctrine en matière de souveraineté populaire; elle 
r{'est pas seulement un contresens politique, elle est en contradiction for
melle avec la nature même des choses, elle est une impossibilité, une 
absurdité palpable. 

Pour le démontre:·, il suffirait peut-être de citer le passage suivant de 
l' Histoire des Girondins, par 1\1. de Lamartine, passage dans lequel se 
rencontre une puissance de logique qui n'est pas la qualité habituellement 
dominante du brillant écrivain : 

« Ces divisions prétendues du pouvoir, fait observer M. de Lamartine, 
n sont toujours des fictions ; le pouvoir n'est jamais divisé réellement. Il 
1i est toujours ici ou là, en réalité et tout entier; il n'est pas divisible . Il 
1i est comme la volonté; il est un ou il n'est -pas. Sïl y a deux chambres, 
n il Est dans l'une des deux; l'autre suit ou est dissoute. S'il y a une 
» chambre et un roi, il est au roi on à la chambre. Au roi, s'il subjugue 
1i l'Assemblée par la force, ou s'il l'achètP. par la corruption; à la Cham
» bre, si elle agite l'esprit public et intimide la cour et l'armée par l'in
" fluence de la parole et p:ir la supériorité de l'opinion. Ceux qui ne voient 
)) pas cela se payent de mots vides. Dans cette soi-disant balance du pou-
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» yoir, il y a toujours un poids qui l'emporte; l'équilibre est une chimère. 
» S'il existait jamais, il ne produirait jamais que l'immobilité. ·» 

J'engage ceux de nos Constituants qui rêvent encore l'équilibre, la pon
dération des pouvoirs, à méditer ces irrécusables déductions et à en faire 
leur profit. 

Si, comme l'etahlit le citoyen Lamartine, le pouvoir est réellement indi
visible, voyons où il doit résider en vertu de la souveraineté du peuple, 
qui est notre dogme fondamental, le cri terium auquel il faut toujours reve
nir pour apprécier nos institutions. Cette souveraineté ne saurait évidem
ment s'exercer que par délégation. Mais alors que la souveraineté elle
même est indivisible, la délégation peut-elle être scindée? Nullement. A 
qui donc le peuple souverain délègue-t-il son droit, tout son droit? A l' As
semblée des représentants, sans aucun doute. De là cette conséquence forcée 
qu'une fois 1' Assemblée nationale comtituée, tous les pouvoirs doivent 
émaner d'elle seule. Il n'y a pas d'autre combinaison possible sans renver
sement du principe. C'est dans la nomination de ses représentants que le 
peuple exerce, épuise, si je puis ainsi dire, son droit de souveraineté. L'ap
peler à donner une nouvelle dé!Pgation sous prétexte de fonder un pouvoir 
exécutif fort et indépendant, c'est lui demander de créer la duplicité d'action 
et l'anarchie dans l'Etat; c'est faire du corps politique un monstre à deux 
têtes. Chacune d'elles voudra le diriger à sa façon, c'est inévitable. La com
binaison admise par le comité de constitution est donc essentiellement 
anarchique ; ou plutôt c'est là un germe d'anarchie et de despotisme à la 
fois, jeté dans les fondements de la République. 

Au lieu de ,-ouloir ainsi pour le pouvoir exécutif dr.s attributions et une 
origine absolume!lt incompatibles avec l'harmonie politique et sociale, 
formons-nous donc une idée juste du rôle qu'il est appelé à remplir et 
des relations vraies qui doivent exister entre lui et le pouvoir législatif. 

Celui-c;i est dans l'État ce qu'est le cerveau dans l'économie humaine : 
l'organe de la délibération, de la pens~e, de la volontée. Le pou voir exécutif 
n'est et ne doit être que le bras qui exécute les décisions de cette AME 

NATIONALE qu'on nomme l'Assemblée des représentants. C'est au peuple à 
la composer de telle sorte qu'elle soit en état d'aviser à tous les besoins du 
corps social. D'où l'importance d'un bon système d'élection, qui assure les 
choix les plus intelligents. Ce qui pourrait manquer sous ce rapport à 
l'Assemblée des élus de la nation ne saurait être suppléé par rien~ Effor
çons-nous d'habituer notre cerveau à dPlibérer mûrement, à ne porter que 
des jugements suffisamment éclairés et réfléchis; mais, pour Dieu, ne 
chargeons point le bras, sous prétexte qu'il devra les exécuter, de réviser 
les décisions de la tête. Si la tête est assez folle pour commander au bras 
plus qu'il ne saurait faire, évidemment le bras échouera dans l'effort et 
la tête reviendra sur l'ordre qu'elle avait donné. Mais motiver là-dessus une 
interversion de leurs fonctions respectives serait le comble de la déraison. 
L'action doit toujours obéir à la pensée et marcher à sa suite. 

Je laisse de côté l'analogie, forme de raisonnement qui, pour beaucoup 
d'esprits, ne paraîtra pas concluante. Je soutiens qu'instituer, de quelque 
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façon que ce soit, un pouvoir exécutif indépendant du pouvoir législatif; 
qu'attribuer au premier une in~uenc.e quelconque sur les délibérations que 
le second aura prises, c'est mettre en présence deux prérogatives néces
sairement rivales, c'est créer des éléments de lutte et de discorde dans 
l'État, c'est enfin maintenir à un certain degré Je règne antique de la force, 
et cela dans des conditions tout-à-fait inefficaces pour l'ordre, mais qui 
ouvrent malheureusement Ja porte à l'usurpation et rendent très facile un 
retour à la monarchie, au despotisme. 

Les républicains partisans de cette forme du pouvoir exécutif que je 
combats n'allèguent en sa faveur qu'une raison : c'est la défiance des lu
mières d'une assemblée élective et la crainte des entraînements auxquels 
elle pourrait s'abandonner. Contre le premier inconvénient, où faut-il cher
cher le remède? Dans le mode même de l'élection, qui doit être tel, que la 
nation, consultée, réponde par l'envoi de tout ce qu'elle renferme de plus 
éclairé, de plus moral et de plus dévoué au bien public. Quant au danger 
de la précipitation et des entraînements funestes, il faut en chercher le 
préservatif dans le mode de délibération des lois et décrets. Il faut, les cas 
d'urgence exceptés, faire subir aux projets de loi une telle série d'examens 
et d'épreuves variées que ]es chances d'erreur soient réduites de tout ce 
r1ue peut leur ôter la sagacité humaine, aidée de l'expérience. En dehors de 
ces deux garanti~s que je viens d'indiquer, il est impossible d'en imaginer 
qui ne constituent point une dup1ieité d'action, une complication anar
chique, qui ne tendent, en un mot, à élever des conflits d'attributions et 
d'autorité entre les divers pouvoirs de l'État. 

Il reste à examiner ce que vaut l'institution d'un chef unique et su
prême du pouvoir exécutif, sous le rapport de l'unité et de la célérité qui 
doivent présider à l'exécution des mesures gouvernementales. 

Qui n'a encore présente à l'esprit la fausse position des ministres de la 
.feue monarchie, obligés de se teni r, à la fois, bien avec la cour, bien avec 
les chambres? Dépendants, d'une part, <le ]a royauté qui les nommait; 
dépendants, d'autre part, d'une majorité parlementaire qu'il fallait con
server à tout prix, les malheureux étaient tenus d'avoir constamment deux 
visages, ou même trois , Autre il fallait se montrer devant les chambres 
_:_rue devant la royaut ~ ; autre devant la chambre élective que devant la 
chambre nommée par la couronne. Pense-t-on que, sur les dotations prin
cières, par exemple, l\'.l. Guizot et ses collègues tenaient le même langage 
a.u château et dans les couloirs de la chambre des députés? Qui ne se sou
vient d'un plaidoyer pour la dotation de Nemours, publié par Je Moniteur, 
dans le moment même où les ministres avaient soin d'insinuer à leurs 
amis de repousser l'idée d'un pareil projet, afin ùe leur éviter l'embarras 
d'avoir à le soutenir? 

Loin de moi l'intention de méconnaître les différences notables qui exis
tent entre un monarque héréditaire et un président temporaire élu par le 
peuple! Qui n'Jpel'çoit néanmoins que des ministres nommés par un pré
sident se trouveront entre l'Assemblée des repJésentants et le pouvoir 
duquel dépendra leur maintien ou leur révocation, dans une situation 
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analogue (je ne dis pas de tous points semblable) à celle des ministres de 
Ja monarchie constitutionnelle entre le pa~lement et le rpouvoir irrespon
sable qui les nommait? Nul ne peut servir deux mattres à la fois; c'est 
l'Évangile qui nous l'enseigne. On se récriera contre une expression si peu 
démocratique; on objectera qu'il ne s'agit désormais de servir personne; 
qu'il n'est question que du service de l'État. D'accord; mais il faut bien, 
même pour servir l'être collectif qu'on appelle l'É tat, obéir à une direc
tion, prendre le mot d'ordre et recevoir la consigne d'une autorité quel
conque. 

Si vous placez les ministres entre les deux volontés, les deux com
mandements d'une assemblée souveraine d'une part et d'un homme 
d'autre part; chef suprême du pouvoir exécutif, vous n'aurez que ce que 
vous avez toujours eu sous cette forme Mtarùe de gouvernement qu'on 
désigne par les mots de gouvernement constüuti'onnel, c'est-à-dire des 
ministres condamnés à jouer un double jeu, voués fatalement à l'intrigue 
et à l'adulation; des ministres faibles, indécis, tiraillés en deux sens pres
que toujours contraires. Au lieu de contribuer à l'unité, à la force néces
saire dans l'exécution des lois et dans la direction des services administratifs, 
l'institution d'un président n'aura d'autre effet que d'y jeter le trJuble 
et l'hésitation. Quel est le caractère essentiel d'une bonne administration? 
C'est qu'elle soit de tout point conforme à la loi, qu'elle se pénètre bien de 
l'esprit du législateur pour le refléter dans tous ses actes. Est-il besoin pour 
cela d'élever en face du pouvoir législatif, qui doit être non-seulement le 
premier pouvoir, mais le pouvoir générateur de tous les autres, une au
torité_ indépendante de lui par son origine et à la merci de laquelle il se 
trouvera nécessairement un jour ou l'autre; car cette autorité qui demeure 
en permanence, tandis que le pouvoir législatif s'éclipse périodiquement, 
disposera de toutes les forces publiques et de tous les emplois. L'entente 
nécessaire entre les chefs des différents départements ministériels peut 
aussi bien s'établir par l'intermédiaire d'un simple président du conseil 
que par celui d'un président de la république. Dans le système que je dé
sirerais qu'on adoptât, la nomination des ministres et la ha11te surveil
lance de l'administration seraient déférées à un comité form é par l'Assem
blée des représentants et pris dans son sein. Le pouvoir ainsi composé de 
membres de l'Assemblée qui ne cessent pas d'en faire partie, qui tirent in
cessamment d'elle seule leur force et leur aulorité, présente autant de ga
ranties et beaucoup moins de dangers qu'un pouvoir extérieur à l'Assem 
blée, toujours fondé à croire, s'il se trouve en désaccord avec elle, qu'étant 
comme elle, le délégué du peuple, il a droit d'en appeler de ses jugements 
et de n'exécuter qu'à sa guise et à sa convenance les lois et les décrets 
qu'elle aura rendus. ' 

On cite, comme un argument péremptoire en faveur de la présidence, 
l'exemple des États-Unis. Je conçois que, dans une république fédérative, 
où la législature est divisée en deux chambres, il faille de toute nécessité 
un pouvoir qui les résume. Mais chez nnus, qui n'imiterons pas, Dieu 
merci, cette scission du pouvoir législatif, blâmée par Jefferson lui-même; 
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chez nous, qm serons assez bien avisés pour instituer une chambre uni
que, il n'y a pas la même raison qu'aux États-Unis d'avoir un président. 

Ce serait là une superfétation bien plus menaçante dans notre pays 
qu'elle ne saurait l'être dans la patrie de Washington. Nous sommes con
damnés pour longtemps encore peut- être à maintenir sur pied une grande 
force militaire; nous avons une administration puissamment centralisée et 
une armée immense de fonctionnaires, qui ne sera pas de sitôt réduite aux 
proportions convenables; nous n'avons rien qui ressemble à cette vie 
locale si énergiquement développée dans les États-Unis, soit grâce au sys
tème fédératif qui donne une existence propre et indépendante à chaque 
État particulier, soit grâce à une organisation ·municipale qui fai t jouir les 
communes elles-mêmes d'une dose proportionnelle de franchises et de liber
lé3. Rien de pareil en France. L'État y est tout; et le lendemain d'une ré
volution qui a proclamé la République, effrayés d'avance des orages de la 
liberté, nous n'avons rien de plus pressé que de mettre un homme en posi
tion de dire : L'Etat, c'est moi! 

CHARLES PELLAnil'i . 

(Démocratie pacifique du 31 mai 1848.) 

En relisant cet article , après seize ans écoulés depuis sa pu
blication, je trouve que l'opinion qui y était exposée ne man
quait pas tout à fait de fondement. Mais comment ma faible voix 
eût-elle été écoutée? Elle était désavouée de ceux-là mêmes qui, 
par tolérance, lui permettaient d'essayer de se faire entendre. 
L'avis qu'elle donnait se trouvait relégué à la quatrième page 
du journal, à 1a place où les fantaisies individuelles ont le droit 
.de se produire sous le titre de Variétés. 

DeuJ;;. mois plus tard, dans la discussion de ce point capital 
de la Constitution, MM. Félix Pyat et Grevy, l\'I. de Parieu lui
mème, si mes souvenirs ne me trompent pas, soutinrent, sans 
plus de succès, la même thèse. A la suite de ses coryphées 
du National, lamasse des constituants se précipitait vers 
le dénoûment, et avait hâte d'en finir avec une situation à la 
hauteur de laquelle elle ne se sentait pas. Les récriminations 
contre tout ce qui s'ensuivit m'ont paru, de la part des auteurs 
de la Constitution de 1848, aussi peu fondées qu'intempestives. 

Une situation toute différente de celle d'il y a seize ans est 
faite à notre pays. Il faut nécessaireme-nt l'accepter, et s'appli
quer à en tirer le meilleur parti dans l'intérêt du développement 

16 
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des libertés publiques et du progrès social. C'est ce qui pnraît 
avoir été compris, dans ces derniers temps, par presque toutes 
les opinions jusque-là dissidentes, et en particulier par l'opinion 
démoc~atique. Des représentants de ces diverses opinions n·ont 
pas hésité à prêter serment à l'Empire et à se présenter comme 
candidats dans les dernières él~ctions générales, qui ont été fa
vorables à plusieurs d'entre eux, notamment dans Paris, où la 
liste de l'opposition a passé tout entière. 

Le suffrage universel, tout le monde en convient, exige impé
rieusement que la condition sociale et l'instruction des classes 
inférieures soient promptement améliorées; sans cela, il devient 
un danger pour l'avenir. Après quïl a fonctionné ttmt bien que 
II}al depuis seize ans, on ne peut songer à revenir, quant au 
fond, sur le suffrage universel dont, en 1846, l' orade de la ma
jorité, le président du. conseil des ministres de Louis-Philippe, 
disait magistralement que « le jour n'en viendrait jamais. )) 
Déclaration pour le moins inutile et imprudente. De tels mots 
étaient recueillis dans la classe ouvrière, ils y disposaient les 
cœurs à la révolte, et y préparaient des bras pour les barricades 
de février (1 ). 

Puissent de semblables crises nous être épargnées dans l'ave-

(1) Voici les paroles de M. Guizot, prononcées dans la séance de la 
Chambre des J.éputés du 26 mars 1846, à l'occasion de la. proposition de 
1'1. Duvergier de Hauranne rdative à la réforme électorale : 

« l\I. GUIZOT ... Le principe du suffrage universel est en soi-même si ab
surde qu'aucun de ses partisans mêmes n'ose l'accepter et le soutenir tout 
entier. (Marques de dénégation à l'extrême gauche.) Personne. 

ii M. GARNIER-PAGES. - Son jour viendra. 
)) M. LE l\hNtSTr.E DES AFFAlllES ÉTP.Al\GÈRES. - Il n'y a pas de jour 

pour le suffrage universel. i> 

(Moniteur du 27 mars 1846, p. 616.) 

Telle est l'opinion qu'a M. Guizot de son infaillibilité, qu'il est fier en
core aujourd'hui, je n'en doute pas, de la réponse superbe qu'il fit, en 
cette circonstance, à la prédiction de 1\1. Garnier-Pagès. 

Il semblait alors que l'art de gouverner se réduisit à un jeu de parole, à 
une jomte oratoire, et que, pourvu qu'à la tribune on eût raison aux yeux 
d'une majorité parlementaire et qu'on satisfit à peu près la majorité de 
cette minorité de la nation qu'on nommait le pays légal, le reste impor
tait peu. 



nir, grâce au suffrage universel même, grâce à plus d'une expé
rience chèrement payée, grâce aussi à la sagesse de nos gou

vernants! 
Dans la pensée de prévenir ces terribles extrémités, il y a bien 

des gens encore, chez nous, qui regrettent les fictions consti
tutionnelles touchant la responsabilité dn chef de l'État : pal
ladium , en effet, très efficace, ainsi que l'ont prouvé les révolu
tions de jui llet 18 30 et de février 18 48 ! 

En dépit de toutes les fictions, l'exercice d'une fonction quel
conque, à plus forte raison celui de l'autorité suprême, impli 
quent une responsabilité inévitable. L'empereur Napoléon III, 
qui (pourquoi hésiterais-je à le dire?) s'est, par son génie, mon· 
tré, dans de grandes et délicates circonstances, supérieur même 
à la position qu'il s'est faite (1); qui, par la proposition spon
tanée d'un Congrès d'arbitrage européen, a prouvé qu'il était en 
avance d' ~n siècle sur la diplomatie contemporaine, l'empereur 
Napoléon III a bien compris que la respons:Jbilité était insépa
rable de l'exercice du pouvoir. Aussi, en même temps qu'il prenai t 
le pomoir en main, a-t il bravement assumé la responsabilité. 

Les partisans du progrès pol itique ont tout intérêt à mainte
nir le pouvoir exécutif dans les conditions où il s'est placé lui
même .• T'ajoute qu'il n'a, de son côté, aucun intérêt réel à en 
sortir, au moyen d'une fiction qui ne sert qu'à aveugler le pou-

(1) Ce langage n'exclut pas l'idée qu'il ait été commis des fautes sous :,. 
gouvernement actuel. Mais il est certain que Napoléon III, en s'arrêtant. 
malgré l'Angleterre dans la guerre contre la Russie et en concluant J .. 

Traité de Paris en 1856, faisait preuve d'un grand sens politique Et se renaa· ~ 
l'arbitre de la situation . Le souverain excita de même un juste enthou 
siasme et fut l'objet d'une ovation povulaire toute spontanée et très vrai · 
lorsqu'il partit, en mai 1859, pour aller ùélivrer l'Italie du joug de l'Aubi
che. Si les mêmes mains ne battirent plus, la majorité de la nation, ce qui c~ t 
plus essentiel, approuva encore !'Empereur de s'être arrêté après Solférinci, 
pour ne pas engager la France contre une coalition, dans laquelle se tenai: 
prête à entrer, contre nous et contre l'Italie, cette même Angleterre à J:;t
quelle Garibaldi prodiguait naguère les témoignages de sa reconnaissance. 
oublieux et ingrat envers ses compagnons d'armes de 181>9, qui ont versé 
des flots de sang français pour l'indépendance de sa patrie : indépendance 
qui n'a coûté à l'Angleterre ni une goutte de sang ni une guinée de son 
Trésor public. 

Il est vrai que, depuis ,1859, notre rôle vis-à-vis de la nationalité i ta-



- 24'~ -

voir par l'idée d'une irresponsabilité qui est toujours illusoire 
en fait: l'expérience l'a surabondamment prouvé . 

. Pour qui sait voir, prévoir et déduire, ce qui est au fond la 
même chose, les conséquences de Finitiative prise, de l'exemple 
donné pa'r l'empereur Napoléon III, sont claires comme le jour 
pour l'avenir des États européens, qui, bon gré mal gré, se rè
glent toujours un peu sur la France. Ceci remet en mémoire une 
des prédictions <le Sainte-Hélène, que je ne répéterai pas de 
peur qu'elle ne paraisse inconstitutionnelle. Seulement, au lieu 
de cinquante ans, le glorieux captif des rois aurait dû dire peut
être dans deux cents. 

D'après certaines paroles très remarquables de son testam ent, 
le fils aîné de Louis Philippe, le duc d'Orléans, paraissait avoir 
corn pris que son rôle et celui de sa famille était de servir de 
transition d'un régime à l'autre, et que, par conséquent, sa mis-

o 
sion devait consister à accomplir graduellement l'œu vre prépa-
ratoire de l'état politique définitif. 

La responsabilité spontanément assumée par le chef du gou
rernement actuel est un pas notable dans ce sens. 

Mais l'hérédité et la responsabilité vont difficilement ensem
ble, j'en conviens. Dans cette condition, l'hérédité peut devc--· 
nir un danger pour celui auquel Je pouvoir se trouve transmis 
par celte voie. Rarement le fils d'un grand homme est l'égal de 

lienne a pris un caractère d'ambiguité par le maintien de l'occupation de 
.Rome : concession, en pure perte, sous le rapport de la gratitude, à ce 
préjugé dé l'opinion catholique qui s'obstine à considérer le pouvoir tem
porel du pape comme la condition sine qua non de l'indépendance et, 
pour ainsi dire, de l'existence de l'Église. 

Après tant d'efforts qu'a. faits, depuis douze ans, il faut bien le recon
naître, l'empereur Napoléon pour diriger darn1 un sens pacifique et pro
gressif à la fois la politique étrnngère de la France, nous voici, en f864, 
sans aucune alliance sûre, en face d'une entente (si l'on ne veut pas qu'il 
soit dit d'une coalition) des trois grandes puissances continentales, liées in
dissolublement par un pacte J'iniquité, le partage de h Pologne. Telle est 
la situation sous le coup des incurables méfiances et jalousies de l'An
gleterre, sous le coup des défiances et griefs plus justes de la révolution, 
dont un Bonap:cirte, aux yeux du vieux monde, sera toujours, quoi qu'on 
puisse dire et faire, un des produits, une des expressions, et non pas la 
moins menaçante pour les monarchies de droit divin et pour les consti-~ 

lutions féodales. -Il y a là matière à réflexion. 
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son père. Dans toute notre histoire, je n 'aperçois qu'un exemple 
de trois générations de grands hommes de père en fils, grands 
hommes à des degrés différents : Charles Martel, Pepin le Bref 

et Charlemagne. 
Je signale un inconvénient qui résulte de la nature des choses, 

à laquelle on ne peut se soustraire; une haute sagesse pourvoira 
sans doute. Je n'entends aucunement d'ailleurs (Dieu m'en 
garde!) faire le procès à la Constitution. Elle a proclamé l'héré
dité du pouvoir suprême: comme citoyen, je me soumets et je 
conforme ma conduite à la prescription de la loi fondamentale. 
Comme philosophe, dans mon for intérieur, je puis, sans man -
quer, je crois, à aucune loi ni à aucune convenance, concevoir 
un idéal de gouvernement pour un avenir, pour un lieu de la 
terre indéterminé, pour les hommes d'une autre planète, si l'on 
VP.Ut. 

La petite et fallacieuse ambition, à certaines phases de la vi e 
des sociétés, c'est l'ambition dynastique. Nous n'en sommes pas 
encore là, c'est évident. Le dernier frère de Napoléon, l'ex-roi de 
Wesphalie, se trompait d'époque et anticipait sur l'avenir lors
qu'il disait, dans sa lettre du 26 février 1848, au gouvernement 
provisoire : « Le temps des dynasties est passé pour la France. )) 

Au surplus, la question de forme politique est à mes yeux se
condaire. Dans le présent et pour longtemps encore, la question 

· sociale domine tout. Le chef politique qui saura la comprendre 
et la mener à bien n 'a rien à redouter des efforts de ses adver
saires. 

Sous ce rapport, Napoléon III se montre incomparablement 
mieux préparé, plus avancé que tous ceux qu'il a eus pour 
compétiteurs. ((Réalisons, disait l'Empereur, en 1859, aux ex
>> posants français, réalisons, au profit de ceux qui travaillent , 

· » ce vœu philanthropique d'une part meilleure dans les béné . 
>> fices et d'un avenir plus assuré. )) 

Ces paroles, d'une sagesse prophétique, ne trouvent pas tou
tes les oreilles bouchées. Elles étaient rappelées dernièrement 
Jans une lettre adressée à !'Empereur par les ouvriers peintres 
de la maison Leclaire, membres, non pas seulement d'une so
ciété de secours mutuels, mais d'une société en participation aux 
bénéfices de l'entreprise dans laquelle ils sont employés. 
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Ces ouvriers s'exprimaient ainsi : 

« Heureux de pouvoir comprendre votre pensée, notre prési
dent l'a mise en pratique, et sur les murs de notre salle de réu
nion, l'explication suivante est écrite en face des paroles de 

Votre Majesté : 
)) PA!:lT1CIPATJON DES OUVRIERS AUX TIÉl.\ÉFICES DU PATRON 

)) AssoCI.ATION LlilRE ET VOLONTAŒE, établie dès 1842 et 

régularisée par acte notarié du 29 septembre 1863; 
)) Sous forme de Société en commandite entre l\DI. I.eclaire et 

A. Defourneaux et les ouvriers et employés, membres de la So
ciété de secours mutuels . )) 

Cette tentative, qui fait tant d'honneur aux sentiments géné

reux: et à l'intelligence de son fondateur, feu l\I. I.eclaire, l'un 
des habitués de nos réunions phalaqstériennes d'il y a vingt

cinq ans; cet essai modeste d'association exigerait, poune dé
velopper et porter tous ses fruits, d'autres conditions encore que 
celles d'une simple entretreprise d'industrie urbaine. La ferme 
impériale de Beuvron serait pour un commencement de partici

pation des travailleurs aux bénéfices produits, pour un essai 
d'association en un mot, un théâtre bien autrement propice 
que les ateliers d'une maison de peinture. - C'est ùans un 
grand établissement agricole, c'est dans les sillons qu'il faut se
mer ce précieux germe de l'association, si l'on veut qu'il lève 
et qu'il pousse v~gourausement, et qu'il étende bientôt partout 
son influence tutélaire pour le bien de toutes les classes de la 
société. 

Au point de développement de la civilisation où nous som
mes parvenus, il y a deux partis à prendre, deux partis que 
même on pourrait mener de front: 5 

Ou bien pousser, en connaissance de cause, avec le concours 
des grands financiers, les Rothschild, les Pereire, etc., à l'achè
vement de cette concentration des forces, désignée sous le nom 
de féodalité industrielle, par l'extension des compagnies finan
cières à l'agriculture, qu'on transformera ainsi en grande et 
savante industrie : ce qui permettra de réaliser progressivement 
les garanties sociales , la garantie du travail en premier 



lieu, garantie impossible dans l'état incohérent de l'indus
trie; 

Ou bien tenter la voie de l'expérimentation sociale scienti
fique par la mise à l'élude et à l'essai du plan d'association 
ngricole et domestique : entreprise dont le succès, en prouvant 
la possibilité du quadruple produit et du travail attrayant, fer
merait à jamais l'abîme des révolutions et des guerres interna
tionales, préparerait l'accession des Barbares et des Sauvages à 
lïndustrie, qui ne leur serait plus antipathique, et amènerait 
enfin, dans un avenir plus prochain qu'on ne pourrait le sup
poser, - sans leur ôter leur caractère national distinctif, leur 
autonomie dans tout ce qui est particulier-la fusion de tous les 
peuples de la terre en un grand corps qui aurait à Constanti
nople son pouvoir central, son siége de délibération souveraine, 
son cEm'EAU, en un mot, pour de là communiquer par un 
double courant, comme le système nerveux chez l'individu, 
avec tous les points habités de la planète. 

Est-ce là ce que l'avenir nous réserve? Un avenir éloigné, 
oui; un avenir rapproché, probablement non; je n'ose pas, du 
moins, l'espérer. 

Cependant, à moins que les grilles des palais ne soient plus 
jnfranchissables aux idées que ne l'étaient les murs de la prison 
de Ham, il doit y avoir, dans quelque coin de la bibliothèque 

. des Tuileries, un exemplaire des œuvres de Fourier. Je n'ai pas 
à dire quelles inspirations pourraient être puisées là par un 
grand gé11ie pratique, possédé de la haute ambition du progrès et 
-de l'amour ardent de l'humanité, lorsqu'il a en main, pendant 
une de ces heures rapides de l'histoire, toute la puissance d'un 
grand peuple. Mon langage a été trop loin déjà pour n'être pas 
taxé, par la foule officielle, de témérité, d'indiscrétion et d'in-

. convenance. Mon excuse est dans l'intention, qui ne saurait 
paraître suspecte. 

Ce qu'il y a de sûr, c'est que, abandonnée à elle-même, li
vrée aux courants opposés qui l'entraînent et aux vents orageux 
qui la battent, la Civilisation est grosse de tempêtes, qui englou
tiront encore plus d'une haute fortune. 

Des deux alternatives qui se présentent, l'organisation paci
fique ou les luttes internationales et intestin~s, les probabilités 
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ne sont, malheureusement, pas pour la seule qui soit raison
nable et désirable. 

Dans l'état présent des affaires et . des esprits, quand, à l'ex
térieur, l'Angleterre (qui a déjà pu se repentir de son refus), et 
d'autres puissances avec elle, ont repoussé ou décliné l'invitation· 
qui leur était adressée de se réunir dans un Congrès~ pour régler 
à l'amiable et par voie d'arbitrage ]es complications pendantes 
entre les Etats ; quand: à l'intérieur - sous l'empire de passions 
haineuses irréconciliables, - se raniment avec une vivacité in
solite les discussions parlementaires et les luttes électorales dans 
lesquelles, de part et d'autre, le pouvoir et les partis apportent 
tout ce qu'il faut de dispositions impérieuses et exclusives pour 
annuler l'influence des hommes modérés mais indépendants,
il faut bien, quelque optimisme que l'on ait, il faut bien ad
mettre qu'il y a, malheureusement, plus de chances de voir se 
rouvrir l'ère désastreuse des révolutions et l'arène sanglante des 
batailles, que de voir instituer le tribunal d'arbitrage interna
tional, ou essayer la voie sans péril de l'expérimentation sociale 
scientifique. 

La paix de l'Europe est si précaire, qu'i-;lle a tenu et qu'elle 
tient uniquement à la volonté de l'empereur Napoléon. Que ce 
souverain eût cédé aux sollicitations récentes de l'Angleterre 
pour une intervention armée en faveur du Danemark, aussitôt 
la guerre générale éclatait sur le Rhin et en Italie. Le Dane

nark une fois dégagé, grâce à notre puissante diversion, qui eût 
appelé sur leurs frontières de l'Ouest toutes les forces de la 
Prusse, de l'Autriche et de la Confédération germanique, les 
bonnes raisons ne m;mqueraient pas au gouvernement anglais, 
qu'il fût aux mains des whigs ou des tories, pour se retourner 
contre l'ambition de la France, et pour faire bientôt, contre 
elle, cause commune avec la coalition des puissances continen
tales. La clairvoyance de !'Empereur a vu le piége ou, en tout 
cas, le danger: il s'est abstenu, à la satisfaction générale du 
pays. 

Al' exemple du chef de l'État qui, dans sa sphère élevée, fait 
tout ce qui dépend de lui pour épargner à l'humanité le malheur 
d'une conflagration européenne, faisons, dans notre humble po
sition, tout ce qui dépend de nous pour éclairer l'opinion 
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publique sur la grave et primordiale question de la réforme iu

dustrielle, seul gage de la paix publique et <le la concorde en tre 
toutes les classes. 

La vogue paraît être aujourd' hui à la philosophie dite posi
tive, dans laquelle on ne rencontre pas un seul indice propre à 
nous diriger dans les voies du progrès social ; - et une concep
tion d'une bien autre portée, qui est déduite d'observations 
rigoureuses et conduite avec une logique irrécusable jnsque 
dans les plus minutieux détails de l'économie des sociétés, se 
voit négligée et semble comme tombée dans l'oubli. Je m'en af

flige, mais je ne désespère pas : je ne désespère pas du retour 
des esprits impatients des misères de l'état actuel et avides de 
vérités efficaces, vers l'étud0 du monument élevé par Charles 

Fourier à la science sociale. 
Quoi 1 ce magnifique ensemble d'idées qui constitue la Théo

rie sociétaire serait-il donc à jamais perdu pour la délivrance 

du genre humain, parce que quelques hommes, qui se trou
vaient dépositaires de ce trésor sans peut-être en comprendre 
tout le prix, l'auraient compromis un jour dans la mêlée poli
tique? 

Non, de puissants témoignages s' élèvent contre la possibilité 
d'un tel abandon. N'entendez-vous pas, du sein de l'exil, cette 
grande voix qui proclame que le Fourier de l'Académie des 
sciences n'est pas celui qui sera pour l'avenir le grand..Fou
rier? 

Propos de poëte, diront quelques hommes positifs, et je suis 
sûr qu'après comme avant le jugement de Victor Hugo, il y a 
dans nos Académies, bien des fortes têtes de savants et de phi
lüsophes qui n'échangeraient pas Jeur bagage scientifique et lit-

. téraire contre l'œuvre de Fourier. Que Dieu leur pardonne et les 

éclaire, si la taie de l'orgueil peut devenir perméable à Ia 
lumière 1 

Après le grand poëte, je citerai un écrivain remarquable sur
tout par le mordant de l'esprit. Il y a dans un.e vallée de l'Alsace 
un arrière-petit-fils de Voltaire, s'enfermant comme le glorieux 
patriarche, loin de Paris, dans une studieuse retraite, où il sa it 
aussi à l'occasion accueillir l'orphelin. Je veux parler de 
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:'.\! . Edmond About, qui, à l'inverse de tant d'autres, vaut 

mieux que sa réputation. 
Le jeune auteur de vingt productions piquantes en a lancé 

une, il y a deux ans, qui, malgré la laideur repoussante du 
sujet, emprunté à ce genre odieux d'ambigu social qui résulte 
de l'enchevêtrement du demi-monde et du monde ofüciel, a 
mérité cependant que George Sand en fît le plus complet éloge. 
Eh bien ! M. About a peint le seul honnête homme de son ro
man (Madelon) occupé à tenter la réalisation de l'idée du grand 
utopiste contemporain, l'Association agricole. 

Dans un ouvrage plus sérieux, où !'écrivain déclare lui-même 
« qu'il a dit son humble sentiment sur les grandes affaires de 
la vie )) dans son livre intitulé le Progrès, M. About ne cesse 
pas de préconiser à tout propos l'Association, bien qu'il n'ait 
pas encore {il faut le regretter) la notion claire de l'Association 
intégrale et de ses conditions essentielles. 

Est-ce illusion pure que de voir dans de telles manifestations 
un signe des temps? 

Il y a d'ailleurs, au point de vue pratique, des autorités plus 
graves que je pourrais invoquer pareillement. Un membre 
influent de la majorité du Corps législatif, M. le baron de Beau
verger, dans la discussion de la loi sur les coalitions (séance du 
2 mai 1864), s'exprimait ainsi: 

« Je suis de ceux qui ont une foi sincère dans les effets de 
l'association. Je crois qu'elle est appelée à résoudre heureuse
ment et pacifiquement bien des problèmes de notre époque ; 
mais je tiens d'autant plus à repousser toute assimilation té
méraire entre l'association et la coalition. L'association, c'est le 
travail, c'est la production, c'est la paix; la coalition, c'est le 
chômage, c'est la détresse, c'est la guerre. )) 

Où l'honorable député a-t-il puisé cette confiance dans la 
vertu de l'association pour résoudre bien des problèmes de no
tre époque? Ce n'est pas uniquement, je présume, dans les 
applications qui en ont été faites jusqu'à présent et qui, bien 
que signalées par des résultats partiels favorables, ne suffiraient 
pas seules à justifier de si hautes espérances. L'association, 
dans la production particulièrement et pour la production, est 
encore, on peut le dire, à l'état d'utopie. Il faut donc se fonder 
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sur quelques notions théoriques pour tirer ainsi l'horoscope de 
l'association. Or, je ne sache pas qu'il existe une autre théorie de 
l'association réelle, del' association des trois facullés qni concou
rent à la production : le capital, le travail et le talent, que 
celle dont Charles Fourier est l'auteur (1). 

(i) C'est par ses conséquences surtout et par les applications fécondes 
qu'elle propose que se recommande, par-dessus tous les autres systèmes, 
la conception de Fourier. Conséquences grandioses s'étendant à tous les 
ordres de faits, mais applications restreintes et on ne peut plus prudentes, 
procédant, à côté de toutes les institutions religieuses et polit iques éta
blies, sans y toucher, sans rien renverser, procédant par la voie de l'expé
rimentation en petit, par une épreuve locale. 11 Nous irons, dit le sage 
inventeur du phalanstère, par une fondation infiniment petite à une mé
tamorphose infiniment grande. n 

Ce modeste essai nous montrera effüctivement, s'il réussi t (et pour réussir 
il faut qu'il s@it tenté), nous montrera, dis-je, l'accord des classes aujour
d'hui hostiles, leur ralliement dans les travaux productifs, rendus en 
majeure partie attrayants, l'accroissement énorme de fa. richesse, la justice 
en action dans la répartition proportionnelle au capital, au travail et au 
talent, répartition si conforme au vœu de tous, qu'elle ne peut manquer 
<l'être acclamée par les pauvres comme par les riches. Utopie! utopie! me 
criera-t-on de toutes parts; utopie sans doute jusqu'à ce que l'épreuve soit · 
faite. 

Toute la question pour l'instant est d'examjner s'il y a lieu de la faire, si 
les données sur lesquelles on se fonde pour la proposer ne suffisent pas 
amplement pour la motiver; s'il n'existe pas là un moyen plus simple, 
moins onéreux, moins dangereux surtout, de tenter la solution des graves 

. problèmes économiques et sociaux qui nous pressent, que tous les autres 
plans présentés à cette fin et qui, généralement, embrassent une nation tout 
entière et compromettent par conséquent beaucoup plus sa fortune, pour 
n'arriver même qu'à des réformes insignifiantes, que la tentatiye indiquée 
par Fourier pour aboutir à une évolution totale de la société, sans préju
dice pour personne, sans amoindrissement d'aucune position, sans abaisse
ment d'aucune sommité sociale. 

Les entreprises de Condé-sur-Vesgre, de Citeaux, du Sig et enfin du 
Texas n'ont jamais été, à un degré quelconque, des essais d'organisation 
sociétaire. Elles n'ont été que des commencements de préparatifs, fort mal 
dirigés en général et avec des ressources très insuffismtes, en vue, il est 
vrai, d'essayer ultérieurement les combinaisons sociétaires, mais sans 
qu'aucune de celles-ci ait jamais été mise en pratique, sans qu'aucune 
partie de la théorie _ait été par conséquent expérimentée. 

Quiconque est au courant des faits ne verra dans aucun de ceux que je 
rappelle la conùamnation de la doctrine phalanstérienne. 

Peut- être me demandera-t- on si, venant aujourd'hui rappeler l'attention 
sur l'œuvre de Fourier, j'admets cette œuvre dans son entier et sans ré
serve. Je n'hésite pas à répondre : Non . Je n'accepte les écrits du maitre 
que sous bénéfice d'inventaire. 



Ne craignons donc pas, bien qu'elle ait été couverte comme 
d'un nuage depuis la tempête de 1848 ; ne craignons pas que la 
théorie de l'attraction industrielle et de l'association périsse 
étouffée dans l'oubli. Elle est le flambeau dont il faudra bien 
qu'on s'éclaire, quand on voudra marcher d'un pas sûr et ra
pide dans la voie du progrès fécond et de la concorde sociale. 
De cette théorie on pourra bientôt dire ce que Bonaparte, à 
Campo-Formio, disait de la République Française : Aveugle 

J'admets la loi de la Série et le principe del' Attraction passionnelle, mais 
sans souscrire à toutes les déductions aventureuses que Fourier a indiquées 
comme devant ou pouvant être les conséquences futures de cette loi et de 
ce principe. 

L'attraction passionnelle est bien, comme l'a dit Fourier, «la boussole 
de révélation permanente. n C'est en conformité de l'attraction, - des at
tractions générales, bien entendu, - qu'on doit, sous peine de n'avoir 
d'autre règle à cet égard que l'arbitraire et l'hypothèse, qu'on doit, dis-je, 
organiser les institutions et les relations sociales, en se conformant à la 
justice qui résulte de l'emploi de la Série. Mais l'attraction passionnelle, 
équilibrée par les dispositions de l'ordre sériaire, n'aura pas, selon ma 
façon de juger, toutes les conséquences que Fourier a cru entrevoir. 

Le maitre a trop négligé, à mon avis, de tenir compte des contrepoids, 
des facultés de surveillance et de contrôle que la nature elle-même a pla
cées auprès des penchants les plus susceptibles d'entrainements désordon
nés. Tel est, par exemple, cet exquis sentiment de pudeur, qui s'éveille 
dans l'âme en même temps que les premières vagues émotions de l'affection 
correspondante. Or, ces facultés tutrices et modératrices sont, comme 
toutes les a-utri>.s, smce1)tibles de culture et de déve oppement. 

Fourier institue, à la vérité, dans ses phalanges, des corporations de 
vestalat tempor:iire pour les deux sexes : corporations qui, avec celle du 
dévouement social, ont le pas sur toutes les autres et occupent la place 
d'honneur dans les cérémonies. Il éloigne de l'enfance, avec une sollici
tude vraiment paternelle, tout ce qui pourrait susciter prématurément des 
idées touchant la vie sexuelle et donner l'éveil hors de saison à l'instinct 
qui s'y rapporte. 

l\fais, d'un autre côté, l'inventeur du phalanstère s'est laissé aller à la 
fantaisie de parler des séances de la cour d'amour, d'une corporation de 
bacchantes, etc.; choses qui existent, en laid, dans l'état actuel, avec des cir
constances aggravantes (en premier lieu, la vénalité et la fausseté), écartées 
du libre amour, tel que Fourier en concevait la possibilité pour un loin
tain avenir. Ç'a été néanmoins un tort grande la part de Fourier, que de 
mêler des conjectures de ce genre à ses études sérieuses sur l' Association, 
dont il a seul découvert les conditions fondamentales et indiqué les moyens 
de réalisation graduelle par la voie de l'expérience. Mais ce tort de l'in
ve_nteur ne tire point à conséquence pour l'application de la théorie socié
taire elle-même. 

A ce sujet, je fais observer qu'il n'y a prévision systématique qui tienne, 
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qui ne la voit pas! filais je me garderai de qualifier celui qui, 
l'ayant aperçue, l'ayant étudiée et méditée, ne verrait là que 
les rêves d'un esprit malade. Ce serait trop beau 1 voilà l'objec

tion qui s'élève tout d'abord contre Fourier. M Comte n'a pas 
à craindre qu'on la lui oppose. 

l'Humanité reste et restera toujours maitresse de3 arrangements qui la con
cernent, maitrnsse de maintenir ou de modifier les règles sociales suivant 
ses convemnces, - avertie qu'elle s'écarte ou qu'elle se rapproche du vrai 
par la proportion pl us ou moins forte de mal et de souffrance qui résulte 
pour elle des dispositions adoptées. 

Fourier, d'ailleurs, ne se donne ni pour un révél.ateur ni pour un légis
latenr; sa théorie, toute scientifique, n'est ni un dogme ni un code; ce 
n'est une formule obligatoire à aucun point de vue. Des indications 
qu'elle offre, la société prendra ce qui lui semblera bon, ayantageux et 
honnête; elle laissera tout le surplus. 

Aussi, en dépit de certaines prévisions licencieuses Je Fourier, qu'il 
faut sans ménagement arracher de son œuvre qu'elles déparent, j'ai la 
confiance que l'on pourra dire avec vérité de la société de l'avenir, basée 
sur !'Association, ce que dit Virgile de la saine famille du laboureur : 

Casta pudicitiarn sei·vat domus, .• 

la chasteté et la pudeur y garderont leur place et leur lustre immortel. 
Sans ressembler à la tri ste et monotone existence d'un couvent ou même 

d'une communauté, soit de frères moraves, soit de quakers, la vie socié
taire ne sera enni.hie ni par les déréglcmenls ni par les excès; elle ne pré
s2ntera pas surtout les effets sul;versi(s de passion, les odieuses récur
rences que pré:;ente la vie civilisée, et dont les feuilles judiciaires nous 
font connaître une faible partie. Au phalanstère, les passions surtout re-

. doutées, la PClpillonne, la Cabaliste, par exempie, auront assez d'emploi, 
d'emploi franc et utile, dans les divers ordres de travaux, dans la variété 
contrastée des occupations et des situations, dans l'ardeur des luttes in
dustrielles et artistiques, pour qu'il leur soit moins loisible qu'aujourd'hui 
d'aller, co1mne elles le font t raitreusement et dans l'ombre, attaquer, cor
rompre et détruire le groupe essentiellement fixe de la famille. 

Qu'ils se rassurent donc, ceux qui craindraient de voir, dans la réa
lisation de la doctrine phalanstérienne, l'inauguration d'une ère de li
cence effrénée et l'élévation du désordre moral à son extrême puissance. 
Je proteste au nom du bon sens, au nom des droits inaliénables de l'Hu
manité contre de telles appn\hension s. Qu'elles ne viennent pas nous em 
pêcher d'employer ce merveilleux instrument de délivrance au soulage
ment, à l'extinction de la misère!. .• 



4o IDÉAL SOCIAL DE M. COMTE 

P L 0 U T 0 C.R AT I E ET P RE S fl Y TÉ R 0 C R A T 1 ~ 

De la splendide utopie de Fourier, par laque11e l'imagination 
est séduite non moins que la raison satisfaite, descendons à la 
terne et sacerdotale utopie du fondateur du positivisme. Car je 
n'ai pas encore épuisé la somme des inepties baroques (je re
grette d'employer de tels mots, mais je n'en trouve pas d'autres 
pour rendre mon impression), la somme des étrangetés si l'on 
veut, débitées par U. Comte à titre de solution des questions 
sociales proprement dites. 

Dans la phraséologie prolixe et enchevêtrée de cet auteur, 
il est assez difficile de pouvoir saisir et relever des passages. 
qui exposent nettement ses vues sur l'organisation de la so
ciété. En voici deux cependant qui m'ont semblé caractéristi
ques: 

<' Suivant son exacte appréciation de l'ensemble de nos vraies destinées, 
il (le positivisme) doit enfin régénérer la politique en la réduisant au culte 
actif de l'humanité, comme la morale en constitue le culte affectif, et la 
science avec la poésie le culte contemplatif. Telle sera la principale mi8sion 
du nouvea'u sacerdoce occidental, convenablement assisté des femmes et des 
prolétaires. 

» Cette régénération consiste surtout à substituer toujours les cleYoirs 
aux droits, pour mieux subordonner la personnalité à la sociabilité. Le mot 
droit doit être autant écarté du vrai langage politique que Je mot cause du 
vrai langage philosophique. De ces deux notions théologico-métaphysiqucs, 
l'une est désormais immorale et anarchique, comme l'autre irrationn el \ ~ 

et sophistique. Également incompatibles avec rétat final, elles ne conve
naient, chez les modernes, qu'à la transi lion révolutionnaire, par leur action 
dissolvante sur le système antérieur. Il ne put exister de droits véritable:> 
qu'autant que les pouvoirs réguliers émanèrent de volontés 'surnaturelles. 
Pour lutter contre ces autorités théocratiques, la méthaphysique des cinq 
derniers siècles introduisit de prétendus droits humains, qui ne compor
faient qu'un office négatif. Quand on a tenté de leur donner une destina-
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tion vraiment organique, ils ont bientôt manifesté leur nature antisociale 
en tendant toujours à consacrer l'individualité. Dans l'état positif qui 
n'admet plus de titres célestes, l'idée de droit disparait irrévocablement. 
Nul ne possède plus d'autre droit que Je toujours faire son de\·oir. » 

(Discours su1· l'ensemble du positivisme. Conclusion générale, 
p. 356, 357.) 

On a cru faire l'éloge de Montesquieu en disant de ce grand 
publiciste qu'il avait retrouvé les droits perdus du genre humaiu. 
l\I. Comte ne prise guère rœuvre accomplie sous ce rapport par 
l'auteur de l'Esprit des Lois, qu'il avait honorablement men
tionné cependant dans son Cours de philosophie. Au lieu a·a
percevoir la corrélation qui existe entre ces deux termes, droits 
et devoirs, le fonùateur du positivisme.trouve tout simple de sa
crifier le premier au second. Dans son système comme dans la 
théorie du caporal de Jean Pageot, chacun aura le droit de 
monter sa faction, autrement dit de faire son devoir; et le devoir 
sera tracé par le prêtre de l'humanité, juge ensuite de la manière 
dont il ama été accompli. Dieu à part, ceci ressemble beau
coup au système théocratique des saints-simoniens, au régime 
de Francia et des jésuites du Paraguay. Ceux que pourra satis
faire un tel idéal font bon marché de leur dignité d"hommes. 
Nous prêcher, sous prétexte de positivisme, la renonciation à 
l'idée du droit, l'abdication de tout sentiment du droit, peut-on 
concevoir rien de plus insolent à la fois et de plus insensé? 

Au lieu d'opposer, comme le fait M. Comte, la personnalité 
à la sociabilité, pour sacrifier la première à la seconde, l'indi

. vidu à la masse, la liberté à l'ordre, c'est le développement pa
rallèle, harmonique des deux termes que doit poursuivre un 
socialisme intelligent et corn préhensif. 

L'autre citation va nous montrer l'économie sociale de 
lU. Comte: 

«Chaque génération produit, au delà de ses propres besoinsi des ri
chesses matérielles destinées à faciliter le travail et à préparer la subsistance 
de la suivante. Les organes de cette transmission deviennent ainsi les chefs 
naturels de l'élaboration industrielle. Tels sont les chefs temporels de la so
ciété moderne. Le culte final doit les consacrer comme les organes nutritifs 
du Grand-t:tre ... Fiers de leur importance directe et journalière, poussés 
d'ailleurs par les instincts personnels qui, seuls, ptuvent d'ordinaire sti-

• 
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muler leur activité soutenue, ils tendent naturellement ~t abuser de leur 
prépondérance pratique pour imposer le joug d'une ignoble nécessité, inac
cessible au sentiment et à la raison. Leur empire spontané a donc l1esoin 
ù'être sans cesse modéré par le concours des forces morales. Telle est la 
principale dcstip.ation politique de la seconde fonction générale du Grand
füre. 

n Directement relalive a son perfectionnement propre, même physique, 
mais surtout intellectuel et moral, cette existence cérébrale y semble d'a
bord réduite, comme dans les organismes inférieurs, à seconder l'élabora
tion nutritive. Néanmoins elle développe bientôt un charme qui lui est 
propre. Alors nous concevrions, au contraire, la vie hùmaine comme des -
tinée au libre essor de la raison, de l'imagination et du sentiment, si les 
exigences pra,tiques ne nous ramenaient pas rnns cesse à une triste activité. 
Ne pouvant jamais prévaloir, cette éminente fonction, outre ses satisfac
tions directes, devient notre principale ressource d'abord spontanée, puis 
systématique, pour régler l'action plus ou moins aveugle des organes nu
tritifs, par le concours habituel de l'esprit avec le cœur. La source la plus 
pure et la plus naturelle de cette réaction morale consiste dans l'influence 
féminine, qui représente l'existence affective du cerveau individuel ... A ces 
deux éléments nécessaires du pouvoir modérateur, la maturité du Grand
:f::tre en joint un troisième, en faisant surgir la fonction active du cerveau 
social, l'influence prolétaire. 

» De cet élément complémentaire dépend, en effet, la seule solution pos
sible du grand problème humain, l'ascendant de la sociabilité sur la per
sonnalité. Exclu du pouvoir pratique par défaut de loisir et de richesse, 
il lui est pourtant indispensable pour l'exécution des travaux d'où émane 
la prépondérance temporeJJe ... n Ibid., p. 366, 367 et 368. 

Si l'on excepte les avantages comme les désavantages sociaux 
conférés par le hêsard de la naissance; si l'on excepte les pri
viléges héréditaires qu'il maintient, même dans ce qu'ils ont 
d'excessif, l'organisation sociale telle que ]a conçoit :M: . Comte 
ne diffère pas sensiblement de celle que proposaient Saint-Simon 
et son école. 

Le sens de la citation qui précède, c'est, autant qu'il est 
possible, de le dégager d'une telle forme de langage, c'est que, 
conformément à l'idée de Saint-Simon, les banquiers et les 
capitalistes seront les chefs te mporels de la société, sous la sur
veillance du pouvoir modérateur, c'est-à-dire du sacerdoce, 
s'adjoignant l'influence des femmes et des prolétaires. 

Voilà donc la société partagée en trois classes : les chefs tem
porels, par le droi du capital ; les prêtres, chefs spirituels en 
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vertu de je ne sais quel titre ; enfin le.s prolétaires, voués par le 
fait de leur naissance aux travaux manuels. C'est, comme on 
voit, une ploutocratie doublée non pas d'une théocratie, puis
que Dieu se trouve supprimé dans le système de 1\1. Comte, mais 
d'une presbytérocratie; ce qui revient au même, ou plu
tôt ce qui serait pire encore, car le théocrate est retenu quel
quefois par la crainte de ce Dieu dont il se prétend le représen
tant sur la terre. Mais le prêtre positiviste, qu'aurait-il au-dessus 
de lui ? Rien (1) . 

Tel est l'aperçu de l'état social que nous offre en perspective 
le positivisme: état manifestement rétrograde comparativement 
à ce qui existe aujourd'hui chez les peuples occidentaux. Si 
la puissance des écus y est grande, si la prépondérance du 
capital y est excessive encore, elles ne vont pas du moins 
jusqu'à conférer, de droit, à ceux qui les possèdent, le pouvoir 
et la direction de tout le mécanisme. Le talent s'y fait une 
place que ne lui réserve pas le système positiviste. 

1\1. Comte défend l'hérédité des biens, et il a raison. Mais il 
accorde trop au principe héréditaire, lorsqu'il lui confère l' at
tribution des fonctions sociales. La transmission de la fortune 
et de quelques titres purement honorifiques, voilà tout 1'.objet 

(1) Heureusement que nous avons contre ces cauchemars socio-sacerdo
taux et tous leurs analogues, le precieux droit d'examen dont 1'1. Comte 
vouùrait bien parfois dépouiller le grand nombre des esprits, tout en 
constatant, ailleurs, sa tutélaire importance défensive contre les faiseurs ou 
les restaurateurs de religions. · 

· C'est ainsi qu'il déplore « la prétention de chacun à s'ériger en arbitre 
souverain des diverses théories sociales : prétention que chaque homme 
sensé blâme chez les autres, tout en réservant, sous une forme plus ou 
moins explicite, sa seule compétence personnelle. Or, une telle disposi
tion, poursuit 1\1. Comte, suffirait évidemment pour entraver radicalement 
la réorganisation intellectuelle, en s'opposant à la convergence effective des 
esprits, qui ne sauraient être ralliés sans la renonciation volontaire de la 
plupart d'entre eux à leur droit absolu d'examen individuel sur des sujets 
aussi supérieurs à leur véritable portée .» Philos. pos., t. rv, p. 56, 57. 

foi, M. Comte demande comme condition de l'établissement de l'unité, 
que la masse renonce à son droit d'examen en matière sociale, comme si, 
pour amener les esprits à l'unité en géométrie, on avait exigé d'aucun 
d'eux un pareil sacrifice ! 

Or, plus loin, aux pages 91., 95 du même volume, l'auteur nous donne 
cet avis qui sera plus volontiers écouté: 

f7 



- 208 -

légitime de l'héritage; mais jamais celle d'une fonction active, 
qui suppose des aptitudes que la naissance ne peut garantir. 

Au lieu de chercher à maintenir un accord factice entre les 
riches et les pauvres, entre 1es capitalistes et les travailleurs, par 
l'interv.ention <l'un corps sacerdotal, c'est une règle équitable de 
répartition qu'il faut découvrir entre les trois facultés producti
ves : le capital, le travail, et le talent. Ce qui est à faire, c'est 
substituer au salariat, dont Châteaubriand lui-même accusait 
la défectuosité au point de vue de la justice, et prédisait la trans
formation; c'est substituer au salariat, selon le vœu de l'Empe
reur, la participation proportionnelle en raison du concours à 

l'œuvre utile; c'est, en un mot, combirrnr un ensemble de con· 
di tions que l' A ssocIATIO N seu.le peut réaliser, l'association qui, 
suivant une belle et juste expression de M. Proudhon, est l' in
carnation de la justice. - Ah 1 si au lieu de méconnaître et de 
diffamer, comme il l'a fait quelquefois, la doctrine, la seule doc
trine qui existe de l'association, M. Proudhon avait employé son 
vigoureux talent à la faire comprendre et à la populariser, il 
jouirait aujourd'hui auprès des classes laborieusès, auprès de 
toutes les classes de la société, d'un autre crédit que celui qu'il 

« Si le dogme absolu du libre examen pouvait aussitôt disparaître, ne se
rions-nous point, par cela seul, immédiatement livrés au ténébreux despo
tisme des faiseurs ou des restaurateurs de religion, bientôt conduits, après 
un infructueux prosélytisme, à employer les mesures les plus tyranniques 
pour établir matériellement leur vaine unité rétrograde. » 

C'Pf<t r,e qui peut s'appeler un avis au lecteur. Irons-nous, après cela, 
renoncer, comme le voulait le pontife de l'humanité, à l'usage du droit 
d'examen et de la presse périodique, qui étaient devenus po-ur lui la 
maladie occidentale? « Loin, disait-il dans une de ses circulaires, loin 
de se borner aux vrais révolutionnaires, le mal s'étend jusqu'aux purs 
rétrogrades, qui, sans admettre le J.ogme de l'infaillibilité personnelle, 
sont conduits à le pratiquer envers les principales questions habituelles. 
Ils ont spécialement manifesté cette tendance d'après leur participation 
croissante au journalisme, qui, résulté de l'interrègne religieux, tend à le 
perpétuer. Seuls, les vrais positivistes s'abstiennent d'employer active
ment, et même d'alimenter passivement, une institution radicalement 
anarchique, dont ils apprécient les ravages intellectuels et moraux, en 
s'efforçant d'en délivrer l'Occident d'après un digne usage de la liberté 
spirituelle. » 

Voilà parler de la presse comme certaines Encycliques. Ainsi plus de 
journaux, mais à leur place des sermons positivistes. 
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a conservé, et d'un autre renom que celui qu'il s'est acquis de 

démolisseur social1 de docteur de l' an-arc!iie, et, pour tout 
dire, d'Attila de la propriété. 

J'ai terminé l'examen du positivisme; je l'ai surtout apprécié 
en tant que doctrine historique et sociale. 

Faut-il, en finissant, signaler entre les contradictions de 
1\I. Comte (la contradiction, ce signe pathognomonique de 
l'erreur se rencontre d'un bout à l'autre de son œuvre), faut-il 
signaler, disje, entre les contradictions de fit Comte la plus py
ramidale et la plus étrange? La prétention principale de 1' auteur 
de la Philosophie positive, déjà formellement exprimée dans 
cet ouvrage, c'est de fonder une religion. Or voici un passage 
dans lequel, lui qui rejette entièrement le surnaturel, il professe 
que toute religion implique le surnaturel. 

En parlant de la Réforme du quinzième siècle et de la philo
sophie critique qui lui succéda : « Christianisme, dit M. Comte, 
(( de plus en plus amoindri ou simplifié, et réduit enfin à ce 
« théisme vague et impuissant que, par un malheureux rap
« prochement de termes, on a qualifié de religion naturelle, 
« comme si toute religion n'était point nécessairement surna
« lurette." (Phil. pas. , t. IV, p. 77.) 

Ainsi le même homme qui a employé toute sa vie et toute sa 
science à nous démontrer que le surnaturel n'existe pas, vien l 
ensuite édifier, instituer une chose qui a, suivant lui, pour 
condition sine qua non d'être surnaturelle. 



CONCLUSION SUR L'AUTEUR DU POSITIVISME 

Après l'inspection qui a été passée des diverses parties de 
l'muvre de M. Comte, je ne vois pas, ~fonsieur et honoré beau
frère, ce qui restè de vraiment valable à son avoir en philosophie 
sociale. Une seule chose lui est propre, c'est d'avoir insisté plus 
que personne sur la nécessité d'appliquer à l'étude des questions 
morales et politiques (ce dont il n'a d'ailleurs pas donné l'exem
ple) la méthode usitée dans les sciences exactes. Avoir soutenu 
cette thèse avec la persévérance qu'y a mise M. Comte, et avoir 
produit à son appui quelques aperç.us historiques, c'est un titre 
assurément, moindre, toutefois, que ne le font ses disciples, et, 
après eux, beaucoup d'appréciateurs sur parole de la philoso
phie positive. 

Quant aux applications que M. Comte a voulu faire de sa mé
thode à la solution des problèmes sociaux, elles ont été on ne 
p'mt plus malheureuses; cela est admis désormais par tout le 
monde. 

La biologie, en ce qui concerne les fonctions du cerveau, et 
la sociologie, pour ce qui est des règles tracées par M. Comte en 
vue du présent et de l'avenir, ce sont là deux chapitres sur 
lesquels vous le reprenez vous-même de main de maître, ou du 
moins de disciple, à certains égards, dûment émancipé. Poussez, 
croyez-moi, l'émancipation jusqu'au bout: c'est votre droit, 
c'est m0me votre devoir, si vous admettez la devise placée en 
tète de cet écrit : '!Jfagis amica veritas. 

Le système, laborieusement élevé par M. Comte sous le nom 
de philosophie positive, ne doit plus s'appeler ainsi; il n·a 
jamais, ·à proprement parler, mérité un tel nom. Il faut l'appe
ler le Comtisme, ainsi que l'a fait observer un de ses critiques, 
qui l'a attaqué avec la verve railleuse propre au génie. méridio
nal, et qui, du bec d'une plume parfois bien acérée, a crevé 
quelques-uns des ballons gonflés par M. Comte (1). 

(1.) La Déomanie ait dix-neiwième siècle: Saint-Simon, Enfantin, 
Aug. Comte, Proudhon, par un solitaire. - Toulouse, 1860. 
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Dans un livre de forme plus grave, où il examine.les systèmes 
philosophiques contemporains, M. Eugène Poitou, couseiller à 
la Cour impériale d'Angers, a discuté la doctrine positiviste et 
l'a combattue par des arguments qui ne sont pas sans valeur. 

Dans une nouvelle édition (1864) de ses Etudes sur les ré
f01·mateurs,M. Louis Reybauda consacré un chapitre à A. Coml.0 
et à la philosophie positive. Voici quelques lignes qui résumer, t 
ses conclusions : 

« Au crible du temps, il ne reste des grands esprits que les parties sai
nes; ce qui est impur s'en dégage et tombe dans l'oubli. L'œuvre ùe Comte 
résistera-t-elie à cette vérification? Ce n'est pas risquer beaucoup que de 
se prononcer pour la négative. Le peu de bruit qu'il a fait, celui f[U'on 
veut continuer par des réhabilitations posthumes, n'auront ni consistancr., 
ni durée. Ingénieuses ou profondes, exagérées ou tempérées par des réser
ves, les apologies n'y pourronL rien. 

» Comte était arrivé au point où l'infatuation touche à la démence. Son 
œuvre entière s'en ressent plus ou moins; elle a des éclipses et des retours. 
l\Iême dans ce dernier cas, les lueurs sont confuses et la plupart d'em
prunt; dès qu'il tire de son propre fonds, les divagations recommencent. 
Que restera-t-il de tout cela? Rien ou presque rien, n'en déplaise aux 
esprits éminents qui ont mis plus de génie à commenter la philosophie de 
Comte qu'il n'en a mis à l'expliquer. La glose durera plus que le texte, 
mais l'oubli pour l'ensemble n'est qu'une affaire de date (1). >1 

Comme tous les hommes exempts de la passion du fanatisme, 

(1) Bien différente était la conclusion de M. Rey baud sur la théorie de Fou
rier. Il a quelque part, à la vérité, accusé l'inventeur du phalanstère d'avoir 
formulé le code de la brute, ne prenant pas garde que, tout en cherchant un e 
forme de société qui donne une légitime satisfaction aux penchants naturels 
(non pas aux penchants dépravés), Fourier maintient partout la préémi
nence aux plus nobles entre ces penchants, qu'il consacre le dévouement 
social et lui assigne la place d'honneur dans ses phalanges ; qu'enfin i l 
superpose à tous les mobiles inférieurs le haut sentiment religieux, 
l'uN1T:E1s11rn. Quoi qu'il en soit des critiques de M. Reybaud, qui ont été 
ùiscutées déjà et qui le seront encore, voici le jygement définitif qu 'il 
porte sur Fourier : 

Apres avoir rappelè que la formule d'Owen, c'est le communisme pur, 
que l'a::isociation de Saint-Simon devient une abdication des faibles au 
profit des forts, il ajoute : 

<c La formule de Fourier semblerait supérieure aux deux autres, en ce 
~ens qu'elle ne procède ni d'une autorité exorbilante, ni d'une liberté 
illimitée. Fourier a subtilement analysé les éléments de l'activité humaine 
et les instruments de la proùuction sociale. Il accorde une place au capital 
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en faisant justice de la doctrine de Comte, 1'I. lley1Jaud a rendu 
un éclatant hommage aux nobles et rares qualités de son prin-
cipal disciple. 

Après avoir proclamé l'inévitable défaite du positivisme, peu 
s'en faut que cet écrivain n'ait répété à votre sujet le vers de 
Lucain, que je modifie dans le sens de la croyance moderne au, 
monothéisme : 

Victrix causa Dco placuit, sed victa Catoni·. 

Reproduisant l'adhésion que vous venez de renouveler à la 
philosophie positive, M. Reybaud ajoute: «Voilà un bel hom
mage; peut-être s'y mêle-t-il quelque illusion. M. Littré se doit 
plus à lui-même, et doit moins à Comle qu'il ne le pense et ne 
le dit; mais le fait d'un acquiescement donné en ces termes. 
n'en est pas moins grave de la part d'un esprit éminent et sin-
cère jusqu'à la candeur. )) 

En dernier lieu, M. Guardia, dans la Revue de l'instruction 
publique (numéro du 2 juin 1864), à propos de la deuxième 
édition de votre ouvrage sur A. Comte, embrasse dans ses ap
préciations la personne et la vie de l'auteur du positivisme, et, 
par opposition aux admiratenrs qui font de lui un saint, il en 
trace un portrait d'une crudité impitoyable. 

que repoussent à la fois la communauté absolue d'Owen et la gestion par 
main morte de Saint-Simon; puis ajoutant à cet élément indispensable de 
fa. production l'action des bras et l'action des intelligences, il propose d'as
socier les hommes en capital, travail et talent. Comme point de départ ,,, 
c'est là évidemment ce qu'on a trouvé de mieux, et ne dût-on à Charles 
Fourier que cette définition simple et précise, il aurait la gloire d'avoir 
fourni du moins un mot concluant au milieu de tant de débauches de 
l'imagination. 

i> Car l'avenir appartient à l'association. Seule elle saura apporter un 
remède efficace au vice de la culture morcelée, à l'éparpillement des forces 
sociales, au choc quotidien dans lesquels elles s'annulent et s'absorbent, 
aux sacrifices que conseille une concurrence déréglée. Elle aura seule la 
puissance de terminer la longue querelle qui se perpétue entre le principe 
de liberté et le principe d'autorité. Dans le monde des passions, dans le monde 
des intelligences, dans le monde des intérêts, l'harmonie ne se fondera que 
par l'association. Rien n'est encore prêt pour son avénement; gouverne
ments et peuples, personne n'est mûr, tout résiste, et pourtant un besoin 
d'union, de concert, se fait senti1· de mille côtés. » Etudes sur les nJ

formateurs. 7° édit. 1864. t. 1, p. 281, 282 . 
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Je passe d'autres adversaires qu'a rencontrés la doctrine de 
rtl. Comte, notamment M.l\i. Brewster et Herbert Spencer, dans 
cette Angleterre qui a fourni à M. Comte son plus illustre dis-
ciple après vous,1\1. John uart Mill. 

Le positivisme, en présence de tant d'objections et de criti
ques dont il se trouve l'objet, et qui sont restées la plupart sans 
réponse, le positivisme, au lieu de songer à des conquêtes, fera 
bien de s'occuper un peu de panser ses blessures. 

Pour résumer ma pr9pre impression sur le maître, je dirai 
que, tel qu'il se montre dans l'ensemble de ses élucubrations 
philosophico-moralistes et religieuses, le fondateur du système 
positiviste m'apparaît comme une sorte de prêtre catholique re
tourné, de moine vu à l'envers. 

Esprit puissant, mais systématiquement faux et rétrograde, en 
même temps qu'orgueilleux jusqu'à la démence, 1\1. Comte a tiré 
d'un excellent principe ks conséquences sociales les plus con
traires aux naturelles tendances et aux sublimes aspirations de 
l'humanité (1). 

Je ne le placerai pas pour autant dans la classe des réprouvés, 
011 il met lm-même les empereurs Julien et 1'apoléon 1er, parce 

1 

(1) Quoique ces qualifications sévères soient amplement justifiées par 
tout ce que j'ai textuellement rapporté des vues de 1\1. Comte sur l'avenir 
socü1l, je tiens à en établir une dernière fois la justesse par deux courtes 
citations de son grand ouvrage, de celui qu'acceptent tous le3 disdples et 
auquel ils renvoient corn me à la source pure de la doctrine : 

« A l'irrationnelle imitation de la poésie antique, l'art moderne a con-
tiimé à chanter la merveilleuse sagesse de la nature, même depuis que la 
science réelle a directement constaté, sous tous les aspects importants, 
l'extrême imperfection d.e cet ordre si vanté. Quand la fascination théolo· 
gique ou métaphysique n'empêche point un vrai jugement, chacun sent 
aujourd'hui que les ouvrages humains, depuis les simples apparnils mé-

. caniques jusqu'aux plus sublimes constructions politiques, sont, en géné
ral , très supérieurs, soit en convenance, soit en simplicité, à tout ce que 
peut offrir de plus parfait l'économie qu'il ne dirige pas1 et où la grandeur 
des masses constitue seule ordinairement la principale cause des admira
tions antérieures. n Phil. pas., Conclusions, p. 881, 882. 

Voilà, si j'ai bien compris, les œuvres de l'industrie humaine, les con
ceptions de i.'esprit humain, même les plus contes tées et les plus contes
tables, placées bien au-dessus des œuvres de la nature et de l'ordre qui 
règne dans l'univers. Ainsi, d'une part, le métier à la Jacquart ou la ma
chine de Watt, que je n'entends point rabaisser assurément; d'autre part, 
les C'l.nons de l'Eglise, la Charte de 1814 ou la Constitution de 1852, attes-
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que, d'une part, l'influence rétrograde de M. Comte est trop in
signifiante pour mériter un tel châtiment, et parce que, d'autre 
part, j'~i pour principe, comme Béranger, de ne damner per
sonne. 

tent plus de génie, une plus grande puissance de combinaison, que l'har
monie des mondes ou que la structure organique, soit de l'homme, soit 
ùu moindre insecte et du plus simple végétal! Il n'y a que M. Comte pour 
énoncer avec tant d'aplomb une vue aussi fausse, quantl, au contraire, 
le génie de l'homme s'étudie, en toute chose, à imiter de loin la nature, à 
chercher l'ordre qu'elle a établi dans ses œuvres pour y conformer les 
siennes propres. 

Pour ce qui est des opinions rétrogrades qu'a professées M. Comte; il 
n'y a véritablement que l'embarras du choix. C'est ainsi qu'il range 
(Phil. pas., t. 1v, p. 120) parmi les sophismes et les aberrations de lamé
taphysique révolutionnaire l'idée de l'abolition de la peine de mort, de 
cette peine dont, il y a un siècle, Beccaria démontrait l'immoralité et 
l'inefficacité. C'est ainsi que, dans un autre ordre d'idées, il proclame l'in
feriorité, la subordination éternelle de la femme à l'homme : 

1< La biologie positive, dit M. Comte, tend finalement à représenter le 
sexe féminin, principalement chez notre espèce, comme nécessairement 
constitué, comparativement à l'autre, en une sorte d'état d'enfance con
tinue, qui l'éloigne davantage, sous les plus importants rapports, du type 
de la race. n Ibid., p. 570. 

Faites la révérence, mesdames, au savant pour son appréciation flat
teuse; puis vous irez, si le cœur vous en dit, recevoir la bénédiction du 
Pontife de l'Humanité! 



V 

APPENDICE SUR LE PROGRÈS ET SUR LA TOLÉRANCE 

Je ne croirais pas avoir achevé de remplir ma tâche, Monsieur 
et honoré beau-frère, si je n'examinais pas quelques-unes de 
vos assertions qui, pour être complétement exactes, deman
deraient, à mon sens, un léger correctif. Ici, ce n'est pas 
comme avec M. Comte dont je suis séparé par un abîme, c'est 
sur des nuances, sur du plus ou du moins que va porter la 
controverse. 

10 LE PROGRÈS 

' 

Dans un passage de ses A1 émoires, en parlant d'une démarche 
faite auprès de lui par M. Comte, pour obtenir une chaire 
d'histoire générale des sciences, M. Guizot qualifie d'immorales 
les idées de la Philosophie positive (1). 

Vous répondez victorieusement à M. Guizot, en montrant 
.qu'il y a une moralité en dehors de toutes les conditions théo-

(i) Sur ce point il suffit d'opposer 1\1. Guizot à lui-même. Voici ce qu'il 
. professait autrefois dans une chaire officielle : • 

<c Pour ceux d'entre vous qui ont fait des études philosophiques un peu 
étendues, il est, je croü•, évident aujourd'hui que la morale existe indé
pendamment des idées religieuses : que la distinction du bien et du mal 
moral, l'obligation de fuir le mal et de faire le bien, sont des lois que 
l'homme reconnait Jans sa propre nature aussi bien que les lois de la logi
que, et qui ont en lui leur principe, comme dans sa vie actuelle leur ap
plication. » Guizot, Histoire de la civilisation en Europe, leçon ye, 

6e édition, p. 4'15. 
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logiques, et que l'humanité possède la morale comme un déve
loppement tiré de son stin, non pas seulement comme un 
commandement transmis par des moyens surnaturels. 

« A mesure, ajoutez-vous, que la raison de l'humanité se 
àéveloppe, elle limite les impulsions personnelles et elle agrandit 
les impulsions impersonnelles. (A. Comte et la Phil. pos., 
p. 211.) 

J'ai déjà fait remarquer combien ce dualisme des impulsions 
]aissait il désirer; je ne reviendrai pas là-dessus. l\fais au point 
de vue du fait, du résultat ou de l'histoire, je vais constater, 
comme au point. de vue de la logique je l'ai fait voir précédem
ment, qu'il n'est pas exact de dire que la raison limite telles ou 
telles impulsions. 

Celles que vous désignez sous le nom de personnelles ont 
aujourd'hui la même intensité qu'elles ont toujours -eue. Ce qui 
seulement diffère, sous l'empire de la raison, c'est le choix des 
moyens employés pour obtenir la satisfaction des penchants 
dont les tendances et les sollicitations restent essentiellement 
les mêmes. Avec l'accroissement des lumières qui nous fait mieux 
comprendre le lien de solidarité qui existe entre nous et nos 
semblables, des sympathies plus larges se développent. Mais 
c·est que le germe en était déposé dans nos cœurs. La raison 
seule n'aurait jamais pu l'y mettre. 

« Philosophiquement, dites-vous encore, la morale humaine 
a la même solidité et la même grandeur que la science humaine; 
elle est le résultat du travail de la raison sur les sentiments, 
comme la science est lB résultat du travail de la raison sur le 
monde extérieur. )) 

Il ne serait pas ma1aisé de faire voir que la méthode suivie 
par la raison dans les deux cas que vous rapprochez a beaucoup 
différé jusqu'à présent. Pour constituer ce qui porte le nom de 
morale, l'esprit humain est resté à cet état théologique ou méta
physique, contre lequel vous vous élevez arec tn.nt de force. 
Aussi, à part la maxime que j'ai citée : « Fais à autrui comme 
tu veux qu'il te soit fait, )) est-on bien loin de s'entendre sur 
tous les autres points de la morale; tandis qu:à l'égard des véri
tés scientifiques, une fois la démonstration 'raite, il n'y a plus 
de contestation possible sur les points qui ont été formellement 
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démontrés, solidement établis. Ils sont acquis désormais, 
comme on dit. Nous sommes loin d'en être là quant aux questior~s 

de l'ordre moral. 
C'est que, dans le domaine scientifique proprement dit, la rai

son prend telles qu'elles sont les forces du monde extérieur, se 
contentant de les approprier aux besoins de l'homme, sans tenter 
la folle entreprise de les changer dans leur nature. Que la raison 
se résigne donc aussi à en agir de même avec l'es forces da do
maine moral, avec les sentiments et les 11enchants du cœur 
humain. Le mode de répression et de compression qu'elle pré
tend employer à leur égard, le triage arbitraire qu'elle s'obstine 
à opérer entre eux, vont peut-être contre le but, qui est l'har
monie de tous ces sentiments. Ce qu'il faut, ce n'est pas re
trancher de la nature sensitive ou affective de l'homme ceci ou 
cela, tentative dans laquelle on a échoué depuis le commence
ment du monde : c'est placer l'homme dans une situation telle 
que son intérêt ne soit pas en lutte avec se3 bons sentiments, 
et que ce ne puisse être jamais aux dépens de ceux-ci que ses 
penchants inférieurs trou vent leur normale satisfaction. Tout 
ceci exige une réforme de la société, réforme possible, puisqu'il 
y en a eu déjà beaucoup d'exemples, et non pas un changement 
de la nature humaine, qui est toujours, quant à ses instincts et 
à ses penchants, restée invariablement la même. 

Vous poursuivez comme il suit votre argumentation contre la 
· sentence de M. Guizot : 

<c S'il est vrai, philosophiquement, que les sociétés n'ont de souffle 
moral que par le principe théologique, il sera vrai, historiquement, que 
pins ce principe prévaut, plus la moralité doit être élevée, et, réciproque
ment, que plus ce principe perd de sa puissance, plus la moralité doit se 
dégrader. Là est l'épreuve et la contre-épreuve. 

» S'il est un point r,onfessé de tous, amis et ennemis, c'est que, dep11is 
la fin du moyen âge, l'autorité du principe théologique s'est amoindrie. 

· Cet amoindrissement se manifeste sous deux formes corrélatives : l'oppo
sition scientifique qui l'attaque dans les esprits, et l'opposition des gou
vernements qui, chaque jour, dénouent quelque attache ecclésiastique et 
partout tendent à devenir purement laïques. Eh bien! dans ces circons
Lmces, qu'est-il advenu de la moralité commune? Elle a dû recevoir de 
graves dom mages si le fondement en est uniquement théologique; elle a 
ùû, au contraire, croître et se développer si le fondement en est dans cette 
condition inhérente à la nature humaine, une éducabilité indéfinie. 
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•La vraie mesure de la moralité des époques successives, celle qui, 
selon moi, comporte essentiellement une appréciation positive, est le degré 
d0 la morale sociale. A son tour cette morale sociale a exclusivement pour 
indice de son progrès la croissance de la justice et de l'humanité. Avec 
<.,ettè notion fondamentale, tout lecteur peut faire sans difficulté la compa
raison morale des époques. Aussi me contenterai-je d'appeler l'attention 
sur la guerre, dont l'opinion publique ne tolère plus les antiques barba
ries; sur la magistrature, qui répudie avec horreur les tortures et la ques
tion; sur la tolérance, qui a banni les persécutions religieuses; sur l'équité, 
qui soumet tout le monde aux charges eommunes ; sur le sentiment de so
Jidarité qui, du sort des classes pauvres, fait le plus pressant et le plus 
noble problème du temps présent. Pour moi, je ne sais caractériser ce 
~pectacle si hautement moral qu'en disant que l'humanité améliorée accepte 
ùe plus en plus le devoir et la tâche d'étendre le domaine de la justice et 
de la bonté.» Ibid., p. 217-218. 

A des fai ls ainsi exposés et en apparence si concluants, il 
semble, au premier moment, qu'il n'y ait rien à répliquer. Ce
pendant, en y réfléchissant bien, l'on s'aperçoit que, s'ils prou
vent en faveur d'un progrès relatif, ils n'ont pas la vale_ur abso
lue que vous leur attribuez; car, à côté de ces faits qui 
témoignent d'améliorations obtenues dans un certain ordre de 
choses, dans des services publics principalement, il y a d'autres 
faits que je citerai tout à l'heure et qui décèlent un abaissement 
de la moralité, un surcroît de dépravation. 

Je n'ai point à me faire l'avocat de l'iniluence théologique, 
qui trouvera assez d'autres défenseurs. Ceux-ci) toutefois, pour
raient vous demander comment il se fait que, dans une popu
lation où les croyances religieuses sont mieux conservées, telle 
que celle du Morbihan, par exemple, il se commet proportion
nellement moins do crimes (la statistique judiciaire en fait foi) 
que dans la population du département de la Seine et des dé
partements les plm; rapprochés de Paris, où les croyances théo
logiques ont plus perdu de leur empire? 

Je sais que d'autres circonstances influent aussi sur la diffé
rence observée dans la criminalité, en premier lieu, le dévelop
pement plus considérable de l'industrie manufacturière dans le 
rayon de la capitale. Il n'en demeure pas moins que les croyances 
théologiques sont un frein : frein, je l'avoue, quelque peu usé de 
nos jours, et qui, aux époques mêmes de la plus grande ferveur 
religieuse, a toujours été insuffisant, il faut bien le reconnaître. 
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J'abandonne cette remarque <l'une importance secondaire. 
Ie fait essentiel de toute société, celui par lequel elle vit, c'est 

le travail. Ie fondement, la mesure de la justice sociale, c'est 
avant tout dans le travail, dans les garanties qu'il obtient, dans 
son équitable rémunération qu'il faut les chercher. 

Eh bien 1 trouvez-vous que, sous ce rapport, nous ayons réa
lisé des progrès tout à fait satisfaisants? Hélas 1 en dépit de bien 
des tentatives partielles faites dans le but de l'améliorer, le sort 
des travailleurs reste encore et toujours précaire. Rien ne le 
garantit contre des chômages indépendants de leur volonté. 

Le salaire constitue-t-il, dans tous les genres de travaux, une 
rémunération équitable et qui suffise aux besoins essentiels de 
l'ouvrier et de sa famille? J'ai cité à cet égard (p. 50) l'opinion 
de Sismondi. A son témoignage je pourrais joindre l'autorité 
des maîtres, des fondateurs eux-mêmes de l'économie politique, 
les Adam Smith, les J. -B. Say, qui, tout en prétendant donner 
la .sanction de la science au régime industriel existant, n'ont pu 
cependant s'abstenir d'en signaler quelques douloureux résultats. 
Leurs disciples et leurs continuateurs, Rossi, Blanqui l'aîné et 
tant d'autres, me fourniraient un complément d'aveux que je 
renonce à consigner ici. 

Plus récemment, il a été fait par un de mes amis, dont j'ad
mire le talent, mais dont je suis loin de partager les iùées sur 
la question sociale; il a été fait par 1\1. Jules Simon une peinture 
saisissante et navrante du sort de l'ouvrière des villes qui, dans 
la couture_, au prix de douze ou quinze heures de travail assidu, 
parvient communément à gagner 7 5 centimes par jour. Après 
une exposition pathétique de toutes .tes funestes conséquences 
d'un pareil état de choses, M. Jules Simon, il est vrai, comme 
tous ceux qui n 'admettent pas la nécessité de sortir du morcel
lement industriel, aboutit à des palliatifs sans efficacité. Le mor
. cellement industri.el, qu'on soutient quelquefois au nom des 
affections de la famille, est précisément l'ennemi mortel de ces 
affections. C'est lui qui condamne au célibat, à la vie isolée et 
sans appui, la plupart de nos ouvri ères des villes et qui les 
voue, par conséquent, en si grand nombre, à la prostitution 
clandestine ou patente. Il faut rendre hommage, sans doute, 
au sentiment de solidarité qui, comme vous le diles, « fait du 
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sort des classes pauvres le plus pressant problème du temps 
présent. >> Mais qu'a-t-il réalisé d'efficace jusqu'à ce jour, le gé
néreux sentiment dont vous parlez, et qui, comme tous les sen
timents, a besoin des lumières de la science pour atteindre 

son but? 
L'opinion publique a beau repousser les antiques barbaries 

de la guerre, celle-ci, partout où elle éclate~ commèt encore as
sez d'atrocités pour que nous devions modestement nous réjouir 
<les limites apportées à ses ravages. 

Voyez ce qui se passe aux États-Unis en ce moment même, et 
ce qui se commettait naguère en Pologne! 

~fais si horrible qu'elle soit par ses massacres et ses ravages, 
ce n:est pas encore là le seul aspect par lequel il convient d'en
visager la malfaisance de la guerre. - Elle coûte aujourd'hui, 
en pleine paix , plus de sacrifices anx nations européennes 
qu'elle n'en coûtait autrefois, lors même qu'elle était dé

chaînée. 
L'entretien d'armées permanentes, qui grossissent toujours et 

qui sont de plus en plus dispendieuses, ruinent les peuples, 
écrasent le présent et grèvent l'avenir de charges qui, du train 
dont ils vont s'endettant, mènent forcément les Étals à la ban

queroute. 
Voltaire, comparant_, dans les Annales de l'Empire, ce qui 

avait lieu avant le seizième siècle, à ce qui se voyait de son 
temps, faisait une observation dont l'à-propos a singulièrement 
augmenté depuis la révolution : 

11 Les puissances de l'Europe étaient presque toujours en 
guerre; mais heureusement pour les peuples, les petites armées 
qu'on levait pour un temps retournaient ensuite cultiver les 
campagnes ; et au milieu des guerres les plus acharnées, il n'y 
avait pas, dans l'Europe, la cinquième partie des soldats qu'on. 
voit aujourd'hui dans la plus profonde paix. On ne connaissait 
point cet effort continuel et funeste qui consume toute la subs
tance a·un gouvernement dans l'entretien de ces armée-s nom
breuses toujours subsistantes, qui, en temps de paix, ne peuvent 
être employées que contre les peuples. • 

Que dirait aujourd'hui Voltaire en présence de nos armées 
de cinq et de six cent mille hommes sur le pied de paix, absor. 
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bant, tant pour la flotte que pour l'armée de terre, sans compter 
les pensions de retraite, à peu près cinq cent millions du budget 

de la France? 
Sur cette question des armées permanentes, un livre instruc

tif a été publié par un penseur indépendant et judicieux, 
~1. Larroque. On peut voir dans cet ouvrage, sïl n'y a, quant aux 
choses de la guerre, que du progrès à signaler dans l'ère 

moderne. 
La guerre se fait, dit-on, plus humainement de nos jours. -

~lais les désastres en sont beaucoup plus grands qu'ils n'étaient, 
même il y a soixante ans. Le général Bonaparte, dans ses cam
pagnes d'Italie de 1796 et 1797, n'eut jamais sous la main 
qu'une armée de trente à quarante mille combattants. En 1859, 
nous entrions dans cette même Italie avec guère moins de deux 
cent mille hommes, auxquels il faut ajouter cent mille alli<!s enYi
ron, Piémontais et autres Italiens. Les deux seules batailles de Ma
genta et de Solférino nous firent perdre à nous, les va1nqueurs, 
autant de monde à peu près qu'il en coûta au général Bonaparte 
pour la conquête de l'Italie tout entière. - Est-ce là un pro
grès , sinon dans la proportion du mal et de la destruction? 

La création des armées permanentes offrit des avantages; 

leur développement exagéré a produit des inconvénients égaux, 

sinon supérieurs à ces avantages. Quand on étudie une ques
tion, il faut l'envisager au moins sous les deux principales faces 
qu'elle présente toujours. Sans cela, on tombe dans le vice de 
raisonnement que Fourier désigne sous le ncrn de simp!isnie, 
l'une ùes sources les plus communes des erreurs qui ont cours 
dans le monde. (C'est, pour le dire en passant, un néologisme 
qui mérite de prendre place dans votre Dictionnaire.) 

Le simplisme cause l'illusion de tant d·hommes qui croient 

au progrès continu dans tous les ordres de faits, tandis qu'il n'a 
· lieu que pour une partie de ces faits. Un savant qui paraît ad

hérer aussi, dans une certaine mesure, au positivisme, M. Ber
thelot, dans un article de la Revue des Deux Mondes que j'ai 
déjà mentionné (p. 108), proclame « le fait du progrès ince~
sant des sociétés humaines, progrès dans la science, progrès 

dans les conditions matérielles d'existence, progrès dans la mo

ralité, tous trois corrélatifs. >> 
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Progrès incessant! Vous n'iriez pas jusque-là, Yous, Mon
sieur, qui admettez, si je ne me trompe, qu'il y eut rétrograda
tion, rétrogradation politique tout au moins, du régime de la 
première république à celui du premier empire, pour no citer 
qu'un exemple. 

Mais la question de moralité ne doit pas être jugée d'ôprès un 
seul ordre de faits. Il y a moins de violence, assurément, dans la 
société contemporaine qu'il n'y en avait dans la société dïl y a 
deux, trois cents ans ou plus. Mais l'astuce, dont les résultats 
ne sont pas moins funestes pour le corps social, l'astuce y 
tient une plus grande place qu'à ces époques reculées. Se pra
tiquait-il alors autant de falsifications et de fraudes commer
ciales que de nos jours? La banqueroute, proportion gardée 
des relations de commerce et d'affaires, moins étendues dans ces 
temps-Jà, causait-elle autant de ravages que dans la société ac
tuelle? La banqueroute, qui est l'abus de confiance et le vol éle
vés à la deuxième et à la troisi ème puissance; la banqueroute, 
pour laquelle nos mœurs et nos lois sont, à mon avis, beaucoup 
trop indulgentes. Ces banqueroutes d'agents de change, de 
banquiers, de notaires, de receveurs généraux même, qui sè
ment la ruine dans toute une contrée, qui engloutissent les éco
nomies et les moyens d'existence de cent familles, qui entraî
nent une avalanche de catastrophes, ne font-elles pas autant 
de mal qu'aurait pu en faire une bande de voleurs et d'assas
sins? Ce fléau était-il aussi commun autrefois qu'aujourd'huiJ 
Vous ne le soutiendriez pas; do~c, il faut apporter un petit cor
rectif à la doctrine du progrès continu de la moralité. 

La plaie toujours croissante des naissances illégitimes, des en
fants trouvés et abandonnés, est-ce encore un article à porter au 
chapitre du progrès? Non; autre correctif à apporter à la théorie. 

Dans la criminalité générale, si les attentats violents contre 
les personnes diminuent, les attentats contre les mœurs suivent 
une progression croissante. Il en est de même des crimes contre 
la propriété, du vol en particulier (1). Là même où triomphe la 

(1) Je ne demande pas à être cru sur parole .en semblable matière. Voici 
des chitires officiels à l'appui de mes assertions. 

Dans la discussion du projet de loi voté le 18 avril 1.863, et qui a molli-
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thèse du progrès, dans la diminution des actes de violence et 
des meurtres, ne faut-il pas considérer la part d 'influence d'une 
police mieux faite? Jamais le corps si utile de la gendarmerie 
et celui plus nouveau des sergents de ville n'ont été aussi nom
breux qu'aujourd'hui. Je pense que ce serait une illusion que 
de mettre entièrement sur le compte d'un progrès des senti
ments de bienveillance des hommes entre eux la proportion 
un peu moindre d'assassinats et de condamnations à mort que 
relèvent, depuis que:lques années , les comptes rendus de la 
justice. Certains procès criminels éclairent de temps à autre 
d'une lueur sinistre les bas-fonds de la société. Qui ne se sou
vient encore de cette bande d'assassins, jugée il y a deux ou 
trois ans par la cour d'assises de l'Aisne, et qui avait promené, 
pendant plusieurs années, le vol et la terreur dans ce départe
ment et dans les départements voisins ? Il y avait là tous les 
instincts de la bestialité, depuis la ruse de la fouine et du re- \ 
nard jusqu'à la férocité froide de l'ours blanc, le tout entremêlé 
de luxure, de ripaille et mème d'hypocrisie, de façon à soule
ver de dégoût et d'hommr les cœurs les moins déli~ats. Et com
bien d'exemples d'associations criminelles analogues nous 
pourrions extraire des archi VèS de nos greffes 1 

fié certaines dispositions du Code pénal, les organes du gouvernement ont 
produit des statistiques qui constatent que vour ce qui est des délit> 
autres que ceux provenant des contraventions fiscales, forestières, etc., il 
y a eu depuis trente ans une augmentation considérable. De 45,233 qu'é· 
tait le nombre de ces délits en 1.833, il s'est élevé, en 1.860, à 1.23,056. 
l\lême en déduisant de ce chiffre celui de 5 ou 6,000 attribuable à une ca
tégorie de délits qui étaient autrement qualifiés avant 1833, il reste encore 
un accroissement énorme : «et cet accroissement, a dit M. de Parieu, porte 
principalement sur l'escroquerie et sur le vol, délits qui ont quintuplé de
puis 1.826 et plus que triplé depuis 1.833. » 

» Les délits qui ont leur source dans la violence, a dit de son côté le pro
ctueur général feu l\'I. de Cordoën, diminuent à mesure qu'il y a. progrès 
de la civilisation ; mais, par une triste compensation, les délits qui s'ap
puient sur la fourberie et la ruse augmentent en nombre avec le même 
progrès, car le mal, ·c'est triste à dire, a aussi son progrès. i> 

Le même magistrat a résumé ainsi le bilan des affaires de vol soumiseB 
aux tribunaux correctionnels depuis 1.825 : « Dans les trente-cinq der·· 
nières années, Je nombre des affaires s'est élevé de 7,000 à 32,000 et le 
nombre des prévenus de 9,000 à 40,000. Et le chiffre des récidives s'ac
croît dans une proportion non moins forte. ,. 

18 
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Supposons qu'on supprimât pour un temps le gendarme, le 
sergent de ville et les tribunaux, vous verriez si les malfaiteurs 
de toùte espèce, si les Lacénaire et d'autres bandits plus bru
taux que cet assassin fashionable et lettré, ne se multiplieraient 
pas d"une façon effrayante dans les conditions sociales actuelles. 
Heureusement, l'épreuve ne sera pas tentée de cette suppression 
des gardions de l'ordre public, qui laisserait voir ce que peut, 

pour la préservation de la société, le progrès accompli jusqu'à 

ce jour dans la moralité générale. 
Ce qui se passe communément, dans les pays les plus civilisés, 

à l'occ;asion de l'exécution des criminels frappés par la justice, 
ne dénote pas, tant s'en faut, un adoucissement des mœurs, 
un progrès des sentiments de commisération et de décence dans 
les diverses classes de la société. On lisait, dans la Presse du 
24 février 1864 et dans tous les journaux de ]a même date, les 
détails édifiants qui sui vent : 

«Hier matin a eu lieu, à Londres, l'exécution capitale des matelots qui, 
accusés de s'être révoltés et d'avoir assassiné leur capitaine pour s'empa
rer du navire, avaient été condamnés à mort. Dimanche soir, la reine a 
accordé à deux des condamnés une commutation de peine. Les cinq autres 
ont été_pendus. Croirait-on que, le jour de cette quintuple pendaison à 
jour fixé, les propriétaires des maisons ayant vue sur la place de Newgate 
ont eu l' impudeur d'afficher dans les journaux leurs fenêtres à louer ? 
Croirait-on que l'attrait de cet odieux spectacle de cinq agonies à la même 
potence â. fait a1onter jusqu'à 500 fr. le prix d'une petite fenêtre bien pla
cée, et que des hommes du meilleur monde ont bravement payé une livre 
(25 fr.) le plaisir de grimper sur les toits et de savourer, appuyés contre un 
tuyau de cheminée, les dernières convulsions des condamnés? Ce ne sont 
pas des ouvriers ni des gens du bas peuple qui peuvent ainsi prodiguer 
l'or. On ajoute encore que, pendant toute la semaine, les sheriffs et les 
aldermen ont été assiégés de requêtes de la part de personnes riches et in
fluentes, demandant la permission d'être introduites dans la prison le ma
tin de l'exécution, pour ne pas perdre un détail de ce drame. » 

Dans un autre ordre de faits, s'aperçoit-on que l'intempé
rance perde du terrain au )ieu d'en gagner, et qu'elle exerce 
de nos jours moins de ravages que par le passé? L'ouvrier, dans 
nos villes et même dans nos campagnes, fêle-t-il moins qu'au
trefois le plus ruineux des Saints? L'alcoolisme, maladie non 
pas nouvelle, mais mieux étudiée de nos jours, parce que l'oc-
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casion de l'observer est probablement plus fréquente, l'alcoo
lisme n'avait jamais donné lieu, de la part des médecins, des 
hygiénistes et des économistes, à autant de travaux qu'ils en 
ont publié sur ce sujet depuis quelques années. Faut-il voir là 
un i11dice du progrès général de la tempérance? 

Nos maîtresses de maison ont-elles plus que leurs aïeules à se 
louer de la fidélité, de la docilité des personnes employées dans 
le service domestique? Et celles-ci font-elles, plus communé
ment qu'aux siècles passés, l'éloge de leurs maîtres et mai-
tresses? Ne se dit-il jamais de la maison où l'on sert: c'est une 
baraque! 

Y a-t-il de nos jours, comparative~ent à l'ensemble des épo
ques précédentes, plus d'union clans les ménages, moins d'in
fractions à la foi conjugale? Et que nous apprennent à cet égard, 
soit les archives des tribunaux, soit l'observation de la société, 
observation qui se reflète dans les œuvres de la littérature con
tem poruine, dans le roman en particulier?L'apparition, l'avéne
ment du demi-monde, qui est arrivé à former une classe dans · 
la société parisienne, qui occupe une si grande place au théâtre, 
qui donne partout le ton de la ·mode et des manières, est-ce 
là un signe du progrès ou de la décadence des mœurs? 

Et le pot-de-vin (je vous demande pardon de l'em ploi de ce 
mot qu'aucun autre ne pourrait remplacer), le pot-de-vin, ce 
protée subtil, où n'est-il pas parvenu à. s'insinuer en dépit de 
toutes les règles et de toutes les surveillances ? Il y en a à l'usage 
de la plupart des professions; et ce n'est pas sans quelque ap
parence de fondement que Diderot, un de ces casseurs de vitres 
comme en produit quelquefois le monde littéraire et philoso
phique, faisait dire au neveu de Rameau« qu'il n'y a presque pas 
d'honnêtes gens dans leur métier ou dans leur boutique, et que 
chaque profession a une conscience particulière qui comporte 
certains solécismes à la conscience générale . )) 

Les solécismes sont-ils moins communs de nos jours qu'aux 
époques antérieures? Je crains bien de n 'être pas le seul, hélas 1 
à en douter. 

Croyez-vous d'autre part, Monsieur, que l'esprit d'union et 
de bienveillance réciproque entre les différentes classes ait fait , 
depuis vingt ans, beaucoup de chemin parmi nous? En regar-
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dant au fond de la société, j'entrevois plutôt des symptômes de 
dispositions contraires. Les scènes de désordre, les émeutes po
pulaires qui éclataient naguère dans la ville de Montpellier, à 
l'occasion de l'acquittement d'un maître, accusé de meurtre 
sur la personne de son domestique, sont à cet égard une triste 
révélation. 

Outre les conflits d'intérêt toujours subsistants entre ouvriers et 
patrons, les événr-ments de 1848 et des années sui vantes ont laissé 
dans les cœurs plus d'un germe funeste et des ressentiments qui ne 
sont pas tous apaisés . Dans une partie du prolétariat révolution
naire, le sentiment qui survit, c'est le regret d'avoir été trop bon 
prince au lendemain du 24 février, quand il se trouvait le 
maître. Si, ce qu'à Dieu ne plaise l un bouleversement surve
nait, les méfiances popul.aires envers les éléments d'ordre qui 
ont réussi à contenir la révolution de 1848, seraient bien plus 
grandes qu'elles ne le furent à cette époque. Si de nouveau (Di 

omen avertant !) l'occasion se présentait de planter encore des 
arbres de la liberté, le clergé, par exemple, peut tenir pour cer
tain qu'il ne serait pas invité à venir leur donner sa bénédiction: 
à tort ou à raison, Je peuple des villes s'est mis en tête que l'eau 
bénite avait porté malheur aux arbre3 de février. Une entrave 
cfo moins, par conséquent, aux jambes du coursier révolution
naire, qui nou!' emporterait je ne sais où, mais, à coup sûr, à 
travers bien des précipices. Nul républicain sensé, s'il a une vue 
claire de ce qui, d'une part, fermente dans les régions iufimes de 
la société, de ce qu'il subsiste, d'autre part, dans les régions 
moyennes et supérieures, de préjugés antipathiques à la justice, 
à l'égalité, nul sage républicain ne doit désirer voir de quelque 
temps encore son idée politique mise à l'épreuve d'une réalisa
tion, qui serait pleine de périls et qui n'aboutirait, suivant toute 
probabilité, qu'à un échec désastreux et à une rétrograda
tion. 

Ne nous laissons point leurrer par de vaines apparences; 
mais allons résolûment, comme je crois l'avoir fait, au fond 
<les choses. Quand il s'agit du progrès, sachons distinguer 
entre le progrès des sciences et de l'industrie, qui , tenant 
exclusivement à l'ordre intellectuel, marche toujours et ne 
pourrait s'arrêter que par suite d'un cataclysme,- et le progrès 
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des mœurs et même des conditions d'existence de toutes les 
classes, qui ne suit pas nécessairement les mêmes allures que 
le premier. Loin que la condition de toules les classes s'améliore 
toujours parallèlement, il est d'observation que là où règne la 
plus grande opulence en haut, par exemple en Angleterre, là 
aussi se rencontre, en bas, la plus extrême et la plus poignante 
misère. 

Chez nous-mêmes, dans la population ouvrière de nos grandes 
villes, pourrait-on soutenir que le régime alimentaires' est réelle
ment amélioré depuis quarante ans ? Un professeur de l'Ecole 
de médecine, qui est de vos amis et du petit nombre que vous 
prisez le plus, 1\1. Natalis Guillot, je puis le nommer, me disait 
naguère que, depuis vingt-cinq ans qu'il est médecin des hôpi
taux, il n'avait jamais vu, dans les services, autant de phthisi
ques que cette année, surtout parmi les femmes: ce qu'il n'hé
sitait pas à rapporter à une alimentation insuffisante, produisant 
l'anémie, la chlorose et, par suite, la tuberculisation. 

cc Il faut, écrit un autre médecin des hôpitaux, M. le docteur 
Pidoux, récemment élu membre de l'Académie impériale de 
médecine, il faut distingner la phthisie des riches et la phthisie 
<les pauvres ... Le travail démesuré, la privation prolongée des 
choses nécessaires à la vie, les excès de tout genre, en un mot 
la misère hors de nous, finit par amener la misère en nous. La 
phthisie sort de cet appauvrissement du fonds organique. » 

Je conclus de l'ensemble de ces considérations que la thèse 
tlu progrès telle qu'on la soutient communément est tout entière 
à réviser, et qu'il y a des distinctions essentielles à établir entre 
les catégories de faits qu'on présente confusément comme étant 
tous de nature progressive. 

Discutant la question à propos du livre de M. About, inti
tulé le Progrès, un écrivain de talent, M. Ed. Schérer, faisait 
des réserves sur les faits artistiques et moraux à l'égard desquels 
le progrès ne saurait se constater comme dans les acquisitions 
scientifiques et industrielles. Mais il aboutissait à une conclusion 
désolante, contre laquelle on ne saurait trop vivement protester. 
« Il y aura, disait en terminant M. Schérer, il y aura toujours 
des faibles, des vicieux, des coquins , des scélérats. En ce sens 
donc il n'y a point de progrès. La tâche est toujours à recom-
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mencer, et il serait vain d'attendre un perfectionnement qu'e:x
clut la nature même des choses. )) (Journal le Temps, du 
12 avril 1864.) 

La nature des choset;, et dans le cas particulier, la nature lrn
maine, voilà ce qui nous condamne, suivant 1\1 . Schérer, à pos
séder toujours parmi nous des coquins et des scélérats, et, par 
la même raison, une proportion à peu près invariable de ces 
garnements ; ce qui nous condamne, par conséquent, à garder 
indéfiniment aussi la prison et le bourreau, qui reste à toutja
mais le dernier mot d'une semblable doctrine. Ainsi, ce n'est pas 
le milieu plus ou moins conventionnel dans lequel nous vivons, 
ce n'est pas rimperfection de nos institutions sociales, et en 
premier lieu l'incohérence de notre régime industriel, que l'on 
songe à suspecter en quoi que ce soit : tout cela n'est pour rien 
dans la production des vicieux et des pervers. C'est la nature de 
l'homme qu'il faut seule accuser; et, comme elle est absolument 
incurable, d'après la manière de voir de M. Schérer et de tous 
ceux qui pensent comme lui, il ne faut compter, pour en avoir 
raison, que sur le gendarme d'une part et sur l'enfer d'~ulre part, 
si l'on y croyait encore. Voilà où se trouve amené, à propos du 
progrès, un des esprits distingués de notre époque, faute d'une 
idée juste sur la destiné,e sociale de l'homme. 



2° LA. TOLÉRANCE. 

J'aurais bien aussi, Monsieur, quelque réserve à faire sur 
-votre optimisme au sujet de la tolérance, « qui a, dites-vous, 
banni les persécutions religieuses . » 

Les sectes religieuses ne s'attaquent plus violemment entre 
elles, il est vrai ; nos lois et nos mœurs ne le permettraient pas. 
Leur esprit intolérant n'en subsiste pas moins; il se trahit en 
mille circonstances. Elles ont, en outre, senti le besoin de s·unir, 
elles se sont coalisées contre l'ennemi commun : la philoso
phie. 

A l'égard de celle-ci, le triomphe de la tolérance n'est pas 
encore aussi complet qu'il serait à désirer. Je ne crois pas inu
tile d'insister sur cette question à propos d'un passage dans le
quel vous déclarez cc que les enseignements du positivisme ne 
s'adressent aucunement aux âmes engagées dans la foi catho
lique ou protestante. '' 

Je respecte le sentiment qui vous a inspiré ces ·lignes. ~fais, 
quelque éloigné que je sois moi-même d'un prosélytisme intern~ 
pérant, indiscret, qui se jette à la tête du premier venu indis
tinctement, qui fait à tout propos irruption hors de saison comme 
·de convenance, sans considération des légitimes susceptibilités 
qu'il blesse, sans égard pour les âmes faibles qu'il peut froisser 
et scandaliser, - je ne puis cependant admettre l'abstention 
poussée jusqu'à la limite que vous posez; je ne saurais com
prendre entièrement, comme vous, le devoir du philosophe. Des 
ménagements extrêmes pour le sentiment religieux, qui est tou-
jours respectable; des égards portés aussi loin que possible 
pour des opinions qu'il croit erronées, voilà tout ce qu'on est 
en droit d'exiger de lui et tout ce qu'il peut concéder . l\iais ré
server pour telle ou telle catégorie de persomies la communica-

. tion de ce que l'on croit être la vérité, et exclure, en bloc, de 
cette participation telle ou telle autre catégorie, cela ne me pa
raît pas du tout philosophique. Si le premier devoir du philo
sophe est de chercher ia vérité, le secand est de la transmettre 
. .aux autres quand il pense l'avoir trouv,~e . En ceci, le sentiment 



,. 
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est d'accord avec le devoir; car, après le bonheur qu'on doit 
éprouver à découvrir quelque grande loi de la nature, il n'est 
pas de plus vive jouissance que de la proclamer. Ainsi a fait 
plus d'un glorieux ouvrier de l'édifice de la science, nu risque 
des persécutions et àes tortures; ainsi Galilée, brisé un moment 
par les violences de l'inquisition, se relève bientôt après pour 
maintenir la vérité qu'il a découverte : E pur si muove ! 

Je conçois l'honorable susceptibilité qui vous fait redouter, 
Monsieur, pour l'école philosophique à laquelle vous appartenez, 
l'imputation de jeter le trouble dans les consciences et d'ajouter 
nu désordre intellectuel et moral qui règne dans la société. Est
il plus grand désordre, toutefois, que l'oppression de la vérité 
par l'erreur, de ]a science par l'ignorance? Science et vérité 
condamnées à voiler leurs trait~, de peur quel' éclat qui en pour
rait jaillir ne devînt pour quelques-uns une cause d' éblouisse
ment et un sujet de scandale. Or, c'est là le genre d'oppression 
que l'état actuel maintient et prolonge outre mesure. 

Dans la lutte engagée entre le principe de l'autorité dogma
tique et le principe du libre examen ; entre la foi aux interven
tions surnaturelles et l'ict.ée de l'immutabilité des lois de la 
nature, quelle que soit d'ailleurs la cause de ces lois; entre 
l'obscurantisme, pour tout dire, entre l'esprit de ténèbres et 
l'esprit de lumière, on combat nécessairement sous l'une ou 
sous l'autre des deux bannières opposées. Il n'y a pas de neu
tralité possible. « La question est posée, comme l'a constaté 
l\I. Guizot, entre le supernaturalisme et le rationalisme (1). >>Or, 
ce qu'entend le célèbre écrivain par l'ordre surnaturel, qui se· 
rait plus justement nommé le cltaos surnaturel, le voici formulé 
par lui-même : 

(1) Un savant bzlge, 1\1. Miron, ùont l'ouvrage (Exarnen dlt Christia
nisnie, Bruxelles et Leipsig, 1862) est peu connu en France, et pour 
cause, pose la question dans les mêmes termes que 1\1. Guizot, mais pour 
la résoudre dans un sens tout opposé. Voici comment il ouvre sa discus
sion vigoureuse, appuyée sur une vaste et profonde érudition : 

« L'homme. en considérant les merveilles du monde oü il est placé et 
l'ordre admirable qui le régit, est porté à remonter vers la cause première 
de tout ce qui existe : c'est cette èause qu'il appelle Dieu. En réfléchissant 
s ~r. lui-même, il se demande ce qu'il est, d'oü il vient, quelle est sa des
tmee, quels sont ses rapports avec Dieu, ses devoirs envers Dieu et envers 
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« Nous avons pleinement f~i à l'action surnaturelle de Dieu 
)) dans le gouvernement du monde; à l'inspiration divine et 
)) surnaturelle des livres saints, ainsi qu'à leur autorité souve
)> raine en matière religieuse; à la divinité éternelle et à la 
>> naissance miraculeuse comme à la résurrection de Notre Sei
» gneur Jésus-Christ, Dieu -homme, sauveur et rédempteur des 
>> hommes.» (Discours prononcé par M. Guizot dans le conseil 
presbytéral tenu à Paris au mois de février 1864, et dont les 
idées forment le fonds du livre publié sous le titre de JJl édita
tions sur la religion chrétienne.) 

Ainsi, d'après M. Guizot, c'est entre les esprits qui admettent 
et ceux qui rejettent certains faits miraculeux que se débat la 

· question religieuse; et il se range délibérément parmi les pre
miers (1). 

Placé au point de vue diamétralement opposé à celui de 
M. Guizot et des partisans du surnaturel, vous ne pouvez, vous, 
Monsieur et honoré beau-frè.re, que vous prononcer dans le 
sens directement inverse; et de quelques prudentes précautions 
que vous l'entouriez, votre enseignement ira toujours, à l'en
contre du leur, présenter aux intelligences une conception du 
monde et de la destinée humaine radicalement éversive de la 
foi au surnaturel. 

ses semblables. Immenses questions qui n'ont cessé <l'être l'objet des mé
ditations du genre humain. Les uns ont appliqué toutes les forces de leur 
esprit à les résoudre, et ont cru pouvoir constituer une science de Dieu et 
de l'homme, susceptible, comme toutes les autres, de progresser par les ef
forts accumulés des générations : ce sont les philosophes. D'autres ont 
prétendu que les tentatives de l'homme étaient fatalement condamnées à 
l'impuissance, qu'il ne pouvait rien connaître sans une révélation surna
turelle, c'est-à-dire une communication faite par Dieu lui-même en dehors 
des lois ordinaires de la nature; ils affirment en fait la réalité de ces com-· 
municatioll3 dont ils disent avoir cemservé le dépôt et en vertu desquelles 
ils réclament la soumission du genre humain: ce sont les théologiens. n 

(1) L'idée de miracle, incompatible av-ec celle de la s~gesse infinie de 
Dieu, régissant l'univers par des lois ét~rnelles et immuables, - cette idé1) 
que professe hautement 1\1. Guizot, dont il fait le fondement de la religion 
et la condition même, en quelque sorte, de la croyance en Dieu, de la 
croyance au Dmu VIVA1'T, - était formellement repoussée déjà par des 
philosophes de l'antiquité. Le miracle élait pour eux chose impossible et 
injurieuse à Dieu. Cicéron (De Divinatione, lib. II, ch. xxu, XXYIII) 

démontre qu'il ne peut exister de prodiges, et que notre ignorance de 
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Vous avez beau déclarer que vous n'écrivez pas pour les ca
tholiques; Mgr d'Orléans ne vous en tient guère compte, et 
franchement, je trouve qu'en cela il n'a pas tort, sans que j'ex
cuse, d'ailleurs, les procédés de son zèle intolérant. 

Vous n'écrivez, <lites-vous, ni pour les catholiques, ni pour 
les protestants. - Quelle inconséquence 1 Vous aliumez une 
lômpe dans une salle remplie de personnes, et vous voulez qu'il 
n'y ait qu'une partie de ces personnes à être éclairées par sa 
lumi~re 1 Vous oubliez que Jésus lui-mème a dit: « Quand on 
allume une lampe, ce n'est pas pour la mettre sous le boisseau. )) 
Précaution qui serait vaine d'ailleurs : une idée qu'on arbore 
est comme le soleil qui luit pour tout le monde. Elle rayonne 
dans tous les sens, quoi qu'on fasse pour limiter la diffusion de 
l'incoercible fluide. Tant pis pour les vues délicates, . pour les 
yeux malades qui n'en peuvent supporter l'éclat 1 

Ah l si les philosophes du dix-huitième siècle, que le positi
visme traite avec une sorte de dédain, avaient eu de pareils·mé
nagements, il est fort douteux que Je positivisme aurait le champ 
]jbre aujourd'hui pour développer ses théories antilhéologi
ques. 

En opposition à ce que vous avancez, Monsieur, j'estime que 

quelques-unes des lois naturelles est la seule cause qui nous fait considé 
rer comme tels des faits qui rentrent n6~essairement, s'ils ont lieu, dans 
l'ordre de la nature.- Seniel jussit, se11iper paret, dit admirablement Sé,., 
nèque (De Providentia, ch. v) . · 

La foi à certains miracles, auxquels le lointain des événements et l'émi
nence morale de celui qui est censé les avoir accomplis, concilient un res
pect traditionnel; cette foi que n'hésitent pas à professer, même à notre 
époque, des esprits supérieurs tels G.Ue RI. Guizot, oune, malheureuse
ment, la porte aux croyances superstitieuses qui représentent Dieu comme 
toujours disposé, sur l'intercession d'un saint ou de quelque pieux per
sonnage, à intervertir, en faveur de tel ou de tel individu, le cours des 
lois naturelles . Il existe des livres mystiques, publié:> avec l'approbation 
de nos prélats, qui rapportent à profusion des histoires de cures et d'appa
ritions miraculeuses, obtenues tantôt aprtis une neuvaine, tantôt pour prix 
d'une dévotion particulière ou d'un vœu à la Vierge ou à quelque Bienheu
reux. C'est à ce point qu'on pourrait dire, en plein xrxe siècle : Un nii

racle par· jaur ! au lieu d'une idée que demandait 1\1 . E. de Girardin. Les 
propagateurs de ces opinions superstitieuses et chimériques ne doivent-ils 
pas être considérés comme des fciussem·s d'esprits, si l'on veut me passer 
le mot, comme de véritables empoisonneurs des intelligences? 
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ce sont précisément les esprits tenus sous le joug des concep
tions théologiques révélées, qu'il serait le plus urgent d'amener 
à la connaissance de la vérité. ,Je parle, bien entendu, des es
prits capables de la comprendre et de la recevoir. S'il y a en
core de l'intolérance et même de la persécution, n'est-ce pas de 
ces esprits-là qu'elles viennent? n'est-ce pas du moins grâce au 
concours, grâce au point d'appui qu'ils prêtent au génie de 
l'intolérance? 

Vous en avez fait une épreuve personnelle. Votre candidature 
à l'Académie française , accueillie par l'opinion publique 
comme celle qui s'appuyait sur les titres littéraires les meilleurs 
incomparablement; votre candidature, soutenue par tous les 
membres de l'Académie soustraits~ je ne dis pas à la croyance 
aux dogmes traditionnels (il en est de ceux-ci qui ont voté 
pour vous), mais à la domination exclusive de ces dogmes en 
dehors même de leur sphère légitime d'action; votre candida
ture, qui fit éclater de toutes parts tant de sympathie pour 
l'homme et pour ses mérites, a échoué, à la dernière heure, sur 
1a dénonciation violente d'un évêque. 

Pour mieux montrer que c'était le philosophe qu'elle repous
sait en vous, c'est un fils des Croisés que la majorité bien pen
sante de l'illustre Compagnie a élu à votre place. Votre heureux 
compétiteur doit un beau cierge à Auguste Comte et au positi
visme 1 

Si le bras séculier était encore aux ordres de l'autorité ecdP.
siastique,jugez, l\'Ionsieur, d'après le ton des mandements lancés 
contre son livre, jugez de ce qu'il adviendrait à l'auteur de la 
Vie de Jésus~ à votre ami l\I. Renan 1 

Non pas que je songe à trouver mauvais que les pasteurs, 
gardiens constitués de la foi, défendent avec toute la chaleur du 
zèle apostolique le dogme fondamental du christianisme, et 
qu'ils témoignent vivement leur indignation de le voir attaqué. 

En agissant ainsi, je comprends qu'ils remplissent un devoir, 
qu'ils exercent un droit que je leur reconnais parfaitement. 
Qu'on ne se trompe pas sur ma pensée à cet égard. Je veux seu
lement tirer de la forme dans laquelle plusieurs de nos évêques 
ont récemment exercé ce droit, une induction de ce qui ~rrive
rait au négateur de la divinité du Christ, si, comme en d'autres 
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temps, Je pouvoir social de punir, ]e glaive de la justice était, de 
nos jours, remis entre leurs mains, ou seulement, s'il fonction
nait sous l'inspiration et au gré de la passion qui les anime. 

Au sujet de M. Renan, un critique dont le talent qui semblait 
dès longtemps avoir atteint son apogée, va grandissant encore 
<le jour en jour, à l'étonnement de tous ses lecteurs, M. Sainte
Beuve, dans un de ses plus ravissants articles, nous a p
prenait, l'an dernier, que l'auteur de la Vie de Jésus, tandis 
que l'orage épiscopal se déchaînait le plus fortement contre son 
livre, avait vécu tranquille et pris les bains de mer en Bretagne 
avec sa famille; et il faisait ressortir cette circonstance à l'a
vantage de notre époque sur les époques antérieurPs, notam
ment sur ce qui arrivait, en 1762, à Jean-Jacques Roùsseau, 
qui dut, après la publication de l' Emile et de la profession de 
foi du Vicaire Savoyard, s'enfuir au milieu de la nuit, et quit
ter incontinent la France (1). 

Sans doute, nous avons gagné quelque chose (il serait bien 
étrange que de la révolution de 17 89 il ne nous restât plus 
rien, absolument rien, à l'heure qu'il est); et l\I. Renan, si
gnalé de tous côtés par les prélats catholiques pour son œuvre 
impie et blasphématoire, a pu néanmoins aller se reposer im
punément parmi ses compatriotes bretons. Cependant il ne 
faudrait peut-être pas trop se fier à la tolérance facile à égarer 
de nos bons paysans du Trégorrais, de la Cornouaille, et des 
autres régions de notre pieuse Bretagne. 

Je les connais aussi, étant né, ayant passé mon enfance nu 
milieu d'eux. Si, à l'issue de quelque grand' messe paroissiale, 
où le curé (M. le Recteur comme on dit là bas) aurait donné 
lecture d'une verte lettre pastorale contre son livre, 1\1. Renan 
se fût trouvé sous le porche encombré par la foule des fidèles, 
et que quelqu'un se fût avisé de le montrer en disant: ((Voilà 
l'auteur de l'œuvre abominable, dénoncée à l'indignation de 
tout cœur chrétien par Notre ~eigneur l'Evêque ! »je ne vou
clrais pas garantir que !'écrivain n'aurait eu rien à redouter <le 
l'orthodoxe ferveur de nos rustiques compatriotes. 

Œuvre, pour le dire en passant, œuvre de beaucoup de bruit, 

('l) Constitutionnel du 7 septembre '1863 . 
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mais de moins d'effet réel, suivant moi, que la Vie de Jésus, 
par l\f. Renan. Ceux qui ont applaudi l'auteur n'avaient pas be
soin de la lecture de son livre pour cesser de croire à la divinité 
du Christ; et parmi les croyants, il n'y en a pas vingt peut-être 
qui aient changé d'opinion par suite de la lecture de l'ouvrage et 
en vertu dès considérations qui s'y trouvent, plus artistement que 
philosophiquement développées. Acte de courage cependant que 
la publication d'un tel livre, quoiqu'un spirituel et résolu com
plice de la conspiration du dix-neuvième siècle contre l'Église 
appelle ~L Renan le plus timide des audacieux (1): acte de cou
r3.ge et de haut courage, il faut le reconnaître à la louange de ce 
timide oseur. L'auteur de la Vie de Jésus n'ignorait pas tout 
ce qu'allait soulever contre lui de colères, malgré l'exquise ur
banité de la forme, la thèse exposée dane son ouvrage. Contre 
ces âpres et implacables colères plus d'un cœur bien trempé re
culerait. 

Si, contrairement à Rousseau dont l'ouvrage fut brûlé par 
arrêt du Parlement, l'auteur de la Vie de Jésus n'a point, pour 
le sien, subi de poursuites judiciaires, ce ne sont pas toutefois 
les incitations qui ont manqué à cet égard. Il a été traité d'ail
leurs, dans nos assemblées politiques, sans que personne ait 
osé y prendre sa défense, il a été traité de façon à n'avoir que 
peu de chose à envier à Rousseau, dont les protecteurs osaient 
du moins s'avouer hautement. 

De ce qui concerne l'œuvre si retentissante de M. Renan, je 
crois parler ici avec l'impartialité de l'histoire : si, dans toute 
cette affaire, il y a quelqu'un qui ait souffert moralement la vio
lence et l'outrage, c'est assurément !'écrivain: outrage, dans 
certaines bouches, d'autant moins généreux que !'outragé n'a
vait pas la faculté de répondre. 

11 ne faut pas trop se flatter de n'avoir plus rien à démêler 
désormais avec l'intolérance, hydre à plusieurs têtes, qui avait 
cependant rencontré son Hercule. Il y a cent ans, Voltaire se van
tait, non sans motif, de nous laisser lime et ciseaux pour lui limer 

. les dents et lui rogner les ongles : ce que fit assez bien, en 

(1) 1\1. Edmond About, dans son dernier ouvrage: le Progrès. 
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effet, 1789, odieusement outré ensuite par 1793. l\lais depuis, 
que de tentatives, rarement ouvertes et franches, plus ordinai
rement sournoises et cauteleuses, pour nous ravir le bénéfice 
de l'opération de 1789 ! Tout mnselé qu'il est aujourd'hui, le 
monstre, de temps en temps, rugit encore et réclame sa proie. 
Si le pupille et l'apologiste de Merlin (de Thionville), Jean 
Reynaud, nous a légué, dans Terre et Giet, un beau livre, 
quoique peu orthodoxe,- un fils du fameux conventionnel s'a
dressait naguère aux grands pouvoirs de l'Élat pour demander, 
au nom des dogmes révélés, que l'œuvre de lleynaud, avec 
toutes ses pareilles, fût mise au pilon, et que les téméraires écri~ 
vains qui marcheraient sur les traces de l'auteur fussent frappés 
d'un châtiment exemplaire, comme corrupteurs de la morale 
et destructeurs des liens sacrés de la famille. 

La théorie constitutionnelle de Nos Eminences sur la liberté 
de la presse et sur le droit de discussion ne va pas à moins qu'à 
interdire absolument, à quiconque n'admét pas la Révélation et . 
le miracle, le droit de publier ses vues philosophiques (1) . Tra
duire une discussion dans les termes qu'a employés, 'au sein du 
Sénat, M. le cardinal de Ilonnechose pour caractériser la thèse 
de 1\1 . Renan, c'est simplement rendre impossible toute discus
~ion, tout débat contradictoire quelconque. 

En s'associant, plus que de raison, plus même que de né
cessité politique, au blâme, à l'indignation témoignée contre 
rouvrage incriminé, les organes du gouvernement, au nom des 
principes de la constitution, ont dû réagir contre cet excès de 
zèle législatif pour la bonne cause. 

Quoi qu'il en soit, je dis, en me fondant sur des symptômes 
non équivoques, sur des faits qui se produisent incessamment 
autour de nous, que dans l'état actuel des esprits, il y a beau
coup à faire encore à la propagande philosophique et libérale, 
pour amener le _triomphe complet de la tolérnnce et pour l'as
surer définitivement. 

Si nous envisageons la question relativement à l'institution 
fondamentale de toute société progressive, relativement à l' édu-

( 1) Discours de M. le cardinal de Bonnechose, dans la séance du Sénat 
du 18 mars 1.86fi:. - 1'f oniteur du 19 mars, p. 373, troisième colonne. 
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cation de la jeunesse , combien nous sommes éloignés de 
l'application du principe de la liberté religieuse ! 

L'enseignement des premiers rudiments du savoir, qui cons
tituent le programme des écoles primaires, est de droit commun. 
C'est un minimum d'instruction qui est dû à tout le monde 
sans exception aucune. Si les moyens des parents ne suffisent 
pas à le procurer, rEtat est tenu d'y suppléer ; il y a ici de sa 
part une dette sacrée envers la jeune génération tout entière. 

Comment jusqu'à ce jour s'est-il mis en mesure de remplir 
cette obligation ? 

Indépendamment des autres causes, la part qui pèse encore 
sur nous du joug et des traditions d'une religion d'Etat est un 
obstacle à ce que ce devoir soit universellement rempli. 

Dans un pays où il règne, en matière d'opinions religieuses, 
les plus grandes divergences; dans un pays qui a proclamé de
puis 17 89 la liberté des cultes, une condition essentielle pour 
que les enfants de toutes les familles pussent jouir de l'instruc
tion primaire, c'était de séparer complétement celle-ci de l'en
seignement religieux. 

Comment se fait-il qu'au mépris de ce principe il n'existe 
encore aujourd'hui, en France, aucun établissement d'instruc
tion primaire dans lequel les enfants du philosophe, ceux de 
l'israélite, du calviniste et du catholique puissent aller en 
commun apprendre à lire, à écrire et à calculer, sans que le 
maître soit tenu d'enseigner en même temps aux uns et <ŒX 

autres des dogmes qui -doivent nécessairement blesser les con~ 
victions et les seiitiments des parents de quelqu'une de ces ca
tégories? 

Dans toutes les écoles primaires aujourd'hui, qu'elles soient 
publiques ou privées, l'enseignement des dogmes religieux tra
ditionnels est obligatoire, et il y tient une grande place .. Cet en
seignement devrait être exclusivement donné par les parents 
et par les ministres des divers cultes auxquels les parents ap
partiennent. 

L'instruction primaire, quant au point si important que je 
signale ici, est encore aujourd'hui chez nous sous le régime du 
moyen âge. 

Comment veut-on, par exemple, qu'un père israélite envoie 
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son enfant à une école où l'on enseigne que sa race est chargée 
du plus grand des forfaits, <lu crime de déicide? Or, il n'y a 
souvent, à proximité de sa résidence, ni à plus de vingt lieues à 
la ronde quelquefois, que des écoles dont les maîtres sont tenus 
<l "enseigner un tel dogme. Pourtant, les israélites français sont 
citoyens; ils piirticipent, comme contribuaLles, aux dépenses 
de l'instruction publique. 

Non-seulement l'Etat, retenu par des considérations qui sont 
en désaccord avec les principes sur lesquels il repose depuis l'a
bolition de l'ancien régime, non-seulement l'État ne se met pas 
en mesure de remplir envers tous les enfants son devoir impé
rieux quant à l'instruction élémentaire, mais, en vertu d'un 
droit qu'ils' est abusivement attribué, il empêcherait au besoin 
les parents d'exercer à cet égard ce qui est leur droit 16gitime et 
même leur devoir. Que, par exemple, des pères, et il en est 
beaucoup dans ce cas, désirent faire donner à leurs enfants une 
instruction pure de tout mélange d'idées surnaturelles, la société 
présente ne leur offre aucun moyen, bien plus elle leur interdit 
la possibilité de satisfaire ce désir très légitime. 

S'ils demandaient à fonder à leurs frais une institution de la
quelle serait banni tout enseignement théologique, ou même 
de théologie traditionnelle, il est plus que probable qu'une telle 
autorisation leur serait refusée. Il est vrai, par conséquent, de 
dire que la classe philosophique, celle cependant qui a fait 
17 89, qui a, en réalité, assuré le triomphe et maintenu, contre 
les diverses tentatives de réaction rétrograde, l'existence poli
tique des principes de 1789, est encore opprimée chez nous, 
puisque l'influence que conservent dans l'État les dogmes tradi
tionnels ne laisse pas aux pères, qui en ont secoué le joug, la 
faculté d'exercer l'un des plus précieux droits de la paternité, 
celui d'élever leurs enfants selon leurs idées. 

Faire appel, comme on l'a fait récemment, aux sectateurs de 
la loi de Moïse et aux protestants de toutes les confessions contre 
la liberté de penser et d'écrire, c'est leur demander qu'ils prê
tent leurs concours aux constants adversaires de leur émancipa
tion contre les avocats qui ont plaidé et gagné leur cause. C'est 
la philosophie, cette philosophie tant décriée du dix-huitième 

. siècle, qui a conquis la liberté des cultes au profit des enfants 
• 
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d'Israël, comme au profit des chrétiens <le toutes les commu
nions dissidentes. Ingrats seraient-ils les uns et les autres, in
grats seraient-ils et bien imprévoyants, s'ils pouvaient l'oublier. 
Leur véritable égide, c'est la liberté philosophique; qu'ils se 
gardent bien de se joindre à ses ennemis pour l'immoler 1 ils 
se frapperaient du même coup. 

Si, de ce qui a lieu dans la cité, nous portons nos regards 
vers l'intérieur des familles, en l'envisageant dans la partie 
cultivée de la société, dans la bourgeoisie spécialement, nous 
trouvons qu'ici, en matière de croyances, le désaccord le plus 
complet existe communément entre les deux sexes. Incrédulité 
systématique ou indifférence religieuse d'une part; foi plus ou 
moins intacte d'autre part, et pratique plus ou moins fervente 
ou routinière du culte usuel, voilà ce qu'offrent, en général, les 
couples conjugaux de la classe qui forme le principal fonds in
tellectuel de la nation. Ce désaccord d'opinion sur un point tout 
à fait capital a de graves inconvénients pour l'harmonie de la 
famille et pour la salutaire influence que la vie de famille doit 
exercer. Si à force d'affection, au prix de beaucoup de conces
sions et d'égards mutuels, on réussit à prévenir les froissements, 
la mésintelligence et les conflits qu'un tel désaccord tend à faire 
naître, il met du moins obstacle à toute intime union et commu
nication entre les âmes. Le père n'osera penser tout haut devant 
sa femme et ses enfants, de peur de heurter leurs croyances et les 
respectables sentiments qui en découlent. C'est dans les grandes 
crises de l'existence surtout qu'une telle divergence d'opinion 
devient particulièrement douloureuse. Peut-on concevoir, en 
effet, rien de plus déchirant, en face de la suprême épreuve de la 
mort, que la situation de ces tendres âmes féminines, qui sont 
réduites à opter entre les dogmes objet de leur foi et ridée de la 
damnation éternelle de celui qu'elles chérissaient? qu'elles ché
rissaient, non par devoir seulement, mais par une juste et 
spontanée réciprocité, jointe à une haute estime, car il possé
dait toutes les qualités ~u cœur; mais il était par l'esprit en 
révolte ouverte contre l'Eglise, hors de laquelle il n'y a pas de 
salut. 

Comment prendra fin ce douloureux schisme familial? Est-ce 
l'époux, le père philosophe qui reviendra aux croyances trad-i-

19 
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tionnelles que sa raison a rejetées? ou bien l'épouse, les filles 
croyantes et dévotes, qui seront amenées à une conception ra
tionnelle du monde et de la destinée humaine? Il faudra bien, 
malgré toutes les hésitations, malgré tous les ménagements dont 
il convient d'user dans une question si délicate, il faudra bien 
qu'un jour, plus tôt plus tard, il n'importe, une solution ait lieu 
dans un sens ou dans l'autre. L'anarchie, ou plutôt la scission 
intellectuelle qui règne aujourd'hui dans la plupart des familles, 
réagit d'une façon douloureuse sur les affections. Les cœurs 
sincères, à quelque opinion qu'ils appartiennent, en appellent 
la fin de tous leurs vœux. Dans le sentiment que j'exprime ici, 
c'est le cri étouffé de bien des consciences qui s'exhale. 

Quant aux tempéraments à apporter dans la propagande des 
vérités philosophiques, le dix-huitième siècle lui-même, mal
gré la témérité dont on l'accuse communément, en comprenait 
la nécessité. « Il faut sans doute, observe Condorcet, détruire 
toutes les erreurs; mais comme il est impossible qu'elles le soient 
toutes dans un instant, on doit imiter un sage architecte qui, 
obligé de détruire un bâtiment et sachant comment les 
parties en sont unies, le démolit de manière que sa chute ne 
soit point dangereuse.)) Et Condorcet termine cet écrit, qui a 
pour titre : S' i'l est utile aux hommes d'être trompés P par les 
paroles suivantes : « Concluons que de toutes les erreurs nuisi
bles, l'opinion qu'il y a des erreurs utiles aux hommes est la 
plus dangereuse et renferme toutes les autres. )> 



ÉPILOGUE 

J'ai entendu de vos amis se demander, Monsieur et honoré 
beau-frère, je me suis plus d'une fois demandé moi-même dans 
le cours de l'étude que j'achève en ce morrient, j'en suis à me 
demander encore comment un homme de votre valeur a pu 
être subjugué (c'est votre expression) par l'homme dont je 
viens d'examiner les pensées incohérentes en sociologie. 

Une excessive modestie de votre part, une trop grande dé
fiance de vous-même, voilà ce qui vous a privé d'une partie de 
votre liberté de jugement vis-à-vis de M. Comte. Vous avez un 
moment oublié le précepte de Newton : nullius in verba, et 
mal vous en a pris. Vous en faites d'ailleurs vous-même l'aveu 
de si bonne grâce qu'on ne peut que vous plaindre, et qu'on 
serait tenté même de vous louer, sinon de votre erreur, ce qui 
n'estjamais possible, du moins de la cause qui l'a produite ,. et 
de la candeur avec laquelle vous faites votre confession à ce 
sujet. 

Dans le préambule de la troisième partie de vo1re ouvrage, 
vous vous exprimez ainsi : 

« Sélon moi, M. Comte a suivi une déduction légitime, en 
investissant d'un rôle équivalent au rôle des religions la Phi

losophie positive dont il est l'auteur; mais il ne s'est pas arrêté 
là, et, passant plus loin, il a voulu. poser un être à longue du
rée, une personnalité collective à qui un culte pût s'adresser, et 
il a érigé, au milieu de la conception positive du monde, l'h1:1-
manité comme le médiateur entre l'individu et l'univers, et 
comme l'objet de nos adorations. Dans le temps, je donnai mon 
assentiment à cette inauguration tentée par M. Comte; d'abord 
parce qu'alors je suivais M. Comte avec une confiance absolue, 
et sans une suffisante indépendance... Aujourd'hui, je suis 
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obligé, non pas d'annuler, mais de modifier cet ancien assenti
ment. >> A. Comte et la Philosophie positive, p. 524. 

Un peu plus loin, vous renouvelez cet aveu, à propos de la 
lecture, faite par M. Comte à la Société positiviste, des premiers 
chapitres de sa Politique. 

« Après ~voi-r entendu cette lecture, dites-vous, je restai froid; 
aucune lumière ne se fit dans mon esprit; des paroles avaient 
frappé mon oreille, mais 1' évidence ne les avait pas sui vies ; je 
ne saisissais pas le passage des principes aux conséquences; 
et ainsi données, les conséquences ne me semblaient plus veriir 
qu'à l'improviste. Toutefois tel était l'ascendant que M. Comte 
exerçait sur moi, qu'en cette occurrence, ce ne fut pas lui ni son 
nouvel ouvrage que j'accusai; c'est à moi que je m'en pris. Je 
supposai que de telles théories étaient trop abstraites et trop 
difficiles pour être saisies à la simple audition. J 'acceptai provi
soirement mon incapacité; je suivis, dans la presse des circons
tances, les solutions qui m'étaient offertes. >> Ibid., p. 528. 

Vous fîtes là, Monsieur, si vous permettez que je le dise, un 
acte d'abnégation qui n 'était pas du tout philosophique, et que 
vous avez eu amplement sujet de regretter; car on a mis à 
votre charge, on a méchamment exploité contre vous une partie 
très compromettante des vues de M. Comte. 

« Maintenant, ajoutez-vous, une mûre méditation m'a per
suadé que mon assentiment provisoire devait être retiré et qu'il 
y avait faute contre la méthod,e. >> 

Puis, comme si vous craigniez que ce retrait d'assentiment ne 
fût interprété contre vos dispositions actuelles à l'égard de 
M. Comte, vous vous déclarez de nouveau son disciple, et votre 
gratitude envers lui s'exhale en des termes qui font l'éloge de 
votre cœur, mais dont le peu de fondement ressort pour moi 
avec évidence du rapprochement des idées qui vous sont propres 
et de celles que vous tenez de M. Comte. Les unes, dans leur 
sage réserve, sont toujours d'accord .avec le bon sens, avec 
l'expérience, avec les notions positives de la science, et ne les 
suppléent jamais; - les autres, ceHes de M. Comte, j 'ai montré 
ce qu'elles sont; je n'ai pas à y revenir. 

Dans la part que vous gardez encore de l'enseignement de 
votre maître, il y a1 si je ne me trompe, une nouvelle révision, 
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un nouveau triage à faire. Il y a d'abord et avant tout à vous 
mettre d'accord avec vous-même. 

Vous avez, en commençant votre livre, maintenu à M. Comte 
la haute position philosophique qu'il s'est assignée lui-même 
au-dessus de tous ses devanciers et de tous ses contemporains ; 
vous l'avez proclamé créateur de la science sociale. Puis, se
couant enfin l'ascendant que, de votre aveu, M. Comte exerça 
longtemps sur votre pensée, vous vous enhardissez jusqu'à ré
viser ses titres et jusqu'à en discuter la valeur. De là une œuvre 
qui se trouve, quoi que vous puissiez alléguer, foncièrement con~ 
tradictoire. La troisième partie ruine la première. Vous com
mencez par élever M. Comte sur un piédestal que vous êtes forcé 
ensuite de démolir vous-même de vos propres mains, pierre par 
pierre, non sans gémir sur la seconde moitié de votre tâche et 
sur le douloureux devoir que vous accomplissez ainsi : devoir 
que vous n'auriez jamais eu, dites-vous, le courage d'accomplir 
du vivant de NI. Comte, de peur de troubler les derniers jours 
de votre irritable maître. Sentiment qui vous honore, mais 
sentiment dangereux à écouter quand il s'agit des grands pro
blèmes abordés et tranchés par M. Comte. 

L'homme qui est dans la position que vous avez acceptée par 
rapport à une doctrine générale, investie d'un rôle équivalent 
au rôle des religions, cet homme a charge d'âmes, vous diraient 
les catholiques, et, pour lui, il n'est jamais trop tôt pnur pro
tester contre l'erreur et contre les déviations. 

Quand, d'autre part, on a pris la mission que s'était attribuée 
M. Comte; quand on s'est donné, comme lui, pour le messager 
de la Bonne Nouvelle; qu'on s'est, en quelque sorte, oint et sa
cré soi-même nouveau Christ, il faut être prêt à endurer la 
Passion qui attend ici-bas tous les Christs. Celui qui a, comme 
l'a fait M. Comte, signifié délibérément à Dieu même sa mise à 

. la retraite et sa déchéance, tout en le remerciant «de ses services 
provisoires>>, doit se sentir de force à s'entendre dire la vérité, 
quelle qu'elle soit. , 

Telles n'étaient pas, je le sais, les dispositions morales de 
M. Comte. Il était loin de celte résignation sublime. Quoiqu'il 
prétendît aussi racheter le monde de ses erreurs séculaires, il 
n'était rien moins que disposé à porter sa croix de rédempteur. 



- 294-

11 n'aurait pas, certes, imploré, comme Jésus, le pardon pour 
ses ennemis et pour ses bourreaux, si l'on en juge par la façon 
dont il traitait quelquefois ses amis eux-mêmes et ses bienfai
teurs. 

Quant à vous, Monsieur, personne à coup sûr ne sera tenté 
de vous accuser jamais d'imiter, dans son reniement, le prince 
des apôtr~s. Votre dévouement de disciple a été porté aussi loin 
,qu'il pouvait aller, plus loin dans un sens, etje le regrette, qu'il 
rne convenait peut-être à votre réputation de philosophe. Le senti
·ment de la position respective entre "ous et M. Comte m'a tou-

. jours paru beaucoup trop modeste de votre part, impression per
sonnelle que je ne puis renfermer au dedans de moi, au risque 
de vous déplaire : impression partagée d'ailleurs par tous ceux 
qui se sont occupés d'apprécier l'école positiviste. 

«Je ne discute pas, je ne veux pas discuter>> me disiez-vous 
un jour, quandje vous fis part de mon dessein de porter la criti
que sur le système de M. Comte, et tout en me donnant, par 
rapport à l'exécution de ce dessein, de sages avis que je me suis 
efforcé de suivre, sans abdiquer, bien entendu, l'indépendance 
de pensée et ]a liberté d'appréciation que vous n'avez jamais 
songé à m'interdire. - La résolution de ne point discuter est le 
sage parti auquel nous conduit en général l'expérience de la dis
cussion. A quoi sert-elle en effet? A rien pour changer l'opi-

. nion de ceux qui discutent; la galerie seule, si galerie il y a, 
"-en fait quelquefois son profit. 

D'ailleurs, dans la partie qui se jouerait ainsi entre nous, les 
·· enjeux seraient par trop inégaux. Si vous me convertissiez à 
M. Comte et à sa doctrine, le triomphe serait mince et de nulle 
conséquence. Si j'avais la chance inespérée de vous amener à 
la loi de la Série et au phalanstère, qui en est l'application so
ciale, j'aurais fait une conquête d'un prix inestimable, j'aurais 
gagné ma bataille d'Austerlitz, et il serait chanté un Te Deum 
d'actions de grâces dans tous les groupes phalanstériens, depuis 
New -York, la cité positive, fille démocratique de Washington et 
de Franklin, livrée, hélas 1 aux sinistres préoccupations d'une 
horrible guerre, jusqu'à Besançon, la vieille ville impériale, 
berceau de Hugo et de Fourier; depuis Londres et Paris, les 
reines glorieuses, mais aussi les grands cloaques de la Civilisa-
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tion moderne, jusqu'aux Pamplemousses de l'île de France, 
poétisés par l'idylle de Bernardin ; car sur tous ces points et sur 
d'autres encore, du levant au couchant, du nord au midi, mal
gré le silence qui s'est fait depuis quinze ans sur l'idée socié
taire, il y a des intelligences qui communient dans cette idée et 
des cœurs qui battent pour elle, attendant avec impatience sa 
réalisation : réalisation plus ou moins. prochaine ou éloignée, 
mais qui aura lien certainement un jour. Jour de délivrance 
pour toute la postérité d'Adam, et qui marquera une ère nou
velle pour le globe l 

De quoi s'agit-il au fond des questions qui se débattent ici? 
Il s'agit du sort de l'humanité tout entière sans doute; mais il 
s'agit aussi, et en même temps, de la sécurité ponr l'avenir et 
du bonheur particulier de nos enfants, de nos proches. Il s'agit 
-de les mettre tous et pour jamais à l'abri des gouffres infernaux 
de la ruine, de l'abandon, de l'opprobre même, toujours béants 
pour un grand nombre dans la société actuelle. Or, qui peut 
avoir l'assurance que rien de ce qui lui est cher ne tombera 
dans quelqu'un de ces gouffres, au bord desquels chemine in
cessamment toute vie civilisée? 

Eh bien 1 j'ai la conviction, je pourrais dire la certitude que 
je suis avec Fourier et la théorie sociétaire, plutôt qne vous 
avec M. Comte et la philosophie positive, sur la voie qui mène 
-0.u but : La sécurité, la félicité sociale. 

J'ai dit, et je prends congé de vous, Monsieur et très honoré 
beau-frère; je retourne à mes malades (bien des gens trou
veront sans doute que j'aurais mieux fait de ne pas les quitter 
<lu tout), pendant que vous, dans vos studieuses veilles, vous 
poursuivez l'achèvement de ce dictionnaire de la langue fran
çaise, œuvre de bénédictin, mais du bénédictin savant de notre 

· époque, monument sans rival élevé à la linguistique, et qui est 
attendu avec impatience par tous les amis du savoir et des 
lettres. 

Ce ne sera pas là encore, laissez-m'en concevoir l'espérance, 
le dernier ni le plus grand titre de gloire que vous pourrez léguer 
à la postérité. Si, mettant à profit les données jusqu'à ce jour 
acquises en sociologie, vous travaillez avec toute la puissance de 
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votre esprit des matériaux dont une grande partie n'est qu'à 
peine ébauchée, vous couronnerez votre carrière par une œuvre 
imposante, qui dépassera par sa valeur toutes celles auxquelles 
votre nom s'attache glorieusement déjà; vous élèverez à la science 
sociale aussi, à la suzeraine des sciences, un monument dont le 
mérite n'aura de supérieur que celui de l'invention même des 
principes de cette science, titre unique, qui ne peut se répéter, 
ni s'égaler. 

Que mon travail eût pour seul résultat de vous pousser à une · 
semblable entreprise, etje croirais n'avoir perdu ni mon temps 
ni ma peine! 

Avec l'extrême indulgence qui est le propre de toute vraie su
périorité, vous m'excuserez d'avoir engagé et poursuivi cetle 
longue polémique. Si j'y ai mis quelque chaleur, vous ne m·en 
voudrez pas : c'est ma nature; je ne pouvais faire autrement. 
Comme les actes injustes, les idées qui me semblent fausses 
m'inspirent une aversion passionnée, mais qui ne remonte ja
mais jusqu'aux personnes, alors même que je n'aurais aucune 
raison de les chérir et de les respecter : ce qui est tout l'opposé 
de ma situation à votre égard. Si, dans le cours de cette discussion, 
il s'était glissé une parole qui pût vous blesser en quoi que ce 
soit, je la désavoue et je la rétracte formellement, car elle irait 
tout à fait contre mon intention et contre mes sentiments. 

Recevez l'assurance du profond respect, de la haute estime 
et du sympathique attachement avec lesquels je suis, 

Monsieur, 

Votre tout dévoué et très affectionné beau-frère, 

CHARLES PELLARIN. 

Paris, fer juillet 1864. 



NOTE A 

SUR L'ENSEIGNE~IENT ORAL ET SUR LA CORRESPONDANCE 

DE M. COMTE 

M. Comte fit, pendant plusieurs années, des cours d'astronomie 
populaire dans une salle de la mairie de l'ancien troisième arron
dissement de Paris. 

Je me suis rendu quelquefois aux séances dont il s'agit, moins 
pour mon instruction astronomique, en quoi j'aurais été ordinaire
ment déçu, que pour prendre une idée des vues philosophiques et 
sociales du professeur. - En matière de doctrine sociale, ma vieille 
et incurable dévotion, je n'ai jamais été si ex.clusivement de ma pa
roisse que je ne sois allé quelquefois au prône dans les autres, afin 
de comparer ce qui se disait dans chacune. 

Eh bien! de toutes mes excursions au dehors, je suis toujours 
revenu vers mon Saint avec un redoublement de ferveur, avec de 
nouveaux motifs de le trouver supérieur incomparablement à tous 
ceux des paroisses rivales. Si c'est une illusion, je ne demande 
pas mieux qu'on me le prouve. Or, voici trente-deux ans passés 
que cela dure, et je n'ai pourtant l'esprit fermé, je crois, à aucune 
bonne démonstration. Je suis même assez volontiers éclectique de 
ma nature, et quelque peu enclin à la papillonne en matière de phi
losophie. 

Pour revenir à ce que j'ai vu et entendu au cours qui se faisait, 
il y a vingt ans, à la mairie des Petits-Pères, là, M. Comte dissertait 
d'une foule de choses à propos d'astronomie, pendant quatre heures 
et plus, sans égard pour la fatigue de ses quarante ou cinquante au
diteurs, dont les uns sortaient, les autres entraient successivement, 
mais dont bien peu avaient le courage de subir jusqu'au bout l'in
terminable leçon du professeur. Celui-ci -m:mtrait par là que, mal
gré sa longue pratique de l'enseignement, il n'avait aucune idée de 
la durée d'attention dont est capable un auditoire, même le mieux 
disposé. Si M. Comte avait possédé réellement les qualités profes
sorales, ce n'est pas dans une salle aux trois quarts vide qu'il eût 
habituellement parlé. Qu'on en juge par ce qui se passait aux con
férences de M. Arago, son ennemi intime, faites il la même époque 
et sur le même sujet, dans la grande salle de !'Observatoire, où il 
fallait arriver bien avant l'heure pour trouver une place. 

Sans vouloir en rien m'occuper de la personne et de la vie de 
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M. Comte, je dirai cependant, Monsieur et honoré beau-frère, quel
ques mots de sa correspondance, que vous avez reproduite, et de 
.sa biographie, qne vous avez tracée, _.:._en tant seulement que cela 
aura un trait direct aux opinions de M. Comte, et complétera par 
,conséquent l'esquisse de sa physionomie comme philosophe. 

Quand on parcourt votre livre où cette correspondance tient une 
grande place, on a hâte d'arriver aux endroits où vous prenez vous
même la parole, et de passer de l'entretien de M. Comte au vôtre, 
,qui est toujours instructif et souvent agréable; on est impatient de 
sortir de1a phraséologie diffuse du maître pour retrouver la prose 
limpide et coulante, le sty.le nerveux et coloré du disciple. 

Dans la volumineuse correspondance de M. Comte, où il est in
eessamment question de ses griefs envers les savants et de sa 
position personnelle, pas la moindre trace d'émotion à propos d'un 
malheur public ou particulier. Cependant il y avait eu, de 1830 à 
1857, époque de la mort de M. Comte, assez de ces calamités poi
gnantes qui devaient douloureusement retenLir dans le cœur des 
hommes occupés de l'étude des problèmes sociaux. Indépendam
ment des luttes politiques de 1830, de 1832 et de 1834, la révolte 
industrielle s'était montrée deux fois dans Lyon. Là, terrible comme 
une énigme du Sphynx de l'anLiquité, une devise avait été arborée 
par les canuts : « Vivre en travaillant ou mourir en combattant! » 
L'événement de février, les lamentables journées de juin i848 n'ont 
pas arraché un soupir à M. Comte. S'il est vrai, comme l'a dit un 
littérateur contemporain , M. Eugène Pelle tan, je crois, que les 
âmes les plus divinement trempées sont celles qui vibrent le mieux 
à l'émotion, l'âme du fondateur de la philosophie positive n'avait à 
aucun degré reçu cette trempe-là. Il serait impossible, d'après sa 
correspondance , de deviner dans quel milieu historique et social 
il a vécu. Aussi trouvc1ait-on difficilement quelque chose de plus 
fatigant, de plus dépourvu d'intérêt et d'attrait que cette corres
pondance. Je n'y ai remarqué qu'un trait piquant d'observation de 
mœurs, qui, pour la singularité du fait, mérite d'être rapporté. 

M. Comte, en tournée d'examen pour l'admission à l'école poly
technique, dînait un jour, c'était en rn:n, chez le préfet de la Côte
d'Or, qui était, si je ne me trompe, M. Chaper, dont il a été question 
récemment, lors de la vérification des pouvoirs au Corps législatif, 
à propos d'une protestation de M. Casimir Périer, son parent, contre 
une des élections du département de l'Isère. M. Comte, au sortir de 
ce dîner, écrivait à sa femme : 

«J'ai trouvé à Dijon un· préfet de ma connaissance; il avait m'.ême 
été mon ancien à l'Ecole. Il se souvenait très bien de moi. Nous avons 
très heureusement renouvelé connaissance. Il a de la raison et sur
to~t. d'excellentes manières. Il paraît fort estimé à Dijon, qu'il ad
mm1stre depuis six ou sept ans déjà. Sa femme étant en voyage, 
nous ~vans eu un dîner d'hommes, et un singulier dîner pour moi, je 
vous Jure, quoique d'ailleurs excellent et fort recherché ; un dîner 
tout de ~~nc.tionnaires, et, pour tout dire, de fonctionnaires pure
ment m1hta1res; le préfet et moi étions seuls de l'ordre civil : trois 
généraux, trois colonels, etc., une douzaine en tout .•. Pourvu que 
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-de telles rencontres soient extrêmement rares, j'avoue que je n'en 
suis pas fâché, et que mon esprit d'observation y dîne pour le moins 
aussi bien que mon estomac. Je vois aussi combien toute cette hiérar
~hie actuelle serait disposée à accommodet' le juste milieu à la sauce 
napoléonienne, qui est leur vrai ragoût de prédilection. Louis Phi
lippe a grand tort, ce me semble, de s'y confier, si tant est réellement 
qu'il s'y fie, tout en s'en servant.» A. Comte et la Phil. pos. p. 471, 
472. 

On chercherait en vain, dans le surplus de la correspondance, 
le pendélnt de ce trait de mœurs, qui est parfaitement saisi et par
faitement rendu. 

M. Comte se montrait ici plus avisé que tel ministre de Louis
Philippe, replaçant sur la colonne de la place Vendôme, aux accla
mations du peuple· et de l'armée, la statue de Napoléon, et envoyant 
plus Lard un des fils du roi chercher dans l'autre hémisphère et rap
porter triomphalement les restes de César, pour les déposer avec 
pompe aux Invalides, afin que fût mieux entendue sans doute la 
voix du grand mort qui n'a pas crié longtemps en vain : 

Exoriare aliquis nostris ex ossi'bus ! . .• 

Qu'importe, ensuite, l'avertissement tardif et impuissant de 
M. Thiers, la veille du 2 décembre : cc L'Empire est fait! n 

La correspondance roule en grande partie sur la malveillance et 
sur les injustices dont M. Comte pensait être l'objet de la part des 
coteries dominantes dans le monde académique et scientifique. Elle 
est envahie par des récriminations et des doléances qui vont parfois 
jusqu'à un oubli de dignité, pénible à rencontrer chez un homme et 
chez un philosophe. 

J'ai eu aussi, moi, à raconter la vie d'un fondateur de doctrine, et 
j'ai dépouillé, à cette occasion, un très grand nombre de ses lettres. 
Mais quelle différence entre les préoccupations habituelles des deux 
hommes/ L'un n'entretient ses amis que des hostilités et des intri
gu~s qui menacerit de lui faire perdre sa place d'examinateur à !'Ecole 
polytechniqne, et de la situation matérielle où va le jeter cet événe
ment; l'autre, dépourvu aussi de toute fortune personnelle, s'oublie 
complétement pour ne songer qu'aux moyens de réaliser l'essai 
de sa théorie. 

Voici, à cet égard, un trait rapporté par Béranger dans une lettre 
adressée à un de mes amis, M. Ed. de Pompery : 

cc Je vous reprocherai de n'avoir pas complété votre notice biogra
phique par un trait de Fourier qui me semble le peindre admira
blement, c'est cette exactilude avec laquelle , pendant dix ans, il 
rentra toujours chez lui, à midi, heure de rendez-vous qu'il avait 
indiquée dans ses publications, à l'homme riche qui voudrait lui 
confier un million pour ériger le premier phalanstère : rien n'est 
plus touchant que cette foi si vive et si durable! Oh! que j'aurais 
voulu avoir un million à lui porter! bien que sa science me semble 
incomplète, et que par lui l'homme n'ait guère été envisagé que 
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sous le point de vue de l'ordre matériel. Vous voyez, monsieur, 
que, comme vous, je ne me gêne pas pour dire toute ma pensée , 
même quand il s'agit de grands hommes ... » 

Je cite ici cette anecdote comme propre à donner une idée du 
contraste des caractères de ces deux novateurs. 

Que M~ ComtG ait été atteint d'aliénation mentale en 1.826, et 
et qu'il ait passé près d'une année dans la maison de santé du doc
teur Esc1uirol, c'est un fait trop connu pour qu'il y ait indiscrétion 
à le rappeler. Les premiers symptômes de la maladie éclatèrent 
dans le moment d'un démêlé avec M. Bazard, à propos de la pro
priété de quelques idées émises dans le journal le Producteur, et 
au sujet desquelles M. Comte revendiquait une priorité. On ne 
se montra conciliant ni d'un côté ni de l'autre, et Bazard, qui, 
ayant pris part aux entreprises les plus hardies contre la Restau
ration, avait des habitudes militaires, parla de duel. Ce fut au mi
lieu de ces impressions que la raison de M. Comte se dérangea. 

Bazard, qui fut plus tard un des chefs de la doctrine saint-simo
nienne, succomba lui-même, en i832, blessé mortellement dans 
ses affections intimes, à l'occasion de débats soulevés au sein de la 
secte qu'il avait le plus contribué à former par ses enseignements. 

Un autre personnage plus célèbre que M. Bazard se trouva mêlé 
aux circonstances qui accompagnèrent les premiers symptômes de 
la folie de M. Comte. Ce fut l'abbé François de Lamennais. -·Une 
lettre de M. de Blainville, à la date du 9 juillet 1826, contient les 
détails suivants : · 

« Le samedi 1.5 avril dernier, je reçus une lettre assez singulière 
de M. Comte, dans laquelle, après m'avoir annoncé qu'il a manqué 
d'être pis qu'un mort, il me disait qu'il avait été son médecin et 
que, si je voulais en savoir davantage, je m'adressasse à M. de La
mennais, son confesseur et son ami. - Le jour même, M. l'abbé de 
Lamennais vint chez moi, et, ne m'ayant pas trouvé, me laissa une 
lettre de M. Comte, à lui adressée, dans laqueHe l'incohérence 
des idées indiquait une sorte d'aliénation mentale. » 

Pendant la maladie de son mari, madame Comte se montra d'un 
dévouement admirable. Après sa sortie de la maison de santé, elle 
parvint, aidée du conseil d'Esquirol, à faire annuler une procédure 
en interdiction qui avait été commencée par le conseil de famille. 

~e père et la mère de M. Comte, fervents catholiques, regardaient 
comme nulle une union que l'Eglise n'avait pas bénie. Madame Comte 
mère, qui était venue à Paris, réclamait la consécration religieuse 
du mariage avec une insistance qui allait jusqu'à amener des scènes 
de violence. 

Cette célébration eut lieu peu de jours après la sortie du ma
l~de de la maison d'Esquirol, alors que son état mental était encore 
s1 pe~1 sain que le curé de Saint-Laurent refusait, pour ce motif, de 
proceder au mariage. Par l'intermédiaire de l'abbé Lamennais, 
madame Comte mère obtint de l'archevêché un ordre qui enjoignait 
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de célébrer la cérémonie. Le prêtre et le prélat furent eux- mêmes 
trompés sans doute sur l'état intellectuel de 1\1. Comte qui, en appo
sant sa signature, ajouta : Brutus B(jnapm·te. 

Quoi qu'il en soit, l'abbé de la Mennais était, à cette époque, le 
porte-étendard du catholicisme et il jouissait de la plus haute in
fluence. Les jeunes gens de mon pays, oü son frère aîné, l'abbé Jean 
Marie de la Mennais (i), avait longtemps, comme vicaire général, ad
ministré le diocèse de Saint-Brieuc, etmême un peu le département, 
toutes les autorités venant prendre chez lui le mot d'ordre; les 
jeunes gens qui pouvaient apporLer à Paris une recommendation 
pour l'abbé François de la Mennais se croyaient assurés de leur for
tune et de leur avenir. On sait comment tout cela changea bientôt 
après, et quelle complète révolution s'opéra àans la pensée et dans 
les sentiments du grand écrivain. Avec moins de passion et moins 
de sincérité, Lamennais eût été probablement le chef de l'Eglise . 

Ici, un rapprochement se présente à l'esprit : Lamennais et A. 
Comte, hommes plus différents peut-être encore par l'esprit que par 
le caractère, ont succombé tous les deux, à quelques mois d'inter~ 

valle. Le prêtre de 1826, l'éloquent et fougueux champion de la 
monarchie et de la papauté, après avoir brûlé tout ce qu'il avait 
adoré d'abord, meurt démocrate, en reniant la foi catholique; le répu
blicain, le philosophe antireligieux de la même époque, meurt en dé
nigrant l'esprit critique et révolutionnaire, au milieu des pratiques 
d'un sacerdoce et d'un pontificat de son institution. Ce que c'est que 
de nous ! Pauvre cervelle humaine! Il y a là du moins une leçon 
de tolérance pour tous et une preuve de l'indulgence que nous nous 
devons les uns aux autres, quelle que soit la profondeur des dissi
dences d'opinion qui nous divisent. 

Remis de la crise qu'avait subie son intelligence, M. Comte reprit 
le développement et l' enseignement de sa doctrine par des exposi
tions orales et surtout par la publication du Cow·s de philosophie 
positive . Le succès, comme propagande, fut longtemps presque 
nul; l'auteur n'y avait pas, d'ailleurs, lui-même compté. 

cr Quelques bonnes fortunes lui échoient pourtant, (j'emprunte 
ici à dessein les paroles de M. Reybaud) il rallie quelques noms 
d'une grande valeur. Les uns, il est vrai, n'acceptent que la mé
thode, les autres vont plus loin et acceptent la doctrine. Il en est 
deux surtout, qu'en parlant de Comte, il est impossible de ne pas 
citer. Dans l'ensemble de leur œuvre, dût leur modestie s'en dé
fendre, ils lui sont de beaucoup supérieurs; ils n'en sont pas moins, 
à un moment donné, non-seulement des auditeurs attentifs, mais 
des partisans déclarés de la philosophie nouvelle. Pour M. Littré, 
ce fut le hasard qui en décida. Un ami lui avait prêté l'ouvrage de 
Comte; celui-ci le sut et lui envoya un exemplaire : de là leur liai
son, qui date de 1840. Elle fut ce qu'elle pouvait être entre deux 

( 1) Les deux frères, dans le principe, écrivaient ainsi leur nom, et l'aîné 
ne l'a jamai:. écrit autrement. 



- 302 -

hommes dont l'un était plein de lui-même, dont l'autre s'efface vo
lontiers avec une dignité pleine de goût. Dans la suite de leurs rap
ports, ce contraste domine. Ni les vanités, ni les singularités de 
Comte ne purent allérer les sentiments de M. Littré; il ne se sépara 
que de ses contradictions.>) Etudes sur les Re formateurs, par L.Rey
baud, 7° édition, t. f, p. 323. 

L'autre éminent adepte mentionné par M. Reybaud est M. John 
Stuart Mill, dont l'assentiment fut plus conditionnel. 

Je m'interdis de suivre la vie de M. Comte qui, exposée en regard 
de ses prétentions à un moralisme transcendant et au pontificat de 
la religion définitive, pourrait donner lieu à des appréciations sé
vères. Personne plus que le fondateur du positivisme ne s'est ôté le 
droit de bénéficier de cette parole de Jésus : <<Ne jugez pas, et vous 
ne serez pas jugé. n Math. vn. 1. 

Je suis heureux de laisser de côté les actes pour ne m'occuper 
que des opinions. Au nom de son omniscience, M. Comte prononçait 
avec une assurance sans égale sur tous les sujets, même dans les. 
matières les plus étrangères à ses études. C'est ainsi qu'il s'était 
fait un système de médecine à lui. Si l'on veut avoir une idée des 
vues médicales de M. Comte, il faut lire ses lettres sur la maladie 
adressées au docteur Audiffrent, l'un de ses disciples. En voici un 
extrait : 

« Le principe que j'ai posé permet de concevoir leur classement 
rationnel (des maladies) d'après leur source essentielle, puisque 
toutes résident dans le cerveau. Car cette classification doit dès lors 
résulter du tableau cérébral... 

n On est conduit à distinguer d'abord les maladies en égoïstes et 
en alLruistes, comme les moteurs affectifs, quoique les unes et les 
autres puissent avtiir lieu par excès ou par défaut; le premier cas 
appartient surtout aux premières, le second aux secondes. Un in
suffisant essor de l'altruisme constitue la source secrète d'une foule 
de perturbations radicalement inconnues. Telles sont surtout les 
épidémies qui succèdent aux commotions politiques, comme les 
affections cholériques survenues dans ce siècle, . après la secousse 
antibourbonnienne de 1830, la crise républicaine de 1848, et fina
lement la crise dictatoriale de 1851. La source nécessairement céré
brale de toute grave maladie devient spécialement irrécusable envers 
ces vastes perturbations, que l' empirisme matérialiste proclame in
intelligibles.» Notice sur l' œuvre et sur la vie d' Aug. Comte, par le 
docteur Rob·inet. PiècesJustific. p. 530. 

Est-il besoin de discuter, même vis-à-vis des hommes étrangers 
à la science médicale, une pareille étiologie du choléra épidémique ? 
M. Comte oublie que, lors de ses trois invasions dans notre pays, le 
choléra était parti de l'Inde, où nulle crise antibourbonnienne ou 
républicaine n'avait pu lui donner naissance; qu'il avait traversé le 
continent asiatique, la Russie, l'Allemagne et l'Angleterre, et qu'à 
part l'insurrection de Pologne, en 1831, il n'avait trouvé sur son 
chemin aucune révolution. Comment un homme qui parle ainsi au 
hasard de choses qu'il ne connaît aucunement a-t-il pu faire illusion 
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à de bons esprits, et usurper le titre de créateur de la philosophie 
positive ? Telle est la question qui revient sans cesse à ma pensée 
au sujet de M. Comte. Il faut dire, toutefois, que la doctrine médi
cale appartient à la dernière phase de la vie du philosophe, à cette 
phase dont les manifestations donnent lieu de penser que M. Comte 
ne fut jamais complétement guéri de sa maladie de 1826, et durent 
quelquefois péniblement rappeler à plusieurs adeptes l'apologue du 
Fou qui vend la sagesse. 

Il y a une démarche de M. Comte qui ne doit pas être omise , 
car elle est caractéristique des dispositions d'esprit auxquelles il était 
arrivé sous l'empire de ses préoccupations pontificales. Je veux 
parler de la lettre par lui adressée au souverain qui fut la personni
fication du despotisme et du militarisme en Europe, au dix-neu
vième siècle. 

q A Sa Majesté Ni'colas fer, empereur de Russie, 
à Saint-Pétersbourg. 

>) Paris, le jeudi ~o archimède 61:i (14 avril 18113). 

n Sire, 

n J'ai résolu de faire à Votre Majesté l'hommage personnel des 
deux premiers volumes de monSystème de politique positive et de 
l'opuscule épi~odique destiné, sous le titre de catéchisme positi
viste, à caractériser sommairement l'ensemble de ma doctrine. Ce 
trjpJe envoi doit coïncider avec une lettre spéciale, du 20 décembre 
1852, propre à vous indiquer préalablement la nature de la nou
velle foi. Le tout serait déjà parvenu si je n'avais trop compté sur 
une transmission exceptionnelle, qui rr.e semblait préférable au mode 
ordinaire. Forcé d'adopter celui-ci, je me suis adressé récemment 
à la légation russe, qui m'a déclaré ne pouvoir, d'après ses règle
ments, se charger d'une telle enLreprise sans une autorisation 
directe et spéciale. C'est pourquoi~ Sire, j'ose vous demander au
jourd'hui cette faculté. La libre circulation qu'obtint toujours en 
Russie mon ouvrage fondamental me fait espérer un digne accueil 
pour un trailé qui le complète, et dont l'ensemble prouve que, du 
foyer de l'agitation occidentale, il peut surgir des conceptions qui 
ne soient ni frivoles ni subversives. Vu le retard involontaire que 
mon envoi vient d'éprouver, j'ose insister sur la prompte expédi
tion d'une autorisation qui me permettra de réaliser ce juste hom
mage d'un vrai philosophe ' au seul homme d'Etat de la chrétienté. 

n Salut et respect, 
)) AUGUSTE COMTE, 

n 10, rue Monsieur-le-Prince. » 

(A. COMTE, système de politique positive. T. 3, p. XIII.) 



NOTE B 

PROPRIÉTÉS SPÉCIALES DE CHACUN DES SENTIMENTS 

AFFECTIFS 

Les propriétés distinctes de chacun de ces sentiments et des 
groupes qu'ils tendent à former donneraient lieu à des remarques 
d'un véritable intérêt social, malgré la futilité apparente de cer
taines d'entre elles : remarques si souvent constatées d'ailleurs, 
qu'il y aurait à craindre pour quelques-unes le reproche de bana
lité, si le but de ces observations n'en rachetait la notoriété vul
gaire. 

En AMOUR, le sexe fort est et doit être l'esclave du sexe faible; 
Hercule file aux pieds d'Omphale. C'est à l'homme de solliciter et 
à la femme d'accorder. Si les rôles sont intervertis, le groupe pèche; 
il perd son charme et sa grâce. 

L'amour ne va pas sans l'illusion, ou plutôt c'est un trompe-l'œil, 
si l'on me passe cette expression, qui grossit démesurément les 
qualités de l'objet aimé et qui n'en laisse apercevoir aucun des dé
fauts. Dans ce groupe, la critique n'a point de place. Aussi était-ce 
avec raison que je ne sais plus quelle femme répondait à un de ses 
adorateurs qui s'avisait un jour de déconvrir une tache sur son vi
sage ou de redire à quelque chose: <<Ah! je vois bien, monsieur, 
que vous ne m'aimez plus! >> 

L'amour est de toutes les affections celle au sujet de laquelle il 
règne, en régime civilisé, le plus de fausseté et d'imposture : im
posture qui réagit sur les autres liens sociaux et contribue à les 
fausser, à les vicier par contre-coup. Roué en amour à vingt ans, 
on est roué en affaires à quarante. 

Une bienséance, à quelques égards mal entendue, interdit aux 
ouvrages sérieux, qui traitent des questions sociales, d'aborder cer
taines réalités de la vie, très influentes et très sérieuses cependant 
par leurs conséquences. Sans aller sur les brisées du malicieux au
teu~ de la Physiologie du mariage et de la Comédie humaine, qui 
~'ailleurs se qualifiait lui-même doctew· ès sciences sociales, ne peut-
11 être permis de faire ressortir certaines bizarreries de nos mœurs 
qui portent avec elles leur enseignement? 

pe quelque mauvais ton que cela soit, il y a encore des hommes 
qm gasconnent sur leurs bonnes fortunes, et, à les entendre, les 
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don Juans et les Lovelaces ne seraient pas des types tout à fait dis
p:irus de nos jours. - Les femmes gasconnent peuL-être un peu 
aussi dans le sens contraire, et à juger par l'opinion que toutes 
cherchent à donner d'elles-mêmes, la société ne serait composée 
que de Lucrèces. Qu'il soit conforme ou non à la vérité vraie, 
il faut se féliciter de l'hommage rendu ainsi à la vertu par l'unani
mité des femmes, car il sauve du moins les apparences et il pré
vient beaucoup de désordres. Etant admise, au surplus, à tous c<:>s 
égards, l'accommodante maxime de Pangloss, il ne reste pas moins 
que, si l'on rapproche les uns des autres les dires ou aveux de l'un 
et de l'autre sexe, on arrive à la formule algébrique la plus impos
sible, à sa voir : délits amoureux du coupable masculin dépassant de 
beaucoup ceux de son indispensable complice féminin. 

Je sais bien qu'on objectera que la différence se trouve comblée 
par cette classe de femmes qui comprend depuis les lionnes du 
demi-monde jusqu'aux pauvres et infimes créatures qui payent au 
fisc l'autorisaLion de commercer de leurs charmes. Comblée pour 
une part, soit, mais pour une part seulemenL. Ce n'est pas de 
triomphes obtenus dans de semblables r6gions que se targuent nos 
don Jllans. Il y aurait bien de quoi se vanter, ma foi! 

Depuis le sage Salomon jusqu'à Shakespeare, Byron et Gœthe; 
depuis Homère et Anacréon, en passant par Tibulle, Ovide, Bocace 
et LafonLaine, jusqu'à André Chénier el Alfred de Musset, - sans 
omeLLre la spirituelle et gracieuse reine de Navarre, sœur de Fran
çois 1er, ni surtout notre grand et infortuné i\Iolière, qui but jusqu'à 
la lie son calice d'époux Lrahi, et en mourut sans pouvoir cesser 
d'aimer la cruelle et perfide enfant qui le Lortnrait, - les poëtes 
s'accordent tous pour prêter à J::i femme autant qu'à l'homme le 
goût de l'inconstance, modéré chez elle, il est vrai, non-seulement 
par un plus exquis sentiment de pudeur, mais aussi par les incon
vénients beaucoup plus graves qui résultent pour elle de s'y laisser 
aller. L'indulgence des femmes pour cerlaines scélératesses, pourvu 
qu'elles n'en soient pas personnellemenL les victimes, le goût des 
plus vertueuses mêmes pour les mauvais sujets, ce sont là des symp
Lômes significatifs. 

En croyant rehausser la femme, M. Comte la dénature et lui ôte 
un de ses plus puissants charmes, un de ses plus irrésistibles at
traits, lorsqu'il la représente comme à p8u près dénuée de l'instinct 
sexuel et comme bien moins susceptible que l'homme d'éprouver 
l'ardeur des d~sirs amoureux. 

Un docLe médecin du seizième siècle, Jacques Ferrand l'Agénois, 
était d'un avis contraire, qu'il expose dans le naïf langage du temps: 
<< Il est à juger, écrivait-il, que la femme a ce désir plus violent 11on 
sans raison, car il tait nécessaire que, par quelque plaisir, la nature 
conlrebalançast la peine que ce sexe endure durant la grosse et ac
couchée . .. Que si nous voyons que les hommes semblent d'abord 
plus portés à la lubricité, n'exemptons pas les femmes du même 
désir, qu'elles cachent tant qu'elles peuvent. En quoy leur mine est 
semblable à des alambics gentiment assis sur des tourettes, sans 
qu'on voye le feu du dehors; mais si vous regardez au-dessous de 

20 
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l'alambic et mettez la main sur le cœur des dames, vous trouverez 
en tous deux lieux un grand brasier ( 1). }) 

Mais quittons ce sujet scabreux, non pas sans protester toutefois, 
comme l'a fait naguère M. Ernest Legouvé, contre les encourage
ments et les immunités que nos lois donnent à l'homme pour la 
séduction, en interdisant dans tous les cas la recherche de la pater
nité, et en déclarant nulle la promesse de mariage comme clause 
ayant eu pour objet une chose immorale. Faisons remarquer que 
tout lG soin de la moralité, quant aux rapports des sexes, est aban-

. donné à la femme; c'e:) L un dépôt confié à son honneur, et à la con
servation duquel on a attaché son honneur, tandis qu'il 'n'en est 
pas de même pour l'homme; qu'enfin c'est elle seule à peu près 
qui paye pour les infractions communes et qui en subit les consé
quences onéreuses, sauf pour les moins excusables de ces infrac
tions, celles qui souillent le sanctuaire conjugal et à l'égard des
quellrs on lui a conféré, en vertu de l'axiome : Pater l'St quem 
nuptiœ demonstrant, le privilége abusif d'attribuer au mari des en
fants qui ne sont pas de lui. Dans les cas le~ plus ordinaires de sé
duction, la jeune. fille paye la faute, non-seulement de sa réputation, 
mais encore parce que c'est à sa charge exclusive que restent, en 
général, les fruits d'un commerce illicite. Les filles mères, qui, au 
prix de lourds sacrifices et d'humiliations incessantes, élèvent leurs 
enfants, se voient encore et en grand nombre; les pères qui, en 
pareil cas, remplissent, même partiellement, les devoirs de la pa
ternité, forment une exception minime. 

En dehors du mariage, l'homme ne se croit obligé à rien envers 
la femme dont il a, n'importe comment, obtenu les bontés. Il en est 
même qui, pour l'honneur de la morale, pensent devoir ensuite 
une seule chose à leurs victimes et complices, c'est leur vertueux 
mépris. Je soupçonne que parmi les Juifs, furieux de morale., que 
Jésus arrêla d,'un mot quand ils allaient lapider la femme adultère, 
il s'en trouvait plus d'un peut-être qui avait profité des égarements 
-de la pécheresse. Toujours ~st-il que, dans la pensée du Sauveur, 
il y avait là bien des coupables, puisque ce qu'il jugea de plus 
propre à les désarmer, ce fut cette belle parole de défi : <c Que 
celui qui est sans péché lui jette la première pierre! n 

Sans demander l'impossible, sans prétendre transformer tous nos 
jouvenceaux en autant de chastes Josephs prêts à lâcher leur manteau 
plutôt que de laisser effleurer leur vertu, ce qu'il faudrait d'abord in
culquer aux jeunes hommes qui se disposent, suivai:1t l'expression de 
BalzJc, à marcher fort et ferme dans le chemin du paradis de la 
galanterie, c'est un certain esprit de justice envers les femmes. 
Otons-leur au moins une de ces deux idées qui résultent, l'une 

(i) De la maladie d'amour ou mélancolie érotique, discours curieux, 
qui enseigne à connaitre l'essence, les causes, les signes et les remèdes de 
ee mal fantastique, par Jacques Ferrand l' Agénois, docteur en la Faculté 
de médecine de Paris, 1608. 
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de leur éducation mondaine, l'autre de leur éducation religieuse et 
morale, à savoir qu'il est beau de tromper filles et femmes, et que 
celles qui se laissent tromper deviennent par cela même des créa
tures avilies, envers lesquelles tout est permis, auxq:uelles désormais 
nul égard, nul ménagement n'est dû. 

Que de bizarreries dans nos coutumes et dans nos opinions au 
sujet de l'amour! On les dirait conGertées pour bannir toute justice 
et toute vérité de cet ordre de relations. 

Passons à l'affection sainte entre toutes, à l'affection de FA71HLLE, 
qui, en bonne règle, devrait se greffer sur la précé::lente, malgré le 
proverbe civilisé qui dit « qLie les mariages d'inclination tournent 
mal.>> 

La famille est le fondemenl de la société. Elle est la source des 
plus tendres et des plus inépuisables dévouements. Elle nous fait 
connaître les plus pures et les plus douces émotions que le cœur 
puisse éprouver.-Est-ce à dire que ce sentiment, qui est avec raison 
l'objet de to :1s les hommages, qu'il serait non moins insensé que 
criminel de chercher à détruire, soit absolument impeccable et qu'il 
n'inspire jamJ.is que des actes vertueux? On se tromperait beaucoup 
si l'on en jugeait ainsi . Bien des bassesses, bien des actions déshon
nêtes sont journellement commises par des pères pour l'enrichisse
ment et l'avancement de leur progéniture. 

On a dit de l'état de mariage que c'était un égoïsme à deux. L'as
sertion pe 1t se trouver fondée à certains égards et même être 
exceptionnellement vraie : elle est fausse et inju~te dans sa géné
ralité. Ce sont plutôt des célibataires qui fournissent en vieillissant 
les types achevés de l'égoïsme : sentiment qui, du moins chez les 
hommes, est souvent la raison principale qui les a détournés du 
mariage. 

Gardons-nous aussi de mettre sur le compte rie l'institution les 
sévices, les coups, les blessuras qui sont fréquemment, hélas ! pour 
l3. femme les plus clairs profits de la société conjugale. Les statisti
ciens, qui supputent tout de nos joun, devr:iient bien rechercher 
combien, bon an mal an, il se distribue, dans l'en3emble des mé
nages, de coups, de coups sérieux, - je ne parle pas de ces légè
res marques de vivacité admises par l'opinion et le proverbe popu
laire : «On sait bien, voisin, qu'il faut battre sa femme, mais on 
ne doit pourtant pas l'assommer !» - j'entends parler seulement 
de ces coups qui laissent trace et qui vont parfois jusqu'à entraîner 
des mlladies et des infirmités. On serait effrayé du total. Je n'en 
parle pas sur ouï-dire; je suis, comme beaucoup de mes confrères, 
appelé journellement à con:>tater L.!s m 1rques touchantes de la ten
dresse et du respect de bon nombre d 'époux pour leurs chères moi
tiés. Et ce que je dis ici s'applique également aux unions illégitimes, 
si communes parmi le peuple de3 grandes villes. Dans CP. dernier 
cas du m'.lins, la femme baLtue peut fuir son bourreau, au risque de 
se faire assas3iner, comme la m1îtrasse de ce cordonnier B.lrdailh, 
qui vient d'être condam1é à qu iqze ans de travaux forcés pour 
avoir, à coups de tranchet, prétendu forcer de continuer à vivre 
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avec lui la malheureuse fille par laquelle il se faisait nourrir, tout 
en l'accablant de coups. 

Mais c'est trop s'arrêter aux mauvais côtés des unions tant légi
times qu'illégitimes. On m'accuserait de dénigTement envers les 
premières, dont je suis, au contraire, partisan dévoué, non pas seu
lement en théorie, mais aussi en pratique. 

Revenons à ces honnêLes intérieurs de famille où tout se passe 
convenablement, décemment, sans ces cruels abus de la force qui 
ne sauraient être assez flétris. · 

Dans le groupe FAMILIAL, le père et la mère, l'aïeul et l'aïeule 
encore plus, cèdent avec bonheur aux désirs, aux caprices mêmes 
de l'enfant. Le gcîtement est la tendance naturelle. Qu'il ait des 
inconvénients dans l'état actuel, et de fort graves, je ne le conteste 
pas. Il devait, dans l'intention de la nature, être contrebalancé par 
des influences critiques qui font défaut ou qui ne s'exercent pas ré
gulièreme~t dans la société constituée comme elle l'est. Je constate 
seulement ceci : c'est qu'il est d'une part très pénible pour les pères 
et mères d'avoir à réprimander et à corriger leurs enfants; que 
d'autre part, leurs réprimandes sont, en général, fort mal accueil
lies par ces derniers. Ceux qui sont élevés exclusivement au sein de 
la famille prennent des travers qui ne se redressent un pen qu'à la 
pension ou au collége, par les critiques, et, au besoin, par les talo
ches des camarades. Là, on leur fait le caractère, c'est la locution 
reçue. 

Au résumé, la famille excuse indulgemment; l'amour excuse, ou 
plutôt J.dmire, adore aveuglémeut : telle est la nuance qui, selon 
Fourier, distingue les deux affections au point de vue de la critique; 
là indulgente, ici nnile et tout à fait hors de place. 

Dans un cercle d'AMIS règne l'égalité: nulla nisi inter pares ami
citia. Le ton est la plaisanterie bienveillante; on se badine sur ses 
défauts, sur ses travers respectifs. 

Sous la règle HIÉRARCHIQUE, tout devient grave. Le chef guide, en
courage, réprimande, et son impulsion doit être suivie avec entrain, 
ses réprimandes acceptées avec déférence et soumission. - Dans 
l'action, c'est le colonel qui enlève son régiment. Il faut, dans cet 
ordre de relations, que la supériorité réelle, effective de l'individu 
corresponde à celle du grade et qu'elle soit sentie par les subor
donnés. S'il en est autrement, tout va mal; c'est, comme on dit, 
une pétaudière; chacun se mêle de commander, personne n'obéit. 
Quand, au contraire, c'est Annibal, César ou Bonaparte qui donne 
les ordres, s'avise t-on de les discuter? 

Qu'ici la critique vienne à s'exercer çle bas en haut, elle produira, 
si c'est dans l'armée, l'indiscipline, dans l'Etat, l'anarchie. Une au
torité qu'on tourne en dérision perd tout prestige et est bien près 
de sa chute. Tout cela est d'observation vulgaire. 

C'est le même sentiment qui, faussé, dévié, cause, sous le nom 
d'ambition, tant de désordres dans le monde. Dieu sait tout ce qu'il 
inspire de bassesses et do mensonges, depuis la base jusqu'au som-
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met de la pyramide officielle, dans tous les Etats civilisés! Il est 
l'instigateur des grands crimes politiques. 

D'un autre côté, que de brillants effets produit, même dans notre 
monde à rebours, l'essor de la passion hiérarchique! Ce n'est guère 
que dans l'armée qu'il est donné de les observer, car il n' y a de 
puissamment organisé dans la forme sociale actuelle, que l'œuvre 
Je dtstruction, que l'él é men~ militaire. Ici, plusieurs ressorts pas
sionnels sont en jeu. Les fatigues, les privations que l'on 1 suppor
tées en commun, les dangers qu'on a courus ensemble, chefs et su
bordonnés, font naître et développent entre les membres de la cor
poration militaire un sentiment d'amitié véritable. S'il s'y ajoute la 
satisfaction d'amour-propre résultant de grandes difficultés vain
cues, de grandes choses accomplies, il se produit des subordonnés 
au chef, de la masse des soldats au grand capitaine, un courant 
électrique d'enthousiasme auquel rien ne peut résister. Etonnez
vous ensuite, après cet enivrement du champ de bataill~ et de la 
victoire, 'lue les soldats de l'armée d'Italie et d'Egypte, tous partis 
imbus d'opinions républicaines, prêtent cependant leurs bras au 
général qui les a couverts de gloire; pour toutes les entreprises qu'il 
lui plaira de tenter au dedans comme au dehors! 

Ceux qui n'ont pas vu l'époque du premier Empire ne se figure
ront jamais à quel degré de fanatisme était porté, chez le soldat, 
l'enthousiasme pour Napoléon. Il suffisait au conscrit d'avoir en
trevu de loin la redingote grise ou rencontré une fois le regard 
d'aigle de !'Empereur, pour être transformé en héros. Je me rap
pelle, à cet égard, un trait qui m'a frappé vivement dans mon en
fance . C'était pendant les Cent Jours. La petite ville de Bretagne 
que j'habitais était traversée incessamment par les soldats rappelés 
sous les drapeaux et qui s'empressaient d'aller rejoindre leurs corps. 
L'un d'eux, un grognard balafré et mutilé èe deux doigts, disait, 
joyeux de parlir : « J'ai encore dans les veines une bonne pinte de 
sang à donner à l'Empereur ! n · 

Le sentiment hiérarchique agit dans un double sens : il inspire 
l'obéissance, l'obéissance dévouée, passionnée, comme le désir du 
commandement; par lui, on voit le subordonné non moins fier d'o
béir que le chef lui-même de ~ommander. 

DU DOUBLE ESSOR ET DU GOUV E RNE~fENT DES PASSIONS. 

Pour apprécier sainement l'influence de ces penchants ou pas
sions, il ne faut jamais oublier qu'il~ sont susceptible5 d'un double 
essor : l'essor subversif qui va contre l'ordre et le bien, qui est en 
désaccord avec l'intérêt de la masse et même avec l'intérêt supé-· 
rieur et réel del' individu; l'essor harmonique qui concourt à l'ordre 
et au bien, qui est en conformité avec la vraie et norm:i_le destinée de 
l'homme. 

Ces mêmes passions, dont l'étude approfondie sous ce double as 
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pect peut nous expliquer tant de choses, depuis les scènes de l'in
térieur du plus humble ménage jusqu 'aux plus grands événements 
de la politique, présentent aussi deux modes, conformément à ce 
qui a lieu dans l'art, nullement arbitraire, de l'harmonie des sons. 
Le mode mineU?· régit l'amour et la famille, dont le champ est 
plus limité; la femme y a le pas sur l'homme. - Le mode majeur 
régit l'amdié et l'a:nbit1on (sentiment hiérarchique) dont la sphère 
est plus étendue. Ici c'est l'homme, à son tour, qui domine. 

Ainsi se trouve résolue, par l' r!quipfJllenr:e des deux sexes, par 
leur supériorité alternative et balancée, cette question de savoir si 
la femme est l'égale de l'homme, question tant de fois controversée, 
et que M. Comte a traitée et tranchée avec aussi peu de bonheur 
que toutes celles d'ordre social auxquelles il a touché. 

Nos lois, plus favorables à la femme que celles de l'antiquité, 
sont Join de lui faire encore sa part naturelle, et par conséquent 
équitâble et légitime dans l'ordre affectif et dans les relations qui 
en dépendent. Ainsi l'amour, la famille sont les deux domaines dont 
l'empire appartient de droit à la femme. Elle porte dans l'un plus 
de délicatesse, dans l'autre plus de tendre sollicitude, et dans tous 
deux plus de dévouement que l'homme : c'est incontestable. Eh 
bien 1 la femme n'est pas même admise comme témoin dans l'acte 
du mariage; elle est, par la loi, exclue des conseils de famille, avec 
les fous, les condamnés à des peines infamantes et les hommes 
d'une immoralité notoire; elle ne peut faire partie de ces conseils 
que lorsqu'elle est la mère ou l'ascendante du mineur. 

Pour le mariage, le consentement de la mère ne vaut qu'avec 
celui du père. Le consentement du dernier suffit malgré l'opposi
tion de ,la mère. Cependant: en général, l'inquiète sollicitude d'une 
mère pour le bonheur de ses enfants, la clairvoyance de sa ten
dresse dans le choix d'une bru ou d'un gendre, égalent au moins. 
les dispositions analogues chez la majorité des pères. Id, à la vé
rité, les mœurs corrigent en par.tie la loi. L'opinion de la mère pré
vaut, heureusement, aussi souvent que celle du père dans la déci· 
sion à prendre. 

Si le cœur de la femme est surtout dominé par les deux affections 
mineures, amour et famille, celui de l'homme réserve une plus 
grande place aux deux sentiments du mode majeur (amitié, hiérar
chie). Les exemples d'amitiés célèbres que nous offrent la fable et 
l'histoire ont tous été fournis par des types masculins. Non pas que 
la femme ne soit susceptible aussi d'amitié, d'une affection étran
gère à toute- influence du sexe et de la consanguinité; mais la posi
tion dépendante où l'ont tenue jusqu'à présent les lois et les rnœurs 
était un obstacle, chez elle, à l'essor franc et complet de l'amitié. 

Presque toutes les carrières de l'ambition sont fermées à la femme. 
p en serait autrement que la majorité d'entre ellE:s préférerait tou
JOurs le doux sceptre des deux affections mineures à l'éclat des rôles 
ambitieux : soit dit sans défaveur pour les caractères féminins qui 
se s_entent exceptionnellement faits pour la conduite des grandes 
affaires on pour les applaudissements du public, ou bien encore qui 
sont aptes à mener de front les deux inclinations, à passer du 
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grave au doux, suivant l'un des préceptes de l'Art poétique. 
Loin de faire une équitab'e part aux femmes, on les expulse de 

plus en plus de tous les emplois dans lesquels elles pourraieut gagner 
honnêtement leur vie et assurer par là leur indépendance et leur 
dignité. Pas plus tard qn'hier, beaucoup de jeunes personnes dont 
les mains délicates valent bien de gro::ses mains masculines pour 
manipuler et classer des lettres, étaient renvoyées des bureaux de 
l'administration des Postes, et remplacées par des commis, ayant 
sur elles le double avantage d'une barbe au menton et d'un parfum 
habituel de fumée de tabac. 

Au lieu d'utiliser, pour l'ordre et le bien général, les propriétés des 
quatre liens affectueux : amitié, amour, famille, hiérarchie, notre 
société fait reposer exclusivement toute son économie sur le groupe 
familial. De là résulte, chez la plupart des individus, chez les chefs 
de famille surtout, une tendance forcée, pour ainsi dire, à tout rap
porter aux intérêts, aux convenances de la famille exclusivement, 
sans souci de ce qui est en dehors, sans préoccupation aucune des 
centres d'association plus larges, la cité, la nation, l'humanité. -
D'autre part, quand l'appui de la famille vient à leur manquer, il ne 
reste rien à l'enfant orphelin, au vieillard isolé. Combien n'en 
voyons-nous pas, nous autres médecins, qu'on appelle du moins 
toujours au moment des suprêmes luttes de la vie contre la mort, 
combien nous en vo1ons de ces malheureux vieillards de l'un et de 
l'autre sexe, laissés à l'abandon, sans une main qui les assiste, s'ils 
sont pauvres, ou bien s'ils ont quelqne fortune, entourés d'étran
gers cupides, qui n'aspirent qu'après leurs dépouilles, et qui écar
tent du moribond, avec un soin jaloux, quiconque, au nom du sang 
ou d'une ancienne amitié, pourrait l&ur venir disputer une part de 
l'aubaine convoitée ! Rien de plus navrant que le spectacle d'une 
telle fin. 

Elle n'attend pas seulement le vieux célibataire auquel l'égoïsme 
ou des goûts de libertinage ont fait fuir le lien conjugal. Bien des 
veufs, et surtout des veuves, bien des pères et mères qui avaient 
élevé des enfants se trouvent, dans leurs vieux jours, privés des 
appuis sur lesquels ils avaient dû compter. 

D'autre part, en faisant dépendre de la loterie du mariage toute 
la destinée de l'homme et surtout de la femme, on est loin d'avoir 
ménagé toujours à l'un et à l'autre des conditions d'équité. Non 
moins aveugle que l'amour, l'hymen associe aussi souvent les con
traires que les semblables. C'est bien en vain qu'on prétend que lé 
bon mari fait la bonne et digne épouse, et réciproquement. L'expé
rience dément chaque jour cet aphorisme peu consolant d'ailleurs 
pour les disgraciés. ' 

Madame de Sévigné, ce type parfait de l'honn ',te femme en même 
temps que l'exemple achevé de toutes les grâces et séductions 
de l'esprit, échappe aux griffes de son garnement de cousin, le 
licencieux auteur dé !'Histoire o.moureuse des Gaules, Bussy de Ra
butin, plus immoral encore dans sa conduite q :e dans ses récits; 
mais c'est pour tomber aux mains de ce dissipatrnr, de ce volage 
marquis de Sévigné, qui sut si peu apprécier sa femme, qui se fit 
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tuer en duel pour une indigne maîtresse, à laquelle il sacrifiait scan
daleusement l'éminente épouse qui devait immortaliser son nom. 

Puisque f ai nommé madame de Sévigné, je dirai qu'elle fournit 
la preuve éclatante du besoin qu'ont tous les penchants affectifs, 
même les plus vertueux, d'être préservés de l'excès par de justes 
contrepoids. Son idolâtrie pour sa fille, madame de Grignan, dont 
le cœur fut toujours bien en reste avec le cœur maternel, ce senti
ment par trop exclllsif et absorbant finit par être pour l'une el pour 
l'autre une cause de tourments et d'aigreur, à ce point que vivre en
semble était, en dernier lieu, devenu impossible. Mieux eût valu 
pour Je bonhellr de toutes tleux que le comte du Lude, pour lequel 
madame de Sévigné avoue une tendre inclination, se fût rencontré 
plus tôt et plus à propos sur le chemin de la jeune douairière des 
Rochers. 

La peine du talion, dont, au théâtre et dans les romans, on cher
che à faire peur aux Lovelaces, est loin de les atteindre toujours, 
ni même plus communément que les autres maris. Cette perspec
tive, s'il en était différemment, serait peu propre, en tout cas, à les 
faire se ranger sous les lois de l'hyménée : chose désirable à tous les 
points de vue, et surtout pour la sécurité d'autrui. Afin de les encou
rager sans doute à affronter sans crainte le sort qu'ils ont télnt de 
fois fait subir au prochain, 1\1. Sainte-Beuve faisait remarquer na
guère que 1es mauvais sujets n'ont pas, en général, été malheureux 
en femmes; et il citait, à l'appui de son dire, Lauzun, Bonneval, 
et Richelieu. Combien d'époux, au contraire, qui, sans avoir jamais 
été de grands pécheurs, et tout en étant quelquefois des hommes 
du premier mérite, ne se sont tirés d'affaire ni devant Dieu ni de
vant les hommes, mai~ ont essuyé les infortunes conjugales les 
plus avérées, même sans recevoir aucun de ces dédommagements 
que la consciencieuse madame Roland s'imposait à titre d'indemnité 
de mari! 

A ces coupables essors de passion qui vont contre l'ordre et 
contre la morale, qui causent tant de malheurs et de crimes, que 
faut-il opposer? Est-ce la terreur des chaudières bouillantes de 
l'autre monde? Est-ce la répression et la compression directe? Hé
las! tous ces moyens ont été employés sans beaucoup de succès, et 
dans des conditions bien plus favorables que celles qtt'offre l'état 
actuel de l'esprit humain. 

Il n'y a, selon Fourier, qu'un moyen, digne et sûr, de prévenir 
les désordres et les excès des passions, «c'est le procédé de substi
tution absorbante, ou art de remplacer une passion nuisible par une 
passion utile et agréable qui absorbe pleinement la première. » Déjà 
Bacon avait signalé comme étant la question dont la solution est du 
plus grllnd usage en morale et en politique, celle de savoir com
ment on peut régler une affection par une affection el employer 
l'une pour subjuguer l'autre. De l'accroissement des sc-iences, 1, 7, 
ch. 3. 

C'est du même principe que s'est inspiré M. Sainte-Beuve lorsque, 
rendant compte d'une spirituelle étude de mœurs de M. le comte 
d'Alton-Shée, le Mariage du duc Pompée, publiée par la Revue des 
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Deux Mondes, il disait, en s'autorisant de l'opinion du célèbre au 
teur des Maximes: 

«Pourquoi, puisqu'il y a dans l'homme et sur le chemin de la 
vie des relais de passions, ne pas en profiter pour s'éloigner tant 
qu'on peut de la plus dangereuse, dès que l'occasion s'en présente? 
La meilleure guérison, en fait de passion, est de tâcher de s'inocn
l~r une passion nouvelle; c'est, je crois, ce qu'on appelle en mé
decine la méthode substitutive. Quelle est donc la passion de re
change que je propose an comte Hermann, âgé de quarante-deux 
ans et trop sujet aux tendres rechutes? Elle est toute trouvée : 
« L'ambition, a <lit un autre moraliste des plus consommés, Senac 
de Meilhan, est une passion dangereuse et vaine, mais ce serait un 
malheur pour la plupart des hommes que d'en être totalement dé
nués; elle sert à occuper l'esprit, à préserver: de l'ennui qui naît de 
la satiété; elle s'oppose, dans la jeunesse, à l'abus des plaisirs qui en
traînerait trop vivement; elle les remplace en partie dans la vieil
lesse, et sert à entretenir dans l'esprit une activité qui fait sentir 
l'existence et ranime nos facultés. n Qu'HHmann donc, s'il veut re5-
ter fidèle à sa femme, an moins dans l'essentiel (car je néglige tout ce 
qui ne tire pas à conséquence), devienne ambitieux; il le faut à tout 
prix, et ce n'est que de ce. jour-là que sa conversion me paraîtra 
assurée. Tout immensément riche qu'il est, qu'il se crée des devoirs, 
des obligations, des gênes; qu'il devienne député, diplomate, am
bassndeur, administrateur d'une grande ligne de chemins de fer, 
que sais-je? mais qu'il s'occupe, qu'il rempl isse sa vie, qu'il bourre 
ses journées de toutes sortes d'emplois, sans quoi gare le retour du 
vice favori! Il n'y a qu'un remède et qu'une garantie contre le don 
juanisme quand il commence à battre en retraite, c'est de ne lui 
laisser ni paix ni trêve, pas une minute, pas un espace pour res
pirer. n 

Se faire député, ambassadeur, administrateur d'une grande ligne 
de chemins de fer, rien qne cela l On voit bien que M. Sainte-Beuve 
s'adresse à un duc et à un millionnaire. Le remède n'est pas à la 
portée de tout Je monde, et presque tout le monde est enclin, 
peu ou prou, aux dnngereuses tentations que l'on redoute pour le 
bonheur conjugal du duc et de la duchesse Pompée. 

Fourier, qui n'a été toute sa vie, comme il le dit, qu'un sergent 
de boutique, Fourier a cherché des diversions qui fussent à la portée 
de la masse des époux, et à l'm:age des petites gens comme des 
grands seigneurs. Il a imaginé une organisation de l'industrie et de 
la soc~été qui offrît sans cesse à tous, au plus pauvre comme au 
plus riche, des grades et des distinctions à conquérir par un emploi 
utile de leurs passions, -de leurs goûts et de leurs facultés diverses. 
En ouvrant une si large carrière à la méthode substitutive dans le 
traitement des passions, l'auteur de la Théorie sociétaire est, en 
réalité, le plus grand des moralistes. Et comment arrive-t-il à ce 
merveilleux résultat·? Par l'intervention méthodique de trois pas
sions aussi indéniables que les quatre passions affectives ou CARDI 
NALES, à savoir les trois ~IÉCA~IS1\l'\TES : la Papillonne, la Cabaliste 
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et la Composite, pour leur restituer les noms pittoresques dont 
Fourier a baptisé cette trinité un peu païenne, en faisant de ces 
indociles agents de perdition des moyens actifs de salut, et les 
organes mêmes de l'harmonie sociale, au service unitaire de Dieu et 
de l'Humanité. 

Le La Bruyère del' antiquité, Théophraste, que cite aussi M. Sainte
Beuve, disait déjà: <<L'amour, c'est la passion des gens qui n'ont 
rien à faire. » Pensée qu'Ovide n'a fait que traduire plus mytholo
giquement: 

Otia si tallas, periere cupidinis arcus. 

Or le phalanstère, si peu qu'il tienne de ses promesses, enlève 
les loisirs et l'ennui; tolLit oha ét peccata mundi: loisirs et vices 
remplacés désormais par des plaisirs utiles, par les séances at
trayantes <lu travail sociétaire, varié, intrigué, exalté, sous l'empire 
de trois penchants presque toujours nuisibles et même funestes dans 
l'état actuel : le goût du changement, l'esprit de çabale et le besoin 
d'enthousiasme. Le phalanstère ne laisse de loisir qu'à trois sortes 
de gens : au poëte, au philosophe et à l'inventeur, et aux heures de 
la muse encore ou de la méditation féconde. Ce ne sont point là des 
galants à aller faire un siége en règle auLour de la vertu de quelque 
madame Honesta. , 

La passion, à tout prendre, vaut mieux encore que l'absence 
complète de passion, même dans un régime tel que la Civilisation 
ou l'état barbare, qui sont èonstitués au rebours des essors passion
nels de la masse, et de façon à tourner les neuf-dixièmes de ces 
essors en vices, en infractions à l'ordre et à la loi. Les gens com
plétement apathiques, s'il y en a, ne sont pas bons à grand'chose. 
C'est pitié que d'avoir affaire à eux; on n'en peut tirer aucun parti. 
Parlez-moi plutôt, soit pour l'agrément de la vie, soit pour le con
cours à une œuvre quelconque, pour mener à bien, par exemple, 
une entreprise, fût-elle de charité, parlez moi d'hommes convena
blement passionnés, d'hommes animés de bonnes et franches pas
sions, qui aient, comme on dit, quelque chose sous la mamelle 
gauche et du feu au ventre. Ce n'est pas seule'ment pour bien jouer 
la comédie qu'il faut, comme l'exigeait Voltaire, avoir le d1~able au 
corps. Tout ce qui s'est fait de beau et de grand dans le monde est 
dû à des cœurs qu'enflammait, à des esprits qu'aiguillonnait et 
qu'excitait sans cesse une grande et noble passion. Ne frappons 
donc pas d'un stupide anathème cet universel et indispensable mo
bile de l'homme, lorsque nous répétons, comme des perroquets, de
puis des siècles: Pectus est quod disertos facit. Oui, c'est le cœur, 
c'est, en d'autres termes, la passion qui fait surtout la valeur de 
l'homme et qui fait l'homme de valeur dans tous les genres. Même 
aujourd'hui, que les dispositions de la société tendent, en général, à 
imprimer à chaque passion un essor malfaisant, les gens passionnés 
sont encore, de tous, les plus précieux et les plus utiles. 

G~rdons-nous de faire fi même ides plus mal famées entre les 
passrnns. Toutes concourent à former cette virtualité qu'on appelle 
un homme. Il y a du vrai dans le propos qu'on attribue à Luther : 
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« Qui n'aime ni le jeu, ni le vin, ni les femmes, ne sera qu'un sot 
toute sa vie. n Je conviens, d'ailleurs, qu'avec ces trois penchants, 
s'ils ne sont pas maintenus dans un justê équilibre par d'autres fa
cultés de notre natllre, l'individu aura toute chance, en civilisation, 
de tourner à mal et de faire un mauvais sujet. 

Il en est des passions, quant aux effets désastreux qu'elles sont 
susceptibles de produire, comme de toutes les forces naturelles. 
Mais on ne rencnce pas à l'usage de la poudre à canon, de la vapeur 
ou du fluide électrique, parce qu'ils causent des explosions terribles 
pour peu que l'on pèche par ignorance ou par imprudence dans 
l'emploi de ces agents d'une puissance si redoutable. 

A l'exemple de ce qui se fait pour les appareils où sont mises en 
jrn les autres forces de la nature, appliquons-nous donc à consti
tuer des mécanismes socfaux qui, non-seulement évitent les chocs 
funestes des passions humaines, mais qui, de plus, utilisent tous ces. 
précieux ressorts. 

UN MOT SUR LES ANALOGIES. 

Comment, à propos des deux catégories de passions du cœur et 
de l'esprit, ne pas donner un exemple des ingénieuses analogies que 
Fourier a signalées entre elles et d'autres séries de divers genres 
que nous offre la nature ? · 

Les quatre passions affectives trouvent, suivant lui, des emblèmes 
dans les quatre phases de la végétation, dans les courbes données 
par les sections coniques, conformément au tableau que voici ; 

Amitié 
Bouton 
Cercle 

amour 
1lerr 

ellipse 

ambition 
fruit 

hyperbole 

familisme 
graine 

parabole 

Si l'on intercale les trois passions mécanisantes ou distributives, 
on a la correspondance des sept passions avec la gamme des sons 
et des couleurs : 

.. lmitié cabaliste amour papillonne familisme composite ambition 
Violet indigo bleu vert jaune orangé rouge 

Ut ré mi fa sol la si 

La façon dont Fourier a commenté ces tableaux fera dire au 
plus sceptique : si no e vero e ben trovato. 
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DE QUELQUES VICIEUX EFFETS DES PASSIONS, QU'IL NE FAUT 

PAS CONFOl\'DRE AVEC ELLES. 

En terminant cette longue note, je fais remarquer que tous les 
mobiles qui font agir l'homme ont bien été passés en revue dans 
l'analyse que j'ai donnée p. 29 et suivantes, et qui comprend aussi 
les cinq ordres de sLimulants liés à l'exercice des cinq sens. Il n'y 
a pas, en effet, une seule action humaine qui ne doive être rappor
tée à l'influence d'un ou de plusieurs de ces mobiles. 

Quant à certaines manières d'être, telles que la colère, la haine, 
l'envie, l'avarice, auxquelles on donne communément le nom de 
passions, ce ne sont que des effets, passagers ou habituels, de quel
ques-uns des penchants énumérés : effets presque toujours dépen
dants des obstacles que ces penchants rencontrent. Pourquoi , par 
exemple, arrive-t-il qu 'on se laisse emporter à la colère, ou que 
l'on conçoive et nourrisse quelque animosité haineuse? N'est-ce 
pas, d'ordinaire, parce _qu'on aura été ou que l'on se sera cru con
trarié, froissé, lésé dans quelqu'une de ses tendances, soit de l'or
dre sensitif, soit de l'ordre affectif, soit même dans le plus noble 
de nos sentiments, celui de la justice et du droit? 

De ce que nous ne considérons pas comme primordiales, comme 
existant par elles-mêmes, ces dispositions de l'âme, la colère, la ja
lousie, etc., qui finissent par devenir un état habituel et par donner 
leur empreinte aux caractères, il ne s'ensuit pas que nous mécon
naissions la funeste influence de ces vices sur la conduite des hom
mes et dans leurs rapports .sociaux. 

L'état que Fourier désigne sous le nom d'engorgement passionnd, 
est la source la plus commune de ces caractères acariâtres , jaloux, 
intraitables, qui rendent difficile le commerce de certaines gens, et 
tout à fait pénible la nécessité d'avoir à vivre avec eux. C'est l'op
posé du caractère bon enfant, facile, accommodant (je ne dis pas 
commode, ce qui dénote une certaine passivité) ; de ce caractère 
d'hommes à la façon d' Acibiade, qui sut, mieux que l'apôtre encore, 
s e faire tout à tous et s'adapter, avec une s01.iplesse merveilleuse, à 
chacune des circonstances de sa vie si variée et si accidentée. 

Avez-vous affaire à quelqu'un de ces censeurs moroses qui ont 
sans cesse le blâme et l'ironie à la bouche, auprès desquels rien ne 
t~ouve ~râce ni la beauté, ni la jeunesse, ni la fortune, ni le talent, 
m la gl01re? Si vous cherchez bien, vous trouverez qu'il y a, sous la 
robe_ de c_es Catons, quelque passion engorgée. - A côté de la haine 
~n v1~e, il y a plus souvent qu'on ne se l'avoue, il y a de l'envie, 
1 ~nvie qu'on porte au plaisir d'autrui, dans la sainte animosité de 
bien des gens et des dévots en particulier. On peut bien, à l'exemple 
de La Bruyère, employer ce mot dans un sens qui n'implique pas 
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la perfection de toutes les vertus chrétiennes, à commencer par la 
charité. 

Une étude approfondie et méthodif[llt nous ferait découvrir dans 
les effets de la répercussion des penchants naturels les causes de nos 
maladies et difformités moralès, aussi bien que celles du plus grand 
nombre de nos maladies physiques. 

A ce propos, toute révérence gardée pour notre espèce qui, mal
gré ses prétentions orgueilleuses, n une triste parenté pathologique 
avec les animaux, témoin Je charbon, la morve et la rage; à ce 
propos, je recommande aux méditations des philosophGs ce que l'on 
commence à entrevoir de l'étiologie de cette dernière maladie dans 
la race canine. Aujourd'hui, des médecins vétérinaires d'une grande 
autorité rapportent, comme je l'ai dit, la cause de la rage, chez le 
chien mâle particulièrement où elle est plus commune, à la privation 
des rapports sexuels. 

Eu égard à l'ensemble des penchants qu'il nous faut comprimer 
dans l'état social actuel (je dis il FAUT, car c'est un devoir dont n'af
franchit personne la théorie qui montre l'expansion passionnelle 
possible et sans danger dans un ordre de choses où chaque passion 
sera équilibrée et tendra au bien général en même temps qu'à sa 
satisfaction propre) eu égard à l'ensemble des instincts, des sen
timents et ùes goûts· qu'il faut sans cesse refouler au dedans de soi, 
n'est-il pas vrai de dire que nous avons tous et chacun notre petit 
grain de mge? 

Sur les résultats de la compression et de la dissimulation des 
sentiments, le témoignage d'une femme et, qni plus est, d'une 
reine, mérite d'être entendu. Celle que François 1°" nommait sa 
Marguerite des Marguerites et qui fut i'aïeule d'Henri IV, met dans 
la bouche d'une des interlocutrices de ses dialogues ou Nouvelles 
l'observation suivante : 

((Il n'est rien plus plaisant, dist omerfide, que de parler naïfve
ment ainsy que le cueur le pense. Je voy que les folz, si on ne les 
tue, vivent plus longuement que les saiges, et n'y entendz que 
une raison, c'est qu'ilz ne dissimullent point leurs passions. S'ilz 
sont courroucez, ils frappent; s'ilz sont joieux, ilz rient; et ceulx 
qui cuydent estre saiges dissimullent tant leurs imperfections qu'ilz 
en ont tout le cueur empoisonné. - Et je pense, dist Geburon, que 
vous dictes vérité et que l'hypocrisie, soyt en vers Dieu ou envers 
les hommes ou la nature, est cause de tous les rnaulx que nous 
avons. n L'Heptameron des Nùuvelles de la reine de Navarre, 1856. 
Tom. II, p. 285, 286. 

l\lais la reine i\Iarguerite de Navarre est tant soit peu profane, 
quoiqu'on n'ait pas à lui reprocher, que je sache, comme à une 
autre ~Iarguerite de France, qui fut reine de Navarre aussi, des 
aventures du genre de celles qu'elle aimait, suivant le goût du temps, 
à raconter naïvement, à la bonne franquette, avec une crudité qui 
effaroucherait de nos jours jusqu'aux nymphes qui s'appellent, je 
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crois, de leur dernier nom, des biches. En dehors de ses écrits, ce qu'on 
peut trouver surtout à reprendre chez la première Marguerite de Na
varre, qui fut à peu près sage dans sa conduite, si elle donna licence 
à sa plume, c'est d'avoir, autant qu'elle le pouvait, sauvé de la hart 
-et du fagot quelques pauvres diables suspects de manquer d'ortho
doxie et d'incliner vers les opinions nouvelles. Quoi qu'il en soit, 
laissons là, comme entaché de trop d'indulgence pour les doux pen
chants du cœur humélin, le témoignage de la reine conteuse du 
seizième siècle. 

Voici qu'une reine de nos jours, qui jouit du respect universel, 
émet, à pieuse intention, dans un écrit d'un caractère essentielle
ment religieux, une pensée qui est le pendant de celle de la reine 
de Navarre : 

« La loi suprême qui enseigne ce qui est bon, vrai et juste, est 
écrite dans le cœur hum1in. » MMitations sur la vie et les devoirs 
religieux, publiées avec l'autorisation de la reine Victoria. 

Ainsi s'exprime une reine qui, pour ses vertus privées, serait 
peut-être un jour caL1onisée à Rome, n'était qu'elle est par malheur 
hérétique et quelque peu pape elle-mêçne dans son pays. 

Il y a comme cela en Europe, aujourd'hui encore, - trois cents ans 
après Rabelais, un siècle aprè3 Voltaire,-trois et même quatre auto
rités religieuses souveraines, y compris le chef des croyants à Cons
tantinople ; trois ou quatre hauts représentants de Dieu, ayant cha
cun, avec la puissance spirituelle, la couronne temporelle au front. 
Des quatre il y en a trois au m::>ins qui prennent une qualité qui 
ne leur appartient pas, car après tout il n'y a qu'un Dieu; trois 
qui, par conséquent, usnrpent la vice-divinité. - Les augures de 
l'ancienne Rome avaient fini par ne pouvoir se regarder sans rire. 
Le sérieux a fait depuis ce temps-là bien du progrè3 dans le 
monde. Chacun aujourd'hui p:iraît jouer son rôle en con.;cience, 
avec une gravité bien inaccessible au rire. Quoi qu'en ait dit l'auteur 
de Figaro, tout n'est pas encore près de finir par des chansons. Il 
y a pour cela trop de canons sur la terre : le cmon, cette raison 
dernière de tant de choses ... Assourdie, ahurie si longtemps par le 
bruit du canon, du tambour et dfls cloches, notre pallvre espèca hu
maine a l'oreille bien dure. Les bons instituteurs ne lui ont pas man -
qué cependant, surtout dans notre pays; je viens d'en rappeler deux 
qui peuvent compter. Mais il y a tant de Français encore qui en sont 
à ne savoir p1s m3me lire, ainsi que l'a tout récemment supputé. 
le savant général Morin, qui n'est pas, paraît-il, expert en canons 
seulement. 



NOTE C 

L'ÉCOLE SOCIÉTAIRE ET LES GRANDES COMPAGNIES L'DUS

TRIELLES. - UN MOT SUR LE PASSÉ, SUR LE PRÉSENT 

ET SUR L'A VE~IR DE L'ÉCOLE. 

En me reportant à l'attitude hostile et agressive que nous 
prîmes, il y a vingt-cinq ans, dans les publications périodiques et 
autres de !'Ecole sociétaire, contre les grandes compagnies qui se 
formaient pour la fondation des lignes de chemins de fer dans notre 
pays, j'ai exprimé la pensée que, troublés par la crainte du spectre 
de la féodalité industri6lle toujours présent devant nos yeux, nous 
avions bien pu faire fausse route et manquer une des voies de pro
grès qui s'ouvraient devant nons. Cette appréciation trouvera, je 
m'y attends, chez mes anciens condisciples, bien des contradicteurs. 

Cependant, je le demande aujourd'hui à ceux qui, sans faire partie 
du groupe d'hommes qu'on appelait le Centre, suivirent , de 1835 à 
!848, le mouvement de l'Ecole sociétaire, à quoi ont abouti nos 
polémiques de ce temps-là contre une des tendances, une des évo
lutions régulières , fatales, pour ainsi dire, de la Civilisation? A 
quoi ont servi les argumentations vigoureuses de notre ami Emile 
Bourdon contre le mode et les clauses de concession des chemins de 
fer aux compagnies? A quoi ont servi les véhémentes philippiques 
de notre spirituel et incisif Toussenel contre les Juifs, rois de l'é
poque? à rien, sinon à procurrr quelques heures d'une lecture amu
sante, un agréable passe-temps littéraire. 

Les choses n'ont pas moins suivi leur cours. La féodalité indus
trielle a triomphé. Cela devait être; c'était conforme aux prévisions 
de la science. 

L'Ecole sociétaire, à l'époque que je rappelle, fut dupe des ana
thèmes lancés par Fourier sur la Civilisation et sur les caractères 
odieux de ses deux dernières phases. 

De la part de l'inventeur, que préoccupait exclusivement l'idée de 
l'expérimentation de sa théorie; qui, redoutant la prévention des 
civilisés en faveur des petites réformes et des demi-mesures, décla
rait ne vouloir pas leur indiquer les moyens de constituer le Garan
tisme, un tel langage se conçoit. 

Mais la position des disciples n'est pas la même. Sans doute, nous 
proposons toujours l'essai local de la théorie sociétaire comme le 
mode de progrès le plus rapide, et même le plus facile et le plus 
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sûr ; mais cette proposition n'étant pas accueillie, nous ne devons 
pas oublier qu'en vertu de la doctrine elle -même de Fourier sur 
l'évolution sociale, les deux dernières phases de la Civilisation sont 
l'acheminement régulier vers le régime des garanties. 

Exempt des grandes misères de la Civilisation, le Garantisme ne 
sera lui-même encore qu'une société pourvue de peu de charme 
pour le grand nombre. Un guide, à l'intuition merveill euse , nous 
montrait un sentier qui eût permis d'éviter cette portion fangeuse 
(quatrième phase de la civilisation) et longue et quelque peu mono
tone (Garantisme) de la route que l'Humanité a devant elle à par
courir pour arriver aux régions fortunées del' Association et du tra
vail attrayant. Aucune portion suffisante de la grande caravane dont 
nous faisons nous-mêmes partie n'a voulu mettre à profit les indica
tions de ce guide au coup d'œil d'aigle qui avait embrassé d'un 
regard toute la longueur de la route avec les divers accidents de 
terrain et autres qu'elle offre dans son parcours. Puisqu'il en est 
ainsi, il fattt bien que nous en prenions notre parti et que nous nous 
résignions à faire, en compagnie de la masse dont nous ne pouvons 
nous séparer, ce qui reste encore de l'étape nommée Civilisation. 
Traversons donc résolûment, avec le moins d'éclaboussures et le 
moins d'avaries qu'il se pourra, les deux dernières phases de cette 
période sociale. Serviteurs de l'Humanité dans toutes ses épreuves, 
prêtons même noire concours aux mesures qui tendent à les consti
tuer régulièrement, ces phasea complémentaires et séniles de la 
Civilisation. De là, noL1s déboucherons, si ce n'est nous, du moins nos 
petits-fils et arrière-neveux (cwpe11t poma nepotes), nous débouche
rons, dis-je, sur le Garantisme, qui conduira enfin notre postérité à 
l' Association. Mais surtout prenons garde, nous qui savons qu'à 
défaut de l'essai sociétaire, il y a d'autres voies plus lentes qui con
duisent au but, prenons garde de nous placer jamais en travers de 
l'une quelconque des routes qui mènent vers l'Eden, objet de nos 
aspiralions. Voilà ce qui nous est arrivé peut-être lorsque nous 
avons combattu avec un acharnement passionné la féodalité indus· 
trielle en voie de formation. 

Sur d'autres errements ultérieurs de l'Ecole sociétaire je garderai 
le silence, par ce motif surtout que je n'y ai pas participé comme à 
celui dont il vient d'être question. Pour la netteté des situations, je 
dois dire que, par suite de quelques dissentiments sur la marche 
suivie, je me retirai, au mois d'avril 1845, du centre de direction 
de l'Ecole el du comiLé de rédaction de la .Démocratie pacifique, 
bien que j'aie encore donné, depuis ce temps-là, quelques articles 
au journal et que j'en fusse resté le collaborateur, avec mon ami 
Barral, pour la partie scientifique. 

Loin de moi d'ailleurs tout ce qui aurait l'apparence d'une récri
mination! C'est un tout autre genre de sentiments et de pensées que 
m'inspire aujourd'hui un regard jeLé sur le passé, en vue surtout de 
l'avenir. 

Nous autres disciples de Fourier de la première génération, nous 
~ommenço~s à nous faire vieux. - Je ne connais plus guère de 
Jetme parmi nous que notre cher et tDujours vaillant doyen, l'a-
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deple de 1814, Just Muiron, qui pourra célébrer demain le cinquan
tième anniversaire de ses fiançailles avec la doctrine phalansté
rienne, devenues bientôt après un mariage indissoluble. 

La mort a déjà fait dans nos rangs bien des vides. Plusieurs des 
nôLres, collaborateurs à la propagande, - soit de la phase primi
tive, le doux et judicieux Amédée Paget ; l'aventureux Jules Leche
valier, esprit si vif, l'initiateur par excellence, brillante mais incon
sistante comète qui, dans sa course haletante et sans arrêt, a parcouru 
tant de régions diverses du monde intellectuel; - soit de la phase 
secondaire, ce brave et modeste Allyre Bureau, propre à tout, 
prêt à tout, mathématicien et compositeur estimé de musique, 
passant, selon le besoin du moment et sans trop de désavan
tage, du feuilleton de théâtre au premier - Paris , débonnaire 
envers chacun comme envers chaque besogne; pauvre Allyre 1 
que son dévouement a conduit chercher la mort au Texas, en
traînant avec lui femme et enfants dans ces régions lointaines et 
inhospitalières ! - Auguste Colin, plume élégante, chaleureuse et 
poétique, qui avait gardé du saint-simonisme un certain parfum 
d'onction religieuse; - Victor Hennequin, dont l'active et inquiète 
pensée, la souple et brillante intelligence s'est éteinte avec la vie, 
dans une éclipse de la raison ; - mon tfmdre et rêveur solitaire, 
mon bien-aimé hôte du Val del' Arguenon, Hippolyte de la Morvonnais, 
le chantre inspiré des grèves, qui alliait avec une si parfaite candeur 
sa foi de catholique à ses aspirations d'Harmonien ; - ceux-là, 
quelques-autres encore, Victor Coste, Clovis Guyornaud, enlevés à 
la fleur de l'âg~ ; l\1. Gabet, de Dijon, qui, octogénaire, publiait, en 
:1842, un Traité de la science de l'homme, dans lequel est fidèle
ment exposée la théorie de !'Association; - depuis enfin que ces 
lignes sont tracées, mon vieux camarade, mon premier chef de file 
autrefois dans les hôpitaux de la marine, Emile Chevé, qui com
mença obscurément sa carrière, comme il vient de la terminer 
avec éclat, par le dévouement, ou plu~ . ôt dont la vie entière fut un long 
dévouement ; Chevé, phalanstérien de cœur dès qu'il rencontra la 
doctrine de Fourier, mais célèbre à un autre titre, pour avoir, avec 
un talent hors ligne, avec un zèle infatigable et une dévorante ar
deur qui l'ont tué, propagé une métbode rationnelle d'enseignement 
de la musique, destinée à populariser l'art du chant dans la France 
et dans le monde : œuvre de moralisation collective par l'harmonie 
<les sons, qui est un digne prélude de l'établissement de l'harmonie 
sociale ; - tous ceux des nôtres que je viens de rappeler sont des
cendus dans la tombe, ou plutôt sont passés à la vie ultra-mondaine; 
ils ont été promus à la vie supérieure. 

Ce que nous devons nous dire en leur payant un pieux tribut de 
souvenir et d'hommage, c'est que notre tour à nous, leurs survi
vants ici-bas, ne saurait tarder beaucoup désormais. 

Voilà bien des années que nous gardons le silence, sans avoir 
renoncé à nos convictions ni à nos espérances ajournées. Il est temps 
aujourd'hui de mettre dehors ce que nous avons au fond de l'âme ; 
il faut de nouveau rendre témoignage à la vérité libératrice que 
Fourier nous a enseignée et sur laquelle s'est étendue. depui 
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quinze a:m1, l'ombre des vieux préjugés et des fausses doctrines 
sociales. 

Il faut laisser du moins à ceux; qui viendront après nous notre 
-testamentJ novissima verba. 

L'exemple nous en a été donné par un cœur admirable, par notre 
excellent et vénéré Dulary, ce chrétien du phalanstère, qui a trop 
généreusement sacrifié sa fortune sur l'autel de fa fraternité hu
maine. Sa conduite et celle de plusieurs autres de nos· amis attes
tent du IllJ)ins que le souffle de la doctrine pass10nnelle n'est pas, 
comme on l'a prétendu, mortel au dévouement. 

Comment, en effet, ceux dont la doctrine a. pour principe que 
tout est lié dans l'univers, et qu'une intime solidarité de destinée 
unit tous les hommes, se montreraient-ils moins capables de dé
vouement réfléchi et enthousiaste que ceux-là dont les croyances 
ou les conceptions aboutissent, soit à une scission éternelle de l'hu
manité, les élus d'une part, les réprouvés de l'autre, - soit à une 
rupture incessante de la chaîne des destinées particulières, chaque 
existence individuelle n'ayant plus ni veille ni lendemain, et finis
sant tout entière au moment où s'arrête le jeu du mécanisme or . 
ganique? Bien auttement consolante~ élevée et religieus~ est notre 
conception de l'unité universelle et du lien solidaire et sériel de~ 

existences humaines! Plus apte est-elle aussi à stimuler les esprits 
et les cœurs aux généreux efforts, aux sublimes élans de charité so
ciale. 

L'heure n'est pas éloignée peut-être de nouvelles manifestations. 
de dévouement à cette idée impérissable, qui déjà s'impose au pré
sent (on invoque de toutes parts le principe de l'association) et à 
laquelle appartiendra certainement l'avenir.- Bientôt, assure-t-on, 
mon très distingué confrère et ami, le docteur Barrier de Lyon, quit
tant la haute position médicale qu'il occupe dans la seconde ville 
de l'Empire, doit venir à Paris relever le drapeau de l'Ecole socié
taire. Tous les cœurs phalanstériens se réjouiront de cette bonne 
nouvelle. Pnisse-t-il réunir autour de lui un groupe d'hommes qui 
soient à la hautenr de cette grande tâche et de cette noble mission! 

PosT-SCRIPTUJ\f. - Au moment où l'on tirait les dernières feuilles 
de ce volume, la mort a frappé un homme qui a été le chef d'une 
des écoles sociales du dix-neuvième siècle, M. Enfantin 1 dont je 
critique, dans un passage, le blâme inconsidéré envers Voitàire et 
Rousseau, ainsi que les irrationnelles prétentions à uri pontificat~ 
En face d'une tombe ouverte, la critique, même fondée, a toujours 
\ln air q~elque peu malséant et qni semble insultn à la majesté de 
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la mort. Aussi me serais-je abstenu d'un ou deux traits à l'adresse 
de M. Enfantin (point malveillants d'ailleurs pour l'homme) si 
j'avais pu prévoir le triste événement d'aujourd'hui, qui fait éclater 
des manifestations de sympathie et d'estime fort honorables pour 
l'ancien Père Suprême de la religion avortée du saint-simonisme. 

Comme je l'ai déjà dit de M. Enfantin dans un autre ouvrage 
(Fouri°'t!r, sa vie et sa théorie, 3e édition, 1.849, p. i76), celui qui 
s'était fait accepter pour chef par des hommes tels que Jean Reynaud, 
Pierre Leroux, Ed. Charton (t), les frères Émile et Isaac Pereire, 
Michel Chevalier, Adolphe Guéroult, Henri Fournel, Charles Duvey
rier, Émile Barrault, etc., n'a pas à craindre qu'on puisse le faire 
passer jamais lui-même pour un homme dénué de valeur. 

Cependant, si la vérité est de droit avant tout, même sur le 
compte des morts, je dirai que, lorsqu'autrefois, avec un profond, 
un religieux sentiment de déférence el de respect (e longinquo reve
rentia), avec un dévouement qui ne reculait devant aucun sacrifice, 
j'approchai un moment M. Enfantin dans le sanctuaire de Mé
nilmontant, il ne me parut pas être à la hauteur du rôle qu'il 
avait pris. Si, d'un autre côté, on le juge d'après les écrits qu'il a 
publiés, M. Enfantin resle assurément inférieur à plusieurs de ceux 
de ses anciens fils dont j'ai rappelé les noms. 

Pour le surplus, je m'associe volontiers à l'hommage rendu aux 
qualités de l'homme éminent, bienveillant et généreux, qui est de
meuré jusqu'à son dernier jour fidèle à la devise de Saint-Simon, 
son maître : Amélioration physique, intellectuelle et morale de la 
classe la plus nombreuse et la plus pauvre. 

(1) M. Charton, l'ingénieux directeur du Jlagasin pittoresque, fut mon initiateur 
au Saint-Simonisme, dans la mission qu'il fit à Brest, en aoùt et septembre 1831, avec 
Je docteur II. Rigaud. Les deux jeunes propagateurs de la nouvelle doctrine produi
sirent, par leur contenance ferme et modeste, par leur nature sympathique, une 
vive et heureuse impression, sur la partie jeune de leur auditoire particulièrement. 
Plus tard, sèparé d'Enfantin, dont il repoussait les théories morales, Charton fit, en 
juin 1832, d'infructueux efforts pour me détourner d'aller à Ménilmontant essayer de 
la vie prolétaire et claustrale à laquelle nous étions conviés par l'appel du Père. On 
ne réussit pas toujours à dégriser les gens une fois qu'on leur a monté la tête : ceci 
est surtout vrai de nous autres Bretons. Il me fallut donc un séjour de quelques 
semaines dans la retraite un peu théàtrale de Ménilmontant pour m'édifier, Fou
rier venant en aide, sur la valeur des doctrines et des prétentions de la papauté 
nouvelle.- Quand, si peu que ce fut, on a participé à un mouvement d'idées,- idées 
généreuses, après tout, dans leur principe, si erronées elles étaient au fond en 
grande partie. - pourquoi , après un tiers de siècle écoulé, craindrait-on d'avouer 
que l'on eut, à vingt ans, son heure d'illusion Yertigineuse à l'endroit des espé
rances de rénovation sociale? 
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Dans la commémoration des hommes qui ont appartenu à !'École 

sociétaire, j'ai fait une omission qui me pèserait comme un remords 
si je ne me hâtais de la réparer. Elle concerne, en effet, un digne et 
bon vieillard qui me témoigna une bienveillance et une affection en 
quelque sorte paternelles. Je veux parler de M. Charles Harel, qui 
s'était fait un nom dans l'industrie , il y a cinquante ans, par l'in
vention des fourneaux économiques. 

Originaire, comme moi, des Côtes-du-Nord, ·mais né dans la 
même année que Fourier, en 1772, le père Harel, ainsi qu'on l'ap
pelait familièrement dans l'École, eut connaissance de la théorie 
sociétaire , en 1832, par le journal le Phalanstère. Il devint dès lors 
le disciple et l'ami de Fourier. - Lui-même a publié, en collabo
ration avec M. J. Garnier, un Traité des falsificatinns des substances 
ali'mentaires, et, sous l'inspiration de la doctrine qu'il avait embras
sée, le Ménage sociétaire, ou m011en d'augmenter son bien-être en di
minuant sa dépense, écrit destiné à faire ressortir les avanta
ges d'un établissement qui allierait les économies des grandes 
réunions à la complète indépendance des individus, aux agréments 
facultatifs du Home. - M. Mége (de l'Académie impériale de mé
decine), dans un discours qu'il a rendu public, a payé un juste 
tribut d'hommages à la mémoire de cet homme de bien, dévoué 
jusqu'à son dernier jour à la cause du progrès, et mort, âgé de qua
tre-vingts ans, en ~ 853. 

M. Harel avait vécu dans l'intimité du docteur Gall, dont il aimait 
à rappeler certains dictons : 

cc Pauvre humanité! » répétait souvent Gall, à propos des événe
ments et des malentendus douloureux de chaque jour. A ceux de 
ses amis qui l'entretenaient des réformes qu'attend l'avenir social: 
cc Vous parviendrez, disait Gall, à vous débarrasser de la domina
tion des rois, mais celle des prêtres tiendra bien autrement! » 

Là-dessus, bonne chance aux hommes politiques qui visent au
jourd'hui à réaliser l'équitable maxime de l'Église libre dans l'État 
libre! mais ils ont encore devant eux une rude tâche, que ne leur 
faciliteront pas, ou je me trompe fort , le bon vouloir et le concours 
des gens d'Église. 



ERRATA 

PAGE 9, ligne 2 de la Note. - Au lieu de «saint Sirnon, » lisez 
Saint-Simon. 

PAGE 22, fin de la Note. -Au lieu de u Philosophie positive, 11 lisez: 
Politique positive. 

PAGE 30, avant-dernière ligne. -Au lieu de <<chacune, »lisez quel
qu'une. 

PAGE 97, ligne 25.-Au lieu de« Ce que l'E'twope.doit, »lisez: dut. 

PAGE 139, ligne 18. - Au lieu de « le marquis de Saint-Simon,» 
lisez : le comte de. 

PAr.E H6, au dernier alinéa de la Note. - Au lieu de •< Politique 
positive, p. X, 11 lisez : Catéchisme positiviste, préface, p. XXXfI. 

PAGE 164, ligne 7. - Au lieu de <<excellents, 11 lisez : excellent. 

PAGE 201, dernière ligne. - Au lieu de <<ante, 11 lisez : haute, au 
lieu de « l'étroit, » lisez : l'étroite. 

PAGE 224, ligne 19. - Au lieu de « établir, n lisez : établi. 

PAGE 249. - Au lieu de « Foariel' (de l'Académie des s ~ ienl'es), 

lisez FottrTier. 
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